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PLAN DE L’OUVRHG&i<K

U N événement àffëz commun , & 
qui le feroit encore davantage, s’il n’ÿ 
avoir pas tant de moyens dé le préve­
nir , a été l’occafioh de cét Ouvrage; 
Un Cure de mes vôifins ; dont je 
dois fupprimer le hom javoit déjà exer­
cé long-temps les travaux pénibles dii 
miniftere, & s’en étoit acquitté avec 
autant de zélé que de fuccès. La cha­
rité bienfâifante l’avoit rendu cher à 
fon trotipeau ; fès lumières j fupét iéüfés 
à celles qu’oh trouve comrtiunémént 
dans cet état, & foh amour pouf l’é­
tude, qui s’y trouve plus rarement 
encore , l’avoient lié d’amitié avec uri
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petit nombre d’hommes éclairés, habi- 
tans d’une ville voifine. Un bénéfice 
d’un revenu honnête le mettoit à portée 
de fatisfaire fes deux pallions favorites : 
celle de fe procurer des livres, & celle 
de faire du bien. On le citoitdans tout 
le canton comme un modèle de bon­
heur & de vertu. Malheureufement il 
s’oublia; il eut un inftant de foiblefîe: 
ignofcenda quidem , fcirent fi ign.ofce.re 
mânes. Une jeune nietee de fa gouver­
nante, étant venue la,voir, lui rap- 
pella qu’il étoit homme, & lui fit 
fentirl’indifcrétion de fes engagemens. 
Cette faute fut bientôt mife à décou­
vert par fon peu d’expérience. Elle 
rétentit dans tout le canton, avec cet 
éclat que ne manquent jamais d’avoir 
les anecdotes de cette efpece.

Notre Curé avoit, dans fon voi- 
finage, quelques confrères jaloux de 
fes talens, & qui n’avoient pu lui par­
donner fa fupériorité; il avoit dans fa 



paroifie des dévots dont les bienfaits 
n’avoient pu adoucir le zele. Son Evê­
que, qui ne l’avoit pas trouvé allez 
docile , foit pour l’introduflion d’une 
fête ridicule, foit pour fou ffrir quelques 
abus de fon autorité, traitoit fa réfif- 
tàncede Janfénifme. D’un autre-côté, 
le Seigneur de fa paroiffe, Janfénifte 
bien décidé, fe faifoit gloire, par les 
principes de fa feéle, d’être inexorable 
pour ces fortes de fautes. Tous fe réu­
nirent donc avec joie pour le perdre ; 
après une délation juridique, il fut 
confiné dans le féminaire , & , de là, 
transféré dans une maifon de force, où 
il languit depuis plufieurs mois, fans 
que je puiffe prévoir quelle fera la 
fin de fa captivité.

J’avois l’honneur d’être le Doyen 
rural du diftrifl où fe paflà cet événe­
ment. Un jeune Prêtre , nouvellement 
appellé au gouvernement d’une paroif- 
fe , que fes talens & l’amour de l’étude 



^voient intimement lié avec l’infortu­
né Pafteur, fut vivement touché defon 
fort : il voyait avec indignation, que 
les travaux & les vertus d’une yie juf- 
qu’alors irréprochable, n’euffentpu ra­
cheter la faute d’un inftant,& quefon 
malheureux ami fût viftime delà cruau­
té & de l’opprobre, tandis qu’une mul­
titude d’autres , avec des vices plus 
çrians, infultoient à fa difgrace, &, 
malgréla haine & le mépris qu’avoient 
attiré leur conduite , jouiffoient de 
toute la prote&ipn de leurs Supérieurs 
Eccléfiaftiques. Choqué de l’injüftice 
& de la bizarrerie de ces jugemens, il 
voulut examiner quel étoit ce crime 
dont on faifoit tant de bruit, & fur quoi 
étoit fondée la défenfe qui le rendoit fi 
fpuvent néceffaire. Il avoit quelque 
confiance en moi, fachant que je m’é- 
tois beaucoup occupé de l’étude de l’an­
tiquité eccléfiaftique ; il me pria de l’air 
(1er dans Ibn deffein ; ce fut donc uqi-
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quement pour le fatisfaire que j’en­
trepris d’abord ces recherches ; je ne 
croyois pas qu’elles duffent me condui­
re fi loin ; mais , à mefure que j’avan- 
çois dans mon fujet ,1e trouvant d’une 
fécondité que je n’avois pas d’abord 
foupçonnée, je réfolus de l’approfon­
dir autant que j’en (crois capable, & de 
recueillir précieufement toutes les vé­
rités qu’il pourroit m’offrir. Bientôt 
après, étonné de leur importance & de 

■ leur nombre, je n’ai point balancé de 
les expofer au Public lui-même ,,'për- 
fuadé qu’un (iecle autant éclairé que le 
nôtre étoit digne de les entendre , ou 
que, en me fuppofant dans l’erreur, il 
feroit facile de les combattre ; en forte 
que , de maniéré ou d’autre, cette dif- 
cuflion jetteroit une plus grande lu- 
jniere fur un fujet (i important.

Je joins ici la lettre que j’écrivis à 
l’ami dont j’ai parlé , parce qu’elle ex- 
pofe plus au long mes motifs, ainli 

* iv
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que - le plan & le but de cet Ouvrage, 

» Je partage bien fénhblement , 
» Monfieur & cher Confrère, la dou- 
» leur que vous caufe le malheur de 
s» M. A***, notre voifm & notre ami, 
>> Vous vous plaignez avecraifon que 
» plus de vingt années de travaux affi- 

dus dans les foins du miniftere, que 
» les lumières , l’humanité, la biern* 
» faifance , & en un mot l’exercice 
» confiant de toutes les vertus fociales 
» & chrétiennes , n’aient pu racheter 
» un inflant de foibleffe.

» Tandis que notre malheureux ami 
» gémit dans une dure captivité, livré 
» au reffentiment de fon Prélat, aux 
>> reproches &aux infultes de fescon- 
» freres , -dont plufieurs s’empreffent 
» d’écarter les foupçons des mêmes 
P fautes à force d’emportement & 
» qui ne parodient peut-être plus in- 
» nocens,que parce qu’ils ont été plus 
K coupables. Vousfeul, vous livrant 
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» à toute la fenfibilité de votre cœur, 
» ofez montrer de l’indulgence pour 
» une faute punie trop cruellement, 
» & vous regrettez qu’un homme , 
» fi .bien né pour la vertu, fe trouve 
» dans un inftant couvert de tous les 
» opprobres du crime.

» Cet événement,dites-vous, rap- 
» pelle à votre mémoire tous ceux de 
» ce genre dont vous avez déjà été 
» témoin : ces fcenes de fcandale , 
» malheureufement trop fréquentes, 
» ïèmblent fe multiplier encore par l’a- 
» vide curiofité des gens du monde, & 
» par le foin indécent qu’ils ont de les 
» répandre. Vous vous affligez, avec 
» r aifon, de voir la Religion fi fouvent 
» décriée , avilie encore dans la per- 
» fonne de fes Minières, D’un autre 
» côté , en voyant que ces fautes 
» partent fouvent de perfonnes éclai- 
» rées, d’un bon naturel, & refpec- 
» tables par plufieurs vertus , vous
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rajoutez, que vous feriez tenté d’eiï 
» faire un reproche à l’inftitution mê- 

me , qui, en attachant un fi grand 
» prix à une pratique abfolument 
» inutile à la Société , nous charge en 
» même temps d’un fardeau fi peu 
» proportionné à notre foibleife.

» Enfin, Moniteur, vous exigez que 
» je vous expofe l’origine & les pro- 
» grès de cette inftitution, quel a été 
» fon cours chez les difierens peuples ; 
» fi elle a été véritablement introduite 
» dans le Chriftianifme par fon Divin 
» Légiilateur , ou fi elle eft l’ouvrage 
» d’un zele peu éclairé, qui a voulu ren- 
» chérir fur le Légiilateur lui-même ; 
» quelles font les raifons politiques qui 
» l’ont accréditée, & quelle a été fà 
» forme dans les diiférens fiecles.

» Sûrement, Moniteur , en me fai- 
» fant toutes ces queftions , vous n’a- 
» vez point confidéré quelle tâche pé- 
», nible elles m’impofoient. Peut-être 
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j>> devrois-je me borner à vous en expo? 
» fer toute la difficulté , pour me dif- 
» penfer d’y répondre. C’eft le parti 
>> que me fuggere , d’un côté l’amour 
» du repos, de l’autre la crainte d’une 
» entreprifelifupérieure à mes forces. 
» Mais mon amitié fouflriroit encore 
» davantage de vous faire effiiyer un 
>> refus. Heureufement j’ai tout le loi? 
>> fir néceffaire ; une bibliothèque nom- 
» breufe me promet des fecours fuffi- 
» fans , & je trouve , dans le defir de 
» vous obliger , tout le courage que 
» demande un travail fi pénible.

» Quelque inftruit que vous me 
» fuppofiez fur cette matière , je me 
» défie trop des lumières que j’ai pu 
» acquérir autrefois, pour ne raifon- 
y> ner que d’après elles. Les réflexions 
» que j’aurai l’honneur de vous pré- 
» fenter, feront toutes le réfultat de.’ *r
» nouvelles études, & je ne me 1er- 
St virai de mes anciennes connoiffan- 
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» ces que comme d’un fi! pour me 
>> guider dans mes recherches. Je vous 
» eXpoferai avec franchife tout ce 
» qu’elles m’offriront. Trop éloigné de 
» l’âge des pallions , je n’ai point à 
» craindre<[ue leur voix vienne me fé- 
» du ire dans cet examen , & je n’ai 
» point non plus à me repentir de 
v» l’avoir fi long-temps différé , parce 
» que mes obfervations, en s’appuyant 
» les unes les autres, n’auront pu que 
v> gagner par une plus longue expé- 
» rience.

» Peut-être que quelques-uns trou- 
Vf veroient plus beau y qu’abufant de 
Vf votre jeuneffe, je ne vous préfentafle 
Vf qu’un côté de l’objet, & quejem’oc- 
vf cupaffe uniquement à ramener votre 
» efprit vers le fyftême établi, en dif- 
»■ fimulant avec foin les objeftions qui 

le combattent. Telle fut, dans tous 
Vf les temps, la méthode avec laquelle 
v> les controverfiftes ont chanté fi fou- 
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y> vent viûoire dans les deux partis* 
» Mais ce n’eft point un livre de Con- 
» troverfe que j’écris , & ma fincérité 

ne connoît point ces déguifemens.
» D’ailleurs, n’eft-ce pas faire injure à 
» la vérité que de croire qu’elle en ait 
» befoin ? Sortie du fein de Dieu même 
» pour nous éclairer , tous les efforts 
» qu’on fait pour la cacher me fem- 
» blent une révolte contre fon Auteur , 
» au lieu que c’eft l’imiter en quelque 
». forte , que de montrer du zele pour 
» la répandre. L’erreur , quoiqu’on 
» difent fes panégyriftes, ne fervit 
y> jamais qu’à accréditer les abus , & 
» ne peut être utile qu’au méchant.

» Mais quelle eft cette vérité ? & à 
» quelles marques eft-il poffible de la 
» reconnoître ? Chaque peuple croit 
» l’avoir pour lui , chacun vante fes 
» 'mœurs, fes ufages, & n’a que du 
» mépris pour tout ce qui y eft con- 
» traire. Cependant il n’eft aucune de 
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>5 ces opinions qui ne s’altere coriti- 
>5 nuellemènt j jüfqü’à ce qu’elle foit 
» entièrement anéantie. Depuis quë 
» l’hiffoirè nous a trarifmis lés ufages 
» des différentes Sociétés ; c’èft-à-dire^ 
» depuis environ trois ou quatre mille 
» ans $ combieri dé changemens dans 
» lés moeurs ? combien d’inffitutions 
« floriffantes ont fait plàce à d’autres ; 
« qui ont été détruites àleur tour. Dé 
» toutes celles qui nouspafoiffént au- 
» jourd’hui lés plus abfurdes , il ri’en 
» eft aucune qui, dans le tempsqu’el- 
» les ont fubfîfté, h’ait été reçue avec 
» vénération $ & regardée par fes fec- 
» tateürs comme le modèle le plus par- 
» fait qu’on pût fuivre. Apprenons $ 
» par cet exemple, à nous défier des 
» nôtres , ou du moins ne leur accor- 
» dons notre fufir âge qu’après lés avoir 

mûrement examinées , & les avoir 
» trouvées elles-mêmes d’accord avec 
» la raifon & la vérité
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Pour procéder avec ordre dans cette 
recherche, nous allons examiner, d’a­
bord ce qu’eftle Célibat en lui-même, 
fes effets dans l’ordre phyfique & dans 
l’ordre moral jfon influence fur le Gou­
vernement : nous confulterons enfuite 
l’hiftoire des peuples les plus fages de 
l’antiquité,pour connoîtrel’idée qu’ils 
s’en formèrent, & ce qu’ils firent pour 
le profcrire ou pour l’encourager.

Le Célibat religieux étant celui qui 
doit nous occuper davantage, nous ta - 
cherons de remonter à la fource de l’opi­
nion qui s’avifa de le confacrer comme 
un moyen d’honorer la Divinité. Nous 
la chercherons avec foin, & dans les li­
vres des Juifs , & dans l’Evangile , & 
dans les autres écrits des Apôtres. Si 
nous ne la trouvons point appuyée fur 
ces fondemens refpeûables , & fi, au 
contraire, nous la voyons combattue 
par l’exemple des Apôtres, par les lois' 
& la pratique de la primitive Eglife , 
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ne faudra-t-il pas en conclure quë ce 
n’eft qu’une inftitution produite, com­
me tant,d’autres j par le caprice des 
hommes , & confacrée enfuite par la 
politique ? Pouf la juger plus faine- 
ment , il nous reftera encore à exami­
ner les effets qu’elle a produits. Sur ces 
objets importans, & fur tous les au­
tres que je ne puis prévoir , mais que 
la méditation de ce fujet doit néceffai re­
ment amener * je me ferai gloire d’ex- 
pofer avec franchife tout ce qui s’of­
frira à mes recherches. Je ne craindrai 
point qu’elles puiffent porter atteinte 
aux vrais principes d’une Religion que 
j’aime & que je refpefle ; fur ce point 
ma confcience me raffurera toujours 
contre les clameurs d’un faux zele, 
& je croirai bien plutôt fervir la caufe 
de cette Religion , en attaquant des 
abus qu’on prend fi mal-à-propos pour 
elle, & qui ne lérvent qu’à la dés­
honorer.

PRE-



PREMIERE PARTIE,

CHAPITRE PREMIER.

Du Célibat conjidéré en lui-même

il - II-II- !

SI nous ne confidérons que la notion 

commune des vertus > c’eft-à-dire , celle qui 
ne donne ce nom qu’aux àâions1 véritable­
ment utiles à la Société , nous ferons forcés 
d’exclure le Célibat de Ce nombre. Noué l’en 
exclurons encore fi , mettant à part l’intérêt 
de la Société , nous examinons les avantages 
qui en réfultent pour Pindividu. Or if me 
femble que toutes les aftions humaines ne 
doivent être ordonnées que fous l’un & Paix* 
tre rapport j & que leur degré d’utilité eft la 
mefure de l’eftime à laquelle elles peuvent 
prétendre. Telle eft la réglé que prefcrivent 
la raifon & la Nature.

A

f



, Vouloir fixer le rang des vertus a après lès 
peines & les tourmens qu’elles, exigent, indé­
pendamment de toute vue d’utilité publique, 
défi, fi je ne me trompe, comme fi l’on pr^- 
tdndoit adjuger la prééminence dans les arts 
au feul mérite de la difficulté vaincue, & pré­
férer par cette raifon les acrofiiches des neu­
vième & dixième fiecles aux chef-d’œuvres 
immortels du Regne.de Louis XIV. On fajt 
qu’on amena un jour devant Alexandre un 
homme, qui, à force d’attention & d’exercice, 
étoit parvenu à foire paffer des grains de millet 
par le chaton d’une aiguille. Le Conquérant, 
après lavoir confidéré quelque temps, lui fit 
donner un boiffeau dé millet pour récompen­
se. Cet homme ne feroit-il point l’emblème de 
tous ceux qui épuifent leurs forces & leurs 
tplens dans des travaux^ pénibles., fans que la 
Société puifie en retirer aucun fruit?.
; Rien de plus beau, fans doute, que de favoir 
Souffrir & fe vaincre toutes les fois qu’un grand 
intérêt l’exige.-Nous admirons avec raifon un 
Décius fe dévouant à la mort pour fauverfon 
armée , un Régulas bravant volontairement 

- toutes les cruautés des Carthaginois , pour 
empfçher un échange désavantageux à fa pa­
trie ; nous admirons avec encore plus de jufiice 

Regne.de


ces martyrs des pfemieti fieclés ; qui êimêti- 
terent avec leur fang ùnfe Religion divinët 
Dans tous ces exemples j le courage n’eft em­
ployé qu’à urie fin grande & utile ; l’impor­
tance des motifs jnftifie la grandeur du facri- 
fice , & les avantages qu’il procure ont droit à 
une rèconnoifiance éternelle. Mais que .pour­
raient mériter des fouffrances ftériles .dont 
tout le but eÜ d'arracher à la fociété des ci­
toyens qui lui dévoient lepfs fervices , pouf 
ne leur laiffer d’autre occupation .que celle 
de fe tourmenter dans la folitude & l’oifiveté*

» La continence J dit Charron (a) :j efl: nnë 
» jchofe très-difficile & de très-pénible garde; 
h il eft bien mal aifé de réfifter du tout à rià- 
H ture ; Or c’eft ici qu’elle eft plus forte, aufll 
» eft-ee la plus grande recommandation qu’ellë 
» ait que la difficulté. Car, au relie, c’eft ühé 
» vertu fans action & fans fruit, c’eft une 
0 privation , Un non faire peine fans profita

Je n’ai pas befoin d’avertir que ni Charroh j 
hi moi j ne prétendons'parlerde cetté côrttF 
hence , qui, fidclle à attendre l’ordre des lois,.'! 
fe borne au choix qu’elîeS lui ôrtt prëfcrit J 
& fait dompter par là raifon les mouvéméns

CO De là Sag- 1. 3. c.-4T/7
A 1
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aveugles de la Nature. Bien loin de la con­
tredire , elle ne tend en effet qu’à là confer- 
ver. C’eft elle qui, fous le nom de chafteté, 
eft le principal lien de la fociété, la gardienne 
des bonnes mœurs, & peut-être la premiers 
des vertus , parce qu’il n’en eft point de plus 
utile. Il n’eft donc queftion ici que de cette 
continence qui confifte toute en privation ; 
qui eft , ou la fuite d’un engagement indif- 
cret, ou infpirée par la crainte & le dégoût 
des embarras domeftiques. Pour en bien ju­
ger , nous allons examiner fes effets dans 
l’ordre phyfique & moral.

CHAPITRE II.
Du Célibat dans ï ordre phyfîque. 

Il eft affez étonnant que l’Auteur de la 

Nature ayant attaché une deftination parti­
culière à chacun de nos organes/, l’homme 
n’ait jamais pu fe faire un mérite de tromper 
cette deftination. Cette'bizarrerie a été punie 
comme elle devoit l’être. Toutes les parties 
de l’homme fe prêtatit un mutuel fecours, 
concourent enfemble à former la conftitution 
parfaite de l’individu ; &, dès qu’on fe rçfufç
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au fervFcede quelques-unes , ileft néceflaire 
que les autres en reçoivent quelque atteinte.

» Je tiens d’un grand médecin (A), difoit 
» Brantôme en écrivant fur la même matière, 
» que les corps humains ne peuvent jamais 
» bien fe porter, fi tous leurs membres &par. 
» ties, depuis les plus grandes jufqu’aux plus 
» petites, ne font enfemble leur exercice & 
» fonction, que la fage Nature leur a ordon» 
» nee pour leur fanté, & n’en faffent une corn» 
» mine accordance comme d’un concert d<? 
» mufique, n’étant raifon qu’aucun des mem- 
»> bres & dites parties travaillent &" les autres 
» chômaient. Ainïi que dans une république 
» il faut que tous officiers, artifans, manœu- 
» vriers & autres faffent leur befogne unani- 
» mëment, fans fe repofer, ni fe remettre les 

j, » uns fur les autres , fi l’on veut qu’elle aille 
» bien & que fon corps demeure'fain & entier.

D autres médecins éclairés ont prouvé les. 
inconyéniens d’un Célibat forcé. Ils ont re­
marqué que le trop long féjour de la liqueur 
fémmale dans fes réfervoirs , caufe des mala­
dies cruelles dans l’un & dans l’autre fexe ; 
que la fuppreffion de cet écoulement, ainfi

W Dam. Gai, p. 199.

A 3
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,q«e -celle de tous les autrefe, portant lé défen­
dre dans toute la machine ■, aboutit chez lés 
uns à une langueur qui les conduit infçnfible- 
pient au tombeau , chez les autres aux accès, 
d’une mélancolie noire, ou enfin è la perte 
pntiere dé la raifon.

' Pour diminuer le nombre de ces accidènS 
toujours afiez frequens dans les monaftères, 
pn fentit de bonne heute qu’on ne pôuvoiç 
venir a bout d’éteindre ce fens, qu’en travail­
lant £ aflbiblir tous les autres. De là naqui­
rent ces jeûnes éternels, ces macérations ef­
frayantes , qui firent à- peu-près l’unique occu* 
pation de nos premiers folitaires. Pour fe 
fouftraire aux objets des pallions, il fallut 
s enfoncer dans lesdéferts ; &, comme fi l’hofli- 
pie n eût été placé que pour lui feul dans ce 
piQnde, il rompit fans fcrtipule tous les liens 
de la Société. L’on fut jufqu’à imaginer, qu’en 
Vivant au mijieu des bêtes , il remplifibit 
pueux fa defiinatipn que parmi les hommes 
qu'il aurojt pu fervir.

Ces armés ne fuffitent pas toujours pour 
fhaffer les tentations, comme on le voit pâr 
1 exemple de nos premiers moines; Mais il 
fallpit bien qu’elles fe çalmaffent par l’impuifo 
faRÇÇ dé les fatisfaire-; & çe n’étôit, tout
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au plus, qu’un nouveau tourment ajouté à 
ceux qu’ils s’impofoient chaque jour. La fer­
veur dégénérant, cés folitaires fe rapprochè­
rent peu à peu des villes, & la dévotion des 
peuples leur prodigua alors d’immenfes pof- 
feffions. Des défrichemens & d’autres travaux 
pénibles prirent alors la place des anciennes 
auftérités, & furent peut-être encore plus effi­
caces: il n’étoit guere poffible que les pallions 
,priffent quelque empire fur des hommes qui, 
épuifés par des fatigues continuelles ,■ n’a- 
•voient befoin que de repos. Mais cet état dura 
peu ; on fut bientôt tenté de jouir de l’aifancè 
qui étoit le fruit de ces travaux. L’oifiveté & 
des nourritures plus ïuceulentes appelleront 
l'ennemi qu’on avoit chaffé. A mefuré que 
le corps fe fortifioit, la volonté devenoit 
plus foible ; on fut donc obligé de réprimer 
les fens par une clôture plus exafle, ou par 
d autres expédiens que le befoin fit imaginer, 
& ce fut dans cette vue que plufieurs réglés 
monaftiques prefcrivireht des faignées fré­
quentes , deftinées à épuifer cette furaboh- 
dance de force , que la réglé ne permettoit 
pas d’employer.

Ainfi, pour avoir voulu étouffer la Nature 
dans un feul {joint, on fe vit obligé de la

A 4
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contrarier dans tous les autres, tant il eft vrai 
qu’on ne l’abandonne point impunément. A 
tnefure que la contrainte devint moins févere, 
la licence des mœurs s’accrut. Les uns dés­
honorèrent la Sainteté de leur, état par leurs 
vices ; les autres périrent malheureuSes vie» 
times de leurs engagemens , ou , dans ce pé­
nible combat, les facultés de leur ame reliè­
rent aliénées. Je tiens d’un Chirurgien célébré 
pour la cure des fous , que , parmi le grand 
nombre d’Eccléfiaftiques qui lui ont été con­
fiés , il n’a point trouvé de moyen plus effi­
cace de les rappeller à la raifon , que l’ufage 
des plaifirs dont leur état les avoit privés.

Je fais qu’il Se trouve quelques perfonnés 
chez lefquelles ce befoin eft moins preffant, 
& un petit nombre d’autres auxquelles ilferoit 
funeïte ; mais ce n’eft qu’une exception à la 
loi générale, &pour ainfi dire une dégéné­
ration de l’efpece. Or je demande ïi c’eft le 
défaut qui doit Servir de fondement à la réglé? 
Si c'eft fur l’exemple de quelques animaux 
viciés & débiles qu’on doit affigner la perfec­
tion de l’efpeceplutôt que fur ceux qui 
font bien conformés ? D’ailleurs, que s’enfui- 
vroit-il de cette difpoïitipn ? Rien autre chofe, 
i3ns doute, finon qu’un petit nombre feule-
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ment eft deftiné à cet état, qù’on ne peut s’y 
cOnfacrer fans témérité avant d’avoir éprouvé 
fes forces, que ces forces dépendent de plu- 
fieurs caufes, & qu’étant fujettes à varier, il 
convient que l’engagement ne ïoit jamais 
irrévocable , mais feulement volontaire & 
momentané. J’aurai fi fouvent ocCafion de 
revenir dans la fuite fur ce fujet, qu’il eft 
inutile maintenant de m’y étendre davantage.

OTS’iw» I     y—waawe

CHAPITRE III.

Du Célibat confidéré dans lé ordre moral.

Une obfervation qui m’a toujours frappé

en lifant l’hiftoire, c’eft que le Célibat s’ac- 7
crédite chez toutes les nations à mefure que 
les mœurs s’y détériorent.' L’hiftoire de la 
Religion la confirme : jamais les mœurs des 
Chrétiens ne furent plus pures que dans les 
premiers fiecles, où , comme je le montrerai, 
rien ne gênoit la liberté naturelle, & où cha­
cun , étant le feul juge des épreuves qu’il 
s’impofoit à lui-même , étoit auffi le feul 
maître de les prolonger ou de les termineur 
lorfqu’il le jugeoit à propos. Dès qüel’obli-
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galion devînt perpétuelle & s’étendit fur 
une claffe entière de la fociété, les infrac­
tions devinrent fréquentes, &, en même tems 
qu’on voit la loi portée, on entend de toutes 
parts des plaintes contre les prévaricateurs.

J’ai dit que la multitude des Célibataires 
iétoit un ligne indubitable de la décadence 
des mœurs. La raifon en eft facile à com­
prendre. Tant qu’un peuple conferve fà 
première limplicité, tous fes penchans natu­
rels ont d’autant plus de- force, qu’ils font à 
peu près les feuls qu’il connoiffe. Lés autres 
pallions reliant calmes , l’attachement d’un 
époux , les foins de la famille y font la 
fonrce principale du bonheur, & prefque la 
feule occupation. Dans un pareil état , le 
mariage, bien loin d’être un fardeau, devient 
un fonlagemènt nécefîaire. Les fortunes étant 
moins inégalement partagées , il faut que 
chacun travaille & fonge à s’aflbcier dos com­
pagnons de fès travaux. Mais où en trouver 
plus commodément que dans fa propre fa­
mille ? Chacun s’empreffe donc d’en compofer 
line. Le même befoin qui la forme , la con­
ferve , & les fervices mutuels en refferrent 
chaque jour les nœuds. L’époux , occupé au 
dehors, acheté par fes travaûx la fubfiftancé
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commune ; la femme, renfermée dans les oeeu« 
pations domeftiques , ménage le prix dé fes 
fueurs & lui en affure le fruit. De là, fans 
doute, lesdifférencescffentielles que laSagefie 
divine a établies entre les deux fexes , l’un 
paroiflant plutôt né pour l’a&ivité , l’autre 
pour la vie fédentaire : l’un ayant été formé 
courageux & robufte, l’autre foible & timide ; 
parce que la force eft néceffaire pouracquérir, 
& que la crainte, infpirant la vigilance, eft 
plus propre à conferver ce qui a été acquis,

C’eft ainfi que la diverfité des penchans 
tient les deux fexes dans une dépendance 
réciproque , & les forçe de s’unir pour leur 
bonheur commun. Il n’y a que cette union 
qui en compofe véritablement un tout, tandis 
qu’en fe féparant , chaque partie demeure 
jfolée & imparfaite.

Ces rapports font frappans , & me paroifr 
fent exprimer les vues du Créateur, bien plus 
clairement que ces fyftêmes arbitraires de pri­
vations , où l’on fe tourmente à pure perte, 
& où , quoiqu’on en dife, je ne vois autre 
çhofe que le caprice de l’hpmine mis à la 
place de la volonté de Dieu.

La famille ainfi formée , les enfans qui 
paifient en font le fruit & le lien j bientôt 
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ils en deviennent l’appui ; chacun fuit l'attrait 
de la Nature fans redouter fa fécondité. Il 
ne faut pas s’étonner de voir dans l’Ecriture', 
& chez tous les premiers écrivains, les princes 
& les rois de chaque Nation s’énorgueillir du 
nombre de leurs enfans ; c’eft qu’alors il n’y 
avoit réellement point de richeffes plus pré- 
cieufes, point de moyen plus fûr d’acquérir 
de la confidération &dela puiffance.. Telles 
furent les mœurs des Juifs, telles furent celles 
<ies premiers Grecs qui ont été fi bien décrites 
par Homere. Telles furent celles des beaux 
temps de la république Romaine. Tels font 
en un mot les goûts conftans & primitifs dé 
l’homme. Il n’y a que le luxe & l’oifiveté 
qui les altèrent, en fubftituant aux plaifirs 
qui naiffent du fentiment. ceux qui ne tirent 
leur être que du caprice & de la vanité.

Le Célibat eft encore un attentat contre 
les mœurs publiques ,* puifque celui d’nn feul 
néceflite un double facrifice , & livre au dé- 
fefpoir ou à la débauche un des deux cœurs 
que la Nature avoit deftinés à s’unir. Sup- 
pofé qu’il fe multiplie , & foit inégalement 
réparti entre les deux fexes , la continence 
ândifcrete de l’un , n’étouffant point dans 
l’autre l’empire des pallions, elle ne fert donc 
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qu’à y allumet des feux impurs. Que peu­
vent devenir dans l’âge des paffions , tant 
de jeunes perfonnes follicitées par un tempé­
rament ardent, & ne trouvant pour le fatis- 
faire aucune reflburce légitime ? Quand même 
elles devraient triompher de cette épreuve, 
l’humanité feule voudrait qu’on leur en épar­
gnât le tourment ; mais , dans ce combat, les 
victoires font rares & les défaites fréquentes : » 
une première foiblefle en amené d'autres à fa 
fuite, bientôt le frein de la honte ne coûte 
pas plus à brifer que celui des loix, & c’eft 
ainfi que fe multiplient dansnps grandes villes 
cès triftes vidimes de l’incontinence publique, 
devenues fouvent, malgré elles, les inftrumens 
d’une corruption où elles ne font tombées 
que par néceflité. Pourquoi les mœurs font- 
elles plus pures dans les campagnes ? C’eft 
que tout le monde s’y trouve marié , ou a 
du moins à peu près la certitude de l’être , 
& que chacun craint , par une anticipation 
indifcrete, de fe priver d’une reflburce né- 
ceflaire à fes befoins.

Si les inconvéniens du Célibat font tels,' 
à ne regarder que les privations qu’il impofe , 
quel tort ne doit-il pas faire à la Société, 
Iqrfqu il ne- s’abftient des plaifirs permis que/ 
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pbür eh chercher d’illégitimes , en devenant lui-' 
même leprincipe le plus aéiifde la corruption ? 
En effet, parmi ceux qui s’y dévouent, les 
uns ne fe refufent au mariage que poùr fuir 
tes embarras, fans renoncer à fes plaifirs ; 
les autres , au contraire, femblent n’en redou­
ter que les douceurs , & fe font un devoir dé 
combattre le penchant qui les y invite, à forcé 
de tourniens & d’auftérités. Ainfî les premiers 
Corrupteurs par état de tous les autres Ordres j 
ne trouvent leurs amufemens qu’aux dépens 
des maux publics. Peut-être étoient-ils moins 
révoltans dans les anciennes républiques , où 
l’efclavage fourniffoit les principaux inftru- 
mens de leur débauche ; mais j combien doi­
vent-ils le paroître parmi nous, où , par le 
privilège commun delà liberté, l’honneur dit 
moindre citoyen eft fous la protection du 
gouvernement 1

Quant aux féconds , je n’examine point 
encore fi leur facrifice eft aufli agréable à Dieu 
qu’ils l’imaginent.; Seulement je né puism'é 
cacher que leur conduite âccufefouvent jin- 
diferétion de leur zele. En effet, l’ivreffe dé 
l’enthoufiafme ne dure qiftun temps , & les 
pafiions , au contraire, ont une force toujours 
permanente : qui doute qu’elle ne remporte 
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a la longue , au moins fur le plus grand 
nombre ? Je montrerai ailleurs, parles plaijH 
tes fréquentes des peuplés, combien ces exem* 
pies font multipliés ; mais je me borne main-* 
tenant à remarquer que plus on met d’inté­
rêt à en empêçher l’éclat, plus ils doivent 
donner atteinte à la fainteté des mariages - 
qui, par leur nature , font plus commodes 
pour couvrir leurs fautes & leurs plaifirs.

Voyons au moins, fi çes viçes ne font point 
rachetés par quelque avantage. Il femble au 
premier coup d’çpil, que, dégagé des foins 
d une famille, le Célibataire devroit travailles? 
avec , plus de zele pour le bien de la grande 
famille qui eff l’Etat ; qu’avec moips de 
befoin pour lui-même , il devroit montre? 
plus de défintéreflement, & fur- tout une com- 
paffion plus aélive pour-les malheureux. Mais 
tous ces raifonnemens font démentis par l’ex­
périence. Où trouve-t-on, en effet, des exem­
ples plus fréquens d’une avarice fordide que 
chez les Célibataires.1 Où trouve-t-on moins 
d’indulgence pour les foibleffes, & en général 
un caraâere plus dur & plus impérieux ? 
Des hiftoriens ont remarqué que ee qui con­
tribue davantage à aggraver le joug du def- 
pôtifme dans l’Orient, c’elt Ig dureté desemisr-
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ques j qui fouvent en font les minières. Chez 
nous-mêmes, quel tribunal fut jamais plus im­
pitoyable que celui ne l’inquifition , parce 
qu’il eft préfidé par des moines ? De tous 
nos bureaux d’affaires , quels font ceux dont 
on redoute le plus les approches, & où régnent 
avec moins de contrainte, la hauteur, l’info- 
lence & le dédain ? Ce font ceux qui font 
régis par les eccléfiaftiques. Je ne crains pas 
d’être démenti fur ce point pat ceux qui en 
ont fait l’expérienCe, & je crois avoir affez 
payé par la mienne le droit de me plaindre 
de leurs traitemens.

Cette obfervation n’eft point nouvelle ; il 
y a long-temps que St. Clément d’Alexandrie 
a remarqué dans fes Stromates ( c ) que la 
fuite du mariage conduifoit à la ttiifantropië, 
& éteignoit fouvent la charité dans les âmes. 
La raifon de cet effet éft facile à comprendre. 
Toutes les affeâions fociales ont une origine 
commune, & fe fortifient les unes les autres. 
Quiconque aime, comme il doit , les auteurs 
de fes jours , ton époufe&fes enfans , ne peut 
être fans attachement pour fes concitoyens & 
pour fa pàtrie ; au lieu que le cœur qui refie

(e) p. 454. édit, du Louvre» 
fermq
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ïefmé aux plus doux fentimenS de la Nature^ 
s’ouvre difficilement à ceüx de l’humanité. 
Toutes les pallions d’un pere de famille fé 
répandent au dehors j & tendent à le détacher 
de lui-même ; celles du Gélibataire plus con-' 
centrées ne fe terminent qu’à lui feul; L’urt 
èft donc plus compatiffaht , plus humain j 
l’autre plus dur & plus impitoyable;

11 y a plus : ce principe de fociabilité que’ 
Dieu a gravé dans nos âmes, ne fe fortifie 
que par les féeours mutuels qu’on attend les 
uns des autres; Le peré deTamille, tenant à 
la Société par une multitude de liens, a donc 
plus d’intérêt d’en ménageries membres,- que* 
le Célibataire qui n’en a befoin que pouf lui 
feul; De là vient que les Moines,- qui exif- 
tent feals , pour ainfi dire, & dans un mondé 
féparé du nôtre, font en général affez mau­
vais citoyens. De là vient encore que , dé 
tous les eccléfiaftiques, nous paffons ptfurèfië 
les plus enclins aux vertus bieftfaifantes, parce 
que noùs avons plus de rapport avec’ les 
autres membres de la Société ; & due les 
foiris du miniftere, nous rapprochant davan­
tage des mifetes humaines notis infphêiM 
plus de commifération pour les foulàgef.-

Je ne chercherai point. à multiplier ééi
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réflexions ; parte que, dans le cours de cet 
ouvrage, j'aurai fouvent.occafion de rappelle? 
celles qui m’auront échappé. D’aillèurs, j’en 
ai dit affez polir faire juger d’une inftitution 
-qui contredit , à la fois, les vues du Créateur* 
lia deûination de la Nature, & le but effentiel 
de tous les gouve'rnemens ; d’une inftitution 
qui, née de la corruption , eft la plus propre 

■à en étendre les progrès , qui endurcit le 
cœur humain, & pervertit la morale. Quel 
vice pourroit avoir des conféquences plus 
funeftes ! Je demande donc par quel étrange 
renverfement d’idées , on a pu lui donner le 
nom de vertu. Je demande encore ce que c’eft 
qu’une vertu ftérile & fans effet, à laquelle 
on n’oferoit encourager tous les hommes, & 

■ dont la pratique, fi elle étoit générale, feroit 
■plus funefte que tous les fléaux réunis.

CHAPITRE IV.

Des différentes efpeces de Célibat.

Il en eft un qui, étant la fuite d’une mau­

vaise conformation , eft ordonné en quelque 
forte par la Nature/ Celui-ci étant forcé
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n’eft fufcèptible ni d’éloge ni de blâme ; il 
eft donc inutile d’en rien dire. Je remarquerai 
feulement que, plus il y a de fîmplicité dans 
les mœurs, plus cet état doit y être rare.’ 
Une vie fôbre & laborieufe préparant aux 
hommes une conftitution robufte, tous font 
èn état d’en remplir les fondions, tous peu­
vent tranfmettre la vie qu’ils ont reçue. Et, 
s’il s’y trouve quelqu’un affez malheureufement 
né pour ne pouvoir payer cette dette, regardée 
comme indifpenfable, il eft fuffifamment expo- 
fé aux humiliations & aux outrages. Telle fut 
l’opinion des Juifs, comme oh peut le voir 
dans le Deuteronorrie ; c’eft encore aujourd’hui 
celle de prefqùe tous les péuples ; c’eft la voix 
de la nature elle-même, qui nous inftruit de 
nos obligations par le mépris qu’elle infpire 
pour ceux qui ne peuvent les remplir.

La fécondé efpece de Célibat eft plus vo­
lontaire. Elle eft fondée fur la crainte des 
embarras domeftiques, ou fur l’amour d’une 
vie tranquille. Mais cet amour ne fubfîfté. 
guere dans une nation corrompue par la mol- 
léïfe. Ouvrez l’hiftoire, vous trouverez que 
toutes les loix faites contré le Célibat, n’ont 
été portées qu’au moment de la décadence 
des Etats, preuve qu’iTy étoit inconnu au­
paravant, B 2
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» C’eft une réglé tirée de la Nature, dit 

» l’illuftre Montefquieu (</) , que plus ôn 
» diminue le nombre des ffiariages qui pour- 
» roient fe faire, plus on corrompt ceux qui 
» font faits ; moins il y a de gens mariés , 
» moins il y a de fidélité dans les mariages; 
» comme, lorfqu’il y a plus de voleurs il y 
» a plus de vols. »

Chaque Etat n’étant que la colleélion des 
familles qui le compofent, la bonté des mœurs 
publiques dépend abfolument de la vertu des 
familles particulières, & celle-ci ne fubfifte 
qu’à mefure qu’il y a moins de perfonnes 
intérefiees à y porter atteinte. Tous nos livres 
de politique ne ceffent d’enfanter de nouveaux 
plans de réforme. Mais croit-on qu’il y en 
eût de plus efficaces que de rappeller tous les 
citoyens au vœu de la Nature , en flétriflant 
les inftitutions qui la combattent ? Multipliez 
les mariages, vous verrez auffi-tôt les mœurs 
devenir plus graves & plus pures, les hommes 
devenir plus laborieux , parce qu’ils auront 
plus de befoins : meilleurs citoyens , parce que 
leurs femmes & leurs enfans font autant de 
liens qui les attachent à la patrie. Vous verrez

Efpr. des loix. L. 
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les crîmes-diminuer, lorfque, dans le corn-- 
merce des deux fexes , ils auront moins d’in­
térêt defe corrompre,& le luxe difparoître 
infenfiblement, à mefure que le défit de plaire 
aura moins d’a&ivité. En un mot, mettez 
moins de contradiction entre les devoirs & 
les penchans ; reconciliez l’ordre moral avec 
l’ordre phy fique, &, par cette feule opération, 
vous tarifiez la fource de prefque tous les 
abus du gouvernement.

Enfin, la troifieme efpece efl: le Célibat 
religieux, par lequel on prétend honorer la 
Divinité. On croyoit autrefois honorer pa­
reillement Vénus, en fe proftituant en fon 
honneur. Je nç prétends point, comparer ces 
deux opinions ; la derniere a fans doute quel­
que chofe de plus révoltant. Mais toutes les 
deux ont également leur fource dans la folie 
que nous avons de prêter à Dieu nos incon- 
féquences & nos vices. Il n’y a point de peu­
ple qui, pour rendre fes erreurs plus refpeç- 
tables, n’ait imaginé de les mettre fur le comp­
te de la Divinité, C’efl: ainfi qu’on a con- 
facré les plus oppofées ; & il efl: afiez embar- 
rafiant de choifir, quand on ne veut fe dé­
cider que par autorités

Ne feroit-on pas mieux de n’écouter que 
B?
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la raifon? Comme il n’eft permis à perfbmre 
de fe rendre aveugle ou fourd, il femble 
qu.il ne devrait pas l’être davantage de fe 
réduire à uneimpuiffance volontaire; d’autant 
plus-que, par les premières privations , on ne 
punit au moins que foi -même, tandis que 
celle-ci retombe prefque toute entière fur la 
Société. N’eii-ce pas encore la raifon qui nous 
Perû>ade, qu’il ne peut y avpir.de contradic­
tion dans les dons du Créateur ; qu’il ferait 

, abfurde de penfer qu’il nous, eût donné, des 
^fens. fans nous en accorder frifage ^ &■des 
. pcnchans qui ne feroient à fes yeux que des 
ptentatiqns pour le mal ?

• CHAPITRE V.

.Quelle idée en ont eu, les .différent

' 'peuples. .

Cette opinion paraît n’êtr.e pas fort an­

cienne, ou du moins n’avoir jamais eu beau- 
conp de coiu-s che^ les. peuples leS plûs célé­
brés. de l’antiquité,..A peine en trouve-t-on 
■quelques traces,- cotpïBè.rinftitjwaoa des Vef- 
lales & quelques, autres femblablest.Mais leur

avpir.de
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petit nombre prouve que ces établiftemens 
n’avoient d’autre but que.de réveiller legout 
du peuple pour un certain, culte, en l’accon> 
pagnant de quelque cérémonie extraordinaire. 
Si cette privation eut paru auffi méritoire 
que parmi nous, elle eut Sûrement été plus 
multipliée. En général, les anciens, dans 
leur maniéré d’enviïager la vertu, ont tou­
jours cru. qu’elle devoit être ordonnée par 
rapport au tout, c’eft à-dire, au genre humain 
ou à la partie. C’eft: dansce Sens qu’ils ont loué 
la bienfaisance, la magnanimité, l-’amôur de 
la patrie , la chàfteté même, en tant qu’elle- 
fe tient dans les bornes preScrites par les loix 
civiles & par celles de la nature. Car ce n’eft 
jamais que de celle-là qu’ils ont voulu par­
ler, lorfqu’ils ont donné tant d’éloges à la 
tempérance d’Alexandre & de Scipion, à la 
chaftçté de. Lucrèce, à, la continence de Xé- 
noçrate. Mais je ne me rappelle pas avoir 
jamais lu qu’ils aient compté* pour un mérite- 
de mourir avec Sa virginité, quand elle étoitt 
prplohgëe au-delà de Ses bornes ; fur-tout ils -* 
n’ont jamais cru que le principal titre pour 
obtenir les récompenses d’un autre mpndé, 
^llt c'c demeurer inutile à celui-ci. Ont-ils 
eu • Ont-ils eu raiSon? C’eft ce. que 

6*4.«®î 5 J

que.de
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je lai/Te à décider. Mais je fuppofe qn’un 
juge impartial yint à comparer la magnifique 
defçription de l’Elifée, dans l’Enéide , avec 
icelle du Paradis imaginé par nos myfliqueSj 
à qui croit-on qu’il donnât la préférence ? à 
pelle d’un Curtius s’immolant poyr fpn pays, 
d’un Scipion arrachant fa patrie à une ruine 
prefque certaine , d’un Çatqn dont tous les 
momens furent confacrés à la vertu, ou, dans 
d’autres termes , à l’utilité publique , ou à 
pelle de je ne fais quel folitaire s’enfonçant 
dans les déferts pour vivre avec les bêtes féro­
ces, & s’exténuant à force de macérations Sf 
de jeûnes ? Parmi ces différens exemples , 
quels, feroicnt cetix pu il puiferpit plus d’ar-r 
(leur & de force pour fervir fes concitoyens ?

Sur-tout, il ne faut pas croire ce qu’on a 
répété trop fouvent, que fi cette vertu fut 
moins commune autrefois, c’eft qu’elle deman- 
dpit des efforts trop pénibles. Ce feroit bien 
mal connaître ces Grecs & ces Romains fi ma­
gnanimes, dont la confiance ne nous étonne , 
que parce que nous n'y pouvons atteindre. 
Jl feroit bien étonnant que, fi fupérieurs à 
nous fur tous les autres points, ils n’euffent 
pas été capables d’un facrifice dont les plus 
foibles d’entre nous fourniffent des exemples, 
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31 feroit bien étrange , dis-je , qu’un Socrate, 
un Régulus, un Caton , & tous ces hommes 
qui ne cefferent d’exercer les vertus les plus 
héroïques, fuffent demeurés au-deffous du 
courage d’un Recollet ou d’un Capucin. S’ils 
négligèrent la pratique de cette vertu , ce 
fut uniquement parce qu’ils la dédaignèrent. 
D’ailleurs, fupérieurs aux foibleffes des paf- 
fions, ce rie fut point dans l’impuiffance d’y 
réfifter qu’ils fcontra&erent des mariages. On 
voit même qu’jls en redoutaient les embarras 
& la chaîne, mais ils avoient le courage de 
s’y dévouer pour la patrie. » S'il nous était 
» poffible de vivre fans femme, difoit un 
» Cenfeur Romain, en plein fénat, nous nous 
» épargnerions volontiers cet embarras. Mais 
» puisque la Nature a établi que l’on ne peut 
» guere vivre heureux avec elles, ni fubfifter 
» fans elles , il faut avoir plus d’égard à l’in- 
» térêt public qu’à notre fatisfaâion » (e). 
Croit-on que ce courage ne valut pas bien 
le nôtre , ou que du moins il ne fut pas 
beaucoup plus heureux dans fes effets

On chercheroit en vain dans les anciennes 
inflitutions des encouragemenspour le célibat.

(?) Àulu-Gell. f, I. ç. VI.



Toutes, au contraire, n’ont travaillé qu’â 
fortifier les penchans naturels, en les dirigeant 
vers l’utilité publique. De là tant d’ufages & 
de cérémonies, ou inff ituées par le Légiflateur, 
-ou confacrées par la religion, pour porter le? 
peuples au mariage. Chez les anciens Babylo­
niens , la loi avoit fixé des jours chaque an­
née , ou l’on raffembloit tous ceux des deux 
fexes qui étoient en âge d’être mariés, Là,, 
les riches achetoient à prix d’argent le droit 
de choifir les premiers, & cet argent,étoit 
enfuite appliqué au profit de celles qui pou- 
voient difficilement être l’objet d’un choix. 
Par cet arrangement, belles & laides , toutes 
fe trouvoient pourvues , & chacun fortoit 
content de fbn lot, à càufe des avantages 
dont il étoit accompagné, La dot compenfoit 
chez lés unes le défaut des agrémens, & la 
hea;uté trouvoit en même temps la plus digne 
récompenfe, celle d’être choifie pour elle- 
même , de faire, partie de la richeffe publi­
que, de contribuer-au bonheur général, en 
affûtant celui d’un .époux...

Une inftitption plus brillante encore- étoit 
celle des Samnites, qui donnoit à la valeur 
le même droit que Babylone acçordoitàla 
richeffe. Le guerrier ..réputé .pour . Jeplus 
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-Vaillant avoit l’honneur du premier choix 
pour fa récompenfe. Tous les autres venôient 
enfuite dans le rang que leur donnoient leurs 
fervices,& l’eftime qu’ils avoient infpirée à 
leurs concitoyens. Peut-être cet ordre étoit-îf 
moins propre à rapprocher les divers Etats', 
& il devoit fûrement faire plus de mécôntens ; 
mais, dans une nation pauvre & exercée aux 
plus dures fatigues, l’argent nepouvoit avoir 
le même prix que dans une grande ville telle 
que Babylonè..Les Samnites n’avoient befoin 
que de guerriers ; c’efl ainïi qu’ils les formè­
rent , & vinrent à bout de réïlfter pendant 
cinquante années à toute la puiffanee des 
'Romains. Po.ttr peu qu’on étudie Jes anciennes 
légidations, on les voit prefque toujours ar­
river à. leur but par les-voies lés plus fûréfc 
& les plus fimplçs. De tels établiffemens 
font 'bien propres , à mon avis, à décréditet 
nos vaines fciences. Tous font nés dans les 
tems qu’il nous plaît d’appeller barbares -; 
?qu’avons-nous fait depuis, qtie lëS‘détériorèf? 
foifque ces lumières dont nons fommes fi fiers, 
rie fervent en effet qu’à égarer le bon fens, qui 
feul .fait les bonnes loix ; foit’que ces peu­
plés ; plus proches dé là nature, aient mieux 
dènti qu elle fèulepouŸoitfaire nôtre bonheur.
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Faire un enfant, labourer un champ, plan­

ter un arbre étaient les aéles les plus méri­
toires de la Religion des Mages. Cette opi­
nion une fois admife, on fent quelle influence 
elle a dû avoir pour la population , & les 
armées immenfes des Darius & des Xerxès 
çeflent de nous paroître des prodiges. C’eft 
encore cette même opinion, qui, après les 
conquêtes des Sarrazins, a empêché l’entiere 
deftrudion des Guebres ou Parfis, defcen- 
dans de ces anciens Perfes & qui les fait 
multiplier encore aujourd’hui d’une maniéré 
fi étonnante fous le fer du defpotifme.

Il eft vrai qu’on trouve chez ces mêmes 
peuples des prêtrefles du Soleil, vouées à une 
virginité perpétuelle ; mais leur petit nombre 
confirme ce que j’ai dit plus haut , que ce 
n’était qu’une Angularité pour accréditer un 
certain culte. D’ailleurs, ce feul fait attefte 
«pie, fi on leur faifoit un devoir de la conti­
nence pendant leur féjour dans le temple, on 
n’était pas fort rigoureux fur les preuves 
avant de les admettre. Juftin rapporte qu’Arta* 
xerxès ne trouva point de meilleur moyen de 
garantir une de fes favorites de l’amour de fon 
fils Darius, qu’en la confacrant au Soleil. On 
m’avouera, je crois , que ce titre de favorite
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d’un roi étoit une aflez mauvaise préparatiori 
pour fes nouveaux engagemens. Si d’ailleurs ce 
culte étoit réuni à celui de Bélus, comme le dit 
Hérodote, & fi l’on choififibit toutes les nuits 
une de ces Vierges pour aller tenir compagnie 
à ce dieu, on peut s’en rapporter aux prêtres 
de ce lieu, ils favoient bien fans doute adou­
cir ce que ce vœu avoit de trop pénible.

Les Egyptiens avoient encore leurs prêtres 
d’Ifis (/), dont plufieurs, au rapport de Plu­
tarque , étoient obligés à la continence. Mais 
cette dévotion étoit bornée à ce culte, & n’en- 
levoit que peu de citoy ens à l’Etat, puifque 
Diodore de Sicile , parlant des mariages des 
Egyptiens, dit qu’il leur étoit permis d’é- 
poufer plufieurs femmes , à l’exception des 
prêtres, qui, toujours appliqués à l’étude, 
nepouvoient être que monogames. D’ailleurs, 
j’ai peine à croire qu’on fouffrît un grand 
nombre de Célibataires dans un gouverne­
ment,” où la loi demandoit au citoyen compte 
de fon loifir, & jugeoit digne de mort quicon­
que ne pouvoit prouver qu’il étoit utile à l’E­
tat. Ce qui me le perfuade encore, ce fontplu- 
fieurs cérémonies religieufes ; eqtr’autres cqs

(/) De Ifi Si Qür.
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procédions où le Phallus étdit promené avec 
folemnité aux yeux des peuples. On fait que 
c’étoit la repréfentation des organes de la géné­
ration : & je n’ignore pas tout ce qu’on a écrit 
contre l’indécence de cette fête. Cependant je 
ne doute pas que, dans l’origine, ce né fût un 
emblème innocent pour exprimer la fécondité 
delà Nature, & porter tous les hommes à obéir 
à fà voix. C’étoit, fi l’on veut, le commande­
ment général de Dieu , croiffe?^ & multiplie^, 
mis en aftion, pour ainfi dire pour faire plus 
-d’impreflion fur le peuple, car, plus il y a de 
Simplicité dans les mœurs, plus il a de naïveté 
•dansles fymboles & dans le langage.il eft vrai 
-que, lorfque cës peuples furent corrompus-, 
;ces mêmes tableaux n’offrirent plus qu’un fpec- 
çtacle de débauches , & que c’eft avec raifon 
.qu’ils furent cenfurés fi fortement par les pre­
miers Peres,. qui n’envoyoient quelesabus. 
■ Il.meferoitfacile d’alonger cette lifte, en 
-parcourant l’hiftoire de tous les peuples an­
ciens -, mais ces exemples me paroiffent fufli- 

•fans , & ceux que je pourrois ajouter n’offri- 
rôient qu’un luxé d’érudition parfaitement 

4nutilér Cette foule de citations, étalées avec 
oftentation dans plufieurs livres, n’a guere 
d’autre mérite que d’exercer ;la patience de

langage.il
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«élui qui Tes recueille, & de laffer la mémoire 
île celui qui les lit. Avant de paffer au chrif- 
tianifme, je me bornerai à quelques réflexions 
fur les Grecs, les Romains & les Juifs. Les 
deux premiers peuples ont acquis trop de célé­
brité pour être paffés fous filence; c’eft d’eux 
que nous tenons prefque tous nos ufages ; & 
les Juifs, qui ont été les premiers dépofitaires 
de notre Religion, ont encore avec ce fujet 
des rapports plus intéreffans.

CHAPITRE VI.

Des Grecs.

Je ne trouve dans toute la Grece que deu£ 
feules perfonnes vouées par la religion à l’ob- 
fervation du Célibat, la prêtreffe de Delphes, 
& celle de Junon Achéenne. Car, quant au 
Parthénon ou maifon des vierges, fondé à 
Athènes en l’honneur de Minerve Polyade,il 
prouve feulement que le culte de cette déeffe 
ne pouvoit être deflervi que par des vierges , 
mais non pas qu’elles contra&affent un enga­
gement perpétuel. En effet, s’il eût exifté à 
Athènes quelque établiffement dé cette nature,
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les Grecs; fi grands admirateurs dé leuri tifs* 
ges, n’euflent pàs manqué de nous l’appren- < 
dre, & oji le trouverait,- ainfi que celui des 
VeÆaleSj prefqu’à chaque page des ancien® 
écrivains*

Cependant, fi le Célibat religieux potiVort 
jamais apporter quelque utilité à un Etat, il 
femble que ce devoit être dans la Grece. Ses 
nombreufes colonies attellent le belbin où elle' 
étoit de fe décharger fans ceffe de fon excelîivc 
population* Elle en couvrit & ï’Àfie mineure, 
& pfefque toute l’Italie, & plufieurs provinces 
de la Gaule. Milet^ qui n’étoit elle-même' 
qu’une colonie, fonda feule foixahté-quinzé 
■villes ; &, lorfque la terre fembla lui mari-' 
quer la Grece fut forcée de confommer lé 
fuperflu de fes habitans, en les vendant à 
fes voifins pour faire la guerre, comme les 
Suiffes le pratiquent encore ds nos jours. 
Prefque tous les politiques de cette nation né 
parurent occupés qu’à prévenir les inconvé- 
niens dé la trop grande multiplication dé 
l’efpece. Je n’ai pas le temps de m’étendre fur 
les moyens qu’ils mirent en ufage : il y en eut 
de fages, comme l’établiffement de leurs colo­
nies: il y en eut de cruels, comme la permiffion 
cTexpofer les ehfarisjily en eutdnifames,' 

que'
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Çpie je hé puis me résoudre à rapporter ; 
parce qu’ils outragent à la fois la pudeur & 
la Nature.

Je remarque que, dans les républiques grec­
ques j la morale de l’homme étoit beaucoup 
plus libre que parmi nous, & celle du citoyen 
beaucoup plus auftere. Le fyfteme religieux 
étant parfaitement d’accord avec l’ordre poli­
tique , il n’y avoit proprement de mal, que 
ce qui étoit nuifible à l’Etat. Sur tous les 
objets qui n’y avoient point de rapport, cha­
cun jouiflbit d’une liberté illimitée ; mais les 
loix, en lui prefcrivant fon état & fon genre 
de vie, le forçoient de concourir au bien gé­
néral. Le Célibat étoit profcrit , parce qu’il 
étoit inutile à tout, & l’on toléroit la débau­
che, parce qu’on croyôit que le citoyen, après 
avoir payé, fa dette à la patrie , devoit être 
laiffé maître de choifîr lui-même lès plaifîrs. 
Souvent les législateurs eux-mêmes facrifie- 
rent la bienféance& l’honnêteté à des vues 
d’utilité publique. Lycurgue ordonna que les 
jeunes filles danferoient nues à certaines fêtes. 
Platon, dans fa république, propofe de ren­
dre les femmes communes à fes guerriers ; & 
Ariftote, qui le réfute fans^nfifter fur la mo­
rale , fe contente dp montrer.les inconvéniens

C
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politiques qui réfültoient de cet établifiement* 
Au refte, je doute beaucoup que les consé­
quences morales fuflent auffi funeftes que 
nous les imaginons ; malgré la nudité des jeu­
nes Lacédémoniennes, on ne remarqua pas 
que le fexe fut plus diffolu à Sparte que dans 
les autres villes de la Grece, & l’auftérité 
de fes mœurs fait honte à la plupart des gou- 
vernemens chrétiens.

Veut-on Savoir maintenant ce que ce même 
.peuple penfoit des Célibataires. Lycurgue les 
avoit déclarés infâmes : ils étoient exclus dé 
certaines procédions folemnelles : on les obli- 
.geoitde fe promener nuds au cœur de l’hiver, 
& de chanter dès chanfons qui avoient été 
faites contre eux. Les jeunes gens étoient 
difpenfés de leur rendre aucun honneur dans 
leur vieillefle. Dofcillidas, un des citoyens 
les plus diftingués de Sparte, étant entré dans 
une affemblée publique , un jéune homme 
refufa de fe lever devant lui. » Vous ne de- 
» vez pas, lui dit-il, vous attendre â recevoir 
» cet honneur de moi, tandis que je fuis jeu- 
» ne,puifque vous n’avez point d’enfant qui 
» puifle me le rendre lorfque je ferai vieux. »

Solon ne porta aucune loi contre eux, ce 
qui fuffit pour prouver que les exemples du
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célibat ou n’exiftoientpoint encore, ou étoient 
du moins extrêmement rares (g) à Athènes. 
D’ailleurs , pour multiplier les mariages, il 
eut fo jn d?en bannir l’intérêt , en ordonnant 
que les femmes nç porteroient en dot à leurs 
époux que trois robes & quelques meubles 
de vil prix. Cependant il ne dépouilla point 
de leur droit les filles qui fe trouvoient héri­
tières , au défaut des mâles : il leur accorda 
même une prérogative bien finguliere , celle 
de pouvoir s’adreffer, pour en avoir des en- 
fans, au plus proche parent de leur nouvelle 
famille , fi elles avoient à fe plaindre de la 
froideur ou de la négligence de leurs époux.

Rien ne répugne plus à nos mœurs qu’un 
pareil ordre ; mais il étoit conforme à l’efprit 
de ces temps, où l’homme exiftoit bien moins 
pour lui-même que pour la république ; où 
pn mariage fans effet, & inutile à la patrie, 
paroiflbit encore plus monftrueux que tous 
les autres moyens qui pouvoient l’amener à 
fon but. Si l’on confiilte le Deuteronome, on

(g ) Il y en eut, dans la fuite, non-feulement contre 
tes Célibataires, mais encore contre ceux qui fe ma- 
rioient trop tard, comme on le voit par le témoignage 
de Jults Pellux, 1. J & dç Stobée, ( Serai. 45 ).

C z
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verra que les Juifs ne s’éloignèrent pas beau­
coup de cet efprit, & eurent à peu près une 
ïemblable loi.

Lorfque je jette les yeux fur les inftitutions 
anciennes & fur les nôtres, il me femble que, 
chez nous ,1e citoyen eft comme l’unité numé­
rique ifolée , qui n’a que fa valeur propre ; 
tandis que, chez les anciens, il étoit comme 
cette même unité toujours jointe à quelqu’au- 
tre nombre, & fervant à en augmenter la va­
leur. Et c’eft, fi je ne me trompe, le principe 
d’après lequel il faut juger les différens effets 
de la morale chez les uns &chez les autres. 
Au refte, malgré ces exemples particuliers de 
relâchement, les devoirs n’étoient pas-moins 
aufteres. Lafainteté des mariages étoit, pour 
le moins , autant refpeftée parmi les Grecs 
que parmi nous. Les deux fexes vivant plus 
féparés étoient moins à portée de fe corrom­
pre ; les femmes, renfermées dans leurs gyné­
cées , étoient prefque uniquement bornées à 
leurs occupations domeftiques, & ne voy oient 
que leurs plus proches parens & leurs époux.

L'es filles étoient élevées dans la même rete- 
nue , & la Religion feule les arrachoit à cette 
folitude. La folemnité des fêtes raffemblant 
tous les citoyens, elles fe produiraient alors, &} 



chargées de préfenter les offrandes aux dieux J 
elles étoient en quelque forte affociées aux 
fondions du culte : on les voyoit alors cou­
ronnées de fleurs, ou portant des corbeilles, 
accompagner les prêtres, chanter des hymnes, 
&, tantôt feules, tantôt mêlées avec les jeunes 
garçons, former des chœurs de danfe à l’hon­
neur de la divinité. C’étoit alors que les y eut 
erroient de part & d’autre avec d’autant plus 
d’avidité, qu’ils avoient moins fouvent occa- 
fion de fe fatisfaire, & que, de la furprife mu­
tuelle , naiflqient des defirs prefque toujours 
partagés. Si la contrainte des mœurs oppofôft 
des barrières aux intrigues des amans , elle 
n’étoignoit que les feux illégitimes, & nour- 
riflbit à leur place une paflion fainte & du­
rable , dont la patrie recueilloit tous les fruits. 
Les cœurs , déjà affortis depuis une première 
fête , refferroient leurs engagèmens à une 
fécondé : .en attendant le eonfentement des 
peres, ils fe donnoient d’avance au pied des 
autels ; de tous les facrifices, c’étoit fans 
doute le plus agréable à la divinité. Qu’on 
fe repréfente la gaité qui, dans ces temps, ac- 
compagnoit toutes les cérémonies religieufes, 
livreflie du fpeûacle, la pompe des arts qui 
le décoroient, la beauté qui en faifoit leprin-
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çïpal ornement, les deux fexes, dans là fleur 
de l’âge, déployant à l’ènvi toutes les-grâces 
de la jeuneffe. Quel cœur eût pu relier 
infenfible au milieu de tant d’attraits ? & où 
trouver des motifs plus puiffans pour les 
porter à s’unir ? Ne loyons donc point éton­
nés de l’exceffive population des Grecs : elle 
étoit la fuite néceffaire de leurs excellentes 
inftitutions ; & la même caufe, ramenée dans 
les pays les plus llériles en hommes , y pro- 
duiroit néceffairement les mêmes effets.

Le Célibat ne s’introduifit qu’à la longue 
dans la Grece. Il s’établit d’abord parmi les 
Athlètes, dont les travaux êxigeoient une 
conftitution robufte, & les épreuves les plus 
rigoureufés. Dans la crainte qu’ils ne s’éner- 
vaffent par l’ufage trop fréquent des plaifîrs, 
les Agonothetès , ou maîtres d’exercice, leur 
-prefcrivirent, au rapport d’Élien , la conti­
nence la plus auftére : ils furent jûfqu’à leur 
défendre la vue des belles perfonhes. Pendant 
le cours de leur noviciat ou de leur prépa­
ration aux jeux publics, on lès «faifoitbaigner 
dans l’eau froide, on lès obligeoit -à porter 
des plaques de plomb fur les reins , on em- 
ployoit, en un mot, tous les moyens qu’on 
croyoit lès plus efficaces pour éteindre lès 
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paffions, & qui font précifément les mêmes 
dont s’avisèrent dans la fuite plufieurs de nos 
Solitaires. Quelque différence qu’il femble y 
avoir danç les principes des uns & des autres, 
leur objet au fond étoit le même, celui de la 
considération publique, prodiguée chez les 
.Grecs aux vainqueurs des jeux Olympiques, 
comme ,dans le Chrlfiianifme, elle le fut à ces 
Athlètes folitaires, occupés fans relâche à 
combattre la Nature. En effet, ces cruautés 
contre foi-même paroiffent fi peu s’accorder 
avec l’idée d’un Dieu Créateur & Bienfaiteur 
de tous les êtres, qu’elles n’auroient jamais 
lieu fi elles ne trouvoient leur récompenfo 

f dans l’opinion publique; c’eft donc bien moins 
à Dieu qu’aux hommes qu’on offre ces facri- 
fices. La preuve .en eft, qu’à mefure que l’efti- 
me des peuplés s’eft refufée à ces fortes de pra­
tiques , on les a vu diminuer. Les principes 
qui les infpiroient autrefois, ont beau fubfifter 
.encore parmi nous, elles y font comme anéan­
ties , depuis que, par la révolution opérée 
dans les fentimens, elles ne font plus vouées 
qu’au mépris.

On défendit encore le mariage aux ouvriers 
employés à teindre la pourpre, fans que je 
puiffe voir la paifon de cette défenfe bizarre ;

C 4
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fi ce n’efi que, cette couleur étant affe&ée aux 
Souverains, on crut honorer par là ceux qui 
avoient le privilège de s’en revêtir, ou que-, 
devenue le principal infiniment du luxe, on 
fe fut fervi de ce moyen pour diminuer le 
nombre des ouvriers qui la fabriquoient.

Quelques feéles de la philofophie contribuè­
rent principalement à accréditer le célibat ; là 
première fut celle des Pythagoriciens, dont les 
dogmes, puifés dans la Philofophie Orientale, 
apportèrent en Europe la trifteffe & l’aufiérité 
de ces climats. Les mœurs libres & enjouées 
des Grecs les repoufferent long-temps ; mais, 
ils trouvèrent un accès plus facile en Italie , 
d’où ils fe répandirent peu à peu dans les 
autres contrées, & préparèrent la naiffance de 
nos Moines, dont ils font vraifemblablement 
les premiers fondateurs.

Les feâateurs de Démocrite & d’Epicuré 
s’attachèrent à décrier le mariage. En effet, 
la gravité de cet état & les devoirs qu’il inr- 
pofe, dévoient paroître un joug bien infup- 
portable à des hommes dont toute la Philo­
fophie n’étoit que l’art de réduire la débauche 
en fyftême, & chez lefquels la vertu n’étoit 
tout au plus que l’effet du tempérament. Un 
tel fuffrage fait fans doute peu d’honneur au
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Célibat. Les Stoïciens le regardèrent comme 
indifférent, en quoi ils me paroiffent avoir 
contredit leurs principes : car, ne fe croyant 
placés dans ce monde' que pour fervir la patrie 
& le genre humain, il eft étonnant qu’ils aient 
cru pouvoir fe difpenfer de leur • rendre le 
fervice le moins équivoque , celui de leur 
donner des citoyens. Je ne parle point des 
Cyniques , qui eurent à peu près les mêmes 
fentimens ; des hommes qui dégradent leur 
efpece , au point de ne lui préfenter d’autre 
modèle de perfection que l’exemple des brutes, 
ne méritent guere d’être cités comme une 
autorité.

Mais toutes ces feétes furent combattues par 
les plus grands Philofophes,par Platon, A rif- 
tote, & par les nombreufes écoles qu’ils for­
mèrent ; tous s’accordèrent à regarder comme 
un devoir facré, impofé par la Nature, celui 
de continuer les générations, en fe tranfmet- 
tant la vie les uns aux autres; de même, di- 
fent-ils, que, dans certaines cérémonies reli- 
gieufes, on fe faifoit paffer de main en main 
les flambeaux deftinés à les éclairer. Lifez 
dans Platon la charmante allégorie de l’amour. 
»Les premiers hommes, dit-il, fortant des 
f> mains de Jupiter, n’étoient point partagés
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» comme aujourd’hui en deux fexes différons J 
» chacun les réuniffoit tous les deux, &, trou- 
» vant en lui-même l’objet de fes defirs & la 
» facilité de les fatisfaire, rien ne manquoit 
» à leur bonheur. Mais ils ne purent fupporter 
» cet excès de félicité : ils fe révoltèrent contrç 
» leur bienfaiteur, & Jupiter, pour les punir , 
» ne trouva point de meilleur expédient que 
» de féparer les fexes. Ce tout fi parfait 
» fe décompofa alors en deitx Êtres remplis 
» d’imperfeftion. De là vient la différence 
s> des hommes & des femmes ; mais le fenti- 
» ment de leur bonheur reftant toujours gravé 
» dans leurs âmes, de là l’attrait qui les en- 
» traîne l’un vers l’autre, les efforts qu’ils 
»> font pour fe réunir, le bonheur qui réfulte 
»> de leur union, tandis qu’en vivant féparés 
♦> ils ne forment que des parties ifolées & 
»> imparfaites »>.

Le même Philofophe condamna, dans fes 
loix, tous ceux qui refuferent de fe marier, 
à payer au Public une amende égale à ce que 
demanderoit l’entretien d’une femme, en le 
proportionnant au rang & aux facultés de 
chacun. Les raifons qu’il en allègue, font 
que l’homme ayant été formé propre au ma­
riage, il (rompe la deftination de la Nature 



( 45 )
dès qu’il -s’y reftife : qu’en ne laiftant point 
d’enfant, il fe prive d’une perfection effen- 
tielle à fon efpece, & manque à cette loi 
générale, par laquelle chaque Etre eft deftiné 
à fe reproduire. Il prétend encore que c’eft 
une dette envers la patrie , & regarde comme 
un vol le refus de lui donner des citoyens. 
Ajoutez la force du tempérament qui rend 
cet engagement néceflaireà plufieurs , ce 
qui Je rend utile à tous, la foibleffe & les 
infirmités de chaque homme, qui, parvenu 
à la vieilleffe, & hors d’état de fe fecourir 
foi-même, ne trouve-qu’au fein de fa famille 
des foins propres à adoucir fes maux. Le 
Poëte Menandre difoit, que la tendrefle d’une 
femme & des enfans étoit, pour un vieillard, 
comme le liege qui tient le filet à la furface 
de l’eau, & l’empêche de couler à fond. H 
faut donc prendre une femme, dirent unani­
mement tous ces philofophes, & pour la 
patrie , & pour nous-mêmes, & pour contri- 
inier autant qu’il eft en nous à la perfection 
de l’univers. ‘D’autres, non contens de flétrir 
le Célibat pendant cette vie, le menacèrent 
dans l’autre des plus cruels fupplices (A).,

(À) Pcemand.p. 16. édit, de Turneb.
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opinion pour le moins aufiî bien fondée, Si 
certainement beaucoup plus utile, que celle 
qui promet les récompenfes céleftes pour le 
prix d’une éternelle ftérilité (z).

Dans ce choc des opinions, ce ne furent 
pas toujours les plus fenfées qui prévalurent. 
Les fiecles les plus vertueux font rarement 
ceux où l’on raifonne le plus fur la vertu. En 
difcutant fes devoirs , on n’apprend qu’à les 
réduire en problème ; & difputer fur l’efpece 
de foumiflion qui eft due aux loix, eft le 
premier pas pour s’en affranchir. Tel fut le 
fort des difputes des Grecs. Les Epicuriens & 
les Stoïciens, qui y jouèrent un fi grand rôle, 
eurent une multitude de fedateurs. D’ailleurs 
lesricheffes qu’avoient apporté les viftoires

(0 Voici le paffage de Pæmandre. » De tous les 
» devoirs de l’homme prudent & fage, il n’y en à 
»' point de plus important & de plus effentiel à la piété» 
» que celui de mettre des enfans au monde ; comme' 
» au contraire, la plus grande impiété & le plus grand 
» des malheurs c’eft de mourir fans l’avoiç fait. Ceux 
» qui font coupables de ce crime en feront punis par 
« les démons après leur mort. Donnez-vous donc de 
a garde d’avoir aucune communion avec l’homme 
« ftérile; mais ne l’aiflez pas‘ d’avoir pitié de fort 
»> malheur, en voyant le fort qui lui eft réfervé.
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de leurs généraux:, ne tardèrent pas à les 
corrompre. On vit donc alors un grand 
nombre de particuliers embraffer un Célibat 
fcandaleux , uniquement pour fe délivrer des 
embarras du mariage ; la débauche, prenant 
alors la place des fentimens naturels, fe pro- 
duifit fous mille formes : les honnêtes femmes 
n’effuyerent que des mépris, tandis qu’on 
prodiguoit toutes les récompenfes aux courti- 
fanes , dont le mérier devint prefque hono­
rable , parte que les mœurs le rendoient né- 
ceffaire. Alors enfin on vit naître les pallions 
infâmes qui ont tant déshonoré la Grece,& 
dont on ne trouve aucune trace dans Homere, 
dans Héfiode, & chez les plus anciens écrivains.

CHAPITRE VII.

Des Romains.

]Lâ légiflation des Romains ne fut point 

différente de celle des Grecs. Ce peuple qui, 
dès fa naiffance, fembla preffentir fa grandeur 
future, fentit de bonne heure que le mômbre 
de fes citoyens étoit fa principale richeffe, 
& il n’oublia rien pour l’augmenter. Une
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ancienne. loi, au rapport de Dénis d’Haïî-s 
carnàffe , forçoit tous les citoyens à fe ma­
rier , & à élever leurs enfans. Dans la pre« 
miere fimplicité des mœurs ., un pareil régle­
ment ne pouvoit erre pénible , ou plutôt les 
befoins de chaque particulier lui en faifoient 
une néceffité : car, tous étant obligés de porter 
les armes pour la patrie, & les guerres fe 
fuccédant fans ceffe , il étoit néceflaire que 
dans leur abfence quelqu’un pût veiller fur 
leurs domeftiques, & contenir leurs efclaves. 
Or, quels autres qu’une femme & des enfans 
pouvoient mieux s’acquitter de ces foins ? Ce 
ne fut donc qu’après que Rome eut beaucoup 
étendu fes conquêtes, que les infractions 
commencèrent à être fréquentes, & que l’on fut 
forcé d’appeler le magiftrat au fecours de la loi.

Les Cenfeurs , chargés de veiller à la con- 
fervation des mœurs, s’oppoferent avec zele 
à un défordre fi propre à les corrompre : le 
gouvernement lui-même leur en avoit fait 
un devoir Un des articles de leurs inftruc- 
tio«s , rapporté par Cicéron, leur ordonnoit 
exprefiément de ne pas permettre aux ci­
toyens de vivre dans le Célibat. (£) Cœlibeseflt,

(k} Voyez Morin, hift.du Célib. mém. del’acadji 
des Infcript.
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prohïbento. En conséquence, ils s’appliquèrent 
à le flétrir de différentes maniérés. Ils ôterent 
aux Célibataires le droit de tefter & de 
rendre témoignage. Quiconque fe préfentoit 
pour prêter ferment en juftice, étoit obligé 
de répondre d’abord à cette première queftion 
du juge, ex animi lui Jententid, tu equutn 
habes ? tu uxorem habes ? & s’il ne pouvoit 
le faire, il étoit renvoyé fans être entendu. 
On ne fe borna pas à cet affront, & on y 
joignit bientôt une amende particulière, au 
rapport de Valere-Maxime. Æra pcenœ no- 
mine pendere jujjerunt.

Dans le même tems, on encourageoit le 
mariage par des récompenfes & des honneurs; 
tous les gens mariés avoient une place diftin- 

• guée au théâtre : quiconque ayoit trois en- 
fans , étoit affranchi des charges publiques. 
Dans la concurrence pour les magiftratures , 
ceux-là étoient préférés qui en avoient un 
plus grand nombre. Le conful qui avoit le 
plus d’enfans, prenoit le premier les faif- 
ceaux, & avoit le choix des provinces. 
Chaque enfant donnoit difpenfe d’un an,pour 
obtenir les magiftratures avant l’âge fixé par 
la" loi. Le recueil des loix Juliennes offre 
plufieurs autres privilèges, qui ne font pas
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moins importons, & que je n*ai pas îe tems 
de parcourir. Il me fuffit de dire, que cette 
partie du Code a été regardée par l’illuftre 
Montefquieu comme un des chefs-d’œuvres 
de la légiflation Romaine.

Mais que pouvoit l’empire des loix, lorf* 
que le luxe faifoit de continuels efforts polit 
les éluder ou pour les enfreindre ? La déca­
dence des mœurs étoit une fuite néceflairè 
de tant dé conquêtes. La grandeur ëxceffivè 
du gouvernement lui ôtoit le pouvoir de 
veiller fur fes concitoyens ; l’affluence dé 
toutes les nations dans la capitale y portoit 
de nouvelles mœurs , & chaque triomphe , 
en étalant l’or du peuple vaincu, amettoit 
auffi quelque nouveau vice à fa fuite. D’ail­
leurs , les difcordes civiles, qui remplirent 
tout l’intervalle depuis les Gracqties jüfqu’à 
la deftruâion de la République, tinrent les 
loix dans le filence. Tandis qu’une foule d’am­
bitieux fe difputoient les dépouilles de la 
République contre un petit nombre de ci­
toyens vertueux occupés à les défendre,la 
licence & l’ambition régnèrent feules ; toutes 
les anciennes réglés furent oubliées ; le maria­
ge devenant plus onéreux à mefure que le luxe 
exigea- davantage , on s’empreffa de refufer 

à
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à fon joug; & c’eft ainfi que le Célibat fe 
multiplia : par où l’on voit que fa naiflance 
& fes progrès concoururent, comme dans la 
Grece, à la décadence de l’Etat.

Jules-Céfar , devenu feul maître de la Ré­
publique , voulut réprimer ce désordre. Il 
attaqua d’abord le Célibat par le luxe même 
qui en étoit la principale caufe, en défendant 
aux femmes qui avoient moins de 4 J ans , 
& qui n’avoient ni mari ni enfans, de por­
ter des pierreries & de fe fervir de litieqe. II 
fit encore plufieurs autres loix plus féveres. 
Augufte augmenta, depuis, les peines de ces 
loix , en ordonnant que les Célibataires fe- 
roient exclus des fucceffions , à moins qu’ils 
ne fuffent les plus proches parens du mort, 
& que ceux qui n’auroient point d’enfans 
feroient privés de la moitié de leur legs ; ce 
qui fait dire à Plutarque , que plufieurs fe 
marioient à Rome , non pas pour avoir des 
héritiers , mais pour avoir eux - mêmes le 
droit d’hériter.

Mais de pareils réglemens prouvoient plus 
la grandeur du mal, qu’ils ne ponvoient en 
donner le remede. Quand un peuple a perdu 
le goût de la Nature, il y eft rarement ra­
mené par. la contrainte. Sous le régné même

D



d’Augufte , les Che'valiers Romains lui de­
mandèrent publiquement la révocation de ces 
loix ; & ce fut alors que le prince , ayant fait 
mettre d’un côté ceux qui étoient mariés, & 
de l’autre Ceux qui né l’étoient pas , fut 
étonné de trouver ces derniers en beaucoup 
plus grand nombre, & que plein d’indigna­
tion , il leur adrefla Ce beau difcours rapporté 
par Dion , dont M. de Montefquieu a inféré 
une partie dans fon immortel- ouvrage.

Les Empereurs fuivans imitèrent mal la fer­
meté* d’Augufte : en prodiguant indifcréte- 
ment à des Célibataires , les droits de maris, 
denfans & de trois enfans , ils dégoûtèrent 
du mariage , lorfqu’on vit que fans parti­
ciper à fes charges on pouvoit jouir de fês 
honneurs. D’un autre côté, en accordant de 
fréquentes difpenfes des peines portées, par 
la loi, ils la rendirent méprifable ; &, comme 
le remarque fi bien le grand homme que 
j’ai cité , & dont j’ai tiré prefque tout cet 
article, des réglés établies pour l’utilité pu­
blique femblent ne devoir pas admettre de 
difpenfe.

De tout ce que nous avons dît , il eft 
facile de conclure que le Célibat étoit in­
connu dans les premiers tems de la république



Romaine , qu’il fut un des fruits de la eor-i 
ruption des mœurs & fervit à l'accélérer ;ï 
qu’il fut conftamfnent profcrit par les loijst, 
condamné par les jsons citoyens j.& que ja­
mais on ne s’avifa de l'ériger en vertu; On 
m’oppofera j fans doute, l’exemple, des vefta-, 
les ; mais il paroît clairement que cette infti^ 
tution n’eut d’autre,'but que de confacrer un 
culte particulier / ou,peut-être feulement d’en 

« impofer davantage au peuple j en mettant 
plus de variété dans le culte y par une raifort 
à peu près femblable à celle- qui-faifoit. im­
moler à l’honneur de chaque dieu des ani­
maux différens. J’ignore fi Numa fut le-preX 
mier inventeur de cette pratique , pu s’il 
profita d’une fuperftition. déjà établie $ pour 
en faire un reffort du gouvernement ; mais 
il eft certain que la politique eut tellement; 
foin de, : reftreiridre le nombre de celles qui 
fe dévouèrent ainfij, que leur perte ne port-' 
voit être fenfibïe à l’Etat*

Èn effet j dans une ville telle qiïe Rornè-^ 
il ne fe trouve qu’un fenl établiffemehi déf- 
tiné à fix ou fept vierges Qub'iqtie là villé’ # 
ainfi que l’Empire, ne ceffe de s’accroître # 
& fubjugue à la fois prefque tout l’Ühivéfs 
connule nombre des Vcftales reftà totq'ôï#fÿ
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le. même. On ne voit aucune colonie d’en* 
tr’elles aller porter ailleurs leurs vœux & leurs 
rites ; & cette inftitution demeure toujours 
concentrée dans la capitale. Il y a plus : en 
vain la ftiperftition éleve Ces vierges au def- 
fus de tout ce qu’il y avoit de plus diftingué 
dans Rome, les comble d’honneurs & de ri- 
cheffes, ne leur impofe d’ailleurs aucune pra­
tique gênante, & les rend à leur liberté après 
trente ans d’exercice ; malgré tant d’avanta- 
ges, à peine peut-on trouver le nombre 
fuffifant, quoiqu’aucune famille libre ne fut 
exceptée ; & Tibere fe vit obligé de faire 
des remércimens publics à deux citoyens qui 
étoient venus offrir eux-mêmes leurs filles. 
Je ne m’arrêterai pas à faire remarquer le 
contrafte de nos mœurs, puifqu’à peine trou­
ve-t-on chez nous une bourgade qui ne 
recele quelque établiffement femblable ", & 
qui ne contienne elle feule plus de vierges 
que tout l’Empire Romain.
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CHAPITRE VIII.

Des Juifs.
I L n’y a perfonne qui n’ait appris dès l’en­

fance que la Religion Judaïque eft comme le 
berceau de la Religion Chrétienne; que, dans 
le commencement du monde, les hommes 
trop groffiers ne pouvant comprendre Jles 
lumières de Dieu , ne durent y être amenés 
que par degrés; que de là vint la néceflité 
d’une loi qui les préparât à ces fublimes 
connoiffances, en attendant que la Sageffe 
Divine daignât fe manifefter à eux plus clai­
rement Cette première loi, comme tout le 
monde fait, n’eft autre chofe que la Religion 
Judaïque, &, pour être moins parfaite , n’en 
a pas moins le même Dieu pour Auteur.

Ainfi les deux révélations pofent fur les 
mêmes fondemens, & tendent au même but. 
Etudions donc avec foin ce que la première 
nous prefcrit ; & ce quelle aura établi clai­
rement , fera fans doute un grand préjugé 
pour régler ce que nous devons admettre dans 
la fécondé. Celle-ci doit offrir, il eft vrai, 
plus de développement dans les vérités, mais

D 3
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il ne faurôit y avoir de contradiction dans les 
préceptes. Il eft impoffible que Dieu puifl© 
rejetter dans un teins ce qu’il a ordonné dans 
l’autre : il n’y a pas d’apparence que, pour 
nous préparer à regarder la privation du 
mariage comme une perfeâion, il ait com- 
piencé par nous le faire envifager comme 
pn devoir facré.

Nous trouvons d’abord, que fi-tôt que 
J’homme eft formé, & avant que Dieu lui 
aitprefcrit aucun devoir, il longe à lui donner 
une compagne. 11 n’eft pas bon , dit-il, que 
l’homme foit feul. Je fuppofe que nos Doc­
teurs fuffent intéreffés à combattre le Célibat, 
quelle force croyez-vous qu’ils trouveroient 
dans cette parole, fortie de la bouche de Dieu 
même, & la première qu’il ait daigné adreffer 
à l’homme ? Avec quel zele ne s’éleveroient-, 

. ils pas contre la témérité de ceux qui, au 
mépris de cette parole fainte, ont- ofé ériger 
cette folitude. en vertu, & la prefcrire comme 
un devoir ? Ne remarqueroiént-ils pas encore 
la maniéré dont Eve fut créée, & que Dieu, 
à qui fa toute-puiflance laiffoit tant d’autres. 

' moyens de lui donner l’être, préféra de la 
tirer d’une des côtes de l’homme, pour mo- 
trer par-là l’étroite dépendance des deux fexes^
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îimperfeûion qui réfulte de leur réparation 
& la néceffité qui les force à s’unir ? Qui 
pourroit fe flatter, diroient-ils, de comprendre 
mieux , l’intention du Créateur qu’Adam lui- 
même, qui, en appercevant Eve, s’écrie: 
voilà l’os de mes os, la chair de ma chair, 
qui ordonne à fes defcendans de quitter pere 
& riiere pour s’attacher à leurs époufes, & 
déclare ainfi le mariage, le plus faint & le 
plus inviolable de tous les engagemens. Si 
le Célibat eût été véritablement plus par­
lait, Dieu n’auroit certainement pas laiffé 
Adam dans fon erreur; il l’auroit inftruit, 
que le mariage n’étoit au fond qu’une con- 
defcendance accordée à la foiblefle humaine, 
mais qu’il y avoit des moyens plus fûrs de 
lui plaire, & que, quand le monde feroit peu­
plé davantage , le comble de la vertu feroit 
de s’en abftenir.

• Pour peu qu’on voulût infifter, on feroit 
bientôt accablé d’une nuée d’autres paflages. 
Nos dodeurs ne feroient embarrafles que. fur 
le choix feulement. Comme ils n’ont pas 
fouvent des thefes fi claires à prouver, ils 
feroient étonnés, je penfe, de la force & de 
la facilité de leurs preuves. Car ici » point de 
fiibtilités, point de fubterfuges, point de ces 

D 4
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difiinélions fi commodes pour tirer d’embar­
ras , point de ces recours fi fréquens, tantôt 
au fens littéral, tantôt au fens figuré, félon 
qu’ils peuvent mieux s’accommoder de l’un 
ou de l’autre ; mais ils trouveroient par-tout 
des textes précis, fur lefquels il n’efi pas 
pofîible de fe méprendre ; & ce qui les fur- 
prendroit davantage, l’hiftoire, la raifon, la 
nature toujours d’accord avec leurs autorités.

Ils vous citeroient l’exemple de tous ces 
premiers Patriarches qui précédèrent le dé­
luge, que l’Ecriture ne nous fait connoîtré 
que parles enfans qu’ils engendrerent,comme 
fi c’eût été leur principale deftination. Celui 
de Noé, avec lequel Dieu renouvella fon 
alliance, qui ne reçut que le même ordre 
de croître & de multiplier , ordre jugé fi im­
portant, que Dieu daigne le répéter jufqu’à 
deux fois dans un petit nombre de lignes. Que 
ne vous diroient-ils point d’Abraham & de 
la nombreufe poftérité qui lui eft promife? 
des patriarches fes defcendans , qui reçoivent 
la confirmation de ces promeffes , & la per- 
miflion d’époufer en même temps plufieurs 
femmes pour en accélérer l’effet ?

Mais c’efi, fur-tout, arrivé au temps de 
Moïfe qu’ils triompheraient davantage : ils
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feraient remarquer, qu’à cette époque, la 
population n’a plus fi grand befoin d’être 
excitée, la terre fe trouvant couverte par­
tout 'de nombreux habitans. Cependant, di- 
roient-ils, Dieu n’apporte alors aucun tem­
pérament à l’ordre qu’il a donné, il ne ré­
voque pas même la permifiîon d’époufer plu­
fieurs femmes : une nouvelle loi, émanée de 
fa fageffe, perfectionnant la loi naturelle, 
vient tracer à l’homme fes devoirs. Dieu dai­
gne entrer lui-même dans le détail des ufages 
& des cérémonies : les préceptes y font multi­
pliés à l’infini : &, fi fa fageffe ne les eût dic­
tés , ils nous paroîtroient quelquefois pouf- 
fés jufqu’à la minutie. Cependant, pas un 
mot du Célibat. Il y a plus : parmi les douze 
tribus, Dieu s’en réferve une pour la faire 
préfider à fon culte ; il la diftingue par une 
multitude d’obfervances particulières , aux­
quelles il eût été tout fitnple d’ajouter celle 
de la continence, fi elle eût été fi agréable à 
fes yeux; mais, au contraire, Dieu les invite 
au mariage, & fe contente d’exiger qu’ils 
n’époufent que des vierges (Z).t

(V) Lévit. 27, ij.
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Outre les Lévites, il permet qu’on lui con- 
facre particuliérement quelques-uns des pre­
miers nés, fous le nom de Nazaréens; mais 
il ne leur interdit point le mariage, comme 
l’atteftent les exemples de Samfon & de Samuel. 
Au contraire, pour le faciliter dans tous les 
ordres , il veut que, la première année, les 
nouveaux époux foient exempts d’aller à la 
guerre, & affranchis des charges publiques(m). 
Dans les récompenfes qu’il promet aux Ilraé- 
lites, il dit que fon regard les fera croître & 
multiplier , que fa bénédiélion rendra leurs 
femmes fécondes ; & la ftérilité eft regardée 
comme une malédidion (n).

En effet, ajoutoient-ils, quels font ceux 
qui font réputés les plus heureux parmi ce 
peuple? Un Gédéon, qui laiffe en mourant 
70 enfans de différentes femmes ; un Abéfan, 
qui avoit trente fils & autant dé filles ; un 
Abdon, qui avoit 40 enfans & trente petits- 
enfans, & dont l’Ecriture ne nous rapporte 
aucune autre particularité. La fille de Jephté,

(m) Deut. 2.4. 7.
(n) Heureux ceux qui ont des enfans dans Siou, 

fie une famille dans Jérufalem ; maudite foit la femme 
ftçrile qui n’enfante point. Çlfa'i. 31. si,)
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prête à être immolée par fon pere, ne té­
moigne d’autre regret que celui de mourir 
avec fa virginité; elle va la pleurer fur les 
montagnes, & fon fôrt paroît fi touchant, 
qu’il devient dans la fuite l’objet d’une fête 
particulière.

Fiçr$ de ces autorités, & de mille autres 
qu’il feroit facile d’ajouter, nos doâeurs de­
manderaient avec cet air de triomphe qui 
leur eft fi familier: pourquoi, de tous les faints 
perfonnages dont l’Ecriture exalte la vertu, 
à peine s’en trouve-t-il deux ou trois qui 
moururent vierges ? Pourquoi, fi certè pre­
mière loi n’eft qu’une préparation à la fécondé, 
n’y trouve-t-on aucun encouragement au Cé­
libat ? Pourquoi cette pratique, qui paroît fi 
indifférente à Dieu fous l’ancienne loi, a pu 
tellement changer de caraétere dans la nou­
velle , qu’elle foit devenue un des moyens les 
plus furs de lui plaire ? Quel nouveau mé­
rite a-t-elle pu acquérir depuis, & fi Dieu eff 
changeant a la manière des,hommes ? Ils 
appelleraient à leur fecours Clément d’A­
lexandrie, qui dit fi pofitivement, que le fils 
n’a fait que recommander ce qui avoit déjà 
été ordonné par le pere; que le mêmeefprit 
apréfidé àla Loi & à l’Evangile, & qu’ainfi
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il ne fauroit y avoir entr’eux de contradic­
tion (*). Quels autre? témoignages ne cite- 
roient-ils pas ? Mais il eft tems de faire finir 
nos doéteurs, qui ordinairement ne finiffent 
jamais, & dont le zele éclateroit bientôt en 
dévotes injures , quoique la bonté de leur 
caufe pût les difpenfer d’y avoir recours ici.

M. Fleury reconnoît que jamais les Juifs (o) 
n’ont regardé la continence comme une vertu : ■ 
elle Fétoit fi peu en effet parmi eux,que l’excès 
contraire fe trouve en plufieurs faints perfon- 
nages , fans que l’Ecriture leur en faffe de 
reproches. Pourvu qu’ils refpeélaffent le lit 
d’autrui, & s’abftinffent des vices contre na­
ture , Moife avoit laiffé aux Ifraélites une 
liberté prefque illimitée dans le choix de 
leurs plaifirs. L’adultere de David eft puni 
grièvement , mais ce Prince ne ceffe point de 
plaire à Dieu , & d’être cité comme le modèle 
des Rois, quoiqu’il eût plufieursfemmes à la 
fois , avec un grand nombre de concubines ; 
il en laiffa dix pour la garde de fon palais , 
lorfqu’il prit la fuite devant Abfalon, &que-

(♦) Quæ juilit pater fervabk quoque filius. Si idem 
fimul eft Sc Legiflator & Evangelifta, nunquam ipfe 
fccutti pugnat. Clem..silex. Stiom. 1. q. p. ^61.

(o) Mœurs des lfraélitet. - i
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ee fils dénaturé ofa faire à fon pene le plus 
grand de tous les outrages. Si Salomon eft 
blâmé, c’eft bien moins à caufe du nombre 
prodigieux de fies femmes & de fes concubi­
nes , car on n’en comptait pas moins de 700 , 
qu’à caufe de la criminelle condefcendance 
qui le porta à facrifier à leurs idoles.

Je ne fuis donc point étonné, que prefque 
tous les Rabins regardent comme un péché 
le Célibat prolongé au-delà de fa vingtième an­
née (p). C’eft une maxime de leurs cafuiftes, 
que tout homme qui refufe de fe donner des hé­
ritiers , eft coupable d’homicide & de vol 
envers la patrie. Ils fe fondent fur l’autorité 
de Moïfe, &, en effet, fi ce Légiflateur n’eût 
pas cru avoir empêché cet état par lesloix, 
il n’eût pas manqué d’en prefcrire departiculie- 
res pour ce genre de vie, lui qui donne des inf- 
truâions fi détaillées fur tous les autres points. 
Ils pourraient encore réclamer ce beau paffage 
de l’Eccléfiafte (4.9.).» Malheur, dit le Sage, à 
» celui qui n’a ni fils ni freres, malheur à celui 
» qui vitfeul, vœ Joli. Combien eft-il plus 
» doux d’habiter deux enfemble, que de vivre 
» dans la folitude. Cette union eft une fource

(p) R. Eliezer. in Gem. bab, c. 6. R. Sàl. Jarchi. ad, 
Çen. 9. 1,



» inépuifable de bonhèur. Si l’un vient à tprif- 
ber, fon compagnon le réleve ; en dormant 

« enfemble ils fe réchauffent; ën réunifiant leurs 
» forces, ils repôûflent 1 ennemi qui les attaque, 
» tandis que l’homme folitairë, fans fupport j 
»fans confolation, eft hors d’état de fe défen- 
» dre,& fuçcombe au moindre choc ». Ajoutons 
c'ês images charmantes, par lefquelles Dieu 
annonce fes bienfaits à fon pèùpté, lôrfqu’il 
leur promet que leurs époufes feront comme' 
une vigne féconde, leurs en fans rangés en- 
grand nombre autour de leurs tables, comme 
un jeune plan d’oliviers , & que les énfans de 
fes enfans font le bonheur du vieillard, &lu.i 
fervent comme de couronné.

■ Je ne fais pas où Bâronius & le jéfuite Cani- 
flus ont été prendre que, dans lé temple conf- 
fruit par Salomon, il fe frôuvoit fur les côtés 
quatre-vingt-dix. cellules, deftinées pour' 
autant de filles Juives, liées par le vœu de 
virginité, & qu’on eut grand foin, en reta- 
bliflant le temple, foûs Efdras & fous Hérode, 
de ménager le même' nombre d’appartemens 
pour la même deftination. Ce fait n’exifta 
jamais que dans f imagination de cés auteurs , 
ou, tout au plus, dans quelques livres apocry­
phes , qui n’eurent jamais aucune auto-»
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rite (*).  Il efl bien démontré , au contraire,, que 
lès Juifs ne continrent jamais de reclufes de cette 
efpeçe , & que,,, quoique rien ne fût plus 
commun parmi eux, que de s’obliger par 
des vœux particuliers, on n’y trouve jamais 
celui de virginité. On en a un bel exemple 
dans les Rhécabites, dont nous parle Jéré­
mie ( ch. XXXV. y. ) C’étoient des efpeces de 
moines, qui s’étoient impofé la loi de ne 
point boire de vin , de ne point bâtir de mai- 
fons. Ils ne fe permettaient pas davantage de 
cultiver des terres ou de planter des vignes. 
Ils habitoient fous des tentes, uniquement 
occupés de la nourriture de leurs troupeaux, 
& du foin d’élever leurs . familles ; car ils 
étaient tous mariés : leurs femmes & leurs 
enfans étaient obligés aux mêmes loix ; & 
ce fut ainfi qu’ils fe maintinrent jufqu’att 
tems de la captivité , ûms être à charge à l’état.

(*) Il efl vrai qu’on trouve quelque chofe d’à-pea- 
près femblable dans le Prot-évangile , qu’un fauffairc 
écrivit fous le nom de St. Jacques. Henri Etienne, 
dans fon apologie d Hérodote , attribue ce livre â 
Poftel, fi connu par fes extravagances : on a conn.u 
depuis, qu’il étoit beaucoup plus ancien. Mais quel 
qu’en foit l’auteur, l’ouvrage n’eft qu’un tiffu de 
contes puérils.

Tels furent invariablement les mœurs des 
Juifs , tant cpi’ils ne connurent que leurs loix ,
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& vécurent féparés des autres peuples. Mais J 
lorfqu’après le retour de la captivité, & fur- 
tout après les conquêtes d’Alexandre, ils fe 
furent mêlés avec les Grecs & les Egyptiens , 
ils en adoptèrent plufieurs ufages, & perdi­
rent infenfîblement leur caraflere original. 
Cette époque concourut à peu près avec l’é- 
tabliffement de la Philofophie dans la Grece. 
On fait l’afcendant que ce peuple ingénieux 
euttoujours fur touSceux quilefréqùenterent, 
& comment, foit vainqueurs, foit vaincus, 
les Grecs ne cefferent de regner dans le monde 
d’abord par leurs vi&oires, & quand ils eurent 
perdu la Supériorité des armes, parlescon- 
noiffances & par les talens. Il eût été bien 
difficile aux Juifs de fe défendre de cette in­
fluence , à laquelle les Romains eux-mêmes 
avoient été obligés de céder. Ils prirent donc 
des Grecs l’amour des difputes , & quelques 
principes de Philofophie, dont on n’apperçoit 
chez eux aucune trace avant cette époque. 
Leurs Pharifiens adoptèrent le deftin, ou la 
fatalité des Stoïciens, avec quelques autres 
de leurs feritiméns :lesSadducéens font évidem-' 
ment calqués fur les Epicuriens, & les Efféniens 
étoient de véritables difciples dePythagore. 
Toute la différence qui fe trouve entre les Phi- 
lofophes des Grecs & ceux des Juifs, c’eft que

les
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les premiers, hé corinoiflarit aücurië autorité* 
à laquelle ils fuflént obligés de fe foümettre* 
fàifoient profeflion de ne Itiivre qife les feules 
lumières de la raifon ; tandis que les autres * 
fournis à une Créance religiéufe -, furent con­
traints de la plier dans tous les féns, pour 
s’accommoder à leurs dogmes philofophiqties* 
&, de la différence de leurs, fyftêmes, nâquit 
line multitude d’interprétations.

Les Effénieris fe difïinguerent parmi les 
Juifs par leurs auftérités, comme les Pytha­
goriciens parmi les antres Philofophes de là 
Grece. Ils s’aBftînrent de l’ufage des viandes * 
& fe firent une gloire de refufer aux fens 
tout ce qui n’étoit pas d’une abfolue néceffité; 
Le plus grand nombre j au rapport de Jofephé 
& de Philon * vivoit dans le Célibat. Chaeurt 
S’impofant des pratiques plus ou riioins pénibles 
à* raifon dé fdn zélé, les uns s’enfoncèrent 
dans des folitudes, & feféqueftrerénf de tout 
Commerce avec les hommes ; tandis que d’au­
tres vivoierit en commun, habitant féparé- 
ment dans des cellules, à-peu- près cominé 
nos Moines, dont ils font vraifemblab’lemeni 
les premiers fondateurs;

St. Epiphàne nous a encore donné là des­
cription d'une efpece d’ Afcétes, ou dé Moinés* 
de la feéle des Phariôe.ts. Leur vie, dit-il j

E
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étoit auftere ; jeûnoient fréquemment, dor-^ 
nioient peu, couchant fur la dure, quelques- 
uns même fur des épines, & s’appliquant tous 
à l’enyi à inventer de nouveaux, moyens de 
fe. tourmenter, ils pratiquoient rigoureufe- 
mentla continence, & déclamoient contre les 
fens & lés pallions, à-peu-près comme nos 
myftiques qui, dans la fuite, empruntèrent’ 
d’eux ce langage.

En voyant cette conformité, & la fource 
de cetufage long-tems avant le Chriftianifme , ' 
je ne puis m’empêcher de faire une réflexion. 
Pourquoi ces pratiques , qui , comme nous 
l’avons vu, font abfolument oppofées aux 
principes de l’Ancien Teftament, & qu’on ne 
trouve dans le Nouveau qu’à l’aide d’inter? 
prétations forcées,feproduifent-elles fi à dé­
couvert dans les fe&es ennemies ou rivales 
du Chriftianifme ? N’eft-ee pas une preuve- 
qu’elles en font la véritable origine? N’efi-il 
pas à craindre que cerefped,que nous croyons 
donner à des préceptes divins, ne ferve en 
effet qu’à confacrer les fantaifiesdes hommes, 
& que nous ne foyons que les feélateurs de 
Pythagore .ou de quelques Juifs obfcurs , 
lorfque nous imaginons être les vrais difciples 
de Jefus-Chrift ? Mais c’eft ce que j’aurai plus 
d’occafion de développer dans un autre lieu.



SECONDE PARTIE» 
Du Christianisme.

CHAPITRE PREMIER;
Çàr'âclere du Chrijliâhifnie.

OUS voici, ëhfih , arrivés au temps dë^ 
l’Evangile. Dieu, dont les defleins impéné­
trables avoierit laiifé le genre humain dans la 
corruption de la loi naturelle j fans lui pref- 
crire d’autres règles j qui he s’étoit montré’ 
qu’aux Juifs, & feulement ; encore j fous des 
ombres & des figures ; Dieu daigné enfin fë 
manifefter plus clairement ; & parler à tous 
les hdmmeS. C’eft fon fils Unique^ Dieu dé 
toute Eternité’ comme Ltii.j- qu’il envoie pour 
nous inftruire. La Loi j qu’il n’àvoit donnée 
à Moïfe que pour lui temps & pour ün peu­
ple eft abrogée par une Loi pllis parfaite ,• 
qui embrafte tous les lieux & tous les tejns;

E *
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Cette pramiere Loi , quoiqu’émanée de 

Dieu même, participoit en quelque forte à la 
foibleffe de l’organe qu’il avoit choifi : car, 
quelque éminente que fut la,vertu de.Moïfé, 
il n’étôit cependant qu’un homme. Aufïi ne 
préfente-t-il’guere que des motifs humains, 
des promeffes & des menaces purement tem­
porelles, une févérité effrayante, & une 
crainte perpétuelle, qui peut empêcher le cri­
me, mais qui rend la vertu imparfaite ; parce 
que, fans rien dire au cœur, elle n’arrête que la 
main. Dans la nouvelle, au contraire , tout 
porte l’empreinte de la Divinité. Des pro- 
meffés éternelles comme ion Auteur,la cor­
ruption dévoilée & arrachée jufques dans fa 
fource ; non-feulement le vice profcrit, mais 
l’intention purifiée ; une Loi de grâce & d’a­
mour, quin’opere pas moins fur la volonté 
que fur les aâions ; qui, en nous montrant' 
le bien le -plus parfait, promet de fi grandes 
récompenfes à nos efforts ,& tant de fupport 
à notre foibleffe : une Loi, dont fon Auteur 
a dit lui-même, que fon joug eft doux & 
fon fardeau léger ; qui rapproche tous les 
cœurs’, pour ne eomppfer du genre humain 
qu’une feule famille. ; qui épure & fortifie 
tous les fentimens naturels, en les dirigeant
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à leur véritable fin. Comment imaginer, 
qu’une telle Loi vienne combattre & flétrir 
le plus puiflant de tous , & qu’elle porte 
atteinte au bonheur dé la Société, dont elle 
eft elle-même le fondement le plus inébran­
lable ?

Puifque fon divin Légiflateur a daigné nous 
la tranfmettre lui-même, confultons avec foin 
fes Oracles, fans nous arrêter aux vaines 
.décifions des hommes. Tout ce qui regarde 
la pratique de nos devoirs, eft clairementex- 
primé dans l’Evangile, & à la portée des plus 
fimples. C’eft cette flmplicité même qui releve 
la fublimité des préceptes , & c’èft le mélange 
admirable de l’un & de l’autre, qui attefte 
principalement leur Divinité. L’obfcurité des 
Livres faints ne fe trouve que fur les dogme s 
fpéculatifs ; bonne preuve, félon moi, que 
Dieu ne demande de nous-autre chofe, que 
de les adorer en filence, fans en faire l’ali­
ment d’une indiferette curiofité. Car à quoi 
ont fervi tous les Commentaires de nos Doc­
teurs ? tous ces points en font-ils mieux éclair­
cis ? nous ont-ils donné des idées plus nettes 
& plus précifes ? au contraire, leur vain favoir 

. a encore épaifîi les nuages qui les couvroient 
à nos yeux. En voulant expliquer ce qu’ils

E3
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n’en tendaient pas eux^mêmes, ils ont multi-s 
plié les fources de l'erreur. Ils nous ont appris 
à combattre poqr des mots ; car, quoi qu’on 
en djfe , il eft impoftible de trouver autre 
choie que des mots dans ce qu’on ne peut 
Comprendre.’Enfin, tandis qu’ils ont occupé 
tonte notre attention fur des points indifférons 
pu inintelligibles, ils ont anéanti le précepte 
effentiel, qui contient la Loi & les Prpphetes, 
éelui de la charité, qui nous fait un devoir, 
de nous aimer les uns les autres, malgré nos- 
défauts & nos erreurs.

CHAPITRE II.

Si le Célibat ', ejl recommandé dans 
rEvangile.

jAl voir les éloges que la plupart des Peres, 

au moins depuis le quatrième fiecle, ont 
prodigué à là virginité la prééminence 
qu’ils lui ont donnée hautement, fur le ma­
riage , on7devroit s’attendre à la trouver re­
commandée à chaque page de l’Evangile. 
P’un. autre côté, en parcourant ce Livre 
qivin , on eft bien étonné de ne pas rerçcontjer.
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nn feul mot en fa faveur, & de voir què 
le' zele pour cette pratique eft fondé unique­
ment fur des inductions éloignées, qu’on a 
tiré d’un petit nombre de paffages, ou fur 
l’interprétation arbitraire de quelques autres, 
& que même le mariage a poilr lui des tér 
moignages beaucoup plus pofttifs.

En effet, le premier prodige qui fignale 
l’avénement de Jéfus-Chrift, c’eft la fécondité 
d’Elifabeth, mere de St. Jean (/?), qui remercie 
Dieu de l’avoir tirée de l’opprobre où elle 
étoit, à caufe de fa ftérilité. Les deux Loix 
fe trouvent donc parfaitement d’àccord fur 
cet objet; & il ne nous eft pas permis de 
douter de cette conformité, puifqu’elle nous 
eft atteftée par une des plus grandes Saintes 
de l’Evangile. Ce font encore des noces que 
Jefus-Chrift daigne honorer du premier de 
fes miracles, lorfqu’il changea l’eau en vin 
à Cana.(ç). Comme on ne découvre aucune 
faveur femblable , accordée à la virginité, 
n’eft-il pas naturel de conclure que la préfé­
rence de Jefus-Chrift étoit pour le premier 
état ? Au moins ces preuves valent-elles bien

(p) Luc I.aj, 
(Ç ) Jean II. i.

E 4
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pelles qite produiront les partifansdu fyflême 
oppofé, lorfqu ils prétendent que l’affeâion 
particulière de JefiiSrChrift , pour l’apôtre 
St. Jean , n’avoit d’autre caufe que fa virgù 
nité, & qu’ils allèguent mille autres raifonne- 
piens femblables ; tous fruits de leurs feules 
conjeéhires, & dont les Livres faines ne difenç 
pas un mot.

Si le Célibat étoit un moyen fi fûr dé 
plaire à Dieu, il auroit fans-doute trouvé 
fa place dans le fermon de la montagne (r), qui 
contient une énumération fi détaillée de nos 
devoirs , & où Jefus-Chrift développe toute 
la fublimité de la Morale Chrétienne. Là, 
fe trouve l’obligation d’aimer fes ennemis, 
& de pardonner les ofienfes ; le confeil de 
tendre la joue à celui qui nous frappe, de 
céder la tunique à qui dérobe notre manteau, 
& mille autres vertus, dont la pratique efi 
fans-doute plus difficile que celle du Célibat. 
Il femble,' même, que plufier.rs desfujéts qui 
y font traités, dévoient naturellement amener 
ççlui-là, comme les préceptes fur l’adultere, 
& fur l’indiffolubilité du mariage ; cependant 
il n’y a pas un feul mot en fa faveur, Le fond

Q ) Matth. \\
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de cet admirable difcours fe trouve dans 
St. Luc (ch. VI,20.); voyons fi, comme 
>1 arrive quelquefois , le témoignage d’un 
Jivangélifte ne fupplée point au lilence de 
l’autre : mais, c’eft encore la même omiffion, 
On Ja retrouve pareillement, & dans les inf- 
truâions données aux Apôtres, & dans celles 
qui font adreffées au foixante-douze difciples , 
& dans le difcours fublime qui fuit immé­
diatement la Cene. Or, que peut exprimer 
çe lilence de Jefusrçhrift, linon qu’il laiffe 
fubfiffer l’ancienne Loi à cet égard, ou que 
du moins il n’a que de l’indifférence pour 
cette pratique? N’eft-il pas lingulier,qu’une 
prétendue vertu, dont tant d’écrivains fem- 
blent faire la bafe du Chriftianifme, ne fe 
montre nulle part, ni dans les préceptes, ni 
dans les confeils du Légiilateur ?
. Mais , bien loin d’avoir été ordonnée , 
n’eft-elle pas profcrite formellement par les 
paroles de St. Mathieu ; Quod Deux conjunxift 
homo non feparet, qui fe trouvent répétées 
dans St, Marc ? Car quoique, dans ce lieu, 
il5ie s’agiffe que du divorce , la. généralité 
de la propdfition, & plus encore le foin que 
les Evangéliftes ont de nous rappeler la créa­
tion d’Eve & d’Adam, pour n’être enfemble
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qu'une même chair , me femblent prouver 
que ce paflage s’applique encore mieux à la 
deflination naturelle des deux fexes.

Immédiatement après ce paflage, vient celui 
des eunuques volontaires, qui fe font rendus 
tels pour le Royaume des Cieux, C’efl ici 
le triomphe des partifans de la virginité ; & 
c’efl, en effet, la feule preuve direâe qu’ils 
puiflent reclamer dans l’Evangile ; quoiqu’aii 
fond, il n’y en ait point de plus contraire au 
fyflême de contrainte, établi depuis Iqng-tems’ 
Jefus-Chrifl, après avoir parlé, de ces diffé- 
rens eunuques, ajoute aufli-tôt, que tous ne 
peuvent comprendre cette parole. Si c’efl: vé­
ritablement le fëns de ces mots, non omnes 
capiunt verbum iflud, fed quibus datum efl‘ 
il s’enfuit qu’ils ne peuvent, à raifon de leur 
obfcurité, fervir de fondement à une réglé, 
par la facilité qu’il y a de fe méprendre fur 
leur interprétation. Mais, s’il faut entendre, 
avec la plupart des Interprètes (s) , que tous 
ne font pas capables de cette réfolution, mais 
feulement ceux à qui il a été donné d’en-haut ; 
il eft clair qu’il ne peut y avoir de tei*te 
plus précis, pour écarter de cette pratique

(«) Voyez Grotius, Eftius, & tous les autres.
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toute efpece de contrainte, & laifter à chacun 
la liberté de s’y affujettir comme il lui plaît. 
Car, lorfque le Légiflateur, qui n’eft ici 
autre que Dieu même, c’eft abftenu de porter 
«ne Loi par la confidération de notre foiblefle, 
quelle eft l’autorité fur la terre qui ait droit 
de l’irhpofer à fa place? qui peut connoître 
mieux que lui la difpofttion des hommes, & 
la mefure de leurs forces ? Qui connoît mieux 
la diftribution de fa grâce? & quelle n’eft 
pas la témérité de ceux qui ont prétendu la 
foumettre à un Engagement perpétuel ?

A ces deux explications, je penfe qu’on en 
peut joindre une troifieme. Cesparoles n’ayant 
été dites que dans un entretien fur l'indiflb- 
lubilité du mariage, il femble qu’on ne doit 
point étendre Je fens au-delà du fujet qui les 
a fait naître, ni pofer pour maxime générale 
ce qui n’a été dit que dans un cas particulier. 
Dans la corruption des mœurs où vivoient 
les Juifs, le mariage n’étoit plus qu’une dé­
bauche palliée, par la facilité du divorce, qui 
s’açcordoit pour les fujets les plus légers. 
C’eft cet abus que Jefus-Chrift vouloit proA 
crire. II déclare donc, que, quiconque répudie 
fa femme , fi ce n’eft pour cas d’adultere, 
devient lui-même coupable 'de ce crime, &.
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qu’il l’eft encore, s’il époufe la femme qu’un 
autre aura répudiée. Telle eftla Loi générale 
qu il établit : &, comme les Apôtres fe récrient 
fur fa dureté, il ajoute, qu’il y a différentes 
efpeces d’eunuques ; Tes uns qui le font natu­
rellement , les autres qui le font devenus par 
la cruauté des hommes ; d’autres enfin, qui 
fe font rendus tels pour le Roy aüme des deux : 
ce qui , fans doute , ne veut dire autre 
chofe dans cet exemple , finon que ceux qui 
fe trouveront ainfi féparés par un divorce, 
feront fort bien de s’impofer cette mutilation 
volontaire ,en s’abftenant d’un fécond mariage. 
Enfuite Jefus-Chrift ajoute : qui peut com­
prendre ceci, le comprenne ; pour montrer 
que ce n’eft ici qu’un confeil, & non pas 
un précepte, tous les hommes n’étant pas 
capables de cette perfeéiion : voil à pourquoi, 
en défendant d’époufer des femmes répudiées, 
il n’exclut ni les veuves ni les vierges (t).

Tel eft, à çe que j’imagine, le feus le plus 
ijaturel de ce paflage, parce qu’il fe lie mieux 
avec tout ce qui précédé. Ce n’eft zqu’une

(t) Il paroît que St. Clément d’Alexandrie n’eriten- 
doit pas autrement çe'paflage. LifèZ, Strôm. 1. III* 
gy 447- éd. de -Paris, 



exhortation à éviter les fécondés irôces. De là 
vint,qu’elles furent long-tems regardées com­
me une fbiblefle. chez les premiers Chrétiens: 
ce qui me le perfuade encore c’eft que dans les 
Aâes & les Ecrits dés Apôtres, il eft fouvent 
fait mention des veuves attachées aux Eglifes, 
& prefque jamais des vierges. Or qu’elle 
apparence, fi cet état eût été regardé comme 
le plus parfait, que ces dernieres n’euffentpas 
été beaucoup, plus multipliées & citées par 
préférence, fur-tout dans un tems ,où les pra­
tiques les phis pénibles ne coûtoient rien an 
zele, & où la perfeûion n’étoit que l’ordre 
commun. De là vint encore la Loi qui excluoit 
les Bigames du Sacerdoce , loi qui remonte 
iriconteftablement jufqu’au premier âge du 
Chriftianifme, puifque nous la trouvons uni- 
verfellement établie dès le tems de Tertullien.

Je ne m’arrêterai pas fur cet autre paflage 
du même évangélifte, où Jefus-Chrift dit, 
qu’il eft venu féparer le fils d’avec le pere, 
la fille d’avec la mere, & qûe, qui aimefon 
pere & fa mere plus que lui, n’eft pas digne 
de lui (n). Car il eft facile de voir que ce' 
ne font que des figures, qu’il ne faut pas

(“) Math. jo. 



prendre à'la lettre , & qui recommandent 
feulement la fupériorité de l’amour que noué 
devons à Dieu, fur tous les attachement 
humains.

Il en eft de même de Celui dé St. Jean, où 
il eft dit, ( x ) » que les enfans de ce fieclë 
» époufent des femmes , & les femmes des 
» maris, mais que, pour ceux qui feront jugés 
» dignes d’avoir part au fiecle à venir , 8t 
» à la réfurfeûion des irforts, les hommes 
» n’époûlèront plus de femmes, ni les femmes 

de maris ; car alors ils né potirront plut 
» mourir, parce qu’ils deviendront égaux 
» au# anges Paroles, dont on a tiré fort 
tnal-à-propOs des conféquences en faveur du 
Célibat, & qui pouVoieht encore pins aifé- 
ment fournir des indùftions contraires : Car 
il eft clair que Jefus-Chrift ,■ oppofant ici là 
vie préfente avec celle qui dôit la fùivre, 
marqùe, quelle eft la deftination de l’homme' 
fous ces deux économies j dans Tune, celle 
de continuer les’générations parle moyen du 
mariage, & dans l’autte,> Celle de n’être plus 
affujetti à ce befoin.

Je ne vois dans l’Evangile prefqu’aucnrï

(x) jein. io. 34.
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témoignage en faveur de la virginité, & 
tout attefte, au contraire, la prédileftionde 
Jefus-Chrift pour le mariage. Voyez dans les 
inftruâions qu’il donne, foit au peuple, foit 
à fes Apôtres, les comparaifons qui lui font 
les plus familières, pour défigner le Royaume 
des Cieux, ou lui-même : C’eft tantôt celle 
d’un époux, tantôt celle d’un pere de famille.. 
Dans le feftin, qui eft le fymbole de la béati­
tude Célefte, on n’y eft admis qu’avec la 
robe nuptiale. Dans la parabole des dix vier­
ges, le prix de la prudence des cinq pré- 
mieres, fut d’êtrp admifes aux noces ; & la 
peine des cinq autres, fut d’en être exclues. 
Veut-il confoler fes Apôtres, plongés dans 
la trifteffe , parce qu’ils font fur le point de 
le perdre ? il leur annonce la joie infinie qui 
les attend, lorfqu’ils auront reçu fon Efprit ; 
& pour leur donner une idée de cette joie, 
il la compare a. celle d’une mere qui oublie 
les douleurs de l’enfantement (y), en voyant 
qu’elle vient de donner un homme au monde. 
Ailleurs, il maudit un figuier, parce qu’il 
eft ftérile. Il me feroit facile de pouffer plus 
loin cette énumération ; mais je lais qu’il ne

(/) If- 16. axr



faut pas trop prefler ces raifons-myftiqties* 
qui, pour l’ordinaire, prouvent bien moins 
la bonté d’une caufe que l’imagination dé 
celui qui la défend. Si je me fuis permis d’en 
bazarder quelques-unes * c’efl: qu’elles font 
à-peu-près les feules dont fe fervent nos ad- 
verfaires, & quelques fois avec tant de mal- 
a.dreffe, qu’ils les vont chercher jufques dans 
les livres des Juifs, comme fi la pratiqué, 
univerfelle de ce peuple ne dépofoit pas 
fuffifamment contre tous ces prétendus fens 
myftiques, qu’on imagine trouver dans leurs 
écrits;

Dire avec quelques-uns, que la préféren­
ce, en faveur de la virginité* a été décidée 
par Jefus-Chrifl:, lorfqu’il a daigné prendre 
naiflance au fein d’une vierge, e’eft ne pas 
fàirè attention, que ce moyeh étoit le plus 
fimple pour martifefter fon incarnation , & 
que la voie ordinaire n’eût fait qu’augmenter 
l’incrédulité; Un Dieu devoit fans doute 
naître d’upe autre maniéré que les hommes : 
mais, bien loin qu’il ait voulu flétrir l’union 
légitime, qu’il a infliituée pour perpétuer le 
genre humain , wcet exemple même prouve 
combien il l’a jugée néceflaire ; puifque , 
quoique le commerce des fens n’eût eu aucune 

part
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part à fa naiflance, il l’a couverte en quelque 
forte des ombres du piariage ; la Ste. Vierge 
ayant été mariée félon les rites de la loi, & 
toujours paffé pour l'époufe de Jofeph. Si 
l’on infiftoit, fous prétexte que ce Divin 
Sauveur rte s’eft point marié lui-même ; je 
réponderois avec St. Clément d’Alexandrie, 
»' qu’il ne’ l’a point été, parce qu’il avoit 
» déjà une époufe qui eft l’Eglife ; parce que , 
» fupérieur aux autres hommes, il h’é'toit 
» point affujetti à leurs befoins, & que fub- 
» liftant de toute éternité, Fils unique de 
» Dieu, il étoit déjà le Pere & l’Auteur de 
» toutes chofes : ( £) mais que, bien loin 
>> d’avoir donné atteinte au mariage, il en 
>> a ordonné l’ufage par ces paroles, qtiod- 
» deux conjunxit, hamo non Jeparet ».

Apres cette décifion d’un des plus grands 
Docteurs de l’Eglife, je ne craindrai point 
d’ajouter, que, Jefus-Chrift étant Dieu & 
homme tout à la fois , nous devons fans 
douté adorer toutes fes aflions ; mais, quelles 
ne peuvent êtté' l’objet de notre imitation , 
qu’autant qu’elles fe proportionnent à notre 
foiblefle. Pour bien juger de'ces dernïeres, il

( { ) Strom. 1. 3. g. 446.
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y a, ce me femble une réglé bien simple; 
c’eft de nous borner à ce qu’il a prefcrit lui- 
m,ême. Car, pourquoi ferions-nous plus fé- 
veres que lui ? Pourquoi exiger une perfedion 
qu’il n’a pas cru néceffaire? Sommes-nous, 
même bien aflurés fi c’eft véritablement 
une perfedion, & fi ce n’eft point plutôt une 
vertu de caprice, à laquelle nous ne donnons 
la préférence que parce qu’elle eft de notre 
choix.

Ce qu’il y a de bien certain pour nous, 
c’eft que nous ne voyons pas qu’il ait fait à 
Çerfonne un devoir de la continence. A l’ex­
ception de St. Jean , tous les Apôtres étoient 
engagés dans le mariage, comme j’efpere le 
prouver dans la fuite ; & ce ne fut point St. 
Jean qui obtint la primauté fur tous les autres, 
mais St. Pierre, qui étoit incontèftablement 
marié. Dans les Ades des Apôtres , fi l’on- 
excepte les quatre filles du Diacre St. Philip­
pe, on ne trouve pas qu’il foit parlé d’aucune 
autre vierge, tandis qu’il eft fouvent fait men­
tion des veuves ou des autres femmes attachées 
à.l’Eglife (a)..EtJ, dans le dernier voyage 
que St.'Paul fit à Jérufalem, il eft dit,

(a) Ad. ai. 5.
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quen paffant à Tyr, tous les difciples l’ac­
compagnèrent avec leurs, femmes & leurs 
enfans.

CHAPITRE III.

Si le Célibat ejl ordonné par St. Pauli 

Saint Paul paroît, à la vérité, plus décifif 

en faveur de la virginité ; mais il s’en faut bien , 
à mon avis, que fes paroles renferment toutes 
les conféquences qu’on a prétendu en tirer. 
Liiez le feptieme chapitre de la I. Epitre auit 
Corinthiens ; vous y verrez, d’abord, comment 
l’Apôtre écarte toute efpece de contrainte, en 
annonçant que les dons du ciel ne font pas 
les mêmes pour tous, & que chacun doit 
choifir fon genre de vie , félon la mefure 
de grâce qu’il a reçue ; enfuite, comment il 
propofe fon avis fous la forme de confeils 
& non pas de préceptes, & comment, enfin, 
diftinguant avec tant de foin. ce qu’il dit en 
fon nom d’avec ce que Jefus-Chrift ordonne, 
il montre clairement que ce ne font que des, 
confeils humains , relatifs.aux circonftances, 
& deftinés à. varier félonies lieux & les tems.

F ï
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En effet, quel eft fon principal motif, loff- 
«ju’ilfe décide en faveur du Célibat? ce font,' 
dit-il, les affligions préfentes qui en impo­
tent la néceffité, exiflimo ergp hoc ejje bonum 
profiter inflantem necèjfitatem. Cette pratique, 
fondée fur la néceffité des premiers tems , 
doit donc difparoître avec elle, l’effet ne de­
vant pas durer plus long-tems que fa caufe. 
Et fî la crainte de la perfécution a obligé, 
pour un rems, de faire .violence à la Nature, 
des téms plus heureux & plus calmes doivent 
la rappeler dans fes droits. '
. Pour fentir la néceffité des. confeils de 
1’ Apôtre, l'appelons-nous .l’état de l’églife 
naiffante,.fondéé'par. le fang de Jefns-Chrift; 
fon.Divin Auteur avoit prédit, qu’elle-même 
needevoit s’accroître qu’au milieu des perfé- 
cùt'ions : rëfervant -les • ré'compentes de fes 
disciples pour Une vie à venir j il ne leur 
avoit promis dans celle-ci que des fouffrances. 
Jamais prédiction né fut mieux accomplie ; 
&, j’ofe le dire, cet effet étoit inévitable..Une 
Religion , .deftinée’. à s’élever fur les ruines 
de toutes les. autres, & dont la pureté ne 
pouvoir s’allier à aucun autre culte, devoit 
naturellement les foulever tous coqtr’elle. 
Auffi, le fanatifme &la fuperftition fe dé-
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chaînèrent bien vite; & comme on le voit 
attefté dans les Aâes, les violences des peu­
ples précédèrent de beaucoup les Edits des 
Empereurs contre les Chrétiens. Chacun met­
tant fa gloire à les tourmenter, ou ils étoient 
traînés devant les tribunaux & condammés 
fur leur nom feul, ou ils étoient immolés 
fur le champ à là rage du peuple ; ou , plus 
fouvent, on prolongeoit leurs tourmens, dans 
l’efpérance de les faire renoncer à la foi. A 
tant d’épreuves, falloit-il ajouter encore celle 
de la tendrefle d’une époufe, les foins d’une 
famille, qui n’eüffent fervi qu’à rendre leur 
mort plus amere, ou qui offroient une ten­
tation peut-être encore plus dangereufe que 
toutes les autres ? Que pouvoient-ils donc 
faire, ou plutôt, que pouvoit leur confeiller 
l’Apôtre chargé de les conduire? finon, de 
fe dégager de tous les biens qui les attachoient 
à la terre, de fe fevrer des plaifirs qui au- 
roient amolli leurs âmes , de diminuer ainfi 
le nombre de leurs facrifices , afin d’avoir 
moins d’ennemis à combattre.

Mais, fi l’on oppofe à ce tableau celui qui 
lui fuccéda , lorfque la ferveur eut fait place 
au relâchement, croit-on que l’Apôtte eut 
chargé lèsfidelles d’œuvres de furérogation,

F 3



186 ) 
lorfqu’ils n’avoient plus le courage de remplir 
les devoirs néceflaires ; & que, fur-tout, 
appéfantiflantfon joug, à mefure que la vo­
lonté devenoit plus foible, il eut voulu la 
foumettre alors à des engagemens perpétuels. 
Je fuppofe, encore, qu’éclairé par une longue 
expérience fur la nature & la fuite de ces 
engagemens , il fefut convaincu, que , pour 
quelques vertus qu’ils ont fait briller, & qui 
n’auroient fans-doute pas moins éclaté fans 
leur fecours, ils ont déshonoré l’églife par 
une infinité de fcandales, que les plus beaux 
fiecles mêmes n’en ont pas été exempts ; mais 
que le zele, allant toujours en fe refroidif- 
fant, les vertus ont difparu , & qu’il n’eft 
plus refté que les fcandales. Cependant, ces 
établiflemens une fois formés, on s’eft cru 
intérefle d’honneur à les maintenir ; &, pour 
en venir à bout, il a fallu renchérir fans- 
ceffe fur la rigueur des premières loix. Quel-, 
ques-unes ont révolté par leur févérité ef­
frayante ; d’autres ont bleffé la Religion & 
l’humanité même, comme lorfqué, pour s’af- 
furer toujours le même nombre de viâimès, 
on s’eft permis de tendre des piégés à l’in­
nocence de l’âge, & de lui impofer ce far­
deau avant qu’il en put connoître le poids.
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De-là, tous les inconvéniens d’une vocation 
fi peu légitime ; les uns, marty rs d’une ré- 
fiftance pénible qui épuife leur fanté & leurs 
forces ; les autres, plus foibles ou moins 
timides, cherchant leur dédommagement aux 
dépens des mœurs publiques , leurs fautes^ 
fouvent mifes à découvert, & la Religion 
elle-même déshonorée par les crimes de fes 
Miniflres : enfin, les Eccléfîaftiques prefque 
par-tout en butte au mépris & à la défiance 
des peuples, précifément à caufe des moyens 
imaginés pour les faire refpefter davantage. 
En voyant ces défordres, & mille autres que 
je n’ai pas le tems de détailler, je ne crains 
point de Je dire, le même efprit qui, dans 
les premiers tems, diâa des confeils en faveur 
de la virginité, nous en donneroit aujour­
d'hui pour abolir un vœu funefie dont il 
me réfulte que des abus. J’en trouve la preuve 
dans St. Paul lui-même qui , après avoir 
exhorté les veuves à s’abflenir des fécondés 
noces , dans fon Epître aux Corinthiens, 
leur donne un confeil contraire dans la I à 
Timothée ( Ch. XIV. ) » Je veux, dit-il, 
» que les jeunes veuves fe marient, qu’elles 
» aient des enfans, qu’elles gouvernent leur 
» ménage, quelles ne donnent aucun fujet

F
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» aux ennemis de notre Religion de nous 
» faire des reproches ; car, déjà quelques-unes 
» fe font égarées pour fuivre Satan.

A la crainte des perfécutions fe joignoit 
un autre motif aufli puiffant, l’opinion de 
la fin prochaine du mondé, répandue géné-' 
Talement chez tous les Chrétiens du premier 
âge, & dont les Apôtres eux-mêmes paroif- 
fent n’avoir pas été exempts (*).  Chacun 
fe croyant réfervé à être témoin du fécond 
avènement de Jefus - Chrift , attendoit les 
lignes terribles annoncés dans l’Evangile, où 
il eft écrit, vœ parturientibus & nutrientibiis 
in diebus illis. Leur imagination, frappée des 
grands bouleverfemens de la Nature , ne 
pouvoit guere fe propofer d’établiflemens de 
longue durée. Que peut-on entreprendre, 
lorfqu’on fe croit arrivé au terme de toutes 
chofes ? A quoi bon continuer les générations, 

(*) Ceux .qui douteroient de ce que je dis fur les 
Apôtres, peuvent confulterles pafiages fuivans. Ep. ad 
Rom.XIII. il. 16. 20.1. Cor. I. 7. 1. Th. IV. 15. I' 
Tim. VI. 14. Heb. X. 37. Jaq. V. 8 & 9. Apoc. III. 
a : XXII. il &c. D’ailleurs ce fentiment fi général 
chez tous les premiers Peres, d’où pouvoit-.il venir 
que des Apôtres, dans un temps où l’on étoit fi pro­
che de leur enfeignement ?



lorlqu’elles vont s’éteindre pour toujours? 
Il femble que c’eft à ce motif que St. Paul 
fait allulîon, lorfqu’il dit, dans ce même 
chapitre, que le tems eft court, & que la 
figure du monde paffe (Z>).

Après ces réflexions préliminaires, je vais 
parcourir rapidement les principaux textes 
de l’Apôtre, en faveur de la virginité. On 
a fouvent employé les premiers verfets du 
chap. 7. ( I. Cor. ) pour décider la préférence 
fur le mariage: cependant, de l’avis des in­
terprètes & fur-tout des plus anciens, le com­
mencement de ce chapitre ne regarde abfolu- 
ment que les fécondés noces, qui furent tou­
jours regardées comme une foiblefle dans la 
primitive Eglife. C’eft dans ce fens que St. 
Clément d’Alexandrie entend le fameux paf- 
fage; Melius ejl nubere quam uri (c).» Dieu, 
>> dit ce Père, permit la polygamie fous l’an- 
» cienne Loi, parce que le Monde étant 
» encore peu peuplé, elle étoit néceflaire à 
» la multiplication de l’efpece ; mais fous la 
» nouvelle Loi, il a réduit cette permiflion 
» à celle de n’époufer qu’une feule femme,

(b} I. Cor. VH- 2.8..& fuiv.
(c) Strom. p. 461.
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» pour en avoir ^des enfans , & avoir foin 
» de fon ménage. Si cependant, après la 
» mort de cette première femme, un homme 
» ne peut fe contenir, l’Apôtre, par con- 
» defcendance, lui permet d’en époufer une 
» fécondé ; &, en le faifant, il ne pèche 
» point, puifqu’il ne tranfgreffe point la Loi : 
» mais il n’atteint point à cette perfeétion qui 
» eft recommandée dans l’Evangile : & celui- 
» là feul acquiert une véritable gloire, qui, 
» malgré la mort de fon époufe , perfé- 
» vére avec elle dans une union chafte & 
» indiffoluble.

On cite encore, en faveur du Célibat, 
le verfet 7. où l’Apôtre dit, qu’il voudroit 
que tous les chrétiens lui reffemblaffent : 
quoique ces paroles défignent bien clairement 
qu’il ne vouloit parler que des fécondés 
noces ; car il n’eft nullement probable quÿl 
ait voulu impofer le joug d’un Célibat per­
pétuel à tous les hommes, & anéantir par 
un feul fouhait tout le genre humain. La 
tradition vient à l’appui de ce raifonnement ; 
la plupart des anciens Peres ayant cru qu’il 
avoit été marié lui-même. St Ignace l’affure 
pofitivement dans fon Epitre aux Philadel-
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phiehs. St. Clément d’Alexandrie (rf) dit, 
que, pour honorer le mariage, St. Paul n’a 
pas craint de nommer fon époufe dans une 
de fes Epîtres, mais qu’il ne la menoit pas 
avec lui pour n’être pas à charge aux églifes. 
(e) 'Origene, quoiqu’un des partifans les 
plus outrés de la continence, a été daiïs le 
même fentiment; & il croit que c’eft à fa 
femme que St. Paul adrefle ces paroles de 
l’Epître aux Philippiéns (ch. IV. 3.) : Rogo 
ttiam te Germana compar, adjuva illas quæ 
cum ipfâ jura. Je fais que, dans toutes les 
verfions latines, qui exiftent actuellement, 
on trouve Germant au lieu de Germana, que 
le terme grec (rvl.v'ybç convient également 
aux deux genres. Mais quoiqu’il puiffe ligni­
fier quelquefois un collègue, il s’emploie 
bien plus ordinairement pour exprimer l’u­
nion des époux. D’ailleurs, quel témoignage 
pourroit-on préférer à celui d’Origene , le 
plus favant des Peres, & qui avoit tant 
travaillé fur l’Ecriture Sainte ? Ce change­
ment , qui exifte dans nos verfions actuelles, 
eft donc une véritable infidélité. On trouve

( d ) Strom. pag. 448.
( e ) In Epift. ad Rom. 



le même fentiment fur le mariage de St. Paul, 
dans St. Bafile (/), dans Eufebe, & plufieurs 
autres Peres qu’il ferait trop long de citer. 
De tous ces témoignages , il réfulte que celui 
qu’il nous plaît d’appelîer l’Apôtre de la 
continence, a été marié lui-même, & que , 
en citant fon exemple, il n’a prétendu ex­
clure que les fécondés noces (*); il eft fûr , 
au moins, que cette interprétation rend ce 
fouhait beaucoup plus raifonnable, & que, 
quand même il n’y aurait pas d’autres preu­
ves, celle-ci doit fuffire pour nous la faire 
préférer.

Je dis la même chofe de ces paroles : 
Bonum efi homini mulierem non tangere, qui, 
prifes dans leur généralité, ne préfentent 
qu’une morale outrée & impraticable. Le 
fens de tout paffage doit toujours être fu- 
bordonné au fujet principal. Les èxpreffions 
de l’Apôtre montrent qu’il eft reftreint ici à 
une circonftance particulière , favoir , aux 
confeils que les Corinthiens lui avoient de­
mandé. De quibus jcripfiftis bonum ejl, & cet

(/) Baf.'de abdic. Serm. hift. Eccl.I. III. c. 30.
( * ) De fecundis autem nuptiis,fi uraris, inquit 

apoftolus, jungere matrimonio.
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avantagé n’exifte donc que pour les petfonnes 
Ou les circonftances, fur lefquelles il aVoit 
été confulté. Mais, quel étoit l’objet de ces 
confeils? Ce fecret, fi je ne me trompe, 
n’eft rien moins qu’impénétrable. La fuite 
fait clairement connoître , qu’on avoit de­
mandé à l’Apôtre, fi la procréation des 
enfans étant la principale fin du mariage, 
& cette fin étant remplie, il étoit permis 
d’ufer encore de fes plaifirs. St. Paul répond , 
que, dans ce cas, il eft louable de fe contenir : 
mais il n’ofe en faire un devoir, par indul­
gence pour la foibleffe humaine.Si ce n’étoit là 
véritablement le fujet de ce chapitre , l’A- 
pôtre feroit-il entré dans tout le détail des 
droits que le mariage donne aux deux 
époux ? &, n’eft-il pas clair que , dans les 
verféts fuivans, il cherche à prévenir & les 
fcrupules des uns, & l’innocence des autres, 
qui. pouvoit feuleni’ept être occasionnée par 
ces exemples ? i

Ce n’eft point moi qui ai imaginé cette 
explication, quoique je ne me rappelle pas 
précifément celui des Peres qui me l’a four­
nie ; je crois cependant qu’on doit la trouver 
dans les Stromates de St. Clément ; &. d’ail­
leurs , c’eft à-peu-près, celle de St. Alexandre
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dans fort commentaire fur St. Paul. Aptes 
tout, quand même elle ne feroit appuyée 
fur aucune autorité,. il me femble qu’o n 
n’a droit de la rejette.!, qu’en y en oppofant 
une autre, plus raifohnable, & qui fe lie 
mieux aveç le fujet principal car onobfer- 
vera que tout le commencement de ce cha-* 
pitre, ne contenant que des avis pour les 
perfonnes mariées , ce confeil général de 
s’abftenir de toutes femmes y feroit affes 
déplacé.

Mais, en ifolant les paflages, il n’eft rien 
qu’on ne vienne à bout de prouver, comme 
aufli il n’eft rien qu’on ne puifle combattre : 
c’eft le fecret , qui, dans tous les temps, 
a rendu les querelles théologiques intermi­
nables , par la facilité qu’avoit chaque parti 
de trouver des armes qui ne s’épuifent ja­
mais. Il me feroit aifé de me fervir à mon 
tour de cette méthode, & je doute que nos 
adverfaires aient une autorité aufli claire, 
aufli précife que celle du fécond verfet de 
ce chapitre, où l’Apôtre ordonne que, pour 
éviter l’impudicité, chaque homme ait Ta 
femme, & chaque femme, fon mari : ce qui 
ne paroît pas un Ample confeil, mais un or­
dre formel, auquel l’Apôtre ne donne aucune
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reftriûion , & conçu dans les termes les plus 
expreffifs.

Puifque j’ai déjà examiné ce que l’Apôtre 
a dit fur la virginité , il ne me refte plus 
qu’à voir ce qu’il prefcrit aux Eccléiiaftiques. 
Il faut, dit-il, dans la Ie -Epître à Timothée 
( ch. III. 2. ) qu’un évêque foit irrépréhenfible, 
qu’il foit le mari d’une feule femme ; quel­
ques verfets plus bas, il ajoute : que les dia­
cres ne doivent avoir qu’une feule femme; 
& il répété le même ordre dans fon Epîtré 
à Tite (ch I. (5. ) .Depuis qu’on a fait un 
devoir de la continence , ces paroles ont été 
foumifes à beaucoup d’interprétations diffé­
rentes , dont je crois devoir donner le détail.

La' première eft celle de Théodoret. » (g) 
» A l’égard de ces-paroles , mari d’une feule 
» femme , j’approuve , dit-il , ceux qui 
» croyent que , comme les Juifs & les Grecs 
» avoient plufieurs femmes à la fois, & qu’à 
» préfent que les loix des Empereurs les en. 
» empêchent, ils entretiennent des concubi- 
» nés avec leurs femmes , l’Apôtre exige feu- 
» lement qu’on n’ordonne pour évêques ou 
» pour prêtres que ceux qui n’ont qu’une

(g') In Epift. 1. ad fim.
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» feule femme, & qui vivent avec elle dans 
» un honnête & chafte mariage : car, difent 
» ces interprètes , l’Apôtre n’a pas rejetté les 
» fécondés noces , lui qui les a plnfieurs fois 
» recommandées. Celui-là eft coupable, qui, 
» après avoir répudié fa femme, en époufe 
» une autre. Mais on ne peut blâmer celui 
n qui, étant féparé, par la mort, de fa fem- 
» me , eft forcé par fon tempérament d’en 
» époufer une fécondé ; car c’eft en quelque 
» forte bien moins la volonté , que le ha^ 
» zard , qui lui fait contrarier ce fécond ma- 
» riage (*).

(*) » Si enim ipfe priore expulfâ uxore, fuiffet 
» alii conjunctus, digpus effet quireprehenderetur, & 
» jure effet accufationi pbnoxius': fin autem vis mor- 
» tis priorem disjunxérit, urgens autem natura , ut 
» fecundæ uxori conjungeretur coegerit, non ex vo- 
» luntate fed ex cafu proceflit fécundùm matrimonium. 
55 Hæc confiderans admitto eorum interpretatiônem 
» qui Ce intellçxerunt •». Ces paroles font remar­
quables , en ce que l’Auteur ne parle ici que du ma­
riage des Eccléfiaftiques : elles femblent reconnoître 
le droit qu’ils avoient de paffer à de fécondés noces 
même après les ordres , puifque l’Auteur n’excepte 
point ce cas, & que le motif qu’il donne , peut agir 
également fur les Eccléfiaftiques comme fùr les Laï­
ques ; favoir , la force du tempérament.

Avant
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Avant Théôdoret, St. Chnfoftoriie avoit 

donné la même explication dans fa X. Ho­
mélie fur cette Epître; & St. Jérôme dans fà 
lettre à Océanus, là rapporte comme ayant 
plusieurs paritilàns. 11 eft vrai qü’il ne paroît 
pas lui donner beaucoup de poids. En effet" 
comme remarque très-bien Eftius, vouloir 
entendre ce paflage comme défendant feule­
ment aux prêtres d’avoir deüx femmes à là 
fois, ce feroit prouver que les autres Ch r é. 
tiens jouiffoient de cette liberté-; ce qui eft 
abfo lument infoutenable;
. D’autres ont cru que lès divorces' étant 
alors très-frëquens chez les; Juifs & chez les 
Romains j il devoit fe trouver fouvërit chez 
les nouveaux convertis, des hommes qui," 
après s’être féparés de leur première femme 
en avoient époufé une fécondé, qu’ôn leur 
laiffoit par indulgence, & parce que lé mal 
étant fait, ne pouvoit plus fe réparer; Mai* 
qiie ce dëfordre étant abfolùment oppbfé 
aux Loix de l’Evangile'' ,• on rie crut pa's 
devoir admettre aux Ordres facrés ceux qui 
s’e'n trouvoient coupables ; fentimént ; qui 
me paroît [beaucoup plus raifonnable que lé 
précédent;

Je ne m’arrête point à un tfoifierae fàp=
G
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porté auffi par St. Jérôme (A) , par lequel 
on prétend que l’ordre de l’Apôtre étoit pu* 
rement allégorique, & ne défignoit que les 
Eglifes, chaque miniftre ne pouvant quitter» 
fous aucun prétexte, celle qui favoit choifî; 
& ce fut, difbient-ils, par cette raifon, que 
les tranflations furent défendues au Concile 
de Nicée.

Enfin, le fentiment qui me paroît le plus 
autorifé, & qu’on trouve dans la plupart 
des Peres, c’eft que l’Apôtre ordonne de 
n’élever aux Ordres facrés, que ceux qui 
n’avoient été mariés qu’une fois, foit que 
leur femme fut déjà morte, ou qu’elle fut 
encore vivante. Mais, cette Loi, leur ôtoit- 
elle , après leur promotion, le pouvoir de 
pafler à de fécondés noces ? Leur faifoit- 
elle un devoir de vivre dans la continen­
ce avec leurs époufes ? C’eft ce qu’il faut 
examiner.

Il eft certain que,, dans la primitive Eglife, 
les fécondés noces furent toujours regardées 
comme une foibleffe, & qu’on faifoit confifter 
une partie de la perfection Evangélique à s’en 
abftenir. » Les fécondés noces, dit Athéna-

( h ) Epift. ad Océan.
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» gore , (!) fié font à nos yeux qu'un adulj 
* tere honnête ; cat celui qui a renvoyé fs 
» femme , & qui eh époufe line atitré , dit le 
» Seigneur, eft adultéré t airifi, il ne permet 
» ni de renvoyer celle qui nous a été unie, ni 
» d’en époufer urie fécondé* Quand même la 
a première feroit motte, l’adultere n’en ferait 
» pas moins réel, ni la tranfgtefliori moins 
» formelle à la Loi de Dieu , qui rie créa 
» d’abord qu’un feul homme & üiie feule 
» femme ». Je n’examine point fut quels foi- 
blés fohdemens eft appuyée une Loi fi févére ; 
il eft trop clair qu’on rie peut faite Une tégîe 
de l’exemple d’Adam, qui avoit reçu de Dieu 
une époufe, dont la vie devoit être à-peu- 
près égale à la tienne, & qui à l’exceptiort 
de Cette unique Compagne,rie pouvoit trouver 
dans le monde que fes propres enfans. Si Cet 
exemple prouve quelque çhofé, c’eft l’ôbli-* 
gatiori, pour chaque homme, de s’unir à une 
femme par . un légitime mariage* Cette confé- 
quénce.eft beaucoup plus jufte, quoiqu'on fe 
garde bien dé la faite valoir.

On trouvera, dans pr efque tous les autres Pé- 
resdu premier âge, des cxpreftipris, il eft vrai ,

(î) Leg. ad Gent.

G i
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moins outrées contre les fécondés noces ; mais», 
il n’y en a point ou elles ne foient plusoumoins 
flétries félon le degré d’auftérité de chacun* 
Les mœurs étant ainfi réglées, on fent que.les 
eccléïiaftiques, que leur état appelloit à toute 
la perfection évangélique, dûrents’en abfte- 
nir encore plus févérement que les autres ; 
d’ailleurs les élections étant alors faites par 
les peuples, il étoit difficile de choquer fes 
opinions, & d’obtenir fon. fuftrage qu’il choi­
sît pour fes guides deux qui l’avoient fcandalifé 
par leuris moeurs, Il me paroît donc certain , 
que très-peu de Bigames durent alors parvenir 
aux places du miniftere ; mais , lôrfqu’ils 
étoientune fois élus, pouvoient-ilsfe difpen- 
fer de la rigueur de la réglé, & ufer de la li­
berté que St. Paul accorde à tous les. Fideles 
indiftimftement ?li eft fûr- que le texte de l’A- 
pôtre y eft formel , puifqu’en exprimant la 
réglé générale., il n’a établi d’exception pour 
perfonne. Je ne vois , d’ailleurs , dans ces 
commencemensaucune Loi qui le leur dé­
fende ; il y a feulement beaucoup d’appa.- 
reijce que ces mariages, condamnés par l'o­
pinion publique, dévoient être extrêmement 
Tares, & que l’iifagie général feryit dans la 
fr ire de fondement à la Loi qui les établit 
pour toujours
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Cependant on fe relâcha peu-à-peu de cette 
févérité, au moins avant de les admettre au 
facerdoce ; puifque St- Jérôme , dans fa let­
tre à Océanus, aflure que, fans compter les 
prêtres & les diacres, les feuls évêques biga­
mes , exiftans de tous tems , auroient pu for­
mer un Concile auflï nombreux que celui de 
Rimini, où, comme on fait, il s’en trouva 
près de quatre cens.

La loi de continence, impofée aux deux 
époux, a quelque chofe de bien plus étrànge. 
A n’en juger que par la raifon, elle offre tout 
à la fois une inconféquence , en laiffant fubfif- 
ter un mariage fans lui permettre de remplir 
fa fin principale ; une impiété, puifque ce 
mariage étant un facrement, c’efl: fans-doute 
une profanation, d’en ôter tout ce qui en fait 
l’effence, pour ne lui laifler qu’un vain nom ; 
enfin, une injuftice, puifquel’üne des’parties 
ne peut contracter d’engagement de cette na­
ture fans que l’autre en foit la viélime : &, qu’à 
moins de fuppofer , fans aucune apparence, 
que les difpofitions des deux époux feront 
toujours les mêmes, la continence indifcrette 
de l’un;livre l’autre à toutes les tentations du 
vice, & oppofe, par conféquent, lès plùs 
gtands obftacles à fon falur.

G 3
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Auffi eft-on bien embarrafté de produire 

quelque autorité en faveur de cet ufage. Il 
ji’a pas, comme le précédent, une apparence 
de fondement fur le filence de St. Paul. C’eft, 
au contraire , la contradiction la plus manU 
fefte avec les préceptes de cet Apôtre, Lui, qtu 
déclare fi pofttivement, qu’il ne veut dreffer de 
piégés pour perfonne', que chacun ayant reçu 
ion don du ciel doit y conformer fa vie, 
& qu’il ne donne que des confeils, laiflant 
pne entière liberté à chacun. Voyez encore, 
comment, lorfqu’il parle des devoirs du ma­
riage , il foumet les deux époux aux defirs 
l’un de l’autre : comment, lors même qu’il leur 
confeilje d’ufer quelquefois de réferves,pour 
mieux vaquer à la priere, il exige qu’elles 
pefoient que paflageres, & toujours fondées 
fur un confentement mutuel. Pourquoi cette 
précaution ? de peur, dit il, que le démon ne 
fe ferve de votre incontinence pour vous ten* 
ter. Mais pourquoi ce péril étoit-il moins 
preflant pour les femmes des eccléfiaftiques î 
Sans un miracle, pouvoit-il fe faire que la 
nature s’éteignît à la fois dans les deux époux ? 
que la dévotion de l’un fit taire les befoins 
de l’autre, & changeât , tout-à<oup , un 

( tempérament ardent & fenfible en un marbre 
inanimé, -
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Une inftitution, qui contredit fi ouverte­

ment la Raifon & la Nature, devoit, au 
moins , avoir été exprimée dans les ter­
mes les plus précis : elle devoit avoir , pour 
garant, les autorités les- plus refpeôables ; 
mais, ici, quelles font-elles ? Ce n’eft fûre- 
ment pas l’Apôtre, qui n’en dit pas un feul 
mot dans les endroits qui fembloient le de­
mander expreflement, lorfqu’il parledu maria­
ge des Eccléfiaftiques, ou qu’il traite an long 
des devoirs des époux. A-t-on, depuis, quel­
que Loi qui fupplée à cette réticence? J’exa­
minerai, dans la fuite, s’il y a quelque auto­
rité fur terre qui puifle abolir le droit natu­
rel dans quelque point , & nous charger 
d’obligations qui n’ont été impofées, ni par 
Jefus-Chrift, ni par les Apôtres. Il eft lut, 
que, jufqu’au cinquième liecle, iln’exifte au-s 
cune Loi de cette efpece : je vois, au contraire, 
que les Canons Apoftoliques , qui ont été re­
cueillis , au moins, vers la fin du troifieme 
& qui nous atteftentla difcipline de ces anciens 
tems, bien loin d’autorifer cet ufage, le prof-, 
crivent ouvertement. Le troifieme défend, 
fous peine d’excommunication, à tout Evêque, 
Prêtre, ou Diacre, de fe féparer de fon époufe 
fous prétextede Religion.

G4
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St. Clément d’Alexandrie n’efi: pas moins 

formel.» Il ne faut point, dit-il, interdire le 
P, mariage, nifaireunpréceptedel’abftinence 
» du yin&des viandes , (à) mais feulement 
p prefcrire la modération dans l’ufage de ces 

plaifirs. Toutes les Epîtres' des Apôtres, 
V en nous recommandant la tempérance & 
y la modération, nous offrent une multitude 
y de' préceptes fur le mariage, fur la généra- 
y tion, & fur les foins d’une famille. Aucup 
i> n’interdit un mariage honnête & légitime; 
« tous, accordant la Loi avec l’Evangile , 
% croyent que les promeffes du Sauveut peu- 
y vent également être le partage de celui qui, 
» en rendant grâce à Dieu, uïe avec difcrétion 
» des plaifirs du mariage , & de celui qui 

vit dans une parfaite chafteté ; chacun 
zy devant fe prefcrire fon genre de vie, félon 
» fes befoins & la mefure de grâce qu’il a 
>> reçue. Il ajoute, quelques lignes plus bas: 
U l’Apôtre adrpet quiconque n’a qu’une feule 
« femme, qu’il foit prêtre, diacre, ou laïque, 
y n importe , pourvu qu’il ufe du mariage 
y d’une man içre irrépréhenfible, il fera fauve 
y par la procréation de fès enfans ». Car je nç

(£j Strom, 1. III. p. 46a.
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connois que ce mot, pour exprimer la force 
du grec, coQtjtrercM dia TtKvo'/ovta.ç .

Le même Pere, ayant à combattre les Car- 
pocratiens , les Marcionites & d’autres héré­
tiques qui condamnoient le mariage & la gé_ 
nération, leur oppofe l’autorité de St. Paul. 
» (Z) que pourront-ils répondre,dit-il, aux 
» Loiximpofées parcet Apôtre,quiveutqu’on 
» choififle pour chef de l’Eglife celui qui a 
» dé) a appris à régler fa famille, & qui permet 
» à l’Evêque le mariage d’une feule femme* 
Quidad has leges pojfunt dicere, qui fationem 
abhorrent & generatianem, cum epifcopum quo~ 

que qui reclé domuiprœfit, Ecclefice ducem conj- 
fituat, domum autem dominicamunius malie­
ns conflitùit Conjugium : paroles qui feroient 
croire qu’il n’étoit pas même trop libre de fe 
difpenfer de cette Loi, & que ceux-là feuls • 
étoient choifis pour Evêques, qui, dans le 
gouvernement de leur famille, avoient déjà 
donné des preuves de leur capacité à conduire 
les autres. Cette réglé de prudence paroît au 
moins la plus naturelle, & c’eft celle qui s’ac­
corde le mieux avec le texte de St. Paul. Quoi 
qu’il en foit, il eft toujours certain , que, fi

(Z)Strom. p. 471.
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l’Evêque eût été dès-lors obligé à la conti­
nence, St. Clément fe feroit gardé de citer leur 
exemple, qui n’auroit fervi qu’à favorifer la 
caufe des hérétiques. Car, il ne faut pas; 
croire, qu’ils fuflent aflez infenfés pour exi­
ger un célibat perpétuel de tous leurs dif- 
ciples indiftinâement. Ces chefs de parti font 
trop jaloux du progrès de leur feéie, pour vou­
loir fe fervir d’un moyen qui feroit fi propre à 
la détruire ; ces pratiques pénibles n’étoient 
que pour un petit nombre de parfaits, qui ré- 
pondoient ànos Eccléfîafiiques, comme j’aurai 
©ccafion de vous le démontrer ailleiirs.

A ces preuves fi décifives, qu’oppofent les 
partifans de la continence ? Aucune, qui foit ti­
rée de la tradition jufqu’au quatrième fiecle; 
mais, des louanges vagues en faveur de la virgi­
nité, des affertions hafardées ; que ,par exem­
ple , fi l’on voit, dans ces premiers fiecles,des 
Evêques mariés, c’étoità caufe de la rareté des 
célibataires parmi les nouveaux convertis : 
comme fi, du tems de St. Clément, l’Eglife d’A­
lexandrie, qui avoit déjà des Ecoles publiques, 
n’eut pas déjà fait des progrès confidérables & 
qu’il eût été bien difficile d’y trouver envi­
ron une vingtaine d’Eccléfiaftiques Céliba­
taires. Car je ne penfe pas, qu’il en fallûtalors
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davantage dans cette ville, puifque,cinquante 
ans après, dateras du Pape Corneille, on 
n’en comptait pas plus de quarante-quatre à 
Rome ( m ), où l’on dit, que la multitude des 
Fideles était dès-lors innombrable. On 
ajoute, enfuite, que les Évêques mariés étoient 
obligés à la continence , dès qu’ils étoient 
reçus dans les ordres ; ce qui eft démenti par 
les paroles de St. Clément, & par plufieurs 
faits que je rapporterai plus bas. Enfin, on 
prodigue tous les efforts de l’érudition & toutes 
lés chicanes de la grammaire , pour altérer 
lefens littéraldu texte, polir montrer que là où 
F Apôtre parle au ytéfent, opportettjje, ts-aray * 
il ne faut cependant entendre que le paffé, fous 
prétexte qu’en parlant des veuves, il a dit 
qttcz fuerit unius viri uxor\ comme fi ce paffage 
devoit plutôt fèrvir de réglé pour trouver 
lè fens des autres, qu’être fournis lui-même 
à leur fehs. Mais je me trompe, ces deux 
exemples n’ont réellement aucun rapport. 
Avec le mot uxor il falloit bien néceffaire- 
ment mettre le paffé, puifque délie qui por« 
teroit ce titre, ne pouVoit avoir en même 
tems celui dé veuve. Voilà à-peu-près tout

(m) Hçnr. Vales. in Eufeb.
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ce'qu’on trouve dans Eftius & les autres in» 
terpretes, & l’on n’exige pas fans-doute que 
j’employe plus de teins à les réfuter.

CHAPITRE IV.

JDe la véritable, fource de f opinion en 
faveur du Célibat^

jA^VANT d’expofer quelle fut la Doctrine de 

l’Eglife, fur la continence & les auftérités, il 
faut que je remonte jufqu’à la fource de l’o­
pinion qui commença à les accréditer. On 
fe figure communément qu’elles font un des 
fruits du Chriftianifme. Dans l’idée fublime 
que les partifans de ces pratiques s’en font 
formée, ils n’ont pas ofé en faire honneur 
à la raifon humaine, mais ils ont cru avoir 
befoin d’une révélation particulière, qui vint 
exprès pour nous infpirer le goût & la force 
de les fuivre. C’eft ainfi que chacun, épris 
de fa chimere, l’orne à plaifir de couleurs 
brillantes ; il n’eft guere. de dogmes favoris , 
de quelque fede que ce foit, qui ne doive 
des ornemens de cette efpece au zele de fes 
fe dateur  s.
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Cependant, pour peu qu’on voulut rentrer 
®h foi-même il feroit facile de trouver unei 
origine beaucoup plus naturelle j foit dans la 
pente du cœur humain, qui fe porte avec joie 
à tout ce qui fuppofe un effort , dès qu’il 
y voit, un moyen de fe distinguer ; foit dans 
la rivalité des fefles, qui, dans tous les teins, 
ont leur gloire à renchérir fur les rigueurs 
les unes des autres ; foit, enfin, dans l’infliîen- 
ce phyfique du climat, qui, difpofant les tem- 
péramens à la mélancolie, éteint dans les 
hommes le germe de la fociabilité.

Si l’on vouloit confùlterThiftoire, elle nous 
apprendroit que toutes ces pratiques fubfif- 
tererit de» tems immémorial dans les Indes, 
en Syrie, en Egypte, où , les imaginations 
étant plus fortes & le corps plus fpiblè, on 
eft plus fufceptible de -fuperïiition. Cet effet 
eft tellement attaché au climat, qu’il a tou­
jours fubfiflé au milieu des révolutions que 
la Religion y a éprouvées» Le portrait’ que 
Chardin, Tavernier & d’autres voyageurs mo-; 
dernes nous ont fait des Bonzes & des Fa- 
quirs, eff abfohiment le même. que celui des 
premiers moines, de la Thébaïde. Ils.offrent 
le même zele pour la çontinence,,Je même 
courage à s'imposer des pénitences effrayan-
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teS , ïa même horreur pour le plaifir & totrê 
les agrémens delà vie. Il y a long-tems d’ail­
leurs qu’Hérodote (-*)  a ohfervé que,tan­
dis que tous les autres peuples cherchent à 
mener une Vie différente des bêtes, les Egyp­
tiens pàu contraire, vont les chercher jufques 
dans leurs retraites * qu’ils fe font une gloire 
de vivre avec elles & de leur reffembler.

• Tom ftev cCX^otn yppir&jçiwvJioiT»

O’TnHEHpmu.cwyvifliein Je qts fypeoiw'if 3ï»<rw en.
( Herod. Êuterp. )

Enfin , fi l’on veut faire dériver cette 
opinion des fentimens religieux , bien loin de 
trouver fon fondement dans le Chriftianifme, 
on voit qu’elle eft bien plutôt une confé-*  
quènce néceflaire de dogmes qui lui font le 
plus contraires, ou de quelques feéles de phi-1 
lofophie, qui ne font guère connus aujour­
d’hui que par la haine qu’elles portèrent aux 
Chrétiens.

On connoît le fameux fyftême des deux 
principes , qui fuppofoit le monde créé & 
régi par deux puiffances contraires ; l’une pro- 
duifant toujours le bien & l’autre toujours 
le mal. C’eft une des folutions les plus vrai- 
femblables qui fe foit préfentée à l’homme'f 



pont expliquer l’origine du mal, & comment j 
fous un Dieu qui eft la bonté par effen- 
ce, l’Univers, qui eft fon ouvrage, fe trou- 
ve par-touten proie au malheur & au crime. 
Mais*, comme tous les autres fyftêmes, celui- 
ci n’a fait difparoître une contradiction, que 
pour en introduire une foule d’autres à fa 
place. Car quel concert peut-on jamais ima­
giner entre deux puiffances d’une nature ft 
contraire? Si leur force eft égale, les obfta- 
cles qu’ils s’oppofent l’un à l’autre doivent 
les mettre dans l’impoflîbilité d’agir ; & fi l’un 
des deux l’emporte, le plus fort a dû nécef- 
fairement anéantir le plus foible.

Au refte, il n’eft pas queftion de réfuter 
ici les abfurdités du Manichéifme, mais de 
prouver qu’il exifta de tems immémorial avec 
toutes ces abfurdités long-tems avant Manès. 
Le principe du mal fut connu dans la Perfe 
fous le nom d’Arimane ; en Egypte, fous 
celui de Typhon, & fes combats avec le boni 
principe font prefque tout le fond de la Phi- 
lofophie Orientale. Or, dans ce fyftême, tout 
étant mélangé, tous les Êtres appartenans en 
même tems aux deux principes, toute la Na­
ture devoit auffife trouver dans un état per­
pétuel de guerre; & l’homme, où cette op-
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pofitiôn éçlatoit d’avantage, devoit néceflaî- 
tement y participe!. Formé par le concours 
de deux dieux, l’un bon, & l’autre méchant ÿ 
il étoit naturel qu’il crut faire un acte de piété 
envers l’un j en maltraitant l’ouvrage de l’au­
tre ; &, comme il attribuoit la formation de 
fon corps au mauvais principe, il étoit jufte 
qu’il le prît en haine & fe fit un devoir de 
le tourmenter. De là naquirent lés auftérités, 
les privations qui régnèrent toujours chez les 
partifans de ce dogme : plus elles étoient pé­
nibles à la Nature, plus elles montroient de 
zele pour le Souverain Auteur du bien. Il 
n’eft donc pas étonnant, qu’alors ces prati­
ques fuflent regardeés comme une partie eften- 
tielle de la vertu. Mais , autant elles décou­
lent naturellement de cesprincipes, autant font 
elles oppofées au dogme d’un Dieu bon & 
unique. Car , en le reconnoiffant pour feu! 
Auteur de toutes chofes, c’eft fans-doute l’ac- 
cufer d’inconféquence, que de vouloir qu’il 
n’ait uni deux fubftances que pour les mettre 
dans un état de guerre ; qu’il nous ait orj 
donné de haïr & de défigurer fon ouvrage j 
& qu’il ait attaché une tentation à chacun 
de nos befoins. >

Ceux-là dûrent encore admettre des auftér 
rites
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rités, qiu n’adoroient que des divinités maî- 
faifantes: car, puifqu’on ne pouvoit échapper 
à leitr courroux, ni détourner les maux qu’ils 
préparoient fans ceffe, qü’en s’en impofant à 
foi-même, c’étoit une néceffité de fe prefcrire 
quelque genre de mortification , qu’on pou­
voir , au moins, proportionner à fes forces. 
Une des principales preuves d’Athénagore (u) t 
pour montrer que la plupart des pratiques du 
Paganifme étoient infpirées par les démons, 
ce font les tourmens auxquels fe dévouoient 
quelques-uns de leurs adorateurs. » Car ; 
» dit-il, quels autres que les démons auroient 
» pu perfuader aux prêtres de Rhée, de fe 
» rendre eunuques? à ceux de Diane, defe 
» bleffer de mille maniérés ? à d’autres, de fe 
» déchirer à coups de fouet ? Ces pénitences 
» effrayantes ne peuvent être que l’ouvrage 
» des démons ; mais , quant au vrai Dieu, ja- 
» mais il ne nous porte à ce qui contredit la 
» Nature. Et, comme il eft la bonté même, il 
v eftaufli toujours bienfaifant» ( * *).

(n)Leg. ad. Gent.
(*) 8 ESl KlVllv t,n ’ra' lru'^a' t

Ôtor TtXeiwv wyaQvf a» aiiios isty,.

H

St. Clement d’Alexandrie ne tient pas un 



un autre langage. » Voyez, dit-il, la pht- 
» part des prêtres des idoles : ( o ) Leurs che- 
» veux font hériffés, leurs habits fales &dé- 
» chirés ; ils s’abftiennent des bains, laiffent 
» croître leurs ongles, quelques-uns même 
» attentent à leur virilité. Par toutes ces pra- 
» tiques barbares, ils montrent bien que leurs 
» temples ne font, en effet, que des fépulcres 
» ou des prifons ; c’eft ce que j’appelle pleurer 
» fes dieux, & non pas les adorer. Les fouf- 
» frances, auxqrielles ils fe dévouent, peuvent 
» bien exciter la compaflion des hommès, 
» mais elles font indignes d’entrer dans un 
» culte religieux. Car, Dieu eft plein de dou- 
» ceur & de clémence , de même que, parmi 
» les oifeaux, la mere nttentive veille furie 
» falut de fes petits, airiii fa- tendreffe ne ceffe 
» de travailler pour notre bonheur. Jelaiffe 
à faire l’application de ce tableau à ceux qui 
out lu les ouvrages de St Jean Elimaque, 
ou fa defcription de nos anciens moines dans 
ce qu’on appelle la ferveur de leur inftitution.

: Certainement, ces deux peres n’imaginoient 
"guère, qu’on dût attacher uu jour la per- 
feflion du Chriftianifme à des pratiques qui

(o) Adm. ad Gent. p. 58.
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li’offrdîent félon eux quiïri cafaéteré d\'n- 
piétéè

Il femble, d’abord, qaè le niépris dès pre­
miers Chrétiens, pour les fentimens qùiinf- 
pirent ces pratiques àbfurdes, devoit fervîr'de 
remede pour les en garantir t mais , tout ce 
qui porte avec foi une idée de force & dé 
courage , n'a 'jamais manqué de faire impre'R 
lion fur le peuple, dont les fentimens foric 
toujours la loi, parce qu’ils'font ceux du plus 
^rand nombre , & qu’on ne peut ptéteridré 
à l’eftime publique qu’en s’y fùumettanf."Il 
ifeft donc pas étonnant, que toutes les Re­
ligions rivales aient fongë à fe faire hon­
neur de Ces établiflemens, & qu’elles fe foient 
appliquées' à renchérir les Unes fur les autres. 
Telle eft la vraie origine du vtéü de chafteté, 
&de toutesces pénitences pénibles, dont on 
a eu tort de faire honneur au Chriftianifme, 
puifqu’elles exiftôient avant lui j & dont, à 
mon'avis,•aucune feéte ne peut tirer de gloit.e ; 
parce que ces pratiques’’ font abfolirméaê inu­
tiles à là Société, qu’on ne voit d’ailleurs au­
cun rapport entre l’honneur 'qui eft dn à Dieu, 
& le plaifir de fe tourmenter foi-même j Ss 
qu’enfin, en fuppofant que ce foit un mérite^ 
il doit être’ commun aux Chrétiens & aux

H i
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idolâtres, toutes les feétes &,.tous les partis s’é- 
tant fait gloire de nourrir des Athlètes pour 
cette efpece de combat.

De toutes les caufes qui introduifirent 
les auftérités dans le. Chriftianifme, celle qui 
eut plus d’influence, fut la philofophie de 
Platon, adoptée prefqu’unanimement par tous 
les premiers Peres. Ce philofophe, après 
avoir tracé les devoirs de la morale, & donné 
de la vertu des idées tout- à-la* fois fi fimples 
& fi fublim.es , avoit prétendu à, l’exemple 
des autres philofophes, remonter jusqu’aux 
premières caufes. Il fe perdit avec eux, 
dans les labyrinthes de la métaphyfique. Dans 
ce pays, fi fécond en erreurs, fes décou­
vertes, ou plutôt fes conjeâures , furent 
d’abord plus répandues que les mitres ; foit, 
qu’en effet, elles fuffent plus vraifemblables, 
ou que les grâces du ftyle , & l’éloquence 
avec laquelle elles ëtoient expofées, leur 
tintlieu de preuves, elles avoient, fur-tout, 
un, mérite particulier pour les Chrétiens- 
Aucun philofophe n’avoit eu , fur la nature 
de Dieu, des idées aufli noblesen expli­
quant fes attributs, la nature & l’origine de 
l’ame humaine, aucun n’avoit approché fi 
près de znos myfieres. La Trinité , qu’il

fublim.es
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imagina pour expliquer la nature de Dieu, 
fa Providence, la formation du monde , a 
des rapports fi marqués avec le langage des 
premiers Perds, qu’on a été fur le point de 
les confondre. Il eft du moins certain , qu’il 
y a tres-peù de différence entre le iyftême 
de ce philofophe ( * ) & celui d’Arius ; & qu’il 
parle du Xoyos- ou du verbe, en termes magni­
fiques, lui attribuant, ainfi que les premiers 
Peres, la formation de l’Univers.

Ce qu’il dit de la dégradation de l’homme, 
de fa mifere qui fert d’expiation à des 
fautes commifes long-tems avant fa naiffancè , 
a tant de conformité avec nos dogmesqu’on 
croiroit qu’il l’a emprunté de notre péché 
originel, s’il n’avoit pas précédé cette créan­
ce de plnfieurs fiecles. Selon lui, la vie de 
l’homme fur la terre n’étoit qu’un état d’ex­
piation & de fouffrançe, parce que l’ame,

( * ) Le P. Pétau a prétendu que les fentimens 
d’Arius n’étoient qu’un pur Platonifme. M. Cudworth 
prétend, au contraire, que c’eft St. Athanafe qui a été 
dans les fentimens de Platon. Lequel qne ce foit qui ait 
raifon , on voit,, au tpoins par-là, combien les dogmes 
de ce Philofophe étoient approchans des nôtres. On 
peut encore consulter le Plan théologique du P. Mour- 
gues, qui offre fur ce fujet des détails intéreffans.

«3



(> i j 8 )
créée depuis des fiecles infinis., 8cfortie libre 
des mains de ion Créateur, avoit abufé de 
cetteliberté pour tranfgreffer fes ordres, & que 
Dieu , pour la punir, l’avoit attachée à un 
corps, qui n’étoit pour elle qu’une véritable 
prifon. Ce principe conduifoit de lui-même 
à toutes les auflérités, comme on va le voir 
taut-à-l’heure. Cependant, il ne paraît pas 
que Platon, en traçant le plan de fes loix 
& de fa république, en ait fait aucun ufage, 
La raifon en efl bien fimple. Dans tout ce 
qui fe rapportait à la politique & à la mo* 
raie, les anciens ne çonnoiffoient qu’un prin­
cipe unique celui de. l’utilité la plus géné­
rale , qu’ils déterminaient bien plus par l’ex­
périence que par de vains raifqnnemens. 
Quant aux fpéculations métaphyfiques, elles 
leur paroiffoient trop incertaines , pour en 
faire la réglé de nos devoirs. On les aban- 
donnoit à la çuriofité du philofophe, fans 
leur laiffer d’influence fur la légiflation & les 
mœurs.

Il n’en fut pas ainfi, lorfque cette même 
philofophie, pénétrant en Egypte, y trouva 
ï'm peuple déjà difpofé, par fa Religion & 
fon climat, à tous les excès de la fuperfli- 
tion. Çç principe de l’emprifonnenient des
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âmes, fi négligé par les Grecs, devint alors 
la bafe de la morale. On lui joignit une partie 
des abftirtences Pythagoriciennes, & quel­
ques autres dogmes , tirés indifféremment de 
toutes les autres feéies. C’eft ce qui compo- 
fa lafefte Ecleûique, qui fleurit à Alexan­
drie, & qui fut embraffée par St. Anguftin, 
par St. Clément, & prefque par tous les pre­
miers, Peres. Ils s’y portèrent avec tantd’ar- 
deur, que plufîeurs, quoique prêtres, ne 
laifferent pas d’arborër le manteau de philo- 
fophe, comme Orîgene le leur reproche dans 
fa lettre à Eufebius (p).

A cette feéle fuccéda, vers la fin du fécond 
fiecle, celle du nouveau Platonifme, qui 
naquit pareillement à Alexandrie, & eut 
Ammonius Sacas pour fon fondateur. Sous 
ce nouveau chef, la philofophie acquit une 
forme plus trifte & plus févere ; elle ne fut 
plus que l’art des privations, l’école de l’en- 
thoufîafine & du fanatifine. Dans ce fyftême, 
le mal moral n’ayant point d’autre origine 
que l’union de l’ame avec la matière, c’eft- 
à-dire , avec le corps, toutes les leçons 
d’Ammonius n’avoient pour but que d’ap-

( P )Voy. BruJier, hift. de la Philofophie.
’ h4
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prendre à l'affranchir de fes liens» Pour cet. 
effet, fut établi ce qu’on appella la purga-i 
tion de l’ame, à laquelle on afligna diverfes 
fortes de degrés. Le premier fut la fuite du 
mariage, & une abftinence févere de tous les 
plaifirs de l’amour. En effet, dès que les 
corps n’étoient plus confédérés que comme 
de véritables prifôns , c’étoit une efpece 
d’inhumanité d'en vouloir accroître le nom­
bre , & de préparer aux âmes de nouveaux, 
fupplîces; au moins eff-.il certain, que, pour 
un cœur humain & fenfible, le mariage, 
confédéré fous ce point de vue , ne pouvoit 
infpirer que du dégoût. A cette épreuve, 
on joignoit un filence abfolu, une retraite 
éloignée de tout commerce avec les hommes, 
foit. dans les déferts, foitdans quelque entré 
fauvage ; des jeûnes rigoureux & prefque 
continuels, au bout defquels on parvenoit 
enfin à cet état de perfection, qu’on appelloit 
Théurgic, état où l’on converfoit avec les 
génies, & où l’on opéroit par leur fecours 
des prodiges étonnans, C’eff ainff que dans 
le même tems, & par la même raifon, nos 
premiers folitaires, exténués de macérations 
& de' jeûnes, croyoient voir par-tout des 
démons ; & fe voy oient aflaillis de toutes
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ces tentations, fi fameufes dans nos légendes;

Ces pratiques font, à-peu-près de même 
date dans le Chriftianifme & chez les philo- 
fophes. Il y a aufli beaucoup d’apparence 
qu’elles fortirent de la même fource; du 
moins on ne connoît point de moines avant 
cette époque , & de tous les Peres , aucun 
ne prêcha la continence avec tant de zele, 
que le célébré Origene, qui, lui-même, avoit 
été difciple d’Ammonius ( q ).

Platon & le fameux Porphire donnoient 
alors les mêmes leçons aux philofophes. 
Quand on ne les connoît que par l’acharne­
ment qu’ils montrèrent contre le Chriftianif­
me, on eft porté à fe figurer , qu’il n’y 
eut point d’hommes plus diflblqs. Cependant 
la vérité eft, qu’on ne peut trouver de mo­
rale, finon plus pure, du moins plus aufteré 
que celle qui fe rencontre dans leurs écrits. 
L’ouvrage de Porphire, fur l’abftinence dé 
la chair, l’emporte, à cet égard, fur plu-, 
fieurs de nos réglés monaftiques ; ceux de 
Plotin fon maître, & de fon difciple Jam- 
blique, refpirent par-tout les mêmes fenti- 
mens. Ils ne cçflent de recommander » que;

(g) Eut Hift. Ec_. 1. 6. c. lÿ.
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» pour délivrer l’ame de fa tnifere & de fes 
» feuillures, il faut dépofer tout fardeau 
» étranger, mourir à l’amour des créatures, 

prendre fes fens en averfion, affliger fon 
» corps ; en un mot, à force de privations 
# & de retranchemens, affoiblir tout ce qui 
p peut tendre des piégés à l’ame & l’empêcher 
p de prendre fon effort ». C’eft par-tout ce 
ftyle fpirituel, figuré, fouvent inintelligible, 
qu’on ne retrouve que dans nos écrivains 
myftiques, qui ne fe doutent guère des pre­
miers modèles qui l’ont fourni.

Je ne connois point encore de portrait plus 
reffemblant à nos moines, que celui desSa- 
manéens, & des Brachmanes, efpece de foli- 
taires Indiens, qui nous a été laiffé par le 
même Porplïire. Je vais traduire fes paroles, 
pour donner au leéleur le plaifir de faire lui- 
piême cette comparaifon. » Les Brachmanes > 
» dit-il, font tous d’une même famille , les 
» uns vivent fur les montagnes, les autres 
» fur les bords du Gange. Les premiers ne 
» fe nourriffent que des fruits de la faifôn » 
» & du lait caillé avec des herbes. Ceux qui 
» habitent auprès du Gange, y ajoutent un 
» peu de riz qui croit de lui-même fur les 
bords du fleuve, fans avoir été cultivé.
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» Leur unique foin eft d’adorer Dieu, & de 
h fe purifier. Pour cet effet, la plus grande 
» partie de la nuit eft confacrée à des prières 
» ferventes ( r ), qui fe fuecédent tour-à-tour, 
» Ils paffent le refte du teins dans leurs cel- 
» Iules, absolument féparés les uns des au- 
0 très ; car ils ne peuvent Supporter de vifite 
» en commun, ni parler long-temps entre 
» eux ; fi quelqu’un manque à cette réglé , 
» il s’en punit auflî-tôt par un filence abfolu 
» pendant plufieurs jours, & par une retraite 
» plus auftere ; leurs jeûnes font aufli prefque 
» continuels.

» Quant aux Samanéens , ils reçoivent 
» indifféremment des fujets de toutes les fa- 
» milles. Lorfque quelqu’un veut entrerdans 
» cet ordre, il s’adreffe aux magiftrats de la 
» ville, qui examinent avec foin l’état de 
» fa fortune, & lui ôtent la poffeflion de 
» tous fes biens : alors le novice eft rafé de 
» la tête aux pieds; on le revêt d’une longue 
» robe, & , dans cet état, on le conduit chez 
» les Samanéens , fans lui permettre d’aller 
» faire fes derniers adieux à fa femme & à 
» fes enfans, ni de faire aucune difpofition

( r ) De Abft, Carn. 1. IV.
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» en leur faveur ; parce que c’efl: le roi lui-. 
» même qui fe charge de leur éducation & 
» de leur fubfiftance.

» L’habitation de ces folitaires eft hors . 
» des villes, & ils paffent tout le jour.às’en- 
» tretenir de la Divinité. Leurs maifons, 
» ainii que leurs temples , font bâtis aux dé- 
» pens du roi, qui nomme des économes, 
» chargés de les nourrir & de fournir à tous 
» leurs befoins. Au refte, ces befoins fe ré- 
» duifent à peu ; ils ne connoiffent d’autres. 
» mets que du pain, du riz, quelques fruits 
» & des légumes. Au lignai donné par une 
« cloche , tous fe hâtent de fe rendre au mo- 
» naftere, plusieurs même n’en fortent ja- 
» mais. Il fe raffemblent pour prier ; les 
» prières finies, on fonne une fécondé fois, 
» & auffi-tôt on apporte à chacun un plat 
» de riz , auquel on ajoute quelquefois des 
» fruits & dés légumes pour la variété. Deux 
» d’entr’eux font occupés à fervir les au-, 
» très ; ils ne mangent point pendant le 
» repas, qui efl: promptement achevé : chacun. 
» retourne enfuite à fes exercices. Au refte 
» ils vivent tous fans femme, fans bien, & 
» fans aucune efpece de poITeflion.

Porphire fupprime toutes les auftérités de
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détail qui ne pouvôient manquer de faire 
l’occupation de ces folitaires ; elles étoiemt, 
fans doute, les mêmes que celles qu’on trouve 
chez leurs fucceffeurs, dans toutes nos relations 
modernes, & qu’on ne peut lire fans une ei- 
pece d’effroi. Elles naiffoient, du moins, natu­
rellement du défœuvrement de leur retraite, 
qui ne leur laiffoit point d’autre objet d’ému­
lation. Voilà pourquoi on les retrouve dans 
tous les établiffemens femblables, à quelque 
Religion qu’ils aient appartenu. En effet, on 
a beau fe vouer à l’inutilité, l’occupation eft 
tellement effentielle à l’homme, qu’au défaut 
de celles que la raifon prefcrit, il, eft obligé 
d’en adoprer de caprice, duffent-elles être 
cent fois plus dpuloureufes, &, qu’après 
tout, il eft peut-être encore moins pénible de 
pafferfon tems â fe tourmenter foi-même, 
que de le paffer dans une entière inadion.

Ce motif ayant une égale force dans toutes 
les Religions, on retrouve à - peu - près la 
même maniéré de vivre chez les Thérapeutes, 
(s) efpece de moines Juifs, dont Philon nous 
a donné une fi longue defcription. Eufebe, 
qui l’a copié dans fon hjftoire, prétend, on

{ s ) P». Vie. Conternp. p. 6çr. 
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iiê fait far quels fondemerts, qu’elle n’efi autre 
chofe que le tableau de la vie des premiers 
Chrétiens, & fur-tout de ceux que St. Marc 
avoit formé dans Alexandrie : comme fi le 
Juif Philon, qui avoit fans doute confervé 
une partie des préjugés de fa nation, .eût 
été fort intérefiè à faire l’éloge du Chrifiia- 
nifine : comme fi vivant au milieu de ces 
Thérapeutes, il eût pu fe méprendre fur leur 
Religion; cômmefi*?nfin, on nedevoit pas 
s’en rapporter plutôt à çe témoin oculaire, 
qui afliire pofitivement qu’ils étoient Juifs., 
qu’à Eufehe, qui a prétendu le contraire plus 
de 300 ans après. Au refle, c’efi un point 
de critique, dont il n’eft plus permis de dou­
ter , après les preuves qu’en ont fourni Mr« 
Valois & plufieurs autres Savans célébrés: 
prefque tous conviennent que ces folitaires 
étoient des Juifs d’Alexandrie& d’Egypte, qui, 
mêlant aux Livres Juifs quelques-uns de ceux 
des philofophes payens , & fur-tout ceux de 
Pythagore,fe confacrsrent à une vie auftere 
& contemplative, quia toujours été très com­
mune dans ces climats.

Il me femble que les Chrétiens de ces pre- 
niers âges croyoient avoir à remplir des fonc­
tions plus importantes. Adorer Dieu en elprit
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& en vérité, imiter leur Divin Légiflateuf 9 
qui, foit par fes exemples, (bit par fes difcotirs, 
ne prefcrivit jamais qu’une vie commune à 
fes difciples ; mais dans cette vie commune, 
exercer toutes lés vertus fociales, être bons 
peres-, fils refpeétueux , époux fideles, Ci-, 
toyens obéiffans, dans quelque rang que la 
providence les eut placés, exaâs à en remplir 
tous lés devoirs avec fcrupule -, ne fe vangerdes 
mauvais traitemens de leurs ennemis que par 
leurs fervices ; rapprocher entr’eux tous les 
rangs par les liens de la charité, n’avoir qû’ün 
cœur & qu’une ame, point d’avantage qui 
ne fe répandît fur la fociété entière, point de 
bien qui ne fût commun à tous ; fouffrîr tout 
pour la vérité, braver les travaux & les 
dangers pour la faire connoître aux hommes; 
doux & patiens à fùpporter les affronts & les 
injures, & lés rendre fermes & intrépides con­
tre les tourmens & la mort ; s’obligeant, en un 
mot, non pas à défigurer l’ouvrage du Créa­
teur par des auftérités indifcrettes, ni à di­
minuer le nombre de fes adorateurs, enfere- 
fufant au vœu de la Nature ; mais , félon le 
témoignage arraché à leurs ennemis mêmes, 
à ne commettre ni vols, ni adultérés; à ne
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manquer de foi à perfonne,àtie pas nier un 
dépôt» ( t )

Tels étoient les vrais caraéteres qui dif- 
tinguoient les premiers Chrétiens ; cara&eres 
bien autrement refpeûables que cet amas de 

,pratiques bizarres & frivoles, qui furent, dans 
tous les tems, le partage des nations les plus 
fuperftitieufes, & qu’il faudroit profcrire, 
quand même elles n’auroient contr’elles que 
leur inutilité.

Mr. Fleury (u) convient, lui-même,que 
la plupart des Chrétiens d’alors étoient ma­
riés , qu’entre les préceptes pour l’éducation 
des enfans , on recomftiandoit de les marier 
de bonne heure, pour éviter la débauche^ 
qu’on exhortoit ceux qui avoient la charité de 
nourrir des orphelins, à les marier quand ils 
feroient en âge, & avec leurs enfans plutôt 
qu’avec d’autres ; confeils qui, comme le re­
marque cet auteur judicieux, prouvent com­
bien l’intérêt avoit peu de part aux mariages 
des Chrétiens.

( r) Plin. Epift. L. X.
( “ ) Mœurs des Chrétiens, p. 206.
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CHAPITRE V.

Des autres Caufes qui introduiraent 
le Célibat dans léEglife..

JTe fais bien que dès les premiers tems, on 

parut faire beaucoup de cas de la virginité, 
que St. Juftin cite avec éloge ceux quil’em- 
braflbient, & qu’on trouve la même chofe 
dans les lettres de St. Ignace ; mais j’en ai déjà 
expliqué la raifon plus haut : l’état de perfé- 
çution, fous lequel vivoient les Chrétiens, & 
la crainte continuelle du martyre, ne leur per- 
mettoient guere de penfer autrement. Ces fen- 
timens dévoient fe fortifier encore par l’o­
pinion où l’on étoit fur la fin prochaine du 
monde. On ne peut ouvrir aucun des pre»? 
miers Peres, qu’on n’en trouve des traces. On 
fait que prefque tous adoptèrent l’erreur des 
millénaires, qui croyoiént que Jefus - Chrift 
devoit vgnir régner mille ans fur la terre avec 
les J u fies, (* J qu’ils ne varièrent que fur la

( * ) Un paffage du Gennadè, Auteur du cinquième 
fiecle, nous découvre les différons fentimens des Peres

I
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nature & l’efpece des récompenfes dont ces 
juftes dévoient jouir. Ceux même qui ne 
tombèrent pas dans cette erreur, attendirent 
toujours comme très-prochain le fécond avè­
nement de Jefus-Chrift. On en voit la preuve 
dans St. Çyprien, qui, cenfurant les vices des 
Chrétiens de fon tems, dit, que leur corrup­
tion annonce clairement que le fils de l’homme 
ne peut » tarder à paroître, puifque déjà on 
» ne trouve plus ni crainte de Dieu, ni juftice, 
» ni charité, ni foi parmi les Chrétiens» (*) ; 
paroles qui, pour le dire en paffant, prouvent 
quelle fauffe idée nous nous formons de ces 
fiecles, & combien, dans tous les tems, on 
s’eft montré difficile fur la vertu de fes con­
temporains.

fur ce régné de mille ans. In Terrenis promifiionibus 
nihil Terrenum aut tranfitorium expeSamus Jîeut mi­
litant fperant, non nuptiarum copulam ficut Cerinthus 
& Marcion délirant, non quod adpotum vel ad cibum. 
perùnet, ficut, Papiâ authore , Irenaut t Ter lui- 
lianus & Laciantius. acquiefcunt ÿ neque mille annos 
pofi Refiirreclionem , Chrijli Regnum in terra futurum , 
& SanQos cum illo in deliciis regnaturos fperemus, 
ficut nepos docuit. ( De Dogtn. Eccl. c. 45. )

( * ) Sic in nobis emarcuit vigor fidei, fie creden- 
t'uim robur elanguit, & idcirco Dominas tempora nofirce 
profpicicns , inEvangeliofuo dicit; filius hominis cum
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Le même Pere, voulant réfuter Démétrien 

( x ), qui, ainfî que plùfieurs autres pay ens, ac- 
cufoit le Chriftianifme détous les fléaux qui 
défoloient l’Empire , lui. répond » que le 
» monde , en vieilliflant, a perdu fa premiers 
» vigueur ; que la terre, épuifée par la vieillef- 
» fe, ne peut plus produire que des fruits dégé- 
» nérés: que c’eft cette foiblefté de la Nature , 
» qui eft la feule caufe dés maux dont il fe 
» plaint ; mais quelle eft inévitable pour tous 
»,les Etres créés, qui ont nécefîairement leur 

enfance, leur point dé maturité, leur déca- 
» dence, & que les fléaux qui défolent la terre, 
» annoncent clairement fa prochaine diflb- 
» lutiom

A ces motifs, dont j’ai déjà fait remarque; 
la force, il s’en joignit d’autres, relatifs aux 
circonftances ; car il ne faut pas croire, que , 
quelques parfaits que fuffent les premiers Chré­
tiens, les motifs humains n’euflent aucune in­
fluencé fur eux. C’eft une obfervationconftante 
que, dans tous les partis, les mœurs fe forment

venerit, putas , inventât fidem. in terni; videmusfieri 
quad ille pradixit, in Dei timoré, in Legs jujïitia, 
in dileaione, in opéré fides nulla eft, Cypr.

(x) Cypr. in Demetr.
11
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prefqiie toujours , par oppofition au parti 
contraire que les vertus les plus accueillies 
dans l’un font une indication fûre des vices 
dominans dans l’qutre, & que l’extrême re­
lâchement de l’un, produit immanquablement 
dans fon antagoniste un excès de rigidité..Ce 
n’eftpas qu’on.cherche uniquement à fe con­
tredire, mais on hait toujours davantage les 
vices de fon ennemi, parce que rien n’excufe 
& ne cache leurs difformités. Avec ces princi­
pes , que je crois inconteftables, rien de plus 
naturel que l’eftime accordée au Célibat par 
les premiers Chrétiens.

La naifiartce du Chriftianifme concourut 
avec l’extinâion de la République Romaine , 
tems où ces vainqueurs du monde, renonçant 

’à l’ambition des conquêtes, nefongérent plus 
qu’à jouir des richeffes immenfes qui en étoient 
le fruit. Les arts & le luxe avoient alorsatteint 
leur plus haut degré ; &, par une conféquence 
néceflaire, la dépravation des mœurs étoit 
auffi portée à fon comble. Toutes les paf- 
fions ayant perdu leur frein , on ne doit 
pas être étonné du ravage que produifit la plus 
aûive de toutes^ Celle qui, fondée fur le plus 
doux penchant de la Nature, eft atiffi la plus 
générale. Le leéieur me permettra de lui 



épargner ce trifte tableau, qu’il pourra voir 
dans Juvenal , Tacite, Suétone, &c., & qu’il 
retrouvera mieux encore dans les mœurs de 
Rome, de Paris & de Londres, où les mêmes 
caufes ont ramené les mêmes défordres, fans 
que la Religion ait pu les prévenir. Tant il 
eft vrai, que la créance ( * ) n’influe pas fur

( * ) Je ne nie pas que la créance ne contribue beau­
coup à régler les mœurs de quelques particuliers, & 
même d’une fociété , fi elle eft peu nombreufe, & fur- 
tout fi elle eft fous l’oppreflion. Mais, que cette même 
fociété s’accroiffe en nombre, en richeffé, en puiffance, 
je dis qu’alors la Religion ne pourra balancer les mau­
vais effets de l’opulence & du luxe : ce qui fe prouve 
par l’état des mœurs modernes , & même par celles des 
■Chrétiens des quatrième & cinquième Cecles, qui 
fe trouvent placés dans les grandes villes. En lifant leur 
hiftoirefans préjugé, on y voit regner les mêmes dé­
fordres qui fe font faits remarquer dans tous lestems , 
parce qu’ils tiennent aux pallions , dont la force eft à- 
peu-près toujours la même , & que la Religion, dont 
les. récompenfes & les menaces ne fe montrent que 
dans l’eloignement, eft moins propre à les réprimer, 
que les Loix qui peuvent les punir fur le champ. On 
me dira r peut-etre, que ces défordres n’exiftent que 
parce que la foi s’éteint , ce qnin’eft !pas entièrement 
vrai : car , quels hommes eurent jamais une foi plus 
robufte que nos Croifés-, & quelles, troupes montrè­
rent plus de débordement.

5I
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les mœurs autant qu’on fe l’imagine ; car on 
m’a vouera que, dans cette lie des fiecles, 
pour emprunter le fty le de nos mandemens, la 
corruption n’eft pas moins profonde, & les 
vices moins ré'voltans, qu’ils ne l’étoient chez 
les Grecs & les Romains à l’avenement de 
Jefus-Chrift.

Que les premiers Chrétiens n’aient vu 
qu’avec horreur les effets de cette corrup­
tion , c’eft ce que perfuade aifément & la 
vivacité de leur foi, & , fur-tout, l’innocence 
de leur vie ; qu’au fpeûacle de ces démarches 
infâmes, il aient oppofé celui de la chafteté 
la plus rigoureufe ; que, pour montrer da­
vantage leur éloignement pour les plaifirs, 
ils fe foient fait gloire de pratiquer une abf- 
tinence entière, & aient accordé, en confé- 
quence, les plus grands honneurs à la virgi­
nité , c’eft ce qui eft d’autant plus vraifem- 
blable, qu’acci fés eux - mêmes par les Pa- 
yens, de débauches monftrueufes, ils n’a- 
voiént point de moyens plus efficaces pour 
repou fier «es injuftes accufations.

De toutes ces caufes, jointes à l’état d’op- 
preffion fous lequel vécurent les premiers 
Chrétiens, devoit réfulter néceflairement un 
caraâtere d’auftérité, qui fervit à les diftin- 
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guer de leurs perfécuteurs. De là, cette fuite 
févere des plaifirs ; de là, leur admiration ac- 
cordée à des pratiques pénibles, plutôt qu’aux 
vertusdouces & faciales,feules récommandées 
par leur Divin Légiflateur. Une preuve que 
toutes ces privations ne font point dans le véri­
table efprit du Chriftianifme, c’eft que, pins­
on remonte à fa fource, & moins on les y 
trouve. Contre l’ordinaire , la difcipline fut 
toujours en fe refferrantpendant les premiers 
fiecles. Ce ne fut que vers le milieu du fé­
cond , que s’introduifirent les épreuves rigou- 
reufes de la pénitence , qui n’exiftoient point 
du tems des Apôtres & de leurs premiers fuc- 
ceffeurs, comme il paroît par l’exemple de ce 
chef de voleurs converti par St. Jean , & de­
venu Evêque (y). Selon la plupart des favans, 
la destination des Fideles & des Cathécume- 
nes eft, à peu près, de la même date ; du 
moins trouve-t-on une pratique évidemment 
contraire , dans l’hiftoiredes A des, pour la 
eonverfion des Samaritains, de l’Eunuque de 
Candale, & d’une multitude d’autres, à qui 
il fuffifoit d’exprimer leurs defîrs pour rece­
voir le baptême , & qui n’étoient plus en- 
fuite diftingués des autres Chrétiens.

(/ ) Euf. Hift. Eccl. 1. 3. c.
I 4
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Quelqu’un fe fcandalifera peut-être de me 

voir infifter fi long-tems fur tous ces motifs 
humains ; mais on en fentira la force , en 
apprenant combien , de leur propre aveu, 
les premiers Peres, eux-mêmes, eû firent ufage 
( £).' Tertulien remarque que, dans le defir 
qu’on avoit de multiplier le nombre des 
vierges, on les combla d’honneur & de pri­
vilèges ; que les aumônes les plus abondantes 
étoient toujours pour elles; qu’on ne permit 
qu’à elles feules de paroître dans l’Eglife la 
tête découverte, tandis que toutes les femmes 
mariées étoient obligées d’y porter un voile, 
félon le précepte de St. Paul. Cette derniere 
diftinction, comme la plus apparente, étoit 
fans doute celle qui les flattoit davantage, 
puifque , fur la propofition de la fiipprimer, 
plufieurs avoient répondu que, fi onlefai- 
fôit, on n’en trouveroit plus un fi grand nom­
bre qui vouluflent fe confacrer à cet état. Et 
toute l’éloquence de Tertullien , qui écrit 
un livre exprès contre cet ufage, échoua 
contre cette crainte. Cependant, outre les 
dangers qu’il pouvoit avoir pour la vanité , il 
en avoit de plus réels pour les mœurs. On

O) De veland. Virgin.
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fait la coutume où étoient les premiers Chré­
tiens , de fe donner le baifer de paix dans leurs 
aflemblées ; les femmes , toujours voilées, 
le donnoient & le recevoient fous leur voile, 
tandis que les vierges pratiquoient la même 
cérémonie à vifage découvert ; c’eft ce qui 
paroît clairement par les paroles de ce pere. 
Dum inter amplexus & oj’culà concalefiit. Il 
leur reproche encore d’abufer de ce ‘privi­
lège , pour fe parer avec tous les raffine- 
mens de la coquetterie : auffi, ajoüte-t-il , 
cette continence, qui n’étoit fondée que fur 
la vanité, ne réliftoit pas toujours aux ten­
tations; les fcandales étoient déjà fréquens, 
&' l’auroient été davantage fans ces précau­
tions , plus coupables, employées par plu­
sieurs pour dérober au Public la connoiflance 
de leurs crimes (*). Tels étoient déjà les fruits 
d’une féduâion , devenue, malheureufement

( * ) Quanta etiam circa uterum fuutn au débit, ne 
etiam mater detegatur. Scit Deus quod jam infantes & 
perfici & perduci ad partum integros duxerit debclla- 
tos‘aliquandit^â matribus.- Facillimè 'concipiunt & 
feliciflimè pariunt hujufmodi virgines ; hæc admhtit 
coâcla & invita virginitas. ( Tert. de veknd. Virgin, 
ad fînem. )
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trop commune. Pour fe faire honneur d’un 
vrai fpeûacle de dévotion , on ne craignoit 
point d’introduire des crimes réels ; ' on abu- 
foit de la fimplicité de l’âge, & l’on prépa­
rait ainfi les fautes & les malheurs d’une in­
finité de viâimes, qu’on étoit enfuite obligé 
de punir.

L’opinion ayant une fois pris ce cours , 
on fent qu’il ne fut pas difficile de l’appuyer 
fur des paflages de l’Evangile : il eft vrai que, 
faute de textes précis, on fut obligé de fe 
contenter d’allufions éloignées, de fens fpiri- 
tuels & métaphoriques , & d’autres interpré­
tations , d’autant plus commodes , que les 
mots, perdant leur valeur propre, devenoient 
fufceptibles de toutes celles qu’on vouloit leur 
donner. On trouvera beaucoup de paffages 
de cette efpece dans les écrits des Peres ; & 
il eût été facile d’en augmenter le nombre; 
car, à en juger par ceux dont on s’eft fervi, 
j’ofe dire qu’il n’y en a pas un 'dans l’Evan­
gile , dont on n’eût pu faire une autorité. 
Qui croirait, par exemple, que cet ânon que 
Jefus-Chriït, fur le point de faire fa derniere 
Cene, envoya détacher par fes Apôtres, fut 
la figure de la virginité , comme St. Jérôme 
nous l’apprend dans fa lettre à Euftochium ,
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( Ep. XXL ) î Je fais grâce aux Leâeurs d’une 
multitude d’allufîons aufli convaincantes : 
mais il en eft une que je ne puis paffer fous 
filence, à caufe de l'influence qu’elle eut 
dans ces premiers fiecles : c’eft celle de la 
parabole de la femence. On fait que , dans 
l’Evangile, cette femence fruâifié félon les 
divers terreins qu’elle rencontre ; que dans 
une bonne terre, elle produit le centuple, 
que, dans d’autres, elle donne un produit de 
foixante, ou bien de trente, & que, dans 
quelques-unes, elles fe diflipe fans rien pro­
duire ; ce qui , dans l’explication que le 
Sauveur en a donnée lui-même, ne lignifie 
autre chofe, finon, que cette femence eft 
l’emblème de la Parole de Dieu, & qu’elle 
produit des fruits différens, félon les diffé­
rentes difpofitions de ceux qui l’écoutent.

Quoique Jefus-Chrift, en promettant à Tes 
Apôtres de leur expliquer le fens caché de 
cette parabole, n’eût fans doute rien omis, 
on trouva beau, cependant, de renchérir 
fur fon -explication , & de fe fervir de 
cette gradation de nombres , pour graduer 
les différens ordres de mérite & de récom- 
penfes f comme fi la perfeûion de la vertu 
étoit renfermée dans un état exclufivement à 
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tous les autres ; comme fi elle ne dépendoit 
pas plutôt des obftacles qu’elle a à furmonter, 
des forces & du courage de celui qui les 
furmonte & de mille autres caufes'que les 
hommes ne peuvent jamais apprécier. Cette 
terre, qui produit le centuple, fut donc re­
gardée comme la figure des Martyrs ; rien 
n’étoit plus jufte, en effet, que de les placer au 
premier rang ; tous les autres facrifices faits 
à la Religion ne pouvant entrer en compa- 
raifon avec celui-ci , aucun n’ayant au­
tant contribué à la gloire & aux progrès du 
Chriftianifine. La virginité fut enfuite compa­
rée au produit de foixante ; mais il n’eût pas été 
fi âifé de juftifier cette eftimation, car fi c’eft 
à raifon de fa difficulté, on peut dire qu’elle 
eft nulle pour certains tempéramens , & que 
fouvent les embarras du mariage font bien au­
trement pénibles. Si c’eft à raifon de fon utilité, 
je demande laquelle doit obtenir la préfé­
rence, d’une vertu qui ne produit rien, & 
fe fert en quelque forte de tombeau à elle- 
même , ou de celle qui, étendant fon influence 
fur une famille entière, ne ceffe de fe per­
pétuer ?

Telle fut la maniéré de compter la plus 
générale, tant que l’Eglife demeura expofée
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aux persécutions ; mais lorfque , devenue 
triomphante fous Conftantin, elle cefla d’avoir 
des Martyrs , on fut alors obligé de changer 
de tarif ; le nombre de cent fut adjugé à la 
virginité ; le mariage fut mis en poffeffion de 
celui de foixante , & l’on ne fut plus que faire 
de celui de trente , où il avoit été relégué 
auparavant. Les rangs ainfi fixés , on n’eft 
plus furpris du z'ele qu’on montra pour ob­
tenir ces premières places ; on ne pouvoit 
guere imaginer de plus puiflant reffort. Dans 
tous les temps le cœur humain a été jaloux 
de diftindions & de préférences, & les dévots 
eux-mêmes fe font fouvent créés des objets 
d’ambition pour l’autre monde , faute d’en 
avoir à leur portée dans celui-ci.

Cependant, quelqu’eftime qu’on eut accor­
dée au Célibat jufqu’au onzième fiecle , on 
ne prétendit pas en faire un joug pour per- 
fôhne , foit qu’on fentît que c’étoit ôter des 
forces à. la volonté, que de la captiver dans 
des chaînes , foit qu’on regardât comme in-, 
jufte' , de prendre pour regle.de toute la 
vie quelques accès d’une ferveur -, qui pou­
voir n’être que paflagere , foit enfin, comme 
il eft plus Vraifemblable , qu’étant trop près 
de Jefus-Chrift & dés Apôtres , oh n’ofât

regle.de
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pas préfcrite une Loi qu’ils n’avoient pas 
jugée néceffaire, ni introduire une difcipline , 
contredite par la pratique des premiers tems. 
Il eft certain que tous les apologiftcs du 
Célibat forcé, ne remontent guere au-delà de 
St. Epiphane & de St. Jérôme , qui ne ci­
tent eux-mêmes que les ufagesde leur tems. 
Mais, fi ce n’eft pas une innovation, ces ufa- 
ges doivent avoir leur fondement , ou dans 
une Loi expreffe, où dans la pratique de 
l’Eglife avant le Concile de Nicée. Quant à 
la Loi, il eft bien fûr qu’il n’en exifte point, 
puifqu’on n’a pu la produire ; &, qu’au con­
traire , il y en a une entièrement oppofée, 
comme je le montrerai tout à l’heure. Il ne 
refte donc plus que l’ufage de la primitive 
Eglife , que nous allons examiner, en com­
mençant par les Apôtres.

I I m ■ ■HWI 11—«

CHAPITRE V I.

Si les Apôtres furent mariés?

IL A plupart des Peres , & fur-tout ceux qui 
vécurent dans les premiers fiecles, ont cru, 
qu’à l’exception de St. Jean, tous les Apôtres
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avoient été mariés. St. Ignace, 'fi voifin de 
leur tems, & qui devoit avoir converfé avec 
plufieurs, ledit pofitivement dans fon Epître 
aux Philadelphiens. St. Clément d’Axandrie 
a été dans les mêmes fentimens, ainfi que 
Polycrate, Evêque d’Ephefe (a), qui vivoit 
vers la fin du fécond fiecle. Origene ( b ) , 
Tertulien (c) , & plufieurs autres, ont parlé 
du mariage de St. Paul. Il eft inutile d’accu­
muler un plus grand nombre de témoignages, 
qui, étant de beaucoup poftérieurs, n’ontp£s 
à beaucoup près la même force. Je me conten­
terai de citer encore ceux de St. Bafile ( d) & 
de St. Ambroife (e) , dont on connoît le zele 
pour la continence. Il eft vrai que ce dernier 
a excepté St. Paul comme St. Jean, omnes 
Apofiolï, exceptis Joanne & P auto, uxorts 
habuerunt ; mais, fur ce point, fon témoignage 
eft, fans doute, beaucoup moins croyable que 
celui de tous les Peres qui l’avoient précédé.

Quand même cette foule d’autorité ri’exif- 
teroit pas , cette thefe paroît fuffifamment

(a) Euf. Hift. Eccl. 1. 3. c. 31.
( b ) Orig. in Ep. ad Rom. .
(c) Tert. de Monog.
(d) Baf. de Abd. fery.
( e ) Amb. in Ep. a, ad Cor, H. 2.
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prouvée par les paroles de St. Paul lui-même t 
qui dit: nonne potejlatem habemus mulierem Jo- 
rorem circutnducéndt ficut cœteri Apoftoli & fra- 
très Domini & Cephas (/) ; car il eft ridicule 
de prétendre , avec quelques Auteurs , que 
l’Apôtre n’entend parler que de ces femmes 
riches qui accompagnoient Jefus-Chrift & les 
Apôtres, & fourniffoient à leur entretien ,puif- 
qu’il paroît , par T interprétation de St. Clé­
ment (gj , d’Eufebe , de Tertullien, deNi- 
céphore , de Valla, de Faber & de plufîeurs 
autres, que ce mot millier eft pris ici pour uxor$ 
que d’ailleurs, l’Apôtre ayant déjà aflez dé­
signé le fexe par le mot de fœur , il étoit 
inutile d’y ajouter celui de femme, à moins que 
cette femme n’exprimât une époufe. Remar­
quez encore que St. Paul ayant parlé dans' 
les verfets précédons des autres befoins de la 
vie', ces mots,* circumducendi tixorem, ne peu­
vent guere défigner ici que le mariage; De 
plus , il fê félicite de nôtre point par-là à 
charge aux Eg-lifes. Il n’étoit donc pas quef- 

■ tiôrt de çes femmes riches, dont on auroit aü 
contraire attendu des fecours. Enfin, comme 
il ne parle que d’une feule , ce pafîage ne peut

(/) I. Cor. IX. j.
(») Strom. L. III. p. 48.

■ . - , guere > 
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guere s’entendre que d’une femme légitimé, & 
l’honnêteté même femble rejeter tout autre 
fens. J’ajouterai encore qu’on doit juger des 
autres Apôtres par l’exemple de St; Pierre, 
qu’on fait fûrement avoir été marié, par le 
témoignage même de l’Evangile, & qui , fe 
faifant accompagner d’une femme dans fes 
voyages, n’en menoit pas,fans, doute, une 
autre que la fienne.

Il eft vrai qu’on prétend, que dès qu’ils fu­
rent appellés àl’Apoftolat, les Apôtresrenon«> 
cerent à tout commerce avec leurs femmes ; 
mais cette importante découverte, qui n’a été 
faite que plufieurs fiecles après leur mort, de* 
manderoit d’être appuyée de quelques preu­
ves ; & l’on a pour le moins autant de droit 
de ne pas la croire, qu’on en a eu de l’ima­
giner : car , quelle apparence que les Apô­
tres , qui nous parlent fi fouvent de la fain* 
tetédu mariage, ne nous enflent pas appris ce 
fecret de le fanâifier encore davantage, & 
n’euflept pas cité leur exemple, en nous ex­
hortant à les imiter. "Ce qu’il y a de certain , 
c’eft qu’on ne s’en doutoit point encore dû 
temps de St. Clément d Alexandrie, comme 
le prouve l’hiftoire du Diacre Nicolas , rap- 
portéeauIII6 livre de fesStromates, page 4^!?*

K ’*
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Il raconte que ce Diacre ayant époufé une 
femme très-belle , & paroiffant l’aimer avec 
trop de paflïon , les Apôtres lui reprochèrent 
fa jaloufie, & que, pour s’en juftifier, il leur 
amena fa femme lorfqu’ils étoient affemblés, 
offrant de la laiffer époûfer à qui la voudrait. 
Il eft vrai que ce.faint ne donne cette hiftoire 
que comme un bruit incertain , doit il ne pa­
raît pas faire beaucoup décompté. Il travaille 
enfuite à juftifier ce Diacre, qui, dit-il,n’eut 
jamais de commerce qu’avec fa propre fem­
me, qui lui donna plufieurs enfans; & puis, 
ajoute-t-il, quand même cette hiftoire ferait 
telle qu’on la rapporte, cette offre qu’il fit de 
fa femme ne prouverait autre chofe que fon 
zele à fe juftifier de la jaloufie dont on l’accu- 
foit.

Mais s’il eût dès-lors exifté une Loi par la­
quelle les Prêtres & les Diacres duffent s’abfte- 
nir de leurs femmes, St. Clément eût fans doute 
commencépar réfuter la calomnie ,&juftifier le 
Diacre de l’infraéti on dont on l’accufpit. D’un 
autre côté, fi l’on avoit cru alors que les Apô­
tres ne pouvoient pas fe marier, n’auroit-il pas 
fait valoir cette créance , pour montrer l’ab- 
furdité du reproche? car, quoi de plus ab- 
furde que d’offrir de faire époufer une femme
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à des hommes qui, par leur état, font dans 
l’impofiîbilité de fe marier. Je fuppofe qus 
le divorce fût permis parmi nous , comme il 
paroît clair qu’il l’étoit alors, quelqu’un qui 
feroit intérefle àfe juftifier d’une paffion ex- 
ceffive pour fon époufe* s’aviferoit-il de l’of­
frir en mariage à nos Evêques * pour montrer1 
la fauffeté de l’accufation ? Que cette hifto- 
riette foit vraie ou fauffe , peu importe; elle 
prouve toujours qu’on croyoit alors que Itj 
Apôtres avoient le pouvoir de fe marier. Jede- 
mande quelles nouvelles lumières nous avons 
eu depuis pour changer de fentiment ; mais con­
tinuons de fuivre le fil de la tradition.

CHAPITRE VIL

Suite de la. Tradition.

Le même Saint a employé tout le froi- 

fieme livre de fes Stromales à réfuter plufieïrrÿ 
hérétiques qui combittoient le' mariage ; jléti 
ai déjà cité plufieufe .paflages ; je rfen ajou­
terai ici qu’un petit-nombre d’autfes^qui nS 
prouvent pas moins que le- Célibat n^étoit ënt*

K i
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core prefcrit à perfonne ; car, partifan outré 
comme il l’étoit dé la virginité, il n’eût pas 
manqué de citer plufieurs fois cet exemple, 
comme il a cité celui de certains Mages, des 
Samanéens & des Brachmanes , qui s’abfte*"’ 
noient du mariage. Il eft remarquable que ces 
Philofophes, ne compofant point une nation, 
mais n’en formant qu’une petite partie, qui.fai- 
foitprofeffion de tendre à une perfeâion plus 
grande que les autres, étoient abfolument dans 
le même cas que nos Eccléfiafiiques , depuis 
qu’on les a forcés d’être Célibataires. La com- 
paraifon avec eux étoit donc bien naturelle , 
fi ce joug eût été déjà établi ; mais comme 
il ne l’étoit pas, on nefe douteroit pas à qui 
il les compare ; c’eft aux Encratiques ^héréti­
ques alors fubfiftans, qui condamnoientl’ufage 
des viandes & celui du mariage, & qui furent 
rejettés de l’Eglife à caufe de leur exceflive 
févérité. (A)

Dans un autre endroit, comme on lui ob> 
jeftoit un paflage de l’Evangile des Egyptiens 
( * ) , qui paroifibit condariinèr l’ufage du

(Â) p. 305.
(*) Cet évangile des Egyptiens étoit un ouvragé 

apocriphe, à qui St. Clément paroît avoir donné la
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mariage , le Saint répond» (i), que ni lacon- 
» tinence, ni le mariage ne font de précepte , 
» mais qu’ils dépendent purement de notre vo- 
» lonté: il ajoute enfuite: celui qui ne peut 
» fupporter de vivre feul&defire de fe marier, 
» fi tel eft fon defir, il le peut faire fans crime, 
» chacun de nous ayant le pouvoir d’époufer 
» une femme ou de s’en abftenir » , ce qu’il ré­
pété à peu près dans les mêmes termes, trois 
ou quatre pages plus bas. » Il n’y a perfonne 
» d’entre nous, dit-il, qui n’ait le pouvoir de 
» fe marier légitimement ; je ne parle que 
» dés premières noces ».

Cesexpreflions deSt. Paul ^quiuxorem duait 
Jîttanquam qui non ducat , dont on a tant 
abufé dans la fuite, ne lignifient autre chofe, 
félon ce Pere , finon que le mariage ne doit

même autorité qu’aux autres évangiles. Il eft remar­
quable que les décriions les plus féveres fur la conti­
nence fe trouvent dans ces ouvrages apocriphes, com- 
pofés , pour la plupart, par des hérétiques , ce quj 
ne permet pas de fe méprendre fur la fource de toutes 
ces auftérités.
Voiciles paroles mêmes de St.Clémentp.457:0 na.9 

tKO/S'av fj/iav i\v GoâXcras' Kam tov voiiov iyaueiv} tov 
TrpoToiz Xeyw yocftov t Tijv t^ovmav.

(/Jp.454.
K 3
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point nous détourner de nOs devoirs envers 
î>ieu,'& il cite pour exemple la confiance avec 
laquelle St. Pierre exhortoit fa femme, prête 
à être conduite au martyre. On ne croy oit donc 
pas encore alors que ces paroles puffent auto» 
rifer entre deux époux ces engagemens in- 
difcrets , contraires à la fin du mariage , dont 
on s’eft avifé de faire une vertu dans des 
fiecles moins éclairés.

Tertullien fut à peu près contemporain de 
St. Clément ; il étoit prêtre, au rapport de Jé­
rôme (k) ; cependant, non-feulement il fut ma­
rié , mais il eft évident qu’il necefla point d’ufer 
de tous les droits du mariage, par les deux li­
vres qu’il adreffa à fa femme , & qu’il ne çom- 
pofa que dans fa vieilleffe, félon le témoignage 
de M. Dupin (l). Le but de cet ouvrage eft d’en­
gager fa femme à garder la continence ,ce qu’il 
n’eût point fait fi au long, dit encore M. Du­
pin , fi elle l’eût gardée pendant fa vie. En effet, 
qu’on examine ayçc attention tous les mptifç 
dont il fe fert pour la perfuaqer : il y en a qui 
appartiennent à tous les tems ; tels font uneplus 
grande faintpté dans la continence, le mérite

(<) Hieron. de Scrip. Eçcl. 
Eççj.T. I,
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d’un'plus grand facrifice : il y en àauffiquï 
font particuliers aux trois premiers fiecles 
comme les perféciitions continuelles que les 
Chrétiens avoient alors à fouffrir. En un mot, 
de toutes les raifons qu’on pouvoit alléguer 
fur ce fujet , il n’en oublie aucune , excepté 
celle qui fe préfentoit naturellement, favoir ; 
qu’il ne devoit pas lui être pénible de s’aflïi- 
jétir, étant veuve , à une pratique qu’elle 
obfervoit depuis fi long-temps avec ion époux* 
Mais, au contraire ., pour la déterminer plïis 
efficacement, il fait, en ternjes magnifiques 
l’éloge des veuves, qu’il femble même pré­
férer aux vierges, parce que, dit-il, les prU 
vations qu’elles s’impofent font d’autant plus 
glorieufes , quelles ont déjà éprouvé les 
plaifirs auxquels elles renoncent. Ce n’eft afin* 
rément point là le langage d’un époux qui a 
vieilli dans' la continence avec fon époufe. 
Il lui propofe encore pour modèle quelques 
Chrétiens de fon tems., qui, en recevant le 
baptême, promettaient d’obferver la continen­
ce , même dans le mariage. Les prêtreffes de la 
Cérès Africaine, qui n’étoit fervie.que par 
des dames féparées de leurs époux; le roi des 
facrifices chez les Romains, à qui il n’étoit 
pas permis de contracter deS( fécondés noces ;

.K. 4
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enfin , il lui cite toutes fortes d’exemples , & 
jamais le lien.

Quand même il n’y auroit que cet exemple , 
il me femble qu’il équivaut feul à une démons­
tration , pour prouver que le mariage n’étoit 
encore interdit à perfonne ,fur-tout fil’oncon- 
fidere le caraétere de Tertullien, les éloges 
exceflifs qu’il donne à la virginité , fon amour 
pour les maximes rigides, auquel il facrifia la 
vérité elle-même ; car, quelle apparence qu’un 
tel homme fût refté au - défions de l’exaûi- 
tude delà réglé ,, lui dont l’imagination Afri­
caine va toujours au-delà du terme , & qui 
rend prefque impraticables les devoirs de la mo’ 
raie , à force de les outrer.

Il faut encore ajouter à fon exemple, ce qu’il 
nous enfeigne de la pratique de l’Eglife dans 
ce même traité ; il y parle contre les fécondés 
noces avec cette .véhémence qui lui étoit pro­
pre, & avec une févérité qui lui eft com­
mune avec tous les premiers Peres. Mais pour 
les premiers , il aflure pofitivement qu’elles 
n’étoient défendues à perfonne, prohiber! nup- 
tias nufqtiam omnino legimus , & il n’avertit 
dans aucun endroit qu’on exceptât les Ecclé- 
fiaftiques, ou que leur mariage dût perdre fon 
effet lorfqu’ils arrivaient aux Ordres facrés.
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Il en eft de même , lorfque devenu Monta- 

nifte , & condamnant alors les fécondés noces 
fans reftriélion , il rapporte les objections què 
les Catholiques faifoient à fa feCle. » l’Apô- 
» tre (n), difoient-ils , a fi bien permis les 
» fécondés noces, qu’il n’a fournis que les 
» Eccléfiaftiques à l’obligation de n’époufer 
» qu’une feule femme. Or , ce qui n’eft pref- 
» crit qu’à un certain Ordre, ne peut être la 
» réglé de tous ». Mais fi , à ce joug, les Ed- 
cléfiaftiques avoient encore ajouté celui de 
s’abftenir de leurs femmes , croit - on qu’ils 
ne l’euffent pas fait valoir contre des héréti­
ques , qui les traitoient de charnels ; cette 
abftinence n’exiftoit pas même chez leurs ad- 
verfaires, malgré toute leur rigidité ; car ils 
n’euffent pas manqué d’en groflir leur lifte , 
lorfqu’ils étaloient, avec tant de complai- 
fance, toutes leurs autres mortifications. Au 
refte , bien loin qu’on cherchât alors à ren­
chérir fur les préceptes de l’Apôtre , il paroît 
queles Catholiques eux-mêmes ne fe piquoient 
pas de les obferver avec une grande exacti­
tude , puifqü’on laifloit préfider dans l’Eglife 
des Evêques bigames. Bigami prœfident apud

(n) De Monogam.
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vos ,injultantes utrique Âpoflolo ycertè non eru- 
befcentes dum hœc illis leguntur, & les expref- 
lions de Tertullien montrent que cedéfordre 
étoit affez fréquent.

Cependant , l’eftime pour la virginité 
s’étant accréditée de bonne heure, je conviens 
qu’on fit aufii de bonne heure des tentatives 
pour y affujettir les Eccléfîaftiques , non pas 
dans le même tems , ni dans tous les lieux à 
la fois , mais fuccefiivement de diocefe en 
diocefe , félon que le zele de chaque Evêque 
l’échauffoit fur ce point. Je trouve dans Eu- 
febe ( o ) que St. Denis , Evêque de Co­
rinthe , l’un des plus favans Evêques du fé­
cond fîecle , écrivant à l’Eglife de Gnoffe en 
Crete , avertit Pinitus fon Evêque, de ne pas 
împofer à fes freres le joug pefant du Célir 
bat comme une néceflité , mais d’avoir plu­
tôt égard à la foiblefle humaine. Il feroit trop 
abfurde de fuppofer que ce Pinitus eût voulu 
foumettre à cette obligation tous les fideles 
indiftin&ement ; l’Eglife ne l’eût pas fouf- 
fert, & les hérétiques eux-mêmes, qui fe dé­
chaînèrent le plus contre le mariage , ne por­
tèrent jamais la folie ïi loin , comme j’éfpere

(o) Hift. Eccl, L. IV. c. xj.
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le montrer dans un autre lieu : il n’étoit donc 
queftion que des Eccléfiaftiques. Eufebe re­
marque que la remontrance de St. Denis fut 
inutile, & que Pinitus,dans fa réponfe,l’ex­
horta, à fon tour, à ne pas toujours nourrir 
de lait fes enfans, mais à leur donner une nour­
riture plus folide , paroles qui prouvent com­
bien on a abufé, dans tous les tems, des fens 
myftiques & des allégories , pour combattre 
les meilleures raifohs.

Plus d’un fiecle après , la loi du Célibat 
n’exiftoit point encore dans l’Eglife d’Afri­
que , quoiqu’elle fe foit toujours diftinguée 
entre les autres par la féyérité de fa difci- 
pline, & que, dans tous les temps, les décifions 
les plus rigides fe trouvent chez les auteurs 
Africains : c’eft ce qui paroît clairement par 
la lettre de St. Cyprien au Pape Corneille (p ), 
pour lui faire connoître les crimes du prêtre 
Novat. Parmi tous ceux dont il le charge i 
il l’aceufe d’avoir bleffé d’un coup de pied 
fa femme , alors enceinte , & d’avoir fait 
mourir l’enfant qu’elle portoit dans fon fein. 
Voilà fans doute une infraâion bien mani- 
fefte à la loi de continence. Cependant, quel-

(p ) Ep. 72. Edii. de Baluz. 
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les font à ce fujet les réflexions de St. Cy- 
prien ? les mêmes, précisément , que nous 
ferions aujourd’hui fur un laïque, coupable 
de la même faute. Le Saint ne lui reproche que 
l’excès & les fuites de fa brutalité. Sur ce que 
Novat refufoit de recevoir à la pénitence les 
prêtres qui, pendant la perfécution avoient 
offert des viandes aux idoles, parce, difoit- 
il, que leurs mains étoient facrileges , St. Cy- 
prien. s’écrie : damnare nunc audet facrifican- 
liummanus, cum fit ipfe nocentior pedibus qui­
tus filius qui nafcebatur occifus efi. Du refie , 
on ne trouve pas un feul mot contre le fcandale 
de ce mariage & de cette groffefle , ce qui 
étoit cependant inévitable , fi l’un & l’autre 
n’eût pas été alors àutprifé par les loix, & mê­
me par l’ufage commun. Je fuppofe qu’un pa­
reil exemple arrivât parmi nous, l’accufateur 
fe difpenferoit-il d’infifler d’abord fur l’incon­
tinence du prêtre, fur l’irrégularité d’un pareil 
mariage , & fur les autres circonitances qui 
ferviroient à aggraver fon crime ; & croit-on 
que St. Cyprien fe fût difpenfé de le faire , fi 
les ufages de fon temps enflent été les mêmes, 
fur-tout dans une lettre écrite avec toute la 
chaleur du zele & du reflentiment (*) ?

(*) Outre Noyât, oa trouve encore dans les ou-
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Mais , qu’eft-il befoin d’aller chercher, èft 

faveur de la continence des deux époux , 
une loi qui n’a pu exifter, puifque , dans le 
même tems, on en trouve une autre entière­
ment oppofée? je veux parler des Canons 
Apoftoliques. On fait que ce fut le dépôt le 
plus complet deladifcipline des trois premiers 
fiecles ; qu’il fut cité avec refpefl: dans le 
Concile de Nicée , & qu’il fit loi dans toute 
l’antiquité ; non qu’il faille prétendre , avec 
Baronius & quelques autres, que la plus grande 
partie de ce recueil ait été compofée par les 
Apôtres eux-mêmes ; mais il eft évident , 
comme le remarque M. Dupin , que la plus 
grande partie de ces Canons , & peut-être 
même tous , font le réfultat des Conciles 
tenus avant celui de Nicée , parce que , 
dit-il , ils ne contiennent rien tpû ne con­
vienne à la difcipline obfervée vers la fin 
du fécond fiecle , dans le troifieme, & au 
commencement du quatrième (j) : on peut

vrages de St. Cyprien, le prêtre Cæcilius qui le conver­
tit , & le chargea à fa mort de prendre foin de fes en. 
fans;Félix , & le prêtre Numidicus quifouffritlemar­
tyre avec fa femme.

(j) Hift. Ecd. T. I. p. 40.



( H8 ) 
voir i dans cette habile critique , foutes les 
autres raifons dont il s’appuie pour prouver 
leur authenticité ( r)*

Le troifiéme deceS Canons défend abfolu- 
ment à tout évêque , prêtre ou diacre, de fe 
féparer de fon époufe, fous prétexte de pié­
té t fous peine d’excommunication, ou même 
de dépofition, s’ils perféverent. Epifcopusi aut 
presbiter, aut diaconus, uxorem Juam prœtextu 
Rcligionis non ejieiat, fi autem ejecit jigre^ 
getur, quodfi perjevcrat deponatur. Il eft vrai 
que Bellarmin & d’autres prétendent que, par 
îemotgrec ejicere,ilfalloitentendre
feulement chaffer de fa màifon. Quand même 
il n’y autoit que le ridicule de cette inter­
prétation , ce feroit une raifon fuffifante de là 
rejetter ; car, quèl eft le motif de piété qui 
doive engager un mari à chaffer fa femme 
de fa maifon ? & , en fuppofant qu’ils s’ac-' 
cordent tous les deux pour vivre féparcs, 
comment ces Canons , qu’on dit être p'ro-eo 
leurs delà continence, pouvoient-ils s’op* 
pofer à une précaution fi propre à la mâirî- 
tenir ? On n’en jugea pas ainfi dans la fuite # 
lorfque le joug du Célibat fut véritablement

(r) Beveridg. in Can, ApoIL
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impofé à tous les Eccléfiaftiques ; le pre­
mier foin dont s’occupèrent alors les Conci­
les , fut de féparer les prêtres mariés de leurs 
femmes, & de diminuer la force des tentations 
en les éloignant. On le verra bientôt par le 
Concile de Gironne,& par plufieurs autres que 
j’aurai occafion de citer. Cette différence de 
conduite , dans les deux tems, atteffe claire­
ment la différence des ufages. Le Canon apof- 
tolique ne fut fans doute porté que pour 
arrêter le zele indifcret de quelques-uns ,zele' 
qui,commeceffTordinaire, ne produifoitque 
des fcandales, foit de leur part, foit de celle de 
leurs époufes, qu’ils avoient forcées de les aban­
donner. D’ailleurs ,1e mot eft fouvent
employé par St. Chrifoftome (o), & plufieurs 
dans le même fens, qui eft le feul que la raifon 
prefcrit ici , c’eft-à-dire , comme fynonimes 
d’ajroXveiVi dimittereprcpudiare.

Mais, fans aller chercher des preuves ail­
leurs, nous les trouvons dans le recueil même 
de ces Canons. Qu’on life le XLIIIe, qui eft 
conçu en ces termes. » Si quelque évêque , prê- 
» tre ou diacre, ou tout autre du Clergé, s’abfi 
>> tient du mariage, des viandes ou du vin, noni

(o) In Math. o^X. iÇ
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» feulement pçur s’exercer, comme déteftant 
» ces chofes, oubliant que toutes font bonnes, 
» & que c’eft Dieu lui - même qui a créé 
» l’homme & la femme : fi lui, au contraire, 
» par un blafphême impie accufe la création , 
» qu’ilfe corrige, ou qu’il foit dépofé & chafle 
» de l’Eglife , &‘que le laïque coupable de 
» la même erreur fubiffe la même condamna- 
» tion ». S’il y avoit eu une loi qui eût prefcrit 
à tous les Eccléfiaftiques de s’abftenir de leurs 
femmes , le Canon auroit-il pu commencer 
par ces paroles, fi quelqu'un s'abfiient, lorfque 
perfonne n’auroit pu s’en difpenfer fans crime ? 
Remarquez encore que les évêques , prêtres 
& diacres fe trouvent ici joints avec le Clergé 
inférieur, qui, plufieurs fiecles après, avoit 
encore la permifiion de fe marier, &qui,à 
l’exception de fon diacre, ne l’a pas même per­
due de nos jours ; l’Ordre s’adreflant à tous, tous} 
étoient bien capables de le recevoir , c’eft-à-» 
dire, qu’aucun n’étoit obligé de fe féparer de fa* 
femme. Je fuppofe qu’on voulût de nos jours} 
défendre , fans aucun efpoir de difpenfe, lesi 
mariages en troifieme degré , s’aviferoit-on dé 
porter la loi en ces termes :il eft défendu à tout 
évêque, tout prêtre, tout moine, tout clerc in­
férieur , & à tout laïque, d’époufer fa parente

au 



au troifieme degré. De plus, Ces mots du texte 
, per exerciiatiorieni , peuvent-ils 

exprimer une renonciation abfolue , telle 
qu’on la fuppofe ? N’eft-ce pas plutôt une 
de ces interruptions que le zele fuggéra quel­
quefois , & queTApôtre lui-même Confeille, 
pourvu quelles ne foienf que paffageres?

Ce feroit une diftïnéiion bien vaine , de 
prétendre avec quelques-uns , que l’article 
du mariage regarde ici feulement le clergé 
inférieur & les laïques , tandis que les autres 
font communs à tous. Cé feroit comme fi 
un légiflateur , ayant à porter des lôix fur 
les différens Ordres des citoyens , plaçôit 
d’un côté l’énumération de ces différens 
Ordres, de l’autre celle des devoirs qu’il 
prefcrit, fans s’expliquer fur ceux qui cor~ 
viennent aux uns & autres, ’ faillant à 
chacun le foin de démêler ce qui lui appar« 
tient. Quant à moi , je refpeâe trop nos 

-Conciles, pour leur prêter une conduite àitffî 
abfurde, & il n’y a qu’à lire la colfe&iorî 
entière de ces Canons, pour fe convaincre 
qu’ils ont toute la clarté, & toute la pré- 
cifion qui doivent caraclérifer un Code 
de Loix.

Je ne m’arrêterai point fur le XXIi/ Ca­



non , qui ordonne de diftihguér exaâement 
les biens de l’évêque , s’il en a .en propre, 
de celui de fon Eglife, afin que fa femme 
& fes enfans ne foient pas fruftrés de ceux 
qui leur appartiennent. Ce réglement fe 
trouve fi fouvent répété dans une multi­
tude de Conciles, que nous aurons aflez 
.occafion d’en parler dans un autre lieu.
. Je demande pardon aux leâeurs de toutes 
ces citations. C’eft, je le fais, une trifte 
recommandation pour un livre, de fe pré- 
fenter tout hériffé de paflages, notre exceflive 
délicateffe étant accoutumée depuis long-tems 
à ne les plus fouffrir. Mais encore faut-il, 
dans un procès, que chaque partie produifé 
fes défenfes. J’attaque un fyftême accrédité 
depuis long-tems., où l’on croit fort mal-à- 
propos qué la Religion eft intéreffée. Com­
ment pourrois-je détruire ce préjugé, fans 
alléguer les. preuves qui le combattent, & 

' ces preuves giflent bien moins ici en raifor- 
nemens qu’en autorités ? Me borner à une 
fimple indication des lieux où elles fe trou­
vent , ce ne feroit lever les doutes, qu’à-demi, 
à moins qn’on n’eût le courage d’aller les

■ chercher foi-même. Je vais donc continuer 
de tranfcrire toutes celles qui s’offriront a
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ma mémoire, fans plus ufer d’apologie pour 
une méthode la plus commode pour le Lec­
teur, & qui n’augmente ma peine que pour 
lui en épargner.

Les Conftituiions Apofloliques n’ont pas 
à beaucoup près , la même autorité que les 
Canons , puifqu’elïes font évidemment l’ou­
vrage d’un fauflaire, qui a prétendu les faire 
paffer fous le nom des Apôtres : mais on con­
vient qu’elles font utiles pour faire connoître 
la difcipline des troifieme & quatrième fiecles 
tems, où la plupart des critiques jugent 
qu’elles durent être compofées. Voici les 
préceptes qu’elles donnent fur le mariage des 
Clercs : » Nous ordonnons, difent les auteurs 
» de cet ouvrage (z ) , qui parlent toujours 
» au nom des Apôtres, qu’on ne choififle 
» pour évêque, pour prêtre, ou pour diacre , 
» que ceux-là feuls qui n’auront été mariés 
» qu’une fois, foit que leurs femmes vivent 
» ou non. Nous ne voulons pas , qu’après 
» leur ordination^ s’ils n’ont pas été mariés, 
» il leur foit permis de contracter un ma- 
« riage, & s’ils l’ont été, qu’ils puifle.it 
» époufer une autre femme: mais ils doivent

(z)Confp. Ap. L. VI. c. 17.
L 2
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» fe contenter de celle qu'ils- avaient avant leur 
» ordination. Quant aux Acoly thés, Chantres 
» Leéleurs & portiers, nous voulons qu’ils 
» ne puiffent fe marier qu’une fois. S’ils ont 
» été admis dans le Clergé avant le mariage, 
» nous ■ leur permettons de fe marier alors, 
» s’ils le jugent à propos ; mais il n’eft per- 
» mis à aucun du Clergé d’époufer une 
» courtifane, une efclave, une veuve, ou une 
» femme répudiée ».'

Au livre II, chap. 2, parlant du choix 
de l’évêque, l’Auteur dit, qu’il faut qu’un 
évêque n’ait époufé qu’une feule femme, 
qui n’ait point elle - même connu d’autre 
mari ; qu’avant de lui impofer les mains on 
doit examiner s’il eft grave, fidele, tem­
pérant , fi l’époufe qu’il a eue, & qu’il a 
encore, eft fidelle & de bonnes mœurs, fi 
les enfans font élevés dans la crainte de 
Dieu : car comment, dit-on , pourroit-il gou­
verner l’Eglife, s’il ne fait pas gouverner fa 
propre majfon ? Voilà tout ce que cet auteur 
prefcrit fur le mariage des Clercs, fans 
dire un mot de la continence, à laquelle 
on veut qu’ils fufient fournis. Pour peu qu’on 
ait lu cet Ouvrage , on doit fentir, que fi 
cette Loi eût dès-lors exifté , il eft impofiible
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eue cet a uteur l’eût paffée fous filence , lui 
qui fe permet des détails fi prolixes & fi mi­
nutieux fur tous les autres points.

ym*- wu't jimiu.ji<MWJU.LauLrjjuiw,iiiiMrinwHp

CHAPITRE VIII.

Du Concile de Nicée.

VANT de pafler au Concile de Niçée, 
je crois devoir rapporter la décifion de celui 
d’Ancyre , ' tenu en 314 (ü). Il ordonne 
que, fi les diacres ont déclaré dans letems 
de leur ordination qu’ils vouloient fe marier, 
on ne les prive point de leurs fondions s’ils 
fe marient ; mais s’ils n’ont rien dit à leur 
ordination , & qu’ils fe marient enfuite , 
il veut qu’on les prive du miniftere. Oh 
ne jugeoit donc alors ni le mariage , nil’u- 
fage du mariage , incompatible avec les Or­
dres , & puifqu’avec la reftriûion que j’ai 
rapportée , il étoit permis au diacre de pren­
dre une femme, il n’y a pas d’apparence qu’on 
obligeât de s’en abftenir ceux qui en avoient 
époufé auparavant.
-------------------- -------- j,

(u) Can. iq.
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Environ dix ans après le Concile d’Ancy re, 

fe tient le Concile général de Nicée , qui, 
ayant raffemblé les évêques des principales 
Eglifes du monde, nous offrè le plus écla­
tant témoignage de la difcipline de ce tem£ 
Ecoutons ce que nous en rapporte l’hiftorien 
Socrate. » Les évêques „ ( x ) dit-il, ayant 
>> été d’avis de faire une nouvelle loi , par 
» laquelle il feroit ordonné que les évêques, 
» les pretres & les diacres fe fépareroient des 
» femmes qu’ils avoient époufé étant laïques ; 
» comme on prenoit les voix , l’évêque 
>> Paphnuce, vénérable vieillard, qui avoit 
» eu un œil crevé pendant la pèrfécutiôn , 
» fe leva , & élevant fa voix , il dit qu’il 
» ne falloit point impofer un fi pefant joug 
» aux clercs & aux prêtres ; que le mariage 
>> eft honorable , & le lit nuptial fans tar 
» che ; qu’une trop grande fév'érité pour4 
» roit être nuifible à l’Eglife ; que tout le 
» tnonde n’eft pas; capable d’une continence 
» ft parfaite , & que les femmès ne garde- 
» roient peut-être pas la châfteté. Il appelloit 
» châfteté l’ufage du.mariage contracté félon 
» les loix ; il ajouta , .qu’il fuffifoit donc

(x) Hift. Eccl. 1, i. c. il.
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» que ceux qui avoient été admis dans le 
» Clergé , ne fe mariaïfent plus félon l’an-> 
» ci,enne tradition de l’Eglife , fans qu’on 
» obligeât ceux qui s’étoient mariés, étant 
» laïques à fe féparer de leurs femmes* 
» Paphnuce, ajoute Socrate, foutint cet avis , 
» bien que non ~ feulem ent il n’eût jamais 
» été marié-, mais qu’il n’eût jamais eu 
» connoiffance d’aucune femme , ayant été 
» élevé dès fon enfance dans un monaftere, 
» & s’y étant fait admirer par fa fingu- 
» liere chafteté : tous les évêques fe ren- 
v dirent à fon fentiment, &, fans délibérer 
» davantage , laifferent l’affaire à la liberté 
» de ceux qui étoient mariés. » ( Trad. du 
P. Coufin. ) *

Que fait-on maintenant pour infirmer un 
témoignage fi pofitif? D’abord on s’efforce 
de l’affoiblir , enfaifant paffer Socrate pour 
Novatien, comme fi cette héréfie avoit eu 
quelque intérêt à controuver le difcours dé 
Paphnuce , & comme fi elle ne devoit pas 
plutôt approuver la pratique contraire,elle 
qui fe piqua toujours de l’emporter fur les 
Catholiques par une plus grande rigidité. D’ail­
leurs , rien de moins prouvé que cette accu- 
fation de Socrate. Qu’on life les chap. XIX

L 4
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& XX du Ve livre de fon hiftoire : il y 
dit nettement que ce fut les Novatiens qui 
fe féparerent de l’Eglife , au tems de la 
perféçution de. Dèce ; il les confond avec les 
Ariens , les Macédoniens & tous les autres 
hérétiques , qui", dit-il , depuis qu’ils ont 
abandonné l’Eglife, n’ont ceffé de fe divifer 
entr’éux. Ce n’eft afltirément pas là le lan-i- 
gage d’un hérétique , ils ne prononcent pas 
fi aifément leur propre condamnation. Pour 
moi , je crois que le féul crime de Socrate 
eft de n’avoir pas parlé contre cette feâe avec 
cet] emportement qui , dans tous les' tems , 
n’a été que trop commun.

On objefle enfuite le filence d’Eufebe; 
maie combien d’autres omiffions dans Eufebe, 
au fujet même de ce Concile ? Il ne faudra 
donc pas croire que le terme de confubftan- 
tiel ait été adopté alors , parce qu’Eufebe 
n’en dit pas un mot. Mais autre tems , 
autres armes : avec quel zele ne fait-on pas 
valoir alors le paflage de Socrate contre le 
filence d’Eufebe ? que de raifons alléguées 
pour montrer que jamais une omiflîon ne 
fut une preuve , que mille de cette efpece 
ne peuvent tenir contre un feul témoignage 
pofitif. Il me feroit bien facile de lés em-
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ployer à mon tour, fi ma caufe en avoit 
befoin. Mais Socrate n’eft pas le feul qui 
attefte le fait de Paphnuce, il l’eft également 
par Sozomene (y), qu’on taxe, il eft vrai, 
d’avoir aufli été Novatien , & peut-être avec 
tout aufli peu de fondement. Il l’eft par 
Gélaze de Cyzique , qui écrivit au cinquième 
fiecle les aftes de ce Concile, & qui fait 
parler ainfi l’évêque égyptien. » C’eft trop 
» expofer la chafteté (^), que de féparer 
» les maris de leurs femmes ; l’ufage du 
» mariage eft lui-même, à mon avis, une 
» excellente continence : il ne faut pas fé* 
» parer ce que Dieu a joint, ni obliger un 
» prêtre à renvoyer celle qu’il a époufée, 
» étant portier, leéteur ou laïque ». On 
trouve encore le même témoignage dans Suidas 
â l’article Paphnuce ,dans l’hiftoire Tripar- 
tite, dansNicéphore, Callifte &c, (a); enforte 
qu’il n’eft point de fait mieux attefté dans 
l’antiquité ( b ). C’eft ce qu’a bien fenti M. 
Dupin, qui, parlant de ceux qui doutent

(y) Hift. Eççl. L. I. c. 23.
({) Ch- 33’
(a) L, II. c. 14.
[b) JL. VIII. C. 19.
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de la vérité de cette hiftoire , le font., dit-il, 
plutôt de peur qu’elle ne donne atteinte à la 
difcipline préfente, que pour de bonnes rai" 
fons qu’ils puiffent alléguer.

On a fait encore beaucoup valoir le III Ca­
non de ce Concile, qui défend abfolument aux 
prêtres, aux diacres & aux autres clercs d’avoir 
avec eux des femmes, excepté leurs meres, 
leurs fœurs, ou d’autres qui ne pourvoient 
donner- lieu à aucun foupçon : mais, puifque 
les clercs inférieurs fe trouvent ici mêlés avec 
les prêtres, & que, de l’aveu de tout le monde, 
ils conferverent toujours la liberté de fe marier, 
il ne peut donc être queftion ici des femmes lé­
gitimes. Ce Canon ne regarde que les femmes 
fous-introduites, abus né précifément de cette 
continence qui commençoit à s’établir, comme 
j’efperele montrer plus bas. C’eft cependant ce 
Canon, mal entendu, qui a fervi de fondement 
àprefque toutes les Loix, en faveur du célibat, 
que les autres Conciles portèrent dans la fuite, 
& qui, n’étant appuyées que.fur une fauffe in­
interprétation , devroient refter fans effet, dès 
qu’on a connu la véritable; de même que 
toutes les prétentions, fondées fur un faux titre, 
s’évanouiffent dès qu’on a prouvé fa fup- 
pofttion.
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CHAPITRE IX.

Combien on trouve d’Evêques & de 
Prêtres mariés-dans les quatre pre­
miers fiecles.

_A_pres toutes ces preuves, on ne fera pas 

furpris de trouver dans l’ancienne Eglife, 
plufieurs prêtres & évêques mariés. Le nom­
bre en paroîtroit plus grand, ïi l’hiftoire ec- 
cléfiaftique , fe renfermant dans fon fujet, ne 
fe fût pas bornée à nous apprendre les travaux 
des minières de l’Eglife, fans nous donner au- 
cun détail de leur vie domeftique. En effet, que 
favons-nous de la plupart d’entr’eux. Que tel 
prêtre fouffrit le martyre, que tel évêque fe 
trouva à tel Concile, qu’il écrivit contre les 
hérétiques, & donna en telle occafion des preu­
ves de fa confiance : voilà les feuls faits que l’hif- 
toire ait voulu nous tranfmettre : quant à ceux 
qui regardent leurs familles, ils ne lui font 
échappés , en quelque forte, que par hafard, 
& les exemples de cette, efpece, qu’on y re­
cueille , laiffent juger qu’ils dévoient être très-
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fréquens. Ainfi , l’on trouve dans la lettré dé 
St. Polycarpe ( ç ), c’eft-à-dire , prçfque im­
médiatement après les Apôtres, le mariage 
d’un prêtre-nommé Valens, ainfi que celui 
d’un diacre. Eufebé nomme pareillement les 
évêques d’Egypte, Chérémon & Philéas, qui 
y fouffrirent le martyre , & furent afîifiés à 
leur fupplice par leurs femmes & leurs en- 
fans (J). On voit pareillement, en Afrique» 
le martyre du prêtre Saturnin , avec celui de 
fes quatre enfans ; en'Thrace , celui d’un évê­
que d’Héraclée, qui, en mourant, ordonna 
à fon fils de rendre un dépôt qu’il avoit reçu ; 
en Sicile, Félix, évêque de Tibicere, prêt 
d’être martyrifé, termina fa vie par cette 
priere : mon Dieu (e), je vous rends grâces 
d’avoir vécu 56 ans ; d’avoir confervé l’E­
vangile & gardé ma virginité : mais, pourquoi 
vanter ce dernier effort, file Célibat étoit dès- 
lors préfcrit à tous les eccléfiaftiques ? On ne 
s’avife guère de tant s’applaudir d’un avantage 
qui n’eft que l’nfage commun. II eft fûr que, 
parmi nous, une pareille priere de la part

Ce) Ep. p. iî»
Hift. EccL L. VI. c. 48. L. VIII. c. 9. 

(e) Eleury an, 303.
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d’un évêque, ou paroîtroit fort ridicule, ou 
ne préfenteroit qu’une fatyre amere contre 
les mœurs des évêques fes contemporains.

Dans le liecle fuivant, car j’aime mieux an­
ticiper, que de revenir encore fur ce fujet, 
quoique l’opinion fur la continence eût déjà 
prefque prévalu, on trouve cependant encore 
un St. Spiridion , évêque de Chypre, un St. 
Nyfle, le pere de St. Grégoire de Naziance, 
& plufieurs autres, engagés dans les liens du 
mariage ; & dans l’Eglife latine un St. Hilaire, 
à qui l’auteur de fa vie donne une fille nommée 
Apra.

Voyez encore St. Athanafe, dans fon Epître 
à Draconce, qui refufoit d’accepter l’Epifco- 
pat, pour mieux vaquer à fes auftérités & fe 
tourmenter tout à fon aife. Le Saint lui mar­
que , » que, quoique évêque, il lui fera pér­
il mis, s’il le veut, de jeûner & de ne point 
» boire de vin ; nous avons connu, dit-il, des 
v> moines grands mangeurs , & des évêques 
» grands jeûneurs ; nous ayons vu des moines 
» qui buvoient du vin & des évêques qui n’en 
» buvoient pas. Plufieurs évêques n’ont jamais 
» été mariés. Il y a eu des moines qui ont eu 
» des enfans ; enfin il eft permis, dans quelque 
» état que l’on foit, de faire les abftinences que
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» l’on veut. Plus d’un fiecle après, St. Auguf- 
» tin difoit encore, en parlant de l’héréfie (f) 
» des apoftoliques, qu’ils ne recevoient pas 
» dans leur Communion ceux qui jouiflbient 
» de leurs femmes,. & pofledoient quelque 
» chofe en propre, tels qu’on voit un grand 
» nombre de clercs, de moines, dans l’Eglife 
catholique » ( * ).

Ilm’auroit été facile de grofîir cette lifte des 
prêtres & des évêques mariés, & l’hiftoire en 
auroit, fans doute , rapporté, un plus grand 
nombre, fi les mœurs des tems l’avoient permis. 
Les femmes des Anciens vivant beaucoup plus 
retirées que les nôtres, âvoient beaucoup 
moins d’influence dans la fociété, & par cette 
raifon, on en parloit beaucoup moins; Conful- 
tonsles auteurs prophanes,nous verrons qu’ils 
ne nous ont prefque rien tranfmis de leur vie 
domeftique. Sait-on bien fûrement fi Héro­
dote , Platon, Sallufte, Virgile même, & tant 
d’autres étoient mariés, malgré les vies qu’on 
nous en a données. On juge que d’autres Font 
été, parce que le hazard nous découvre quel-

(/") Aug. de hæref.
( * ) In fuarn communionemnon recipiunt utentes 

conjügibus, & res proprias poflidentes, quales habet 
Catholica Ecclefi^nionachos & çlericos quamplurimos. 
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quefois le nom de leurs enfans. Il faut adopter 
la même réglé pour les premiers Peres. Lé ma­
riage de plufienrs fe trouve attefté de la même 
maniéré. Le iilence qu’on a gardé fur les autres 
ne prouve rien. Pour croire qu’ils fe fuffent,as­
treints à garder la continence ïi-tôt qu’ils 
étoient admis aux Ordres, dès qu’on ne voit 
aucune Loi qui les y oblige, il faudroit pou­
voir en tirer la preuve de leurs aveux , & non 
pas de leur iilence : &la conduite de quelques 
particuliers ne peut rien décider pour l’ufage 
général. Qu’on me permette de citer un exem­
ple plus proche de nous. Depuis la, révolu­
tion opérée fous Henri VIII, tous les évêques 
dé l’Eglife Anglicane font rentrés dans le droit 
de fe marier, & nous lavons, bien fûrement, 
que le grand nombre a ufé de ce droit : mais ïi 
nousn’avions d’autre réglé, pour en juger, que 
ceux de leurs écrits Théologiques qui font 
étrangers à cette contreverfe, croit-on que 
nous y trouvaffions beaucoup de preuves de 
ces mariages? Un petit nombre d’anecdotes 
nous découvrirait clairement celui de quel­
ques-uns, d’où nous, ne manquerions pas 
d’inférer que tous avoient la liberté d’en 
contrarier à leur choix. En voyant qu’il eft 
fouvent fait mention dé leurs 'enfans, nous 



nous confirmerions dans cette idée, & fur- 
tout nous ne nous aviferions pas de croire # 
que, pendant la vie des deux époux, leur ma­
riage peut être intercepté dans fon cours par 
une continence indifcrette, fouvent trop pé­
nible pour un feul, & dont il eft encore moins 
raifonnable qué tous les deux foient la viâime*

Telle efl: exactement la queftion du mariage 
des Eccléfiaftiques, fur-tout avant le Concile 
de Nicée. T otites les preuves que j’ai citées, 
atteftent clairement leur mariage ; leurs enfans 
montrent l’ufage qu’ils en firent. On prétend 
encore que ces enfans ne purent, naître qu’a­
vant que leur pere fût parvenu au Diaconat J 
mais cette prétention eft fuflifamment réfutée 
par les exemples de Tertullien, deNovat ,par. 
les Canons Apoftoliques, par le Concile de 
Nicée. Veut-on une preuve non moins déci- 
five ? St. Grégoire de Naziance nous la four­
nira lui - même , lorfqu’il rapporte que fon. 
pere lui dit un jour, qu’il étoit prêtre avant 
qu’il vint au monde. Nondum. tôt anni vitæ 
totius tuœ, quoi in fàcris ntihi funt peracli vie* 
tïmis (g). Un textefi clair n’ayant pas befoin 
de Commentaire, je pafle à une autre matière*

(g) Catm. de vit. fuâ.
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CHAPITRE X.

Dociritic des premiers hérétiques fur 

le Célibat.

nL> E fetoit h’aVoir fait cotinoitJie qu’à demi 
la Difcipline de ces premiers flecles, que d'ex- 
pofer feulement quelle fut la pratique de l’Ê- 
glife j fans rien dire des hérétiques qui la com- 
battirent, de même que l’hiftôire profane 
feroit tronquée & imparfaite , farts, l’intelli­
gence des foulevemens & des guerres qui 
affligèrent les diffé'rens 'Etats. D’ailleurs, otî 
fie peut ignorer combien, dans tous lés tems t 
la créance des hérétiques influa fur la doctrine 
&la conduite des orthodoxes, foit loffque, 
pour éviter leurs reproches, ils eurent la fot- 

z blefl'e de fe rapprocher de leurs tifages,. foit 
lorfque, pour mieux montrer leur oppofîtion, 
ils fe jetterent dans l’extrémité contraire , de 
même qu’à la vue d’un précipice, le Corps 
fe rejette naturellement en arriéré pour éviter 
d’y tomber.

A peine l’Eglife aVolt jetté fes premiers 
fondemens, qu’elle étoit déjà êtï proie attx 44»

M 
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vivons, comme l’attellent les épîtresdes Apô* 
très. C’eftl’effet inévitabledetouteaffociation, 
pour peu qu’elle devienne nombréufe ; parce 
qu’il eft impoffible que, dans un grand nombre, 
tous aient la même maniéré de fentir & de 
voir ; & que, d’ailleurs, les paillons particu­
lières font fans celle elfort pour romprele lien 
général qui les unit. Aulli, St. Paul eut grand 
foin de prémunir les nouveaux Fideles , non- 
feulement en prédifantla ifaiffance des héré- 
fies, mais eh décrivant d’avance leurs princi­
paux cftaraûeres, afin qu’il fût plus aile de les 
çonnoître & de les fuir. Or, quels étoient ces 
caraâeres Une rigueur & une aufterité ou­
trée, l’interdiéHon du mariage & des viandes* 
Telles furent, en effet, les principales pra­
tiques , par lefquelles les premiers hérétiques 
aft'eâerent de fe diliinguer.

Si. l’on excepte les Ebionites, la plupart des 
premières feûes furent bien moins des héréfies 
proprement dites , que des fyftêmes de Philo- 
fophie, par lefquels leurs fondateurs préten­
dirent expliquer l’origine du mal. Les uns ima- 
gh erent, pour cet effet, une gradation d’Êtres, 
ou de fubftances céieftes , dont les premières 
été ient émanées du Dieu Souverain, &,en 
a\ oient énfuite engendré d’autres , de maniéré
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que leur perfe&ion alloit toujours en décroif- 
fant, à mefure qu’elles s’éloignoiertt de céfte 
première origine. En attribuant à l’une de ces 
fûbliancés lubalternes la formation du monde , 
Celle de l’homme, ainfi que tous les Êtres qui 
l'habitent, fans que Dieu y eût d’autre part 
que Celle de né l’avoir point empêchée, ils 
croyoient le juffifier des contrariétés qui fe 
trouvent dans l’homme, & de l’introdudion 
du mal : l’imperfedion de l’Auteur 'étant la 
feule caufe des défauts de l’ouvrage. Tel fut le 
fy ftême, peut- être, de Sitnon & de Ménandre, 
mais bien certainement deBafillde, de Valen­
tin , & de toutes ces feâles, connues fous le 
nomdeGnoftiques, quihe varièrent entr’elles 
que fur le nombre, des fubftances céleftes , & 
fur leurs explications particulières , pour ac- 
commoderleurs principes à ceux de la Reli­
gion. Ces dogmes , puifés dans les ténèbres de 
la Métaphiiiqne, prêtoient peu aux cdnfé- 
quences de morale ; auffi n’en tira-t-on au­
cune pouf où cdntre le Célibat ; mais , regar­
dant avec indifférence l’une ou l’autre ora- 
tique, ces hérétiques laifferent à chacun la 
liberté dechoifir fon genre de vie, louèrent 
quelquefois la continence , comme plus 
propre à la contemplâtion, & à caufe des eni-

M
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barras qu’elle évite ; & honorèrent conftam- 
ment le mariage, à caufe de fon utilité pour le 
genre humain.

Il n’en fut pas de même de ceux qui ima­
ginèrent, que le féjour des âmes dans les corps 
n’étoit qu’une punition des fautes antécédentes 
qu’elles avoient commifes dans le ciel. Tel 
étoit le fyftême des Platoniciens ; tel fut celui 
deTatien&du célébré Origene, qui crurent 
que ces tuniques de peau, dont il eft parlé dans 
la Génefe, n’étoient qu’une allégorie pour 
exprimer l’envoi des âmes dans la matière. 
Sous ce point de vue, les corps ne dévoient 
fans doute infpirer que de la haine ; car, qui 
ne détefte pas la prifon? D’ailleursnon-féu- 
lement ils faifoient le fupplice aétuel de l’ame, 
mais ils fervoient encore à le prolonger, en la 
follicitant fans ceffe à de nouvelles fautes, qui 
attiroient de nouvelles punitions. On fe fit 
donc un devoir de les tourmenter ; les auftéri- 
tés les plus pénibles à la Nature furent regar­
dées comme des aûes méritoires, comme des 
efforts généreux de l’ame, qui cherchoit à 
s’affranchir de fes liens.

Le mariage ne fut pas mieux traité. De 
quel œil, en effet, pourroit-on voir une union 
qui,dans ces principes, nû fei voit qu’à pré-
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parer des priions, aux âmes, & à perpétuer 
leur captivité? C’eft ainfi qu’on l’attaquoit 
par la fenfibliité même, qui en eft la fource , 
& en fait le principal charme:,fes plus doux 
plaifirs ne préfentoient qu’un appareil defup- 
plice. Ainfi , l’on venoit à bout d’en éloigner 
toutes les âmes honnêtes ; car, qui pouvoir 
confentir à être lui-même le bourreau'de fa 
race, en ne donnant le jour qu’à des Êtres 
condamnés & malheureux. Il faut l’avouer, 
envifager fous ce point de vue le màfiàge , ne 
pouvoit guere convenir qu’au méchant : aufti 
Tatien le condamna-t-il absolument; d’où le 
nom d’Encratites, ou de Continens, fut donné 
à tous ceux de fa fefte, que l’Eglife rejetta de 
fon fein, à caufe de leur exceflïve Sévérité. 
Je n’oferois cependant dire qu’il eût fait une 
loi dé la continence à tous fes difciples indif­
féremment. Il y a beaucoup d’apparence qu’il 
irrita les autres héréfiarques ,' qui, avec-des 
principes aufli rigides, n’impoferent ce joug 
qu’à des Eccléfiaftiques, charmés de pouvoir 
produire les privations d’un petit nombre pour 
la décoration de leur fefte , tandis qu’ils laif- 
foient aux autres le foin de la peupler.

Origene, retenu par l’autorité de l’Eglife , 
n’ofapas aller fi loin ; mais il prit un parti

M 3
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qui, an fond, revenoit au même. A forcé 
«3’çxagérer les dangers du mariage, il en fit 
ùn objet d’effroi pour les imaginations timides. 
En déclamant contre là foibleffede deux: qui 
s’y engageoient, il attacha une efpece de honte 
au fentiment le plus doux & le plus utile de la 
Nature ; &, prodiguantd.es louanges exceffives 
à la Virginité, il intéreffa la vanité même 
à s’y dévouer. Entré deux partis repréfentés, 
l’un, comme un péril continuel & une pure 
tolérance accordée à la foibleffehumaine ; l’au­
tre , comme la perfection fuprême, pour qui­
conque étoit jaloux de fon falut ou même de 
fa gloire, il n’y avoit pas moyen de balancer.

Telle eft la' véritable caufe des honneurs 
rendus à la continence. Ce fut à la faveur d’un 
principe condamné par l’Eglife,-qu’elle vint à 
.bout de s’y accréditer, Pour peu qu’on foit au 
fait de l’hiftoire eccléfiaftique, on fait combien 
Origene influa fur la créance & la difcipline 
de fon fiecle, & de ceux qui le fuivireht. On 
eut beau , dans la fuite, profcrire fes erreurs, 
-on n’admit: pas moins les conféquences de pra­
tique, qu’il en avoit tirées/, & qu’il eût été 
d’ailleurs, bien difficile derejetten, pnifqu 'elles 
faifoient déjà les mœurs publiques , même 
en le combattant;, h plupart des Peres du qua» 
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Jrieme & du cinquième fiecle continuèrent de 
parler fort langage. Qu’on le compare avec 
St. Jérôme, fur le point dont il s’agit’,ori verra 
que l’imagination ardente de celui-ci lui difta 
des expreffions encore plus outrées : & toute 
ïa différence qui fe trouve entr’eux, c’eft que 
ce dernier , fans favoir d’où il partoit, & fni- 
vant, ail Kafard, la fougue de fon zele , éût été 
bienembarraflede rendre raifon de l’opprobre 
qu’il jettoit fur le mariage , & de toutes fes 
déclamations en faveur de la virginité.

Enfin, d’autres attribuèrent l’origine du 
mal, ou à la matière qu’ils croyoient éter­
nelle , effentiellement mauvaife, & dont Dieu 
n’avoit pu corriger la malignité; ou bien au 
principe de cette matière, qu’ils fuppofoient 
dans une guerre éternelle avec la Divinité, & 
avoir femé les germes du mal dans toutes les 
œuvres de la création. L’homme fe trouvoit 
placé entre ces deux caufes, dont il tiroit éga­
lement fon origine. Par foname, qui étoitun 
écoulement de la lumière célefte , il apparte- 
noit à la Divinité; par fon corps vil (*) , com-

•(*) Les Manichéens croyoient que c’étoit le mauvais 
principe qui avoir donné à l’homme les organes.de la 
génération, & que le péché d’Adam & d’Eve fut d’en 
avôir fait tifage. ( Hifl. du Manich. par de Béaufobre).
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pofé de matière, il étoit l’efclave & l’ouvrage 
du prince des ténèbres ; il lui falloit donc opter 
lequel des deux il vouloit fervir. Il faut rendre 
juftice à ces feéfcaires ; aucun d’eux ne pré­
tendit adorçr le diable , comme on les en ac- 
cufa fi fouvent dans la fuite. Tous, fans 
exception, fe déclarèrent contre le mauvais 
principe, Mais, comme leurs dogmes condui- 
foient à deux conséquences absolument op- 
poSées, il ne faut pas s’étonner s’il en réfulta 
la plus grande diverfité dans leurs mœurs, 
Car, pour témoigner leur haine ou leur mé­
pris pour le corps, les uns crurent faire un 
acte de piété, en Iç tourmentant de mille 
maniérés ; les autres ( * ), en le déshonorant 
par les débauches les plus infâmes ; ou bien , 
quelques-uns regardant tous les aétes comme 
indifférons, ne refpeâerent ni la pudeur ni la 
Nature dans le choix de leurs plaifirs ; tant il 
eft vrai que l’erreur n’aboutit qu’à des extrê­
mes , & qu’on a eu grand tort de prendre la 
première dç ces pratiques pour un des carac­
tères de la vérité,

(*) Les Nicolaïtes, lesCarpocratiens, les A4«- 
mites &c, . , ,

Entre ces deux partis, chacun fuivrt la route 
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que lui traça fon tempérament, plus que la 
raifon, & devint pénitent ou libertin , félon 
qu’il fe trouva porté aux plaifirs ou à la mé­
lancolie. Cependant , le nombre des premiers 
fut toujours le plus eonfidérable , & la raifon 
en eft bien firnple. La crainte du Magiftrat, 
fervant de frein à la licence de la fede, obligea 
les autres de cacher avec foin leurs défordres , 
ou même de fe contenir entièrement. Il eft affez 
indifférent pour la Société, qu’un individu fe 
fuftige au gré de fon zele ; mais elle a le plus 
grand intérêt à réprimer des excès qui bravent 
toutes fesloix. Peut-être encore les derniers 
furent-ils nombreux , parce qu’il n’eft pas dans 
la Nature qu’il fe trouve- beaucoup d’hommes 
capables de cette dépravation, & qu’enfin, 
les plaifirs de l’orgueil, comme plus durables» 
l’emportent fur ceux des feus, qui s’ufent 
bientôt par la fatiëté,

Les Carpocratiens , & toutes les fedes 
infâmes qui les imitèrent, s’éteignirent bien 
vite ; mais il n’en fut pas de même de celles 
qui adoptèrent une difcipline rigoureufe. Ces 
mêmes dogmes, qu’elle avoit accompagnés 
dans tous les tems, ne perdirent rien de leur 
févérité en s’alliant avec le Chriftianifine, 
Les ,abflinences, les auïlérités, la haine du
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mariage, s’y introduifîrent avec eux, & fè 
transmirent de fede en fede. De toutes celles 
qui reconnurent les deux principes , il n’en 
eft aucune où ces pratiques ne fe manitcftent 
plus ou moins.

Satutnin , qui fonda la première, fut pref- 
que le contemporain des Apôtres; Marcion 
le- fuivit de près , & ne Ht que changer 
quelques points de fon fyftême, fansaban- . 
donner fes principes. Tous les deux s’accor­
dèrent à établir uhe difcipline extrêmement 
auftere , à ordonner l’abftinence des viandes 
& le Célibat ; mais il y a beaucoup d’appa­
rence que cette déferife ne regardoit que 
ceux qui étoient initiés à tous les myfteres de 
la fedé,-c’eft-à-dire, feulement à leurs Ec- 
cléfiaftiques. L’héréfie des Marcionites fur- 
tout, fît une trop grande figure dans les pre­
miers fiecles, pour croire qu’elle n’ait fubfifte 
que par de nouvelles recrues ; fà durée ; qui 
fut de près de 200 ansJ;*& le' nombre de fes 
fedateurs, que les peres nous repréfentent tou­
jours comme très-confidérâble, prouvent que, 

. fans recourir à perfonne , elle avoit en elle» 
même des moyens fûrsde fe multiplier.

Cependant, on les accufâ fouvent de con­
damner abfolument lé mariage ; mais l’exem-
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pie de Manichée , qui fut chargé des mêmes 
accufationis , & que l’on fait avoir emprunté 
des Marcionites la plus' grande partie de fés 
dogmes & de fa morale-, eft prefqu’une dé- 
monftration qu’aucun de cés1 hérétiques ne 
prétendit impofer une pareille loi à‘tous fes 
feélateurs. St.. Aùgtiftin ( h ) avoué lui-même 
que chez les Manichéens , les auditeurs pou- 
voient manger de la viande , cultiver la terre, 
& fe marier , s’ils le vouloient, & que ces 
pratiques n’étoient interdites qu’aux élus ou 
parfaits , qui , dans toutes les religions , ne 
peuvent jamais compoferque le petit nombre.

C’eft ce qui paroît encore plus clairement, 
par la déclaration précife du Manichéen 
Faufte, dans fa difpute avec le même Saint ; 
car St. Auguftin , lui reprochant qu’il con­
damne le mariage , & que fa doârine étoit 
-qualifiée par St. Paul de doârine des démons, 
(r) l’hérétique lui répond : » Dites-moi, la 

:»> do&rine des démons confifte-t-elle à con- 
j> feiller la virginité, ôii feulement à inter- 
» dire le mariage ? Si elle confifte à inter- 
» dire le mariage , notre doûrine n’éft point

(*):Ep. XXXIV: ad Deut.
» ( i ) Fauft, ap. Aug. L. 30. 3.
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» celle des démons ; car, félon nous , il y 
» auroit autant de folie à vouloir empêcher 
» de fe marier une perfonne qui veut le faire, 
» qu’il y auroit de crime & d’impiété à y 
» contraindre une perfonne qui ne le voudroit 
» pas ; mais fi favorifer les intentions de 
» ceux qui veulent demeurer vierges , ou ne 
« pas s’y oppofer,eft une doârine des dé- 
» mons , vous êtes vous-mêmes des évêques 
» des- démons, vous qui ne ceffez point de 
» faire tous vos efforts pour perfuader aux 
» filles de garder leur virginité ; de forte que, 
» dès-à-préfent , le nombre des vierges eft 
» prefque plus grand dans vos églifes que 
» celui des femmes mariées. Si vous me ré- 
v> pondez que vous ne faites qu’exhorter les 
» vierges à perfévérer dans leur état, fans 
» défendre à perfonne de fe marier, je vous 
» répondrai que nous n’en, faifons pas da- 
» vantagejcar, quelle folie ne feroit-ce pàs 
» à des particuliers de vouloir interdire à 
» qui que ce foit la liberté de fe marier 
» que les loix publiques lui accordent ; c’eft 
» pourquoi nous ne faifons qu’exhorter ceux 
» qui veulent bien demeurer vierges , fans 
» contraindre ceux qui ne le veulent pas ».

Tels étaient les fentimens de ceux d’entre 



( i»2 )
les hérétiques, dont la doétrine fur le mariage 
parut toujours la plus outrée, & qui furent 
en naifiant condamnés par l’Eglife. Cepen­
dant , prefque tous les Peres des IVe. & V*. 
fiecles ne rer .>ent pas un autre langage , & 
plût à Dieu meme qu’on eût toujours gardé 
autant de modération,LMais, combien de fois 
le zele pour la virginité ne compta-t-il pas 
la féduâion & la violence parmi fes moyens? 
ce zele fe porta quelquefois fi loin , que 
les Conciles furent obligés d’y mettre des bor­
nes ( k ), en défendant de voiler les vierges 
malgré elles , ou au-deffousde l’âge prefcrit 
par les Loix. St. Ambroife exhortoit les 
filles à fe confacrer à Dieu , même malgré 
leurs parens, & l’hiftoire remarque que les 
meres renfermèrent fouvent leurs filles, pour 
les empêcher d’aflifter à fes inftrudions. Il 
en reçut fouvent des reproches, fans fe croire 
obligé de changer de conduite ; car voici ce 
qu’il dit de lui même ( l ) » : plût à Dieu que 
» cela, fût Vrai ! plût à Dieu qu’on pût me 
» convaincre d’avoir engagé un grand nombre

( k ) Fleury, Hift. Eccl. an, 33?. 
(Z) De Virginie. L. III.
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» de perfonnes,à renoncer au mariage (*).*  
» Vous empêchez , dit-on , que les filles, qui 
» s’étoient vouées à la virginité, ne viennent 
» enfuite à fe marier; que ne puis je empê- 
» cher les autres qui font fur le point de le 
» faire! que ne puis-je changer leur voile 
» nuptial en un voilejle pure virginité » ! 
Combien d’autres expreflions encore plus ou­
trées , dans plufieurs autres Peres, & fur-tout 
dans St; Jérome qui, dans fon livre contré 
Gorinien , parlant de celles qui fe marient 
une ou plufieurs fois, dit nettement, qu’il 
eft plus pardonnable de fe proftituer à un 
homme qu’à plufieurs.

• (*) Ces paroles de St. Ambroife montrent la vérité 
de ce que je prouverai plus bas , qu’avant le quatrième 
fiecle . 'les vierges ne tenoient à leur vœu de virginité 
qu’autant qu’elles le jugeaient à propos , & reftoiénr 
toujours libres de changer d’état.

Mais , diroit-on, il y avoit toujours une 
différence effentielle ; les hérétiques condam- 
noient le mariage, comme mauvais en lui- 
même, au lieu.que les Catholiques ne cef- 
foient pas de l’honorer , en le repréfentant 
toutefois comme un état moins parfait que 
la virginité. Je crains bien qu’il n’y ait ici
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un mal-entendu ou une fimple difpute de 
mots ; car enfin , quelle étoit l’efpece de 
mal que ces hérétiques attachôient au ma­
riage ? Étoit-ce celui qui attire néçeflaire- 
ment la colere de Dieu, & qui, femblable 
à notre péché mortel , ôte tout efpoir de 
falut à celui qui y perfévere ? Non, fans 
doute i dès qu’ils le permettoient, il falloit 
bien qu’ils en uffent une autre idée. Nous 
favons certainement qu’ils admettoient après 
cette vie un état de réconjpenfes & de peines ; 
auroient-ils.voulu damner , d’un feul coup, 
la plus nombreufe partie de leur feéie ? ou 
bien , auroient-ils trouvé des profélytes qui, 
dans une fe&e déjà condamnée, fe fuïlent 
dévoués- à l’infamie qui en étoit le partage , 
pour n’attendre , dans,l’autre vie , que les 
fupplices qui en étoient le fruit ? Pour peu 
qu’on y réfléchiffe, on fent qu’il eft impof- 
fible qu’ils aient envifagé le mariage fous 
cet afpeéh Ils ne le regardoient, donc pas 
comme un mal abfolu, mais comme un mal 
relatif, qui ne l’étoit proprement que par cotr- 
paraifon à la virginité , eftimée alors comme 
un plus grand bien. Il fe peut faire qu’avec 
ces préjugés, ils aient exagéré fes dangers, 
las foins qu’il entraîne , les difficultés qu’il
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oppofe au falut ; qü’ils eti aient parlé Comme 
d’un état d’imperfe&ion & de foiblefle, com- 
me d’un remede néceflaire à des malades # 
mais dont les gens fains dévoient fe paflet. 
Mais, n’eft-ce pas là précifément ce que pref- 
que tous les Peres n’ont ceffé de prêcher de-> 
puis le IVe fiecle , & fouvent avec des ex- 
preflions auflï dures que leurs adverfaireS 
aient jamais pu en employer ( * ) ^

(*) Le fameux Didyme d’Alexandrie difoit pofitive'- 
rcent , que l’ufage du mariage, quoique permis, eft 
appellé un péché en comparaifon de la virginité, qui 
eft un bien plus excellent. ( Fragm. )

On demandera encore pourquoi les fen- 
timens & le langage étant les mêmes de 
part & d’autre, ces hérétiques furent cepen­
dant toujours condamnés ; mais la raifonerï 
eft bien fimple. Lorfque Manichée, & avant 
lui Marcion & les autres héréfiarques paru­
rent , les Catholiques n’avoient pas encore 
adopté les réglés féveres , qui n’exifterent que 
long-tems après. Quelque eftime qu’ils enflent 
poür la continence, ils n’en avoient impofé 
la néceflîté à perfonne , & ne purent voir 
fans horreur ceux qui eurent cette témérité*  
Ils jugèrent, avec raifon , que défendre le 

mariage



mariage à un certain ordre de perfonnes J 
c’étoit véritablement le regarder comme un 
mal , puifqu’il n’y a que le mal qui puifle 
être fournis à une défenfe légitime , & qu’il 
y a, ou de l’impiété, ou de la tyrannie à 
nous priver de l’ufage d’un bien que la na­
ture nous donne , & qui eft pour la fociété 
la fource de tous les autres biens.

Les feritimens changèrent, il eft vrai, dans 
la fuite ; alors, à l’aide de je ne fais quelle 
diftindion, on prétendit concilier le refped 
que Jefus-Chrift & les Apôtres avoient or­
donné pour le mariage , avec la néceflité 
de læ continence qu’ils n’avoient point im- 
pofée ; comme fi ce n’eût pas été flétrir cet 
engagement, que le reléguer parmi les foi- 
bles, & l’interdire à tous ceux que leur état 
appelloit à une plus grande perfedion. A cette 
époque,,les mœurs des Catholiques & des1 
hérétiques fe trouvèrent abfolument les mêmes 
fur ce point, comme nous avons vu Faufte 
l’âttefter ; mais le procès de ces derniers étoit 
jugé depuis long-tems , & il étoit trop tard 
pour s’en dédire. D’ailleurs, ils étoient nés 
avant que la diftindion eût été inventée ; 
ils n’en avoient point été les auteurs, & on 
ne leur permit pas, de l’appliquer à leur ufage
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L’ancienne flétriffure fubfifta donc toujours * 
& malgré leurs proteftations , ils furent tou­
jours accufés de condamner le mariage, & 
de le regarder comme un mal.

A ces héréfies, toutes nées des ténèbres 
de la métaphyfique -, & dé la fureur d’ex­
pliquer cç qu’on ne peur comprendre , il en 
faut joindre une autre , qui fut purement de 
difcrpline ; je veux parler des Montanifte$(*), 
D’accord avec lès Catholiques fur tous 
les points du dogme , ils ne furent condam­
nés que pour avoir outré la morale. Ilsprof- 
crivirent les fécondés noces comme un adul­
téré, défendirent la fuite dans la perfécu- 
tion, inftituerent de nouveaux jeûnes , de 
nouvelles Xérophagies. On peut voir dans 
Tertullien combien ils étoient fiers de cette 
apparence d’auftérité , & quel prix ils atta- 
çhoient à chacune de ces pratiques \ mais on 
ne voit pas, dans cet étalage, le Célibat des

(♦) Je fais qu’on accufa dans la, fuite les Monta- 
nifies de plufieurs erreurs, mais elles n’exiftoient point 
à' la naiflancede la feéie, qui ne différoit alors des Ca­
tholiques que par les obfervances dont j’ai parlé, & 
par leur opinion fur le Paraclet, comme l’atteflcnt 
Tertullien- &_ plufieurs autres Peres.
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clercs, fûrement parce qu’il n‘étoit pas en­
core établi ; car, quelle apparence que, dans 
le combat d’auftérité , ils n’euffent pas cher­
ché à l’emporter fur ce point , comme ils 
firent fur tous les autres ; qu’ils n’euffent pas 
imaginé de nouvelles réglés pour les vanter 
à leurs adverfaires ; enfin, que Tertullien , qui 
fut inconteftablement marié & qui, comme 
je crois l’avoir prouvé , jouit de tous les 
droits du mariage , ne fe fût pas reproché 
cette foibleffe étant devenu Montaniffe, ou 
qu’on eût oublié de la lui reprocher ?

Quelques auteurs ont prétendu que, juï- 
qu’à l’époque de cette héréfie , le Clergé 
jouiffant des mêmes droits que tous les autres 
Chrétiens , pouvoit, comme eux, contracter 
de fécondés noces, mais que, depuis que lés 
Montaniftes les eurent décriées comme un 
adultère , les Catholiques fe firent un point 
d’honneur de les interdire à leurs etcléfiafti- 
ques ; mais, à dire le vrai, cette affertion 
ne me paraît pas affez fondée en preuve , & 
il y a beaucoup d’apparence que , dès les pre­
miers fiecles, le précepte de St. Paul fut in­
terprété , comme n’accordant que la liberté 
d’un feul mariage à l’évêque & aux autres' 
clercs. On peut cependant douter de l’in-

N z
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fluence que les feétes eurent, dans tous les 
tems fur la difcipliné de l’Eglife ; car , comme 
elles fe piquèrent prefque toutes d’une plus 
grande rigidité , & qu’elles avoient coutume 
de repoufler les reproches qu’on leur faifoit 
fur la foi , par d’autres reproches fur l’ai- 
fance &les commodités de la vie,pour les 
réduire au Iilence, on prit fouvent le parti 
de,les imiter.,
; Au refte , la feéle des Montaniftes, fou- 
tenue pendant quelque tems par les talens 
& l’éloquence de Tertullien, tomba dans le, 
mépris dès qu’elle ejit perdu ce défenfeur , 
& ne. fut plus connue .que par fes extrava­
gances; de même que les Janféniftesde nos 
jours , qui ont pouffé l’imitation jufqu’à en 
emprunter leurs vifions & leurs prophéteffes, 
ne font plus voués qu’au ridicule, depuis la 
mort .des grands hommes qui leur ont. fervi 
de fondateurs.,

C’eft le fort des doctrines rigides, d’aller 
toujours en s’affoibliffant., & de fe laifler 
vtàincre; a la par tous leurs adverfaires , 
quelques avantages qu’elles aient d’abord 
obtenu. Le zele qui leur axdonné naiffance 
ne dure qu’autapt que les obftacles s’oppo- 
fentàleur.s progrès, mais le calme commence-
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ê-îI à naître, le reffort- fe détend, les opi­
nions modérées reprennent infenfiblement le 
deflïis, parce qu’elles font plus vraies , & 
mieux Adaptées à nos forces. La même caufe 
qui détruifit autrefois les Montaniftes, a fait 
depuis triompher les Epifcopanx fur les Puri­
tains en Angleterre, a fait tomber les Goma- 
rides en Hollande , malgré leurs premières 
viétoires fur les Arminiens , & auroit déjà 
anéanti les Janféniftes en France, fi, ce refte 
d’exiftence dont ils jouiflent , ils ne le dé­
voient pas aux dernières perfécutions qu’on 
leur a fait fouffrir.

BMMI

CHAPITRE XI.

Des changemens qui fe firent dans la 
difeipline.

Des Vierges.

ell e étoit , dans ces commencemens,' 
la différence qui difiinguoit les Orthodoxes 
& les hérétiques : les premiers fe firent tou­
jours un devoir de refpecler la nature ; les 
autres mirent leur gloire à contredire toutes

N 3
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fes loix. Ce fut cette témérité qui fût la 
principale caufe de leur condamnation ; elle 
fut encore l’objet éternel des reproches des 
premiers Peres. Voyez dans leurs ouvrages 
avec quelle indignation ils s’élèvent contre le 
Célibat forcé, & l’abïlinence des viandes ( * ). 
Pourquoi l’efprit & la difcipline de l’Eglife 
changèrent - ils fi promptement? Comment 
put-il fe faire que des pratiques, fi déteftées 
chez les premiers hérétiques, foient précifé- 
ment celles .à qui l’on attacha depuis l’hon­
neur & la perfection du Chriftianifme ? Sur 
ce point, comme fur bien d’autres, quicon­
que rie liroit que les Auteurs Chrétiens du 
premier âge , & pafferoit fans intermédiaire 
à ceux de la fin du cinquième & du fixieme 
fiecle, croiroit arriver à une nouvelle reli­
gion , à une nouvelle morale, tant les pré­
ceptes font différens.

(*) Lifez fur ce fujet , St. Ignace , St. Juftin , 
St. Clément d’Alexandrie t St. Irenée, 3c prcfque tous 
les autres.

Un pareil changement paroît, fans doute, 
impoflible , quand on ne confidere que les 
deux extrêmes. Je fais que, pour beaucoup 
de perfonnes , c’eft une raifon fuffifante de 
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croire qu’une chofe a toujours fubfîfté , que 
de la trouver établie , fur-tout lorfqu'ils ne 
voient contr’elle aucune réclamation. Mais 
c’eft là un fophifme qu’on a trop fait valoir. 
Pour le réfuter , il fuffit d’étudier l’hiftoire 
de toutes les fociétés , • qui, dans leur choc 
avec les pallions humaines , reçoivent fans 
ceffe de nouvelles modifications, qui s’ufent, 
fe dénaturent à la longue , & finiffent fou- 
vent par être àbfolument oppofées au pre­
mier efprit de leur inftitution de même, 
à-peu-près, qu’un cube perd peu-à-peu fes 
angles , & finit par fe changer en globe 
à la fuite d’un long frottement. Soit dans le 
phÿfique, foit dans le moral, tout tend au 
changement , mais n’y arrive que par dès 
progrès lents & imperceptibles. Les innova­
tions fe fuccedent fans ceffe, mais elles ont 
foin de dérober leur marche , & ce ne font 
point les contemporains qui peuvent les ap- 
percevoir , parce qu’ils font emportés eux- 
mêmes par le mouvement général. Pour en 
bien juger , il faut néceffairement fe mettre 
à une certaine, diftance , & c’eft alors que , 
comparant l’état aCluel avec l’inftitutioh pri­
mitive , on peut mefurer exactement tous les 
pas qui ont été. franchis. Tâchons de nous

N 4
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placer à ce point de vue , & d’examiner par 
quels degrés on vint à bout d’établir la né­
ceffité du Célibat.

Nous avons vu que ce furent les héréti­
ques qui en donnèrent les premiers l’exem­
ple, & que, fi la continence s’accrédita de 
bonne heure dans l’Eglife, ce fut uniquement 
l’effet des circonftances màlheureufes, & de 
la crainte des perfécutions. Mais elle y refta 
long-tems libre j & les honneurs qu’on luiren- 
doit, étoient les feuls encouragemens à s’y 
dévouer. On ne croyoitpas qu’il fût permis 
d’impofer ce joug, dont le principal mérite 
eftd’être volontaire, & dont le poids ne peut 
guere être bien eftimé que par ceux qui ont 
l’habitude de le porter. La même raifon qui 
laiffoit ce genre de vie à la liberté des Fi­
dèles , fans le prefcrire indiffinâement à tout 
un Ordre particulier, cétte raifon, dis-jej 
empêcha atiffi de rendre cet engagement irré­
vocable. En effet, les forces de l’homme, 
auffi changeantes que la volonté efl: mobile , 
doivent mettre uii terme à la durée de fes 
épreuves , ou du moins , lui laiffer à lui- 
même le droit de les prolonger, fi fon zele 
perfévere, ou de les faire finir , fi fa foi­
bleffe ne lui permet plus de les fnpporter.
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Cet efprît perfévéra dans l’Eglife pendant 
les trois premiers fiecles, quoiqu’un zele in- 
difcret y portât fouvent atteinte. La durée 
des perfécutioris, qui ne cefferent qu’au tems 
de Conftantin, ayant tenu les Chrétiens fous, 
la même oppreflion , ce fut une neceflité de 
continuer les précautions que St. Paul avoit 
indiquées. Ainfi le Célibat refta toujours en 
honneur. Mais, à mefure qu’on s’éloigna 
de l’origine , on perdit le motif de vue. L’ha­
bitude confacra, comme une vertu, une pra­
tique indifférente en elle - même , ou dont 
l’utilité n’étoit que momentanée ; &, pour me 
fervir des termes de Synéfius , dès la fin du 
fécond fiecle , on fe méprit fur le but de 
cette pratique, en prenant pour la fin même 
ce qui n’en étoit que les préparatifs & les 
moyens (m).

La virginité étant une fois admife au rang 
des vertus, on fent que fon éloge dut entrer 
dans tous les fermons , & que ce genre, na­
turellement porté à l’exagération, ne dut 
point tarir fur fon excellence ; d’autant plus 
que, de toutes les*vertus, il n’y en avoit 
point dont la pratique fût plus apparente,

(m) Dion. p. 50.
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& dont les évêques puflent davantage fe 
faire honneur. Aufii voit-on de bonne heure, 
entre les Eglifes, une émulation à qui pofle- 
deroit un plus grand nombre de vierges. Car, 
ce fut fur le fexe le plus foible, que les 
évêques firent le premier eflai de leur auto­
rité. St. Auguftin, dans fa lettre à Armen- 
iaire, demande pourquoi ce fexe, plus ti­
mide , a toujours montré plus de courage 
pour un facrifice fi pénible. Il oublie d’en 
rendre la raifon, mais il n’en faut pas cher­
cher d’autres que fa foiblefle & fa timidité 
mêmes, qui, ouvrant fon ame à toutes les 
craintes, le rendent plus fufceptible de toutes 
les impreflions qu’on veut lui donner.

St. Paul s’éteit borné à donner des confeils 
en faveur du Célibat; mais il n’avoit point 
prétendu en faire un Ordre à part. Lorfqu’il 
avoit établi des diaconefles , il avoit exigé 
qu’elles fuflent choifies parmi les veuves, & 
jamais au - défions de l’âge de foixante ans. 
Une inftitution fi fage montrait clairement 
le but de T Apôtre, & d'ans quelles, bornes 
le zele.devoit fe contenir. Mais, quoiqu’on 
ne ceflat de citer fon autorité , on ne jugea 
pas a propos d’imiter fa conduite ; au lieu 
de ces veuves, on aima mieux avoir des
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vierges. Toutes les Eglifes cherchèrent, à 
l’envi, à en multiplier le nombre, & à les 
diftinguer des autres Fideles, foit en leur 
donnant le voile, foit par d’autres cérémo?. 
nies, qui varièrent félon les lieux & les tems. 
II eft vrai que ces vierges ne furent d’abord 
liées par aucun vœu. Mais, d’un autre côté, 
l’honneur qu’on rendoit à cet état étoit lui- 
même une efpece de chaîne, & la honte 
qu’il y avoit à le quitter, tenoit lieu d’un 
véritable engagement. Aufli, voit-on par les 
témoignages de Tertullien (zz) & de St. 
Cyprien (o), qu’elles y perfévéroient fouvent 
au milieu des plus grands défordres , & que, 
par vanité, elles tenoient toujours à ce titre, 
lors même qu’elles étoient les plus indignes 
de le porter.

Au refte, les nœuds furent toujours en fe 
reflerrant. Dès le tems de St. Cyprien', on 
trouve déjà les vœux établis, ou du moins 
une efpece de confécration qui en tenoit lieu : 
&, comme on s’en doute bien, on ne manqua 
pas alors decafuiftes, pour foutenir que cet 
engagement étoit irrévocable. Mais ce n’étoit

(n) De veland. Virg.
(o) De habit. Virg.



( 204 )
point le fentiment de ce Pere, comme il paroît 
par l’hiftoire de cette vierge , qu’on furprit 
couchée avec un diacre. St Cyprien (p ) con­
sulté fur ce fait, & fachant d’ailleurs com­
bien ces Scandales étoient communs , répond 
que, même après s’être confacrées à Dieu, ces 
vierges confervoient toujours la liberté de fe 
marier , fi leur tempérament montroit l’indif- 
crétion de leur vœu , & leur ôtoit la force ou 
la volonté d’y perfévérer. Quod fi exfide fi 
Chrifio dicaverunt pudicœ & Cafiœ ,fine üllâ fa­
bula perfiverent, & ita fortes & (labiles p rœmium 
•yirginitatis expeclent : fi autem perfiverare no­
tant , vel non. poffint, meliùs efi ut nubant, quant 
in ignem fuis deliciis codant ; à quoi on peut 
ajouter ce qu’il dit dans un autre ouvrage , 
où , après avoir fait un grand éloge de la 
virginité : il le termine par ces paroles, non 
hoc jubet Dominas, fid hortatar, nec jugum ne- 
cejjitatis imponit qûando maneat yoluntatis li­
bérant arbitrium

Plus de cent ans après , cette liberté ( r ) 
fubfiftoit encore, puifque St. Epiphane dit, 
en parlant d’une vierge , qu’il vaut mieux

(p ) Ep. 72. Ed. deBaïuz.
(5) Cyp. de hab. Virg.
(r) Hæref. 71.
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qu’elle rompe fon vœu, que .de fe rendre 
coupable d’impudicité. Il eft vrai qu’il en 
donne. pour raifon, qu’il vaut mieux avoir 
un feul péché que plufieurs, & qu’il lui pres­
crit , en même tems, une longue pénitence , 
avant d’être reçue dans l’Eglife. St. Cyprien 
n’avoit parlé ni de péché, ni de néceftité de 
fe foumettre à la pénitence ; par où l’on voit 
comment la difcipline devint, de jour en jour, 
plus févere, chaque Dofteur fe faifant gloire 
d’ajouter quelque chofe à la décifion de ceux 
qui l’avoient précédé. La même gradation fe 
fait remarquer pour le Célibat des Eccléfiaf- 
tiques ; car, où Origene, qui en parla le pre­
mier , fe contenta de dire qu’il lui fembloit 
préférable au mariage, Eufebe ajouta bientôt 
après, qu’il étoit feul convenable , & après 
Eufebe., les Peres.du IVe & Ve liecle n’héfi- 
terent plus à en impofer- la néceftité..

Pendant les trois premiers ftecles, on ne 
voit pas que ces vierges aieht formé des Com­
munautés , pour, vivre féparées des. autres Fi­
dèles. Elles habitoient dans le fein de leurs 
familles, fans avoir rien qui les diftinguât 
en public. Répandues dans le monde , il leur 
étoit libre de prendre part à fes plaifirs bu à fes 

. affaires. St. Cyprien, dans l’ouvrage que j’ai 
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déjà cité, leur reproche le loin qu’elles appor­
taient à leur parure , & déclame avec force 
contre tous les ornemens du luxe alors en 
ufage ; parce que , fans doute , plufieurs fe 
permettaient de les porter (*).  Il les blâme 
d’afîifter aux noces, parce, dit-il, que, dans tes 
fortes de fêtes, le plaifir y va toujours jufqu’à 
la licence, & que tout préfente aux fens l’image 
d’une volupté, à laquelle elles avoient re­
noncé. Enfin, un troifieme reproche qui fur- 
prendra davantage, eft celui de fe trouver aux 
bains publics avec les hommes. Le Saint décrit 
avec chaleur l’indécence & les dangers de ces 
bains, la*  pudeur dïfparoiflant avec les voiles 
deftinés à la couvrir, l’avide curiofité des deux 
fexes, la témérité des regards, qui n’étoient 
arrêtés par aucunobftacle, & lespaffionsque 
ce fpeûacle allumoit dans tous les cœurs. Qüirf 
vero quœ promifeuas balneas adeunt^ quœ oculis 
adlibidinetn curiofis pudori ac pudicitiœ corpo~

(•) Voici le paffage de St. Cyprien , pour ceux qui 
feroeint curieux defavoir en quoi confiftoit ce luxe. 
Non injiciantur auribus vulnera , nec Brachia includat 
aut colla de armillis & monilibus Càtena prétiofa, 
fini à compedibuz aureis pedet liberi, crines nullo 
colore fucati.



( 2O7 )
ra dicataproflituànt? quœ cùm viras atqueàvirïs 

' nudæ videntturpiteracvidentur,nonneipfœvitiis 
illecebram præflant (s) ? Il eft fans doute fort 
étonnant que des vierges Chrétiennes aient pu 
fe permettre dé paroître à de telles affemblées; 
mais on n’en peut pas douter, St. Cyprien ajou­
tant exprefiement que c’eft une imprudence 
qui ealeve tous les jours tant de vierges à 
l’Eglife. Sicergofréquenter Ecclefiavirgines  fias 
plangit On voit encore qiiê le même ufagefub- 
fiftoit en Egypte , par les plaintes de St. Clé­
ment d’Alexandrie , qui reproche aux femmes 
& aux vierges chrétiennes de fon tems , qu’il 
n’eft perfonne qui ne puiffe les voir nues dans 
le bain, &, qu’elles ne rougiflentpas de s’y 
préfertter aux yeux du public, comme dans 
les marchés, les captives étoient forcées de fe 
montrer aux marchands d’Efclaves ( t ).

Ces autorités prouvent ^gu’on ne deman- 
doit alors aux vierges confacrées que l’ob- 
fervation de la continence, à laquelle même 
il leur étoit libre de renoncer , fi elles la trou- 
voient trop pénible , & que d’ailleftrs elles 
n’étoient foumifes à aucune autre pratique

(s) De hab. Virgin^.
( r) Pædag. L. III. p. ijar
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plus gênante que le commun des Chrétiens; 
Du refte, les honneurs qu’on leur rendoit dans 
les Eglifes, la confidération attachée à leur 
état, le droit quelles avoient à des aumônes 
plus abondantes, étoient autant d’appas pro­
pres à les multiplier (*).

(*) St. Jérôme remarque pofitivement, dans fa lettre 
à Euftochiam, que , de toutes les filles qui tenaient un 
rang diftingué dans Rome, par leur naiflance ou par 
leurs richefles, elle étoit la première qui fe fût con-, 
facrée à Dieu par le vœu de virginité.

mettant

CHAPITRE XII.

, Des Agapetes , ou des femmes fous*  . 
introduites,

IP lus leur nombre augmentait, plus celui 
des Eccléfiaftiques Célibataires devoit s’ac­
croître. On fait combien l’exemple a de force 
fur les mœurs. Dès qu’un genre de vie fera 
honoré , il trouvera toujours des feâateurs, 
quelque privation qu’il impofe, parce que la 
confidération eft peut-être lepremierbefqinde 
l’ame ; qu’on ne peut l'obtenir qu’en fe fou-
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mettant à l’opinion qui la donne , tandis qu’il 
y a mille reffources pour rappeller les plaifir* 
auxquels on a renoncé. C’eft ainfi que j par 
l’émulation des deux fexes j le Célibat s’étendit 
de plus èrï plus , & quoiqu’il ne fût point encore 
de précepte $ ôn ne peut douter que, dès le 
commencement dû IIIe fiecle , il n’eût déjà 
été embraffé pat la plus rtOmbreufe partie du 
Clergé. La conformité dévié ayant rapproché 
les clercs non mariés & les vierges, il s’établit 
bientôt entr’eux un commerce intime , dont lé 
premier but fut fans doifte de s’animer les uns 
les autres à continuer leur facrifice, mais qui * 
dans la fuite, fervit encore plus efficacement 
à en adoucir les rigueurs ; car, fous prétexte 
qu’ayant renoncé à tout commerce dès fens « 
ilnepouVoity avoir énfr ëtix qu’uneliaifonfpp 
rituelle, ils fe permirent , non-feulement d’ha­
biter fous le même toit * mais de n’avoir fou- 
vent qu’une même chambré & un même lit t 
prétendant toujours qu’au milieu de Cette fa­
miliarité , la chafteté de l’un & de î’âtitrë 
ne pouvoit recevoir d’atteinte , & traitant dé 
charnels ceux qui aVoienfr la foibléfle de les 
foupçonner (rz). C’eft St. Jérôme lui-mêmë
— •_ _______ ___ 1 -

(a) Ep. il. ad Euftociu
Q
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qui. nous attefte.<ces.faits t.Mi’lç frere , dit-il, 
*ife ïçpate <fe'f^ fce:ur qui -fait prçfeffiop de 
>>■ virginité ; la fœur , qui eft vierge , méprife 
wiifontfrereiqiH.vtjf dans le,Célibat, &clierche 
ir: ailleurs umautre.frere ; &, feignant l’u^.& 
si l’autre. de prendre le même .parti , ils. lient 
s avec les étrangers un commerce charnel , 
«i foiis prétexté de neqhercher que des confo- 
» iations fpirituelles ». ;
f 'Telle fut l’origineste ces femmes, qu’onap? 
pfelia Agapetesf *) eufous-intro(iiiit^.-On croit 
qu’elles ne commépcerent à paroîtreque vers 
Jè miliêujcl11- IHC fiecle j il eft au mç> ins, certain 
qn’on les. trouve dès. le.tems de Paul de,§amo- 
fateqïû, félon Eufebe (x), n’avoit point trou- 
yéd.e moyenplus (Qlgçapepour gagner fon Cler­
gé', que dé lui permettre l’ufage de fes femmes, 
lllui en donnoitlui-même l’exemple, puifquele 
Concile d’Anti'oçh^r, qui le condamna , lui en 
reprochoit deux qiiivét-oient dans la fleur de la 
jeuneffe, & d’une figure intércflante,dont il fe. 
faifoit accompagner jufques dans fes voyages.,

(*) Agapetes vient dù mot grec aÿclTniv'i, aimer, & 
répond à notre mot ,* bien-aimées. Quand au terme 
de Sous-introduites , il exprime , félon les Commen­
tateurs, qu’elles tenoientla place des époufes légitimes.

(x) Eüf. Hift. Ecçl. L. VII. c. 30.



Oh trouve encore ces Agâpetes, établies en 
Afrique , vers le tems de St. Cyprien ; témoin 
cette vierge , qu’on furprit couchée avec un' 
diacre , & qui n’en proteftoit pas moins de fon 
innocence-, demandant d’être foumife à l’exa­
men des fages-femmes (y) ; car il y en avoit de' 
nommées exprès pour décider Ces fortes de cas ; 
ce qui montre combien ils étoient fréquens. 
St. Cyprien , malgré fa répugnance-, fut forcé- 
par les mœurs du tems de confentir à cette 
épreuve. On voit, dans le fiecle füivant, un 
pareil ordre donné par St. Ambrôife ({.)> 
rien n’étoit plus commun alors que cet ufage. 
Hufféric, Roi des Vandales , dans fa perfécu- 
tion contre les défenfeurs de la confubftan- 
tialité, voulut que l’examen de toutes les vier­
ges orthodoxes fût faitpar des fages-femmes dë 
fa communion, & l’on penfe bien qu’avec cette 
méthode il s’en trouvoit peu d’innocentes.

Ce furent encore ces mêmes femmes fous-in* 
troduites qui foùleverent le Clergé de Conf* 
tantinople contre St. Chryfoftôme (a), parce 
qu’il avoit voulu obliger fes Eccî.éfia.ftiques à

'( y ) Ep. 72. Ed. de Bal.
( {) Ep.ad Syagr.
( a ) CHryf. in .
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les chaflér. Elles réfifterent long-tems aux ana­
thèmes des Conciles ( * ) , qui peuvent bien 
quelquefois difliper les erreurs, mais non pas 
err étouffer la nature. Elles ne difparurent que 
vers la fin du Ve fiecle, & feulement pour cé­
der leurs places aux concubines ; tant il eft 
vrai que cette perfeâion fi vantée n’aboutit 
qu’à des fcandales, lorfqu’elle n’eft point pro­
portionnée à nos forces.

Dodwel (c) fe tourmente beaucoup pour 
prouver que cette liaifon des Agapetes avec 
les clercs venoit du Platonifine, dont les pre­
miers Peres empruntèrent, en effet , tant de 
chofes. Il veut qu’elle ne foit que de cetamour 
Platonique, fi célébré dans l’antiquité, & que, 
pour montrer l’empire qu’ils avoient fur leurs 
fens, ces clercs fe fqient fait une gloire d’ex- 
pofer les leurs aux plus dangereufes épreuves, 
fe permettant tout ce qui étoit propre à les en­
flammer , & toutes les faveurs, excepté la der­
nière. Je ne doute pas, en effet, que la dé­
bauche n’aitabufé ,de bien des maniérés ,d’un 
commerce aufli fufpeft , & qu’elle n’ait même 
été fouvent au-delà des limites qu’elle s’étoit

(*) A.ceux de Nicée, d’Ancyre, au troifieme d’Ar­
les &c.

(c) Diff. Cyprianic. 4.
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prefcrites. Mais, fans aller chercher nos preu­
ves fi loin , la raifôft de cet ufage fe découvre 
afiez naturellement dans la vanité humaine, 
qui, dans le public, cherche à fe faire honneur 
de fes facrifices ; de l’autre, dans la force des 
pallions /qui trouvent toujours dans le fecret 
le moyen de s’en dédommager.

Au refie , cet abus, né dë l’inftitutiôn du 
,Célibat, contribua fans doute beaucoup à le 
répandre , en offrant contre lui des reffources 
fi commodes. L’effet fe changea en caufe, 
comme il arrive prefque toujours. La multi­
tude des exemples fervit à raffurer les plus ti­
mides , & quand un ufage prefque général eut 
confacré cet adoucifîement, on renonça fans 
beaucoup de peine au mariage, puifque ce 
n’étoit, au fond, que fe délivrer de fon joug 
fans fe priver de fes plaifirs.

CHAPITRE XIII.

Des Moines.

Aïs il eft tems de venir à une caufe qui 
ne fui pas moins féconde ; je veux parler de 
l’inflitùtion des Moines. Les premiers,comme
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en fait, naquirent en Egypte , cette ancienne 
pa trie de la fuperftition & de la mélancolie, où, 
dans tous les tems , les hommes fe firent un 
plaifir barbare de fe tourmenter à l’honneur 
de la Divinité.

Il feroit inutile de chercher ce que furent 
nos moines avant Conftantin. Il eft clair qu’il 
ne put y avoir d’afyle commun pour les raf- 
fembler, tant que durèrent les perfécutions, 
parce qu’ils en auroient été les premières vic­
times. S’il en exifta donc quelques-uns , ils 
étoient obligés de vivre ifolés ,& de chercher ? 
pour leur fûreté, les retraites les plus incon­
nues. Mais, malgré toute l’influence du climat, 
quelque facilité que donnaient, pour ce genre 
de vie, les vaftes folitudes dont l’Egypte eft 
environnée, & quoique les violences, qu’on 
employoit contre les Chrétiens , fuffent bien 
propres à multiplier le nombre de ces folitaires, 
cependant il eft certain qu’on n’en trouve pas 
un feul dans les deux premiers fiecles, tant il 
eft vrai que ce ne fut point le Chriftianifme 
qui infpira ces pratiques ? & qu’elles naqui­
rent plutôt de la rivalité des hérétiques & du 
commerce que , vers la fin du fécond fiecle , 
on eut avec les nouveaux Platoniciens. On 
voit, au contraire, dans toutes les premières
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apologies , que , malgré'- les Rangers qu'ils 
«voient à courir, les premiers Chrétiens ne pu­
rent jamais lé réfoudre, à abandonner lepofte 
qui leur avoitété affigné.pàr la Providence, & 
qu’ils fe faiïoient un 4evQir.de. fervir, parleùrS 
vertus & leurs travaux /cette .Sociétéqui pie 
cherchoit qu à les exterminer./

Le premier Moine qui foit cité , c’eft ce 
St. Paul l’Hermite, que. St. Antoine alla -, dit- 
on , viftter dans le défert ÿ à Eâgé de 92 ans , & 
qui s’y étoit retiré pendant la perfécutionde 
Décius. St. Jérôme a pris la peine d’écrire fon 
hiftoire.Ondoit bien penferque cette vie, affez 
Semblable à celle des ours que le Saint avoit 
choifis pour fa compagnie, né doit pasêtrefort 
fertile en événemens ; auffi n’y trouve-1> on 
prefque rien fur le héros principal ; mais on y 
apprend en récompenfe, la rencontremerveil- 
leufequeSt. Antoine fit des Faunes & des-Saty- 
res , qui fe félicitent, on ne fait pourquoi, de 
la venue de Jefus-Chrift, & demandent avec int- 
tance au Saint de ne point les oublier dans fes 
prières, foit que St. Antoine eût fait véritable­
ment la rencontre de quelques monftres a-ftôZ 
communs dans ces défères, foit que St. Jérôme 
ait imaginé cette fiftion comme uiï einblêmede 
layie monaftique.Ony voit en outre ccmmenf,

O 4

4evQir.de
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pendant tout fon féjour dans le défert, le faint 
Hermite fut nourri par un corbeau, qui lui ap- 
portoit chaque jour un demi pain , & qui ne 
manqua pas de doubler cette portion, lorfqu’il 
fallut régaler St. Antoine ; comment encofe , 
après fa mort, deux lions fe chargèrent pieùfe- 
ment de lui creufer une fofle, & ne voulurent 
pas fe retirer fans avoir reçu la bénédiâion de 
St. Antoine, qui la donna comme la feule ré- 
compenfe qui fût en fon pouvoir. Il n’eft pas 
étonnant que des aventures fi extraordinaires 
aient fait révoquer en doute toute Fhiftoire t 
& même l’exiftence de ce Saint, ni fi, chez la 
plupart des favans, St. Antoine pafl'e pour le 
premier auteur de la vie monaftique.

Ce patriarche de nos moines vécut long- 
tems feul dans le défert, ou du moins avec un 
petit nombre de compagnons, &ne commença 
à fonder des monafteres que lorfque la paix 
eut été rendue à l’Eglife. Il eut bientôt alors 
des coopérateurs ou des rivaux. Les Pacômes, 
les Hilarions, les Macaires & plufieurs autres, 
multiplièrent à l’envi ces établifiemens,fefai- 
fant remarquer chacun par quelque genre par­
ticulier d’auftérité , à-peu-près comme les an­
ciens philofophes avoient voulu fë diftinguer 
par différens fyftêmes, Quelques-uns feconten- 
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itoient de cinq figues par jour, pour toute nour­
riture ; d’autres s’abftenoient de toute efpece 
d’alimens pendant une femaine entière; les 
chefsdes Monafleresfediflinguoiententretous 
les autres. Quelquefois ils fe vifitoient entre 
eux, s’étonnant réciproquement par quelque 
abïiinence extraordinaire, qu’ils ne produi- 
foient qu’en cette occafion ; de même que les 
Athlètes attendoient la préfence de leurs ri­
vaux , pour montrer leurs plus grands tours de 
force. A cette abftinence rigoureufe, ils joi- 
gnoient des macérations effrayantes (c) ; & ce 
qui n’eftpas moins effrayant, c’eflle nombre 
prodigieux de ceux qui s’y affujéttirent. On en 
comptoit près de cinquante mille dans les feuls 
monafteres de Tabenne. Il efl: dit que, dans la 
ville d’Oxyrinque, il y avoit plus de monaf­
teres que de maifons ; qu’on y comptoit 20000 
vierges & plus de ioqoo moines (d). Une foule 
d’autres établiflemens, fitués àSceté, à Nitrie, 
à la Marcotte, ne renfermoient pas un moindre 
nombre de viâjmes. Ruffin aflure que les fo- 
litudes d’Egypte n’étoient pas moins peuplées 
de moines que les villes d’habitans, & St. Am-

(c) Jo. Clim. Grad. 5. p, 116. 
. Çi) Voyez Ruffin & Çaflien.
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broife , pour exciter lætiédeur de fes compa*- 
triotes p®® craint pas de leur dire qu’on facrôit 
plus.de vierges en Egypte & dans FOrient; 
qu’il ne naiflbit d’hommes en Italie. Pour peu 
que ce zele infenfé eût continué de faire des 
progrès , la race humaine fé feroit bientôt 
éteinte dans ces contrées. Mais la fupèrftition 
n’a qu’une force momentanée, qui fe confume 
infenfiblement, & fe détruit par fon excès 
même , tandis que l’attrait de la Nature èftiri- 
deftruâible 5 parce qu’il a fes racines jufqu’au 
fond de notre cœur ; parce qu’il eft l’ouvrage 
de Dieu , qu’il eft éternel comme lui, & 
que la fupèrftition ne doit fon être qu’à nospaf 
lions-, qui changent continuellement de formes.

On a prétendu que cette quantité de moinës 
ne pouvoir pas être à charge à la Société, 
parce que , dit-on, ils s’occupoient du travail 
de leurs mains. Mais, indépendamment de cetté 
multitude imménfe que les1 monafteres enle- 
voient à la population, quels étoient ces tra­
vaux? Des corbeilles de jonc ou d’ofier,des 
nattes, ou d’autres ouvrages de cette nature , 
qui, dans tout état bien policé ,ne devroient 
être que l’occupation des femmes & des infir­
mes. Voilà tout ce que la patrie-recueilloit du 
loifir de tant de milliers, d’hommes qui, après

plus.de
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avoir épuifé la meilleure partiede leurs forces 
à fe tourmenter inutilement eux-mêmes,, n en 
pouvoient confacrer queles reftes aux bëfoins 
de la Société. • .

Je prévois qu’on va m’ôppofer ici un pané­
gyrique en faveur delà tempérance, maisc’eft 
une peine qu’on peut bien s’épargnèr, puifque 
je reconnois avec plaifir fes avantages.' Jejdis 
feulement que cette vertu, ainfî que toutesdes 
autres, doit être renfermée dans de jufteS bor­
nes. La même loi -, qui rend un citoyen comp­
table de tous les fervices qu’il peut rendre à fa 
patrie, lui fait un devoir du maintien des fa­
cultés qui le mettent en état de laférvir. Tout 
inftitut qui tend à les affoiblir, eftdonc mau­
vais par cela même. Or , d’après cette réglé , 
que, doit-on penfer de cette multitude de foli- 
taires , dont les corps, exténués par les macé­
rations, pouvoient à peine foutenir leur exif- 
tence,& dont l’imagination, allumée par les 
jeûnes, ne voyoit que des fantômes ? <7étoit 
tien la peine de fuir les hommes, pour ne trou­
ver que des démons à leur place, de renoncer 
à un fexe créé pour la confervation & le bon­
heur du monde, pour avoir à lutter contre fon 
image, fans celle préfentée & embellie par les 
îiluïiôns désfensonle délire de l’imagination.
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Car, toutes ces tentations, fi fameufes dans nos 
légendes,nefignifientfansdoute pas autre chofe. 
Il n’eftpas étonnant que quelques-uns aient été 
tellement tourmentés, qu’ils fe foient imaginés 
voir des démons & des fpeftres ; &, chez des 
âmes aufli fimples, il étoit naturel que la fu- 
perftitionles prît pour autant de réalités.

La Syrie, la Paleftine, ne furent guere moins 
fécondes que l’Egypte : l’exemple fe communi­
quant de proche en proche, on vit toutes les 
provinces fe remplir fucceflivement de monaf- 
teres, avec cette différence, cependant, qu’en 
fe rapprochant de l’Occident, la réglé devint 
toujours plus mitigée, foit que la ferveur fût 
en dégénérant à mefure qu’elle s’éloignoit de 
fa fource, foit, comme il eft yraifemblable, 
que le phyfique dn climat s’oppofât à une abf- 
tinence aufli rigoureufe. On n’ignore pasque, 
dans les pays feptentrionaux , l’imagination, 
moins aftive, eft beaucoup moins portée à la 
mélancolie , & que les corps, plus vigoureux, 
ont befoin de nourritures plus abondantes. Sul- 
|>ice Sévere attefte que, malgré tout le zele 
de nos moines occidentaux (e) , ils ne purent 
fuivre que de loin les traces de ceux d’Egypte 
& de Syrie ; & que ce qui eût été gourmandife

(e) Dial. I. de vit. mart. p. 65.
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dans la Grece, étoit dans la Gaule un véri­
table befoin. Nam edacitas in Grœcis gula & 
in Gallis natura.

Chaque fiecle a eu fes dogmes favoris, ou 
fi vous aimez mieux , fa folie dominante, 
qui, tant qu’elle a fubfifté, a éclipfé tgutes 
les autres pratiques, jufqu’à ce qu’une autre 
plus nouvelle fo?t venue ufurper le premier 
rang. Ainfi, on vit régner fucceflîvement 
dans l’Eglife les auftérités & la continence 
des premiers moines, le zele pour les reli­
ques, la fureur des pélérinages, puis les 
Croifades, la mendicité , les difciplines, & 
toutes ces autres méthodes, ou cruelles ou 
bifarres, qui n’annoncent que notre extra­
vagance , mais dont on s’eït avifé de faire 
autant de maniérés d’honorer la Divinité. Par 
cette raifon, à peine lès moines eurent-ils été 
inftitués, qu’ils eurent la première place dans 
l’eftime publique ; &, ce qui en eû une fuite, 
on leur prodigua toutes les récompenfes & 
tous les honneurs. Rien de plus commun, 
dans les quatrième & cinquième fiecles, que 
de tirer les évêques des monafteres, & rien 
ne contribua davantage à étendre la pratique 
du Célibat; car le peuple, toujours frappé 
des auftérités extérieures, donnant hautement
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la préférence à ces nouveaux venus ,ce fut 
prelque une néceUîté" ’ aux autres de fuivre 
leur exemple* Il étoit naturel eneoré- qué 
des hommes , qui dévoient à leur continence 
la plus grande partie d& leur confidération 
c’ne'tchaffent à en étendre la pratique, & que 
peina-peu ils en aiendftûtriïne loi*.

C’eft; ce qu’on voit bien Clairement paç 
l’exemple d’Euftache;, évêque, de Sébafte* 
Socrâte(^) & SbzorUene (g) nous àprennent 
que, continuant après fon Epifcopat de mener 
la vie monafoquey’il fonda’ une commua 
nauté de moines, qui étaient apparemment 
fes principaux eccléfiaftiques ; qu’il leurriu* 
terdifit le mariage &- l’ufage de certaine^ 
viandes’; qu’il ne ceffisiti de déclamer contre 
le mariage , fut jufepsi'à féparer les femmes 
de leurs époux , ce qui produiât, difent ces 
hiftoriens , beaucoup d’adulteres & de défor- 
dresj plus grands que ceux qu’il avoit voulu 
éviter. Ils ajoutent qu’il avoit défendu de 
prier dans la maïfou des perfonnes mariées , 
& de recevoir la bériédi&ion & la commu­
nion d’un prêtre-qui-vivoit avec fa femme.

(/■) Soc. L. II. c. 43.
(g) Soz. L. III. c. 14. L. IV. 24.
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Ce zele indifcret ayant foulevé toutes les 
provinces yoifines,;lç Concile riehGangEes, 
qui s’aflembla à ce fujet, en 377;, dépola 
Euftath, &, en condamnant fes erreurs, il 
anathématifa, parle quatrième Canon tous 
ceux qui difent qu’il, ne faut pa^ communier 
de la main d’un prêtre marié. Ce vain fcrin 
pule, qui montre fi bien l’origine du Célibat, 
fubfiftoit encore du teins de St., Grégoire de 
Naziance ; car çe.Pere blâme la.. déliçateffe 
de ceux qui: ne youloient pas recevoir lë 
baptême d’un prêtrq marié (A), qui ne .gardoif 
p^s.Ja continence : & , dansi les vers fatyriques 
qu’il .fit contre des 'évêques : de fon tems., il 
dit pofitivement qu’un grand nombre ;étoit 
engagé dans le mariage, & ne fe croypitpas 
obligé à fe priver de fes plaifirs.

Aurefte, quoique lg.continence fût,fans 
doute , d’une .obligation i ndifpep fable, 'tant 
qu’on demeuroit dans les monafieres, ces 
fortes d’établiffcmpfls paroifiant inco.mpa-, 
tibles avec les foins & la multiplicapon d’une 
famille, l’engagement demeura volontaire, 
ait moins jufqu’au tems de St-. Btifile. (,z). Ce

(h) Orat. 40.
(i) .Can. lÿ..ad Amphil.
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Pere remarque que les hommes ne font point 
de vœu , ni de profeflion de virginité comme 
les filles ; que, ceux qui entrent dans un mô- 
naftere, femblent tacitement embraffer le Cé­
libat, mais que, pour y être obligés , il faut 
qu’ils aient été interrogés, & qu’ils en aient 
fait profeflion ; alors, dit-il , S’ils paffent à 
une vie voluptueufe, ils en feront punis 
comme les fornicateurs.

Or, fi les moines eux-mêmes n’étoient 
liés alors par aucun Vœuquelle apparence 
y a-t-il qu’on eût déjà impofé ce fardeau 
aux clercs, dont la vie fut toujours beau­
coup moins auflere ? Il eft vifible qu’on ne 
l’avoit point fait par l’ordonnance de Valen­
tinien , qui défend aux eccléfiaftiques & aux 
continens, c’eft-à-dire, aux moines, d’aller 
dans les maifons des veuves & des filles 
orphelines , & d’en recevoir des legs par leur 
teftament. On trouve les moines fous la même 
dénomination dans le troifieme Concile dé 
Carthage, & quelques autres. Or, je de­
mande, fi la continence eût été dès-lors d’une 
obligation égale pour le clergé & pour les 
moines, fe feroit-on avifé de caraftérifer ces 
derniers par le nom de continens ?

Il eft vrai que toutes les caufes dont fai 
parlé,
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parlé, concourant à la fois, cette diÆinctioil 
s’abolit infenïiblement, & n’eut plus lieu dès 
le cinquième fiecle , ce qui fert à nous mar­
quer deux chofes, l’ancien ufage & l’époque 
de.l’innovation. Le Célibat ne ceïfa depuis 
de faire des progrès, la plupart des Evêques 
ayant obligé leurs Eccléfiaftiques à joindre la 
vie monaftique à la vie cléricale , comme 
on le voit par l’exemple de St. Auguftin en 
Afrique , d’Eufebe, de Verceil en Italie. , & 
plufieurs autres. Cependant, malgré le grand 
nombre de Célibataires , il fe trouva toujours 
beaucoup d’Evêques & de Prêtres jaloux de 
conferver leurs anciens droits , & qui, même 
après la r défenfe du Pape Sirice , ne man­
quèrent pas d’imitateurs dans les liecles fui- 
vans.

. CHAPITRE XIV.

Première époque de Vinterdiction du mà* 
riage au Clergé.

T o u t étant préparé, comme nous l’avons 
vu dans les chapitres précédens, on vit enfii 
paroître ce décret folemnel ,qui défendoit aux 

p
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clercs fiipérieurs de contrafter des mariages $ 
ou d’ufer de ceux qu’ils avoient contraftés 
auparavant. Ce joug , dont Jefus-Chrift lui- 
même n’avoit pas jugé à propos de nous 
charger, lui qui connoiffoit fi bien la peN 
feâion de la vertu, & la vraie mefure de 
nos forces, que les Apôtres n’avoient point 
ordonné, ne fe croyant pas permis de rien 
ajouter aux 'préceptes de leur Divin Maître ' 
& parce que , comme dit St. Paul, ils ne 
vouloient tendre de piégés pour perfonne ; 
ce joug , dis-je , inconnu pendant les trois 
plus beaux fiecles de l’Èglife, fut enfinim- 
pofé par le Pape Sirice , l’an 385. Confiilté 
fur cet objet par les évêques des provinces 
de ■Tarragone & de la Gaule Narbonnoifé , 
il répondit par cette décrétale , devenue de^- 
puis fi fameufe^ où il déclare » , que fi do- 
» repavant quelque évêque, prêtre ou diacre', 
» ne gardé pas le Célibat, il ne doit plus 
» efpérer de pardon , parce qu’il faut nécef- 
» fairemént couper avec le fer les plaies 
» qu’on ne, peut guérir avec les autres re- 
medes ». Si l’on compare des exprefiions fi 
fortes avec ' le ton modefte de St. Paul, & 
les fimples confeils qu’il fe permettoit fur 
cette même matière , ne doit - on pas être
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frappé de la différence de ftyle, & convenir 
que, dans cet intervalle , l’efprit de l’Eglife 
& la conduite de fes Minières avoient beau­
coup changé fur ce point ?

Cette décrétale fixe en même tems Page 
& les degrés pour arriver au Sacerdoce. Elle. 
ordonne que celui qui s’e-ft voué dès l’en­
fance au fervice de l’Eglife, doit être baptifé 
avant l’âge de puberté, & mis au rang des 
leéleurs ; que s’il a tenu jufqu’à trente ans 
une conduite fans reproche, qu’il ne fe foit 
marié qu’une fois, & n’ait point époufé de 
Veuve , on pourra , pendant ce tems-là , le 
faire acolythe & fous-diacre, & qu’enfuite il 
pourra monter au diaconat, s’il en eft jugé 
digne, pourvu qu’il s’engage à garder le 
Célibat ; que cinq ans après il pourra re­
cevoir la prêtrife , & être fait évêque aq 
bout de dix 3ns. Telle étoit ; fans doute , la 
difcipliné alors en ufage à Rome & en Italie ; 
&, quoique plus auftere que celle des autres 
Eglifes, fur-tout celles d’Orient, il eft facile 
de voir combien elle l’étoit moins que la 
nôtre, puifque les engagemens , fe contrlfâant 
beaucoup plus tard , il n’y avoit point de 
furprife faite à l’âge ; que les clercs , plus en 
état d’apprécier la grandeur du facrifice ,

P Z
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pouvoient auflî mieux le proportionner à 
leurs forces ; que d’ailleurs, à l’âge où on les 
obligeoit de renoncer au mariage, la fatiété 
les en avoit peut-être déjà dégoûtés.

Quoi qu’il en foit, ce réglement, qui fub- 
ïïfta encore pendant plufieurs fiecles, montre 
combien eft vaine l’objedion de ceux qui 
prétendent profcrire le mariage des eccléfiaf- 
tiques, fous prétexte que les embarras d’une 
famille font incompatibles avec la fainteté & 
avec les fondions du Sacerdoce ; car, à l’âge 
de trente ans, qu’on leur permettoitde s’y en­
gager , cette famille étoit déjà formée, & pou­
voir même être très-nombreufe. Que ne difons- 
nous plutôt, que-, fi les mœurs des eccléfial- 
tiques étoient plus réglées, ils dévoient cet 
avantage aux foins domeftiques qu’ils étoient 
obligés de prendre , & que les vices des 
nôtres riaiflent prefque tous de leur défœu- 
vrement. Les devoirs d’un chef de famille 
infpirent nécefîairement une décence & une 
retenue qu’on trouve rarement parmi les Cé­
libataires. La follicirude pour des enfans 
produit une vie plus occupée & plus régu­
lière, La néceffité'de l’exemple dans l’inté­
rieur de la maifon , donne l’habitude de fe 
jefpedcr au dehors , & couvre au moins les
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vices les plus révoltans. Il n’y a pas jufqu’à 
la tendrefle paternelle qui ne tourne au pro­
fit des mœurs publiques, la réputation d’un 
pere ayant toujours beaucoup d’influence fur 
le fort de fes enfans. De là vint, fans doute, 
que tant que le peuple concourut aux élec­
tions des prêtres & des évêques, il préféra , 
pour l’ordinaire, ceux qui étoient mariés (/i) , 
comme le témoigne St. Jérôme lui-même» 
Il ne faudroit peut-être pas d’autre preuve 
que cette préférence , pour démontrer l’an­
cien ufage, parce que le peuple, incapable 
de fuivre un fyftême, fe laifle toujours gou­
verner par l’habitude.

La décifion de Sirice fe trouve confirmée 
quelques années après par le Pape Innocent I, 
dans une décrétale adreflee aux évêques 
des Gaules. Elle le fut encore par St. Léon, 
qui tenta le premier d’étendre. - cette obli­
gation de la continence jufqu’ftux fous-dia­
cres j ce qui ne fut établi par les Conciles 
que dans les fiecles fuivans. Ainfi , comme 
il arrive dans tous les; établiffemens arbi­
traires , le- fardeau devenoit chaque jour plus 
pefant , & ce qui en eft une fuite , pour

( A ) Adv,. Jovin. c. 19.
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rendre les loix plus réprimantes J on étoit 
obligé d’ajouter fans ceffe à leur fevérité. 
D’abord on fe contenta d’interdire pour la 
vie des fondions de leur Ordre ceux qui les 
violèrent. JuïHnien (Z) fut le premier qui 
déclara leurs enfans illégitimes incapables de 
fuccéder & de recevoir des legs : depuis, 
on- ordonna que les mariages mêmes fe- 
rôïent caffés, & les parties mifes en péni­
tence ; enfin , oncles fournit à des punitions 
corporélles.

Cependant, la difçipline n’étoit pointuni- 
forme. Da.nsun diocefe ,lès fous-diacres étoient 
aftreints à la continence ( m ■) ; dans un autre 
ils en étôient difpenfés: ici, les clercs pou-* 
voient ufer légitimement du mariage ; ailleurs, 
cetufage étoit un crime. Des Conciles avoient 
fait des loix pour féparer des époux après 
leur ordination ; d’autres Conciles avoient jugé 
à propos de les laifler enfemble. Dans les 
lieux même où le Célibat étoit le plus en 
honneur, la proportion des peines attachées 
â fon infradion , varioit dans chaque Eglife. 
Qui ne voit pas, dans cette diverfité , les

( l ) Leg. I. 5. de Epifc. & Clerie.
(n) Voy. Fleary Eççl. Thom.Difcip. Ecçl« 



( )
marques certaines d’une nouvelle inffitution, 
qui s’introduifoit plus ou moins lentement 3 
félon ie pluspu moins d’obftacles qu’elle avoit 
à combattre ? Au refte, elle ne prévalut ja­
mais que dans l'Occident, à l’ombre de J’au- 
torité des Papes.., qui prenoit elle-même cha­
que jour de nouveaux accroiffemens ; mais, 
dans l’Orient, l’aneienne liberté fubfiffa tou' 
jours, De ïix Conciles généraux , qui fe 
tinrent dans ces contrées, aucun n’a donné 
des loix contre le ’ mariage des prêtres. Il 
fpmble pourtant que c’eft dans ces fortes d’af- 
femblées qu’il faudrait aller chercher la vo­
lonté de l’Eglife , & non pas dans des Sy­
nodes ou Conciles provinciaux, qui ne nous 
représentent que des volontés particulières.

Le Pere Cellier (n) convient lui-même 
que , malgré tout le zele du patriarche Cy­
rille , le Célibat n’étoit point encore établi 
de fon tems en Egypte (*). Socrate, hiftorien 
du Ve fiecle , rapporte : » il efl vrai qu’en

(n) Hift. des Aut. Eccî. T.- VI.
(*) Otine manquera pas., fans doute, de m’oppofer 

l’exemple de Syne'fius, qui , fous le prédéceffeur de 
St. Cyrille , pour fe défendre d’accepterFEpifcopat, 
protefta qtr’il ne confentiroit jamais à fe féparer de fa 
femme , & que le plus cher de fes vœux étoit d’en

P 4
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» Theffalie dans la Macédoine , on dépofoït 
» un clerc, qui, après ion ordination, de- 
» meuroit avec fa femme » ; mais il donne cette 
coutume pour nouvelle , & l’attribue au cé­
lébré Jîéliodore , Evêque de Trica , auteur 
des amours de Théagene & Chariclée. On 
n’auroit pas , fans doute , attendu d’un fai- 
feur de Roman une fi grande rigidité. » Mais 
» dans tout l’Orient, ajoute Socrate, les clercs 
» & les Evêques s’abftiënnent de leurs fem- 
» mes , s’il leur plaît, fans y être obligés par 
» aucune loi, ni par aucune néceffité ; car

avoir plufieurs enfans. Mais comme , malgré cette 
proteftatiori, on ne laifia pas de confirmer fon éleélion, 
fon exemple eft une preuve qu'on fe relâchoit aifément 
de la rigueur de la réglé. D’ailleurs , il y a beaucoup 
d’apparence qui. cette réglé n’avoit été établie que par 
Théophile , & ne fe maintenoit que par la crainte qu’il 
'avoit infpirée , puifqu’elle n’exifloitééja plus fousfon 
prédécefieur. Sa conduite contre Neftorius & St. Chry- 
foflôme , preuve tout ce qu’on avoit à redouter de fa 
violence. D’un autre côté , les paroles de Synéfius 
montrent, que fi l’on n’ofoit contredire fon autorité 
en public , on tronvoit le moyen de l’éluder en fecret, 
puifqu’il ajoute qu’il ne peut confen.tir à voir- fa femme 
furtivement, & à donner l’apparence d’unàdpltete à un 
màtiage légitime.
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» il y a parmi eux plufieurs évêques qui 
» depuis qu’ils ont été élevés à cette dignité , 
» ont eu des enfans légitimés (o) ».

Il eft donc confiant que, jufqu’àcette épo­
que, c’eft-à-dire, jufques vers le milieu du 
Ve fiecle, il n’y avoit point encore de ré­
glement général, qu’un prêtre ou un diacre, 
obligé de fe contenir dans l’Italie ou dans 
quelques provinces de la Grece & de la 
Gaule , pût s’affranchir de cette obliga­
tion , en paffant dans une autre province, 
ou du moins l’auroit pu faire, en s’y tranf- 
portant avant fon ordination. Or, qu’eft- 
ce qu’une vertu circonfcrite, comme les dif- 
férens territoires, par des fleuves & des mon­
tagnes , & qui changent de nature à chaque 
latitude ? Qu’eft - ce qu’une vertu locale 
dont on s’étoit paffé (i long-tems ? Si on la 
jugeoit fi importante pour le falut, quelle 
injuftice de ne pas la prefcrire à tous en mê­
me tems ! Si on la croyoit fuperflue , quelle 
tyrannie de ne l’impofer qu’à une partie ! 
aucun fchifme ne partageoit alors l’Eglife, 
les Conciles généraux fe tenoient fréquem­
ment. Pourquoi ne pas y fixer ce point, ainfi

(p) Hift. Eçcî. L. V. C. 22;
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que la créance de tant de dogmes , ou même de 
tant d’autres points de discipline moins impor- 
tans, tels que la célébration de la Pâque , 
les- translations des évêques, les pouvoirs & 
les limites des Métropolitains, &c. Craignoit- 
on les eonteftations ? Mais, affurément, il 
y en avoit moins à, craindre fur cet article 
que. dans l’affaire de Neftorius & d’Eutichès, 
qui divifa tout l’Orient. Je conviens cepen­
dant que cette crainte pouvoit être légitime, 
& que fi l’on ne porta point de loi géné­
rale , ce fut par l’impoflibilité de la faire 
recevoir. Car un réglement tel que celui du 
Célibat, n’étant point fondé furTEerifure, 
étant même contraire à l’ancienne difcipline, 
ne devoit s’établir qu’avec une parfaite una­
nimité.

Difons-le donc hardiment ; dans toutes.les 
décifions qu’on nous fait valoir, ce n’efl point 
là voix de l’Eglife qui s’eft fait entendre ; elle 
eû.t parlé à tous les Fideles à la fois. Mais, dans 
les progrès fucceffifs de cet établ'iffemént, & 
dans toutes les variations qu’il a fubi, qui né 
reconnoît pas plutôt l’ouvrage de la politique 
ou d’un zele aveugle ? Qui pourroit, fur-tout, 
s’empêcher d’y voir l’influence d’une puiflancé 
particulière, qui, foit quelle ait été elîé-tnême 
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la dupe deeezele , foit qu’elle ait prévu de­
vance les fruits qu’elle pourroit tirer de cette 
innovation , a profité , pour l’établir , de, l’af- 
çendant qu’elle ayoit fur quelques provinces J 
l’a enfuite étendu de proche en proche, en 
abufant de la crédulité des peuples., & a été 
forcée de s’arrêter par-tout où. ces cajifes ont 
celle d’agir, & où expiroit fon pouvoir.

CHAPITRE XV.

Si cette interdiction peut être légitime. 

JT’Ai dit que ce n’étoit point l’Eglife qui 

avoit défendu aux clercs ni le mariage, ni 
l’ufage du mariage: & j’ai allégué une mul­
titude de faits qui' le démontrent: Ajouterai’- 
je une raifon plus décifîve encore ? C’êft que, 
réellement, cette défénfe n’étoït pas en fort 
pouvoir. Qu’eft'-çe que l’Eglife, finon un 
tribunal inllitué pour maintenir le dépôt de 
la foi, tel qu’il nous a été tranfmis par 
Jefus-Chrift & par les Apôtres? Un tribunal 
qui eft le gardien & l’interprete des vérités 
révélées, fans pouvoir en ajouter aucune ?
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Car, de quel ordre feroient ces nouvelles 
vérités 1 Si elles ne font pas néceffaires au 
falut, qu’avons-nousbefoindelesapprendre? 
Si elles le font , il faudra donc dire que la 
miffion de Jefus-Chrift n’étoit pas fuffifante, 
puifqu’il ne nous a pas enfeigné tout ce qui 
étoit néceflaire.au falut; ce qui me paroît 
une véritable impiété. D’ailleurs, ces véri­
tés nouvelles ne s’étant développées que fuc- 
ceffivement, damnerons-nous, fans miféri- 
corde, tous ceux qui n’en ont pas eu con- 
rioiffance ? ou , dirons-nous que, par la fuc- 
ceffion des tems, elles ont acquis une effica­
cité qu’elles n’avoient pas dans le principe ; ce 
qui eft, fans doute, une abfurdité. Voilà pour­
tant à quoi s’engagent ceux qui foutiennent 
avec St. Thomas, que les articles de foi peu­
vent toujours aller en fe multipliant (p).

Je ne nie pas que, dans lesconteftations 
qui s’élèvent parmi les Chrétiens, l’Eglife, 
comme interprète de l’Ecriture, ne puiffe les 
décider, en faifant connoître le vrai fens des 
paffages conteftés. Mais autre chofe eft, de 
fixer le fens d’un paflage, autre, celui d’im- 
pofer, fous peine de falut , des obligations

(p) Secund. Sscund. Q. r. A. 7.

n%25c3%25a9ceflaire.au
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nouvelles , qui ne font pas clairement expri­
mées dans l’Evangile'. Dans le premier cas, 
tout ce que fait l’Eglife fe réduit à mon­
trer, foit par le témoignage de la tradition, 
foit par les réglés de la ràifon & de la cri­
tique, que le fens qu’elle détermine a tou­
jours été fuivi. Son pouvoir confifte uni­
quement à empêcher les innovations , & par 
conféquent, on ne ' peut compter parmi fes 
droits celui de les introduire.

Mais, dira-t-on , l’Eglife a, au moins, le 
droit de régler la forme de fon culte, & 
d’exiger de fes miniftres les vertus & les 
qualités qu’elle juge néceflaires fuivant les 
tems & les. circonftances. A la bonne heure : 
s’il n’eft ici queftion que des rites & des 
cérémonies, elle peut, fans doute, les ordon­
ner à fon gré, quoiqu’il y ait une forte de 
puérilité à en trop multiplier le nombre, & 
à faire dépendre notre falut. de notre exac­
titude à les obferver. C’eft attacher trop d’im­
portance à nos moindres aâions, que de vou­
loir que l’Être Suprême prenne tant d’in­
térêt à nos génuflexions & à nos révéren­
ces: mais, comme l’uniformité eft à defirer 
fur ce point, je confens qu’on la maintienne, 
& ces obfervânces étant peu pénibles, ç’eft
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une opiniâtreté condamnable qfle de Tenifèr 
de s’y conformer.

Quant aux Vertus de fes Mi'niftrés, c’eft 
autre chbfe. Il èft hors dé douté que l’Eglifé 
ne puifte éh exiger la plus grande faintetê. 
Mais bette faintetê n’étant point incompatible 
avec lé mariage , pôutqubi aùroît-elïé le droit 
de le prôfcrire ? N’eft-il pas', au contraire, de 
fa fageffe dé fe proportionner à la foiblefle 
humaine, de rte point prôpofer pour réglé 
générale, ce qui n’eft a la portée que d’un 
très-petit nombre ; enfin, de choifir toujours 
la voie la plus fûre, c’eft-à-dire , cëlle qui 
fexpofe le moins notre falut, parce ,qu’elle 
eft plus éloignée des' tentationsou qù’ellè 
ën eft le remcde, plutôt qu’une autre, plus 
brillante, fi l’on veut, mais auffi beaucoup 
moins proportionnée à nos forces ?

Quel eft le but eflentiel deTEglife, fi ce 
n’eft de nous apprendre à mériter le borihèùr 
de l’autre vie , & dè nous en falicitër les 
moyens ?";Comment donc pouvoir lui attri­
buer une défenfe, qui ne fertiqu’ày apor- 
ter de nouveaux obftacles ? Une chofe qu’on 
ne peut nier, c’eft qu’en fiippofànt que la 
loi du Célibat n’eût point exifté, tous ceux 
qui'fe font fauvéSt pat la continence , pou-
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-voient llét-re également & de la même ma­
niéré , puisqu’ils avoient toujours ce moyen: 
en leur pouvoir , & que , parmi ceux qitife 
font damùés par leur incontinence ,pfofienrs 
auroignt pu éviter ce fort , en recourant à 
un mariage légitime. L’efpèce de régularité 
qu’on apperçoi-t quelquefois jufques dans leurs 
défordres , eft une preuve que plusieurs n’ont 
fait que céder à des befoins naturels , qui par- 
loient avec trop d’empire 5 & qu’ils n’ont 

• défobéi à la loi que par l’impuiffance où 
ils étoient de l’accomplir. Combien de ces 
liaifons fe font trouvées plus fideHes & mieux 
réglées que celles même 'qui-étoient confa- 
crées par les loix ! Combien ônr perfévéré 
jufqu’à la mort avec le premier objet de lent 
attachement ; & qui, ce feul article excepté , 
ont été irréprochables fur tous les autres ? 
Otez donc ce joug, qu’ils font incapables de 
porter, & dès-for-s vous rendez à la vertu 
des hommes eftimables , qui ne tiennent au 
vice que par vos .inftitutions.' Le beau privi­
lège que vous .donnez à TEglife, que celui 
d’augmenter le nombre des- péchés , & d’in­
venter de nouveaux moyens d’irriter la Juf- 
tice Divine !

Le chemin du falùt n’eft-il donc pas 
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aflez étroit, aflez embarrafle, qu’il faille én-- 
core le retenir & y femer de nouvelles épi^ 
nés. Si, pour les âmes les plus heureufement 
nées , les devoirs aufteres de la morale font 
encore fi pénibles ; fi les plus grandes vertus 
portent l’empreinte de la fragilité humaine ; 
fi elle eft toujours prête à fuccomber, pour­
quoi voulons-nous multiplier fes épreuves ? 
Nous ne reflemblons pas mal, fi l’on veut me 
permettre cette comparaifon, à une armée qui, 
allant afliéger une place extrêmement forte, 
au lieu d’en commencer auffi-tôf l’attaque , 
s'occuperait à l’environner de nouvelles for­
tifications qui, devenant autant de défenfes 
pour l’ennemi, rendraient la prife delà place 
beaucoup plus difficile.

Puffendorf (r) prétend que, fi l’expé­
rience démontre que certains emplois peuvent 
être mieux exercés dans le Célibat que dans 
le mariage , rien n’empêche que les loix ci­
viles n’en excluent ceux qui font mariés ; 
ce qui petit être vrai , quoiqu’en général 
ces fortes de défenfes aient bien plus de bizar­
rerie que d’utilité réelle , & foient, par cette 
raifon , indignes de la fagefle de l’Eglife.

(r) Dtoit delà Nature. L. VI. c. i.
mais
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Mais le cas de nos eccléfiaftiques eft fort dif­
férent , puifqu’ils font attachés par des nœuds 
qu’il n’eft plus en leur pouvoir de rompre j 
tandis que les autres font toujours à même 
de recouvrer leur liberté. Pour les premiers , 
b’eft une cefîion irrévocable de tous leurs 
droits, un éfclavage abfolu & éternel. Pour 
les féconds, c’eft un fitnple contrat, d’autant 
plus légitime, qu’il noblige chaque partie 
qu’autarit quelle trouve fon intérêt à s’y 
conformer;

D’ailleurs ; pourquoi le mariage feroit-il 
incompatible avec le Sacerdoce? Eft-ce à 
calife dé la fairitefé de ce dernier état ? Mais 
l’exémple de St. Pierre , & toits ceux que j’ai 
cités, détruifent affez cette prétention, & puis^ 
n’eft-ce pas choquer toutes les lumières dit 
bon fehs , que de vôuloir qu’on foit plus erî 
état de fervir Dieu en s’abftenant tout-à-fait 
d’une chofe qui n’a rien de criminel en .foi ,• 
& qui femble même héceffairé, qu’èn conti­
nuant d’en ufer avec modération ?

Eft - ce à caufe des occupations que lé 
Sacerdoce exige ? Je ne prétends faire ici la 
fatyre deperfonnë ; mais envoyant lé défœu- 
vrement de notre Clergé , qui n’a pas defifé 
plufieurs fois, autant par compaftion pour
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lui, que par zele pour la patrie , que des 
travaux honnêtes , on des foins domeftiques, 
puiffent remplir ces longs intervalles de loifir, 
fi fréquens dans leurs état, & fi fouvent à 
charge à la Société & à eux - mêmes.. La 
profeffion d’un Magiftrat n’a pas moins be- 
foin d’être honorée que celle des gens d’E- 
glife , fes fondions ne font pas moins impor­
tantes, & font fur-tout beaucoup plus labo- 
rieufes : faudra-t-il aufli la réduire au Cé­
libat? ou, s’apperçoit-on qu’elle foit moins 
bien remplie, parce qu’elle peut s’allier avec 
le mariage ?

C’eft une obfervation confiante que, là où 
il y a le plus de travail, il y a aufli le plus 
d’honnêteté , & que , dans la vie la plus occu­
pée , les affaires laiffent toujours quelqu’in- 
tervalle pour les plaifirs. Toute la queftion 
pour nos eccléfiaftiques , fe réduit donc à 
favoir, s’il vaut mieux leur faire trouver ces 
plaifirs dans le fein de leurs maifons, que 
de les obliger à les chercher au-dehors, fi 
la décence & la gravité d’un pere de famille 
n’eft pas plus féante à leur état, qu’une dif- 
fipation volage, à peine tolérable dans les pro- 
feflions les plus frivoles. En effet, les devoirs 
du culte ne retiennent pas long - tems, le Bré«



( ^43 )
yîaife lui-même , quoiqu’inventé exprès pour 
leur créer quelque occupation, ne fàliroit rem­
plir , à beaucoup près, tous les vuides de la 
journée. A quoi les emploieront-ils ? Cette 
tâche dégoûtante, de répéter fans cefle des 
formules que la plupart n’entendent point, 
demande - t - elle feule quelque délaflement. 
Il eft vrai que, polir amufer ce loifir, on 
leur a tracé, dans un jargon myftiqne, des 
devoirs abfurdes ou impraticables ; qu’on leur 
préfente un modèle de perfeûion auquel 
l’homme n’atteint point, & auquel même il 
n’eft pas à defirer qu’il puifie atteindre, puif- 
qu’enfin l'utilité publique n’entre jamais pour 
rien dans ces fublimes fpéculatïous. Mais que 
gagne-t-on pan-là ? On hébété les uns, on dé­
courage les aiitr.es, on ne leur laifle d’autre 
alternative que l’ennui ou l’imbécillité ; en 
les privant de tous les plaifîrs permis , on les 
force d’avoir récours à ceux qui font illégi­
times.

On fonde encore cette défenfe fur la né- 
fceffité où eft un prêtre de fe rendre favant : 
comme fi le favoir de nos . eccléfiaftiques 
fe CQ'mpofoit à fi grands frais, qu’il fallût 
les travaux d’une vie entière pour y attein­
dre; comme fi c’étoit un crime de diftraire 

Q 2 

aiitr.es
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par d’autres foins des études fi profondes. Je 
demanderons volontiers, pourquoi les embarras 
d’une famille n’ont point empêché les Mi- 
niftres d’Angleterre & des autres Eglifes ré­
formées, de compofer un plus grand nombre 
d’ouvrages, foit en faveur de la Religion, foit 
pour leurcaufe particulière. Je m’abftiendrai 
de pouffer plus loin ce parallèle, dans la 
crainte qu’on le prit pour une fatyre, & 
j’aurai peut-être occafion d’y revenir dans un 
autre lieu.

Enfin , il n’y a pas jufqu’au motif de conci­
lier aux Miniftres de la Religion un plus 
.grand refpeâ: de la part des peuples, qui ne 
foit lui-même un prétexte frivole , puifqu’on 
ne remarqua pas, dans les premiers fiecles du 
Chriftianifme, que le Clergé fût moins ref- 
peélé, pour n’affefler aucune diflinûion dans 
les devoirs de la vie commune, ni qu’il le 
foit moins chez les Grecs & dans l’Orient, 
où cet ufage a toujours fubfifié. Si cepen­
dant il arrivoit que toutes ces privations ex­
térieures ne ferviffent qu’à faire dégénérer ce 
refped légitime en une véritable fuperfti- 
tion, alors il ne feroit pas douteux que ce 
feroit 'une nouvelle raifon de les fupprimer, 
foit pour l’intérêt de l’Etat, parce que l’afcen-
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dant dés prêtres, lorfqu’il a été porté trop 
loin;, n’a jamais manqué d’y produire des 
troubles , foit pour la pureté de la Religion 
même, qui ne confifte pas dans le crédit, 
ni dans la décoration extérieure de fes Mi- 
niftres qui, fur-tout, ne peut fouffrir que le 
culte qui n’eft dû qu’à Dieu feul pafle pref- 
que tout entier à des idoles vivantes, & que, 
pour le plaifir de quelques hommes, on 
abrutiffe la majeure partie du genre humain. 
Cette fupprefiion deviendroit encore plus 
nécefiaire, fi, par la pente qui entraîne les 
chofes humaines vers leur décadence, toutes 
ces privations n’étoient plus qu’un vain nom, 
fans réalité pour le plus grand nombre, & 
qu’elles ne ferviflent, dans les autres, que de 
fupplément aux vertus qu’elles devroient ac­
compagner.

Au refte, quand même ces motifs auroient 
toute la force qu’on veut leur prêter, il ref- 
teroit toujours à examiner fi cette défenfe 
du mariage aux clercs a pu être légitime. 
St. Juftin , poup prouver qu’aucun Chrétien 
n’a droit d’attenter à fa propre vie, fait ce 
raifonnement : » Si nous nous donnions tous 
» la mort (s), dit - il, nous ferions caufe

(#) i Apol. c. 4.
Q 3



(' 246 )
» qu’il ne naitroit perfonne pour être inftruit 
» de la Doârine divine, & même, en tant 
» qu’il feroit en nous, que le genre humain 
» ne fubfifteroit plus, en quoi nous agirions 
» contre la volonté de Dieu». Si ces raifons 
font bonnes contre le fuicide , j’en laiffe 
faire l’application au Célibat, qu’elles ne 
combattent pas moins fortement, puifque les 
inconvéniens en font abfolument les mêmes.

D’ailleurs , la liberté du mariage étant de 
droit naturel, qui peut penfer qu’aucune au­
torité fur la terre ait le droit de la détruire ?

L’homme ayant reçu fes facultés de la Na­
ture , les loix peuvent bien en régler l’ufage, 
mais non pas les anéantir , à moins qu’il n’ait 
mérité de les perdre par quelque crime. Mais, 
tant qu’il perfévere en fon innocence, fa per­
fonne eft libre & facrée ; pourvu qu’il fe ren­
ferme dans les bornes qui lui font prefcrites, il 
peut jouir de tous les droits qui font atta­
chés à fon efpece : & il n’y a pas moins d’in- 
juftice à lui défendre de fe reproduire, qu’à 
lui refufer la permiffion de fe nourrir & de 
fe vêtir. En effet, pourquoi ce fens feroit-il, 
plus que les autres , fous la contrainte de la 
loi, & pourroit-il être éteint par une vo­
lonté arbitraire, indépendamment de toute
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prévarication ? Eft-ce parce qu’il lemble ap­
partenir encore davantage à l’efpece qu’à 
l’individu, aux races futures qu’à la généra­
tion préfente? Mais, par cette raifon , il 
devroit être moins fournis aux privations qui 
tombent fur la Société même. Seroit-ce parce 
que ce befoin paroît moins eflentiel à la con- 
fervation de la vie ? Mais , combien ont péri 
affez promptement, vidâmes d’un engage­
ment qui n’étoit pas fait pour eux? Com­
bien d’autres virent ufer leurs trilles jours 
dans le combat d’une réliftance douloureufe, 
& ont rendu grâces à la mort qui terminoit 
leur fouffrance? S’il n’eft pas permis d’ôter 
la vie à un innocent, l’eft - il davantage 
de lui en rendre le joug infupportable î Et 
quel eft le plus, humain, à votre avis, de 
celui qui fait périr fon ennemi d’un feul 
coup, ou de celui qui en ménage les forces, 
pour les épuifer infenfiblement dans un long 
fupplice ?

Encore ïi l’on pouvoit .éteindre les délits, 
en ordonnant de les vaincre. Mais la nature 
ne fe fait pas au gré de nos inftitutions ; il 
femble même qu’elle acquière de nouvelles 
forces, à proportion des obftacles qu’on lui 
oppofe. Si, comme toutes les autres vertus,

Q 4
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la chafteté ne conlifte pas feulement dans des 
gâtes extérieurs, maïs rélide dans le cœur 
& dans la yolpnté, que gagne-t-on par ces 
défenfes indifcrettes ? Le corps peut bien de­
meurer chafte , grâces à la contrainte où ôn le 
retient ; triais le cœur refte encore plus fou­
vent livré à des feux impurs. On fait com-r 
bien l'inexpérience allume l’imagination ; il 
fuffit qu’un plailir foit hors de notre portée, 
pour lui prêter mille charmes fecrets, dont 
on n’eft défabulé qu’après la jouiffance. Pour­
quoi ceux de l’amour feroient - ils moins 
fujetsà cette illufîon? Audi remarque-t-on 
que les Célibataires ont en général l’imagi­
nation plus fouillée, & le propos plus li­
bertin que les gens mariés. Je n’excepte pas 
même nos eccléftaftiques de çette réglé, & 
le feul exemple de nos cafuiftes.en eft une 
bonnepreuve, eux dont lacuriofité, toujours 
inépuifable fur ce chapitre, fe plaît tant à 
mettre au jour les fecrets du lit nuptial, à 
imaginer à plailir des monftres qui n’ont ja­
mais exifté, & à falir leurs ouvrages de plus 
d’ordures que toute la licence des pallions ne 
pourra jamais en produire.
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CHAPITRE XVI.

Des Vœux,

JF E prévois ce qu’on pourra m’objefter, 
L’Eglife, dira-t-on, peut avec juftice impofer 
cet engagement, puifqu’elle n’y contraint per­
sonne ; elle ne fait qu’ajouter fon confentement 
à un aéle entièrement libre, & concourir au 
zele de celui qui s’oblige, en le forçant feule­
ment à perfévérer dans un état qui lui paroît 
le plu? avantageux. Pour répondre à cette ob­
jection , examinons d’abord ce que peuvent & 
ce que doivent être les vœux,

On vouoit au Seigneur, dans l’ancienne loi, 
les premiers de fes fruits, les dîmes de fes trou­
peaux, ou quelqu’autres biens temporels. De 
pareils vœux ont été en ufage chez prefque 
tous les peuples. Rien de plus légitime fans 
doute , puifqu’alors l’homme n’offre rien qui 
ne foit en fon pouvoir , & dont il ne foit 
toujours le maître de fe deffaifir ; rien encore 
de plus louable, fi cette offre n’eft que le ligne 
de notre reconnoiflance envers l’Etre fuprême, 
& rien de plus jufte que de çonfacrer une 
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partie de nos richefles à celui de qui nous te­
nons tous nos biens. Mais , dirai-je en même 
tems, rien de plus fuperflu , puifque Dieu, 
lifant au fond de nos cœurs , n’a pas befoin de 
nos démonftrations extérieures, & qu’il femble 
même indigne de lui préfenter des alimens 
comme s’il étoit fournis à toutes nos néceflîtés. 
Auffi fe feroit-on borné peut-être à de Amples 
témoignages dé reconnoiflance, ou du moins, 
ces offrandes auroient eu beaucoup moins de 
cours, fi tout ce qu’on préfentoit à l’autel 
n’eût pas été appliqué au profit de fes mi- 
niftres.

Un autre vœu, chez les Juifs, étoit celui des 
Nazaréens, qui étoient élevés dans le temple, 
& fe confacroient aux fondions du culte. Tous 
les hommes étant tenus de rendre hommage à 
la Divinité, il eft clair qu’un vœu, qui ne 
les obligeoit qu’à remplir un devoir fi faint 
avecplusde zele & d’exaélitude que les autres, 
ne pouvoit mériter des éloges. D’ailleurs , il 
n’impofoit aucune pratique gênante /aucune 
qui fût contraire aux intérêts de la fociété. S’il 
défendoit l’ufâge du vin & des autres liqueurs 
propres à enivrer, ce n’étoit qu’un réglement 
de police convenable à la décence du culte, & 
peut-être néceflaire, dans un pays où L’abus de 
ces liqueurs pouvoit être fréquent.



L’ancien teftament nous offre encore d’au­
tres vœux, dont l’objet pouvoit être bon en 
lui-même,mais dont la conditionétoit illicite, 
tels que ceux de Jephté & de Sai.il, dont l’un 
fj.it prêt d’immoler fon fils , & l’autre facrifia 
réellement fa fille. Il y en a d’autres qui font 
criminels dans leur objet même, comme celui 
de ces Juifs qui avoient fait vœu de ne point 
prendre de nourriture, jufqu’à ce qu’ils enflent 
tué St. Paul. Il y en a enfin de téméraires 
& d’abfurdes , parce que, ou ils fe propofent 
une fin fupérieure à nos forces, & qui n’eftpas 
dans l’ordre de la nature , ou ils ne tendent 
qu’à favorifer nos penchans, fans aucune uti­
lité réelle, ni pour les autres , ni pour nous- 
memes. Le fentiment de notre propre foibleffe 
nous ramene naturellement à la Divinité ; 
mais, non contens de l’implorer pour nos vrais 
befoins, nous voulons encore l’intéreffer à 
toutes nos fantaifîes ; comme s’il s’agiflbit des 
juges de la terre, nous nous flattons de la 
gagner par nos préfens , & nous nous croyons 
plus aflurés d’obtenir nos demandes, en taxant 
d’avance le prix dont nous prétendons les; 
payer.

Jufqu’ici on n’a rien vu de femblable à 
nos inftitutions modernes, & on en cherche- 
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roit en vain dans toute l’antiquité, puifque les 
Brachmanes, les Sanjanéens & les difciples de 
Pythagore, qui font à-peu-près les feuls qui 
s’en rapprochent, ne furent jamais unis en- 
tr’eux que par des liens volontaires. Par-tout 
les vœux n’étoient que des aéles paffagers, 
Ou infpiréspar le défit d’obtenir quelqu’avan- 
tage temporel, ou fuggérés par un mouvement 
fubit de reconnoiffance envers Dieu, après en 
avoir reçu quelque faveur fignalée ; &, s’il faut 
dire ce que je penfe, il femble qu’il n’y en a pas 
d’autres qui conviennent à la nature de l’hom­
me. Une volonté aufli foible, aufli changeante 
que la nôtre, n’eft point faite pour des chaînes 
éternelles. On a beau vanter leur utilité pour 
fixer l’inconftance humaine, ce fera toujours, 
quoi qu’on en dife , un mauvais moyen d’arri­
ver à ce but, que d’affervir feulement les corps , 
en laiffant les defirs libres , & mettant nos 
penchans en contradiéliôn avec nos devoirs.

D’ailleurs, quelle utilité réfultede ces fortes 
de vœux ? Toutes nos obligations n’en font- 
elles pas indépendantes , & ne découlent-elles 
pas d’une fource infiniment pins pure ?, Faire 
du bien à tout ce qui nous entoure, pratiquer 
toutes les vertus- qui font en notre pouvoir , 
nous anéantir devant la Majefté Suprême, lui 
offrir notre tribut d’admiration & de reçonnôif- 
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fanCe, voilà le vœu que nous apportons tous 
en nàiffant : il n’eft pas jufqu’à la perfeâion 
que nous ne devions embraffer, chacun félon 
la mefure de nos forces» Qu’on me montre une 
feule Vertu utile au genre humain qui ne 
dérive pas de cette obligation, & qu’on me 
dife quelle efl: l’autorité qui puiffe en prefcrire 
une obfervation plus rigoureufe ?

Auflin’eft-ce guere le butdenos inftitutions, 
& ce qui les décrédite le plus, à mon fens, efl: 
de voir qu’elles ne recommandent prefque que 
des pratiques, ou indifférentes ou puériles. Li- 
fez le détail de nos réglés monafliques, vous 
trouverez que , par les minuties dont elles l'ac­
compagnent , elles dégradent jufqu’à la vertu 
même ; qu’elles'ne confiftent qu’à égarer la rai- 
fon dans des devoirs obfcurs, abfolùment inu­
tiles au genre humain, & à la furcharger de pré­
ceptes bizarres ou frivoles, qui ne fervent qu’à 
exercer le defpotifme des chefs, & fatiguer inu­
tilement la patience de ceux qui obéiffent. On, 
faitl’hiftoire de cefolitaire, à qui fon fupérieur 
ordonna d’aller arrofer tous les jours un bâton 
fec, & qui, pendantplufieurs années, s’acquitta 

' fort fcrupuleufement de cette puérile commif- 
fion. Telle efl: l’image la plus vraie des occupa­
tions des moines, & de cette régularité, regar­
dée comme la première vertu des cloîtres.
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Qu’eft-ce,énéffét,quele vœtid obéiflance 

finon une renonciation folemnelle à l’ufage de 
la raifon & de toutes les facultés fpiritüelles ? 
comme fi Dieu, qui nous les donna pour noiïs 
éclairer, ne nous eût fait qu’un préfent inutile. 
Mais, de quoi peut être comptable un être 

, qui ne produit rien par fa volonté ? Suppofez 
l’exécution fidelle de ce vcéu, que nous offrent 
alors les cloîtres ? Un affemblage d’êtres, ou 
plutôt d’automates, dont toute l’exiftence eft 
dans famé d’autrui, & qui font réduits à des 
mouvemens méchaniques. C’eft ainfi que ces 
réglés, fi vantées, ne font au fond que l’art de 
dénaturer l’homme ; car, que lui refie-t-il, lors­
qu'on l’a dépouillé de fa raifon & de fon ame , 
pour n’en .faire qu’un infiniment paflif, ou , 
comme s’expriment ces réglés , un bâton dans 
les mains d’un vieillard. Ç’étoit bien la peine 
d’élever fi haut les prérogatives de notre raifort, 
pour mettre enfuite le comble de la vertu à en 
abandonner l’ufage. Quelqu’éloge qu’on faffe 
de cette docilité, pour moi je ne vois rien dans 
la nature qui puiffe lui être comparé, quel’inf- 
tin<fi aveugle des brutes, & j’ai peine à croire 
que ce foit chez elles qu’il faille chercher nos 
modèles de perfe&ion.

Je pourrois faire de Semblables réflexions 
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fur le vœu de pauvreté, & montrer que, fi les 
richefles produifent de grandes tentations, l’in; 
digence & la mendicité en font fouvent de 
beaucoup plus dangereufes. Mais , qui ne fait 
pas , d’ailleurs, combien ce vœu eft illufoire, 
& qu’il n’eft point de recette plus fûre & plus 
prompte pour fe trouver tout-à-coup dans l’a­
bondance , fans être obligé de l’acheter par le 
travail , comme dans les autres profeflîons?

J’ai déjà expofé plufieurs inconvéniens du 
vœu de chafteté, & l’on verra , par la fuite , 
combien il s’en faut que j’aie épuifé la matière. 
Je me bornerai donc pour le préfent à une feule 
remarque : félon tous les Jurifconfultes &les 
Canoniftes, il n’eft pas permis de vouer ce qui 
n’eft pas en notre puiflance, & le vœu eftnul 
de fa nature, dès qu’une néceffité phyfique ou 
morale s’oppofe à fon accomplifiement : or, la 
continence eft un don qui n’eft point en notre 
pouvoir ; c’eft le St. Efprit lui-même qui nous 
en aflure , & qui n’a pas promis de la donner à 
tous ceux qui la demanderoient, parce qu’elle 
n’eft pas néceflaire au falut. En vouer une 
éternelle , c’eft donc fuppofer témérairement 
que Dieu nous la donnera, ou plutôt, vouloir 
le forcer à nous la donner ; car le vœu impoffi 
bien plutôt une néceffité à Dieu qu’à l’homme,
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en lui prefcrivant la maniéré dont il doit nous 
fauver. Vo uer une continence éternelle, qu’eft- 
ce d’autre que promettre de n’avoir point les 
defirs & les infirmités qui font communs à 
tous les hommes ? C’eft comme fi quelqu’un fai- 
foit vœu de n’être jamais malade, ou de s’abs­
tenir, dans la maladie , des remedes que Dieù 
a établi pour la guérifom

Barbeyrac (z) remarque fort bien , qué 
ceux qui exaltent la fainteté de la continence, 
où font difpofés à fepaffer aifément du ma­
riage , ou ne fautoient s’en pafler qu’avec beau­
coup de peine. Dans le premier cas, dit-il, il 
ne peut y avoir de mérite& le fécond eft pré- 
cifément celui où St. Paul ordonne expreflé- 
ment le mariage, parce qu’il vaut mieux fe 
marier que brûler.

On peut juger maintenant fi c’eft véritable­
ment l’Eglife qui a donné la fanftion à ces éta- 
bliffemens , ou fi ce n’eft pas plutôt une de 
ces bizarreries fi fréquentes dans l’hiftoire dé 
l’efprit humain, qui, d’abord inventée par la 
fuperftition & l’imbécillité, aura été e'nfuité 
confacrée par la politique. Pour mieux faire 
ce difcernement, il faut encore jetfer les yeux 
fur les vices qu’ils ont produits.

(z ) Bref. de PufF. p. ï.
Ces
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Ces vices font tellement inhérens à lapro- 

fefliortdu Célibat, qu’on les découvre dès 
fon inftitûtion même. Je prendrai, pour mon 
garant un auteur qui ne peut-être fufpeét. C’efL 
St. Jérôme , ce partirait Outré delà virginité. 
De fôn tems, elle-n’étoit. point encore uni- 
verfellement (*)  étafolieiparmiles clercs, mais 
elle ■ avoit déjà fait des - progrès confidé- 
rables^; &, par fes déclamations, il contribua 
plus que perfonne à l'accréditer. Cepen­
dant, voici le portrait qu’il nous a làiffé 
d’un grand nombre de vierges de fon tems. 
J’emprunterai fes propres termes,afin qu’on 
ne m’accufe pas d’avoir changé ce tableau. » Je 
» né faurois vous exprimer-, dit-il, en écfi- 
» vaut à Euftochium, fans ê,tre touché de 
» la plus vive douleur, combien de vierges 
» tombent tous'les jours, combien l’Eglife 
» en voit périr dans fonfein: on en voit 
» plufieurs , devenues veuves avant d’avoir 
♦> été mariées , marcher la tête levée , me-

(*) Ce Saint parle des mariages des ecclefiaftiques 
comme d’une chofe aflèz commune de fon tems, ca 
qui paroît par fes paroles : quafi non hodiè quoque 
plufimi Sacerdoces habeanc matrimonia. ( Adv. Jovin. 
L. I).

R
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» forer tous leurs pas , & cacher, fous un 
» habit fimple & modefte, les défordres d’une 

vie toute corrompue, , que leur foule grof- 
t#> foffe & les cris de leurs enfans font con- 
» noître. Les autres favent l’art de fo rendre 
» ftériles, en commettant un homicide, en 
» faifant ' périr leurs enfans, avant même 
~» que de les avoir conçus. Quelquesr unes , 
.» s’appercevant de leur groffeffe, & fontant 
_» le fruit de leur iniquité , fe fervent de 
» breuvages empoifonnés ; &, comme il 
» arrive fouvent •qu’elles périffent avec 

.» leurs enfans , elles fo rendent coupables.de 
» trois différeras crimes ; defcendant en enfer , 
» homicides d’elles-mêmes, adultérés de Jefus? 
» Chrift, & parricide.s de leurs enfans avant 
» de les avoir mis aü monde ».

Voilà donc quels étoient, dans la fer­
veur primitive, les fruits de cette perfection 
fi vantée ! Des débauches honteufes, des 
facrileges, des parricides ! Eh ! quelle infti- 
tution profane fut jamais fi féconde en fcan- 
dales, & porta jamais autant d’atteintes à tous 
les droits de la Société ? Je fais bien que les 
abus font inféparables des meilleures loix, 
& que, pour quelque inconvénient paffager, 
il ne faut pas vouloir tout détruire ; mais il 

coupables.de
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y à , ce me femble, une réglé bien fimplej 
c’eft que toutes les fois qu’un établifiemeni 
n’eft point néceffaire, à qu’il ametie, à ff 
fuite, des priâtes auffi atroces, & j’ofe. lé 
dire, auffi inévitables, puisqu’ils font conf- 
tatés par une expérience de plus de quinze 
fiecles, alors il n’eft pas douteux qu’il ne 
faille renoncer à pet éfablifiemenf. Qu’ini- 
porte qu’il puifle produire quelques vertus 
éclatantes, fi les vices qu’il introduit font 
ènb.ëluéoup plus grand nombre, l’avantage 
de là Société j qui doit toujours être la pre­
mière loi, n’en fait-elle pas une de fa fup~ 
preffiort ( * ) ?

(*) Vàfqti.éz, éri parlant des conditions nécefïaireS 
pour 1a validité d'urie loi, s’exprime ainfi : nonfujficit 
Utlégë removeatur aliquod damnùni , nifi ddfêrât étidtë 
majus bumim, Si enim màjüs bbnütn tio'n qffèrat t 
êtiamfi remavërét aliquad tnalurii , non effet fièèutidùni 
raùoneni. V. G. fi ex ejus pbferyationë Jequerètidit' 
pluta tndla , qùemadnwdiini fi lex aliqud tioti permit- 
tere/mèretricés, & graviter piiniretj ètidrhfi Hdbëdi 
OmnÉs condiùones , & fit nécëffarid, id ëfî , âliqüd 
neceflitdte exigente lata, fi tdmen utilitdtem don ad-> 
ferrët, fed pntiùs graviora fequere.ntur peêcatd , fiant 
effet ffcutidùin rationem. ffïn i, x. difp. I55. c. > . )

R SL

Mais, d’ailleurs, eft-il bien fur que ces
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vertus tiennent néceffairement à cette inftitu- 
tion ? La chafteté en fera-t-elle moins pure 
pour être toujours volontaire ? & croit-on 
qu’il n’y ait pas autant de mérite à renou- 
veller fon facrifice à chaque inftânt, qu’à 
céder, pendant toute fa vie, aux loix d’une 
première néceffité. Dès que vous fuppofez 
la virginité fi agréable à Dieu, la plupart 
de celles qui en remportèrent le prix, n’y 
auroient pas , fans doute , été moins fidelles, 
quand même leur volonté feroit demeurée 
libre. Et puis, le pis qui en feroit arrivé, 
c’eft que peut-être quelqu’une , laffe de porter 
ce fardeau , l’eût dépofé dans un mariage 
légitime ; que, de vierge pure, elle feroit de­
venue une époufe chafte, une mere refpec- 
table, & eût tranfmis ces vertus à une nou­
velle famille: & je ne vois pas un grand in­
convénient à cela. D’un autre côté, parmi 
celles qui ont fuccombé , combien n’ont fait 
que céder aux loix d’un tempérament qu’il 
leur étoit impoffible de vaincre ; & qui au­
roient évité la débauche, fi la vertu leur 
eût offert des reffources légitimes ? Combien, 
même , pour qui la liberté aurait été 
caufe d’une plus longue perfévérance ? Pour 
peu qu’on connoiffe le cœur humain, on
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fait qu’il fe révolte naturellement contre le 
joug qu’on lui impofe, & fe plie fans effort 
aux pratiques les plus pénibles, quand il 
croit n-’obéir qu’à fa volonté. A quoi donc 
peuveict fervir toutes ces réglés indiffolubles, 
qui affujettiffent à un même fardeau des forces 
prefque toujours inégales ? A mettre le 
zele des chefs un peu plus en étalage, à 
relever, peut-être, aux yeux des hommes, le 
mérite de ce facrifice, mais bien plus fûre- 
mènt encore à perdre, fans retour, unemulti- 
tude de viûimes, pour qui les voies fu- 
blimes , faute d’être proportionnées à leurs 
forces,. ne font que des tentations pour 
le mal.

Le même Saint ne nous fait pas un por­
trait plus avantageux d’un grand nombre de 
moines. On peut voir dans St. Auguftin ( * ) 
& dans plufieurs autres Peres, le déréglé-, 
ment de ceux qu’on appela Sarabaïtes. Le 
même défordre fe faifoit remarquer dans le 
clergé féculier. J’ai déjà rapporté que ce fut 
p'our avoir voulu réformer celui de Cqnftan- 
tinople, que St. Chrifoftôme s’attira une per- 
fécution fi violente. Enfin, fans avoir re-

( *) Serin. ai. ad frac, in Erem.

R 3 -
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cours à d’autres preuves, St. Jérôme ne dit-il 
pas lui-même, dans la lettre que j’ai déjà 
citée , que plnfieurs n’ambitionnoient le dia­
conat & laprêtrife, que pour avoir occafion 
de voir des femmes avec plus de liberté, 
Sunt quidam ( de met ordinis hominibus loquor ) 
qui ideà prejbyterium & diaconatum ambiant, 
ut mulierçs licentiùs videant.

CHAPITRE XVII.

Des principaux arguinens employés par 
les Peres , en faveur du Célibat,

'Çj N zele fi indifcret d'un côté , des abus 

fi choquans de l’autre , ne pouvoient man­
quer de faire naître bien des réclamations, 
Jovinien attaqua le premier les partifans 
outrés de la continence ; il fut fuivi par 
Vigilance & plnfieurs autres, qui Soutinrent 
avec lui, qu’aux yeux de Dieu, les vierges 
p’ont pas plus de piérite que les veuves & 
les femmes mariées, & qu’il eft indifférent 
de s’abftenir des viandes ou d’en ufer avec 
piodératipn, L’autorité de Jovinien faifoit 
d’autant plus d’impreffion , qu’ayant été 
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moine lui-même, il avoit pafféfes premières 
années dans les plus grandes auftérités ; & 
que j quoiqu’on n’ait rien oublié pour diffa­
mer fes mœurs, il eft fût cependant qu’il 
vécut toujours dans le Célibat. Le Pape' 
Sirice qui fiégeoit alors , ne tarda pas , 
comme on peut croire , à prononcer fa con­
damnation , & Jovinien éprouva ce qui ne 
manque jamais d’arriver à ceux qui frondent 
fans ménagement les préjugés de leur fiecle. 
On accumula fur lui toutes les erreurs, pour 
gendre fa perfonne plus odieufe ; & fes écrits 
ayant été fupprimés avec foin, il ne refte 
aucun monument pour fa juftification ; mais 
nous avons du moins la plupart des écrits 
qui le réfutèrent. St. Jérôme fit un traité 
exprès ; St. Ambroife & St. Auguftin s’atta­
chèrent à combattre fes principes , dans leurs 
ouvrages en faveur de la virginité. Il n’eft 
donc pas étonnant s’il fuccomba, ainfi que 
fa caufe , fous des adverfaires fi redoutables, 
qui fixèrent à-peu-près toute la créance de 
l’Eglife Latine, & qui n’ont pas celle depuis 
d’en être les oracles.

Quelque refpeâ: qu’exigent de nous des 
noms fi fameux, comme la vérité en mérite 
encore davantage , nous fommes toujours en

R 4
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droit d’examiner leurs preuves, & pour peu 
qjie cet examen foit impartial, j’ofe le dire, 
on fera bien étonné qu’elles répondent fi peu 
à la célébrité de leurs auteurs. En effet , 
que trouve-t-on dans les ouvrages de St. Jé- 
rôpie , fo.it dans fon premier livre contre 
Jovinien , foit dans fa lettre à Euftochium.î 
Des interprétations , forcées de tous les paira­
ges de St. Paul que nous avons fait eônnoître ; 
des allégories , tirées on ne fait comment, 
qp’on eft tout étonné de voir convertir en 
preuves ; des myfticités fans vraifemblance > 
& fur-tout beaucoup plus d’injures que de 
raifons.

N’eft-il pas fingulier , par exemple , 
qu’après avoir avancé que la virginité eft 
naturelle à l’homme, & que le mariage n’eft 
qu’une fuite & un effet de fa défobéiflance, 
il fe fonde fur cette unique preuve , qu’il 
regarde comipe triomphante ; favoir, que le 
mariage produit des enfans vierges ? Mais on 
m’avouera , je crois , qu’il feroit aflez diffi­
cile d’imaginer comment ils pourroient naître 
autrement. D’ailleurs, quel eft le garant de 
cette flétriffure qu’il jette fur le mariage ? 
Ce n’eft affurément pas là l’idée qu’en donne 
la Génefe, & quoique ce pere ait dit de-
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puis, pour fa juftification, il eft fur que ÿ 
ne donner au mariage d’autre origine que le 
péché d’Adam , c’eft le regarder lui-même 
comme un mal.

J’ai parlé des faillies interprétations don­
nées aux paffages de St. Paul. Je n’en citerai 
qu’un exemple, qui aidera à juger des autres ; 
c’eft îorfque l’Apôtre nous recommande de 
prier fans cefle. Il faut donc néceflairement, 
conclut St. Jérôme , ou demeurer vierge, fi 
l’on veut prier toujours , ou ceffer de prier, 
fi l’on veut s’acquitter des obligations du ma­
riage. Mais , à ce compte , il n’y auroit 
perfonne qui ne fût coupable ; il ne feroit 
pas même permis de manger & de boire , 
puifqu’enfin ces fondions font autant d’in­
terruptions pour la priere , & fi l’on eft forcé 
d’en accorder l’ufage , pourvu que ce foit 
avec modération & avec. adion de grâces, la 
même intention doit aufii purifier les devoirs 
du mariage. D’ailleurs , n’eft-ce pas abufer 
manifeftement du mot de priere , comme 
fi elle ne confiftoit que dans certaines for­
mules , ou dans une éternelle contemplation , 
comme fi la meilleure mSniere d’adorer 
l’Être Suprême n’étoit pas d’être fidele à 
toutes les obligations qu’il nous impofe ,
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d’être bons fils, bons maris , bons peres, 
de multiplier pour ainfi dire nos vertus , en 
multipliant nos rapports , d’obéir en un mot 
à toutes fes loix , foit qu’il les ait écrites 
dans notre cœur , foit qu’il nous les fâfie 
connoître par l’autorité des hommes. Quel 
eft celui de ces devoirs qui, rempli dans la 
vue de lui plaire, ne foit pas lui-même une 
excellente priere ?

Ceft par un abus à-peu-près femblable 
que St. Ambroife fonde la nécefiîté de la 
continence dans un évêque^ fur ce que l’A- 
pôtte a dit de lui, non pas qu’il doit faire, 
mais qu’il doit avoir des enfans obéifians. (u) 
Hdbentem enim dixit filles nos facientêm ; car, 
qui ne voit que la modeftie ne permettoit 
pas un autre langage ; qu’en lui permettant 
d’avoir des enfans c’étoit affez lui donner 
le droit d’en faire , & qu’au furplus , fi St. 
Paul avoit Voulu leur eh faire la défenfe , il 
auroit bien fu trouver des termes clairs pour 
s’exprimer ?

Ces Peres infiftent encore beaucoup fur la 
pureté qui eft ■ le partage des vierges , & fur 
les feuillures que contracte le mariage. Mais

(pJ'Ep. ad VerfelL
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je ne fais fi ces termes, pris dans le fens mys­
tique qu’on y attache, ont réellement quelque! 
fignification. De quelque maniéré qu’où l’en- 
vifage, l’impureté ne peut être que de deux 
fortes, Fune phyfique, qui préfente aux Sens 
un objet de dégoût, l’autre morale, qui n’eft 
autre chofe que le vice. Sortez de là, tout le1 
refte n’eft qu’un jargon inintelligible, dérobé 
depuis long-tems aux philotophes Platoniciens. 
Tous les excès de l’intempérance produifant 
l’un & l’autre effet , on a jugé avec raifon 
qu’ils altéroient la pureté de l’ame, & le dé­
tordre qui en réfulte en eft une preuve infail­
lible ; mais croire qué l’ame puifte fe fouiller 
en fatisfaifant avec modération les befoins les' 
plus effentiels de la vie , finon pour l’individu, 
au moins pour l’efpece, c’eft bien moins s’en 
prendre à l’homme qu’au Dieu qui l’a formé, 
& de quelque zele que lés défenfeurs de ce 
fyftême fe parent pour la Divinité , c’eft , à 
mon avis, une mauvaife maniéré de l’honorer, 
que de trouver fi facilement des défauts & des' 
Oontradiétions dans ton ouvrage.

On cite les impuretés légales , dont il eft fi 
fouvent fait mention dans les loix de Moyfe 
mais on doit favoir que ces loix font tout 
à la fois politiques & religieufes 3 & que quel-
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ques-unes font uniquement relatives à l’in­
fluence du climat. On remarque que, dans les 
pays chauds, les maladies de la peau font 
beaucoup plus communes , & que, par consé­
quent , la propreté y eft beaucoup plus nécef- 
faire que dans nos climats feptentrionaux. De 
là le fréquent ufage des bains, de là l’attention 
qu’ont eu tous les légiflateurs de ces contrées, 
d’ordonner des ablutions fréquentes, & d’ap- 
peller la religion aufecours de la politique, 
pour en impofer davantage au peuple par cette 
double autorité. Mahomet n’a pas manqué de 
renouveller tous les réglemens de Moyfe à cet 
égard , & on les trouve encore plus multipliés 
fur ies bords de l’Indus & du Gange, la re­
ligion des Bramines ayant établi que le bain 
de ces rivières étoit la plus falutaire de toutes 
les expiations.

Ajoutons que les prêtres ayant été.inftitués' 
par-tout les juges des différentes efpeces d’im­
puretés , avec le droit de faire payer leurs dé­
cidons, il étoit difticile qu’un commerce, qui 
favorifoit leurs principales pallions , celles 
d’accroître leurs richefiés & d'augmenter leur 
afcendant fur les âmes, pût demeurer inutile 
dans leurs mains.

Voilà fans doutepourquoi elles ont,été mul-
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lipliées fi fouvent jufqu’à la minutie ; pourqudi 
nos cafuiftes fe plaifènt à en faire uneénu­
mération fi longue-&-fi dégoûtante ; pour­
quoi ôh adonné ce nomaux àccidensles plus na­
turels & quelquefois les plus involontair es (x), 
tels qu’une continence trop exaflement gardée 
en produit pendant le fommeil. Je ne cite Oët 
exemple qu’à regret,'&■ pour montrer combien 
les hortimes réfléchiffentpeu fur îes--eonfé- 
quenceS de leurs principes ; car enfin fi les 
âmes font engendréescomme St. Au'gnftin 
penchoit à le croire , & comme nptre dogme 
du péché originel le. fuppofe iprefque nécef-. 
fairetfiênf, quel eft le célibataire religieux 
qui ne'doive pas trembler du fort affreux qrte 
fa continence prépare aux âmes qui , par fa 
faute, s’éteignent pour ainfi dire avant que 
de naître, & qui, privées du baptême, ne peu­
vent attendre qu’une éternelle damnation ? 
Ce n’eft à la vérité qu’une opinion,' mais 
en la fuppofant vraie , de quoi n’eft-il-pas 
coupable , fur-tout lorfque , pour prévenir ce 
mal, il fe préfente un remede fi naturel & 
ordonné par Dieu même? Enfin, le doute 
feul fur une queftion fi importante, né devrojt-

(x) Gerf. de pollut. noclurn.
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•il pas profcrire des engagement dont les fuî­
tes peuvent être fi funçftes ?

Comme on pourroit encore tn’alléguer la 
concupifcence ,je terminerai cet article par un 
paflage de Tite de Boftres , l’un des Peres 
les plus éclairés du III® fiecle $ & celui qui 
combattit avec le plus de fuccès les Mani­
chéens* » La concupifcence, dit-il eft un 

_» défit naturel, qui a été imprimé dans les 
». corps, afin que les animaux fuffent portés 
» à la propagation de leur efpece, prefque 
» par la néceflité de la nature* Cet ordre a 
» été établi par la fagefle infinie du Créa- 
» teur , car là continuation du genre humain 
» eft abfolutnënt néceflaire ; mais les douleurs 
» & les périls de l’enfantement, les peines que 
» caufe l’éducation des enfans aüroient re- 

_» buté les hommes; c’eft pourquoi il a fallu 
» qu’un défit naturel les forçât en quelque 
» forte â mettre des enfaHs au monde. La' 
» raifon fait bien voir que la confervation du 
» genre humain eft un objet préférable à la vo- 
» lupté. Cependant ,1a volupté eft innocente 
» fi elle eft réglée par la raifon & par la 
» loi de fon auteur , comme l’ufàge des 
» viandes eft exempt de’ péché qua nd il eft 
» modéré , & que la gourmandife au con-
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♦> ttaite eft vicieufe à caufe de l’excès, 
m parce qu’elle eft contraire à la raifon;de 
» même, il n’y a nul péché à fatisfaire le 

défir naturel de la concupifcence, pourvu 
.» que ce foit d’une maniéré conforme à la 
.» loi , & qu’on en ufe avec modération 5 
» mais quand on en ufe contre la foi ou avec 
» excès, on eft .coupable d’incpntinence; c’eft 
» pourquoi, ajoute ce Pere , Manichée & fes 
» feélateurs , qui ne jugent de rien par i la 
» raifon, & qui, comme des furieux, blâment 
» toutes chofes , ont condamné la concupil- 
» cençe en général, comme fi elle é-t oit toute 
•» mauvaife , bien qu’elle foit exempte de 
» blâme & de péché, quand on enufe avec 
y» modération & conformément à la-foi ».

Il y a foin fans doute de ce langage à 
la déclamation que, depuis St. Auguftin, où 
s’eft permis fur cette même matière ; mais 
c’eft celui de la primitive Eglife , celui qui a 
.été employé par tous les peres Grecs. Je laifte 
au leéteur à le comparer avec celui de nos 
Théologiens, & à déterminer quel eft lé plus 
raifonnable.

Après avoir conduit l’hiftoire du Célibat 
jufques vers la fin du quatrième fiecle, arrê­
tons-nous un moment pour examiner ce qù’il
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a réïidté -jde nos recherches. Nous avons Vtt 
que cet'établiffement, bien loin d’avoir été en 
ufage dans l’ancienne loi, y fut toujours prof* 
crit,& læyftérilité; toujours regardée comme 
un'opprobre. Il efl: difficile, avons-nous dit , 
que le même Dieu, en donnant la fécondé loi * 
ait pu contredire la première, oudu moins cette 
'contradiction, pour être crue ,devroitêtre ap­
puyée für les preuves les.plus évidentes, puif- 
que rienné répugne davantage aux lumières de 
la raifoh. En cherchant ces preuves dans le 
Chriftianifme,nous avons été bien étonnés de 
n’en découvrir aucune ; il nous a parudémon> 
tré, an-contraire, que le Célibat né peut être 
d’inftitution divine, puifqu’il nefe trouve point 
ordonné dans l’Evangile, ni de tradition apof- 
tolique,puifque la difciplines des premier tems 
y efl: contraire, & que les Apôtres eux-mêmes 
ont prefque tous été mariés.

Mais fon origine s’eft manifeftée beaucoup 
plus clairement, foit dans le fy ftême des nou- 

: veaux Platoniciens, foit danscêluîde quelques 
Platoniciens, foit dans celui de quelques héré­
tiques. Ce n’efl donc pasïans furprife que nous 
avons remarqué que cette pratique, ainfi que 
les macérations , ne s’introduisit dansTEglife 

.‘qu’au tems où ces aâes commencèrent à pa- 
_ roître,
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Foltre , & qu’en effet il n’y a que leurs prin­
cipes avec lefqüels elles puiflent s’allier.

Nous avons obfervé encore que,lors même 
que l’efprit de l’Eglife fut changé à cet égard, 
plufieurs faints perfonnages, foit Prêtres, foit 
Évêques , continueront de vivre dans le ma­
riage , & que le Célibat ne fut d’obligation 
pour perfonne , jufqu’à ce que le Pape Si- 
rice fe fut avifé d’en faire une loi. Nous nous 
flattons encore d’avoir prouvé que le Pape 
Sirice n’ayant point un pareil droit, la lot 
par conféquent eft nulle ; qite l’Eglife elle-même 
n’en a jamais porté, puifque le Concile de 
Nicée s’y eft oppofé formellement, & que 
tous les autres ont gardé le filence jufqu’au 
fixieme, qui, comme nous le verrons , com­
battit la déçifion du Pape Sirice.

Enfin, nous croyons avoir prouvé qu’une 
pareille loi eft incompatible avec le véritable 
efprit de la Religion ; qu’étant au contraire un 
droit naturel, elle n’a pu être légitimement 
établie , & quelle n’auroit jamais dû l’être , 
à caufe des fcandales qui l’ont accompagnée 
dès fon origine, & c’eft ce que va mieux dé- 
moïitrer encore l’hiftoire des fiecles fuivans.
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CHAPITRE XVIII.

Suite de l’hifloire du Célibat jufquatl 
tems ile Grégoire VII.

Réglement de l’église Latine.

IL s’en fallut de beaucoup que le décret du- 

Pape Sïrice fût adopté unanimement dans 
l’Eglife. Tous les Conciles, tenus depuis cette 
époque, ne femblent occupés qu’à le fortifier 
par de nouvelles ordonnances, & les nouveaux 
remedes, fans ceffe imaginés pour affurer leur 
exécution , atteftent l’inutilité de ceux qui les 
avoient précédés. L’illuftre Montéfquieu a fort 
bien remarqué » que ., quand le Célibat, qui 
>> n’étoit qu’un confeil dans le Chriftianifme , 
>> y devint une loi exprefîe pour un certain 
» ordre de citoyens, il en fallut chaque jour 
♦ de nouvelles pour réduire les hommes à l’ob- 
» fervationde celle-ci , & conféquemment, 
» que le législateur fe fatigua & fatigua la So- 
» ciété pour faire exécuter aux hommes , par 
» précepte, ce que ceux qui aiment la per-
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» fe&îon auroient exécuté d’eux-mêmes com-i 
» me confeil ».

En effet, dès le quatrième fiecle, on voit lé 
premier ou le fécond Concile de Toledè fta- 
tuer que le prêtre ou le diacre , coupable 
d’incontinence , ne pourra être promu à un 
ordre fupérieur , & que lés clercs bigames fe­
ront relégués dans la claffe inférieure à celle 
qu’ils exerçoient auparavant. Ce décret fe 
trouve enfuite formellement contredit par le 
premier Concile d’Orange, qui permet aux 
bigames d’afpirér au fous-diaconat. Le Con­
cile de Tours femble auffi modérer la peine 
portée par celui de Tolede contre les diacres 
& les prêtres ; d’autres au contraire fe firent 
gloire de renchérir fur la rigueur de cette dé- 
cifion. Il feroit trop long de relever toutes ces 
contradictions , qui venoiént fans doute de 
ce que la docilité n’étant pas la même par­
tout , ou les abus fuivant une pente diffé­
rente , on étoit auffi obligé d’employer des 
remedes différons.

Mais ce qui étoit fur-tout embarraffant 
dans le nouveau fyftême , c’étoit cette mul­
titude de femmes de miniftres fubalternès, 
condamnées, du vivant de leurs époux , à une 
viduité affligeante, car il n’y a guere d’ap-

S 2
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parence cflie la grâce opérât toujours fur lès 
deux conjoints dans la même 'proportion* 
Chargées du principal poids de la continence, 
fans en partager les honneurs, avec un titre 
qui leur rappeloit tous leurs anciens droits 
il n’eft pas étonnant qu’elles aient tenté quel­
quefois d’en faire ufage, & que, quelquefois 
auffi, le mari, oubliant fon miniftere, ait fuc- 
combé à la même tentation. Auffi voit-on 
tous les Conciles du cinquième fiecle fans 
cefle occupés à pofer des barrières entre l’un 
& l’autre, & malheureufement ces barrières 
fe trouvent toujours impuiffantes , comme 
l’atteftent les défenfes fi fouvent réitérées, 
& les précautions toujours plus féveres, qui 
ne ceflbient de fe fuccéder. D’abord on fe 
contenta de s’en rapporter à la bonne foi des 
deux époux ; mais on s’apperçut fans doute 
combien ces fortes de promeffes étoient trom- 
peufes , puifque. plufieurs Conciles ,• comme 
ceux de Gironne , de Tours, & une multi­
tude d’autres , leur firent une* loi de loger 
féparément. Cependant, cette difpofition de­
venant fouvent impraticable , il fallut ima­
giner de nouveaux expédiens-; ce;fut alors 
qu’on obligea chaque Eccléfiaflique d’avoir 
toujours à fes côtés un autre clerc, qui man­
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geât avec lu» & couchât- <lans la même 
chambre y afin de pouvoir mieux' répondre 
de fes démarchesk L’évêqûë' lui-même ri’é- 
toit point exempt de cette ifurvéillance i il 
femble même que ce foit à' fon • egard que. 
les Conciles veulent qu’ori' redouble de pré­
cautions.'Une chafteté fî bien gardée devait 
fans doute, être’ à l’abri dé'^èuté. atteinte ; 
le fait eft pourtant, que ces Argu$ n’étoieht 
guere plus heureux que celui de; la’ fable 
car pourquoi , je le répète-', toujours dé 
nouveaux réglemens fur cette matière, fi les 
premiers euffent été fidelément fui vis ?

Telle fut? y pendant deUx2oirtrois ficelés j 
une des graves occupations',dé ces nombreux 
& fréquens Conciles. N’étoif41-pâs bien édi­
fiant de voir fi fouvent des3Evêques affem- 
blés, pour rendre un facrémënt inutile, pour 
étendre ou refferter à lêur^gré les bornes 
du devoir' • conjugal ? can èlhîs varioient, au 
moins pour les fous-diaêrW,Aion-leulement 
•dans les différens royaumes y mais fouvent 
dans la même province.'-Le'troifieme Con­
cile d’Orléans leur avoit ordonné de s’abf- 
tenir ainfi que les prêtres.- Le quatrième , 
ne les comprenant point dans la défenfe 
femble leur rendre leur ancien droit, qui

II 3
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leur fut encore -oté par le cinquième de 
la même ville,&.par le fécond de Tours , 
qui excoipmunie & dépofe tous les clercs ma­
jeurs , s’ils font furpris .avec leurs femmes : 
fi.in.ventus fuerit^pr^byter cutn fuâ' prejbyterâ, 
(tut diaconat cum. fuâ diaconiffd.', aut fub- 
dioconus cum -fu'cb fubdiaconiffa &c. Il y a 
peu d’Eglifes qui.n’offrent les mêmes varia­
tions , & ce grand ouvrage de la continence 
des fous-diacres,, commencé par St. Léon , 
fut à peine; confqmmé 150 ans après , fous 
le Pontificat de St. Grégoire. Mais combien , 
dans cet intervalle, eût-on épargné d’embar­
ras aux pafteqçs^ de fcandales aux peu­
ples , en laiffant jÇtibfifter l’ancien ufage ? Au 
moins eft-il certe^n que les plaintes , fi fou- 
yent répétées contre l’incontinènce des Ec- 
cléfiaftiques , ne.commencerent à naître qu’a­
vec la nouvelle difcipline, & qu’elles furent 
toujours inconnues ,dans les premiers tems.

Au refte, fi les. femmes inquiétoient tant 
les Evêques, ils furent bien auffi s’en venger fur 
elles, car je nejv.ois guère que le droit de 
repréfailles qui puiffe juftifier quelques-uns 
de leurs décrets.. Teleft, par exemple, ce­
lui du premier Concile de Tolede , qui donne 
aux clercs, dont la femme auroit été infidelle, 
le pouvoir de la lier , de la faire jeûner, & de
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la châtier de toute maniéré, pôurvii qu’il n’at­
tentât pas à fa vie. Tel eft encore cet autre 
des Conciles premier d’Orléans & d’Epaone , 
qui ordonne que fi la veuve d’un prêtre où 
d’un diacre fe marie, & ne veut pas quitter fon 
fécond mari, ilsferonttousdeùxê’xCo'mmunïés; 
car enfin, d’où pouvoit venir cet étrangè droit? 
La liberté de fe remarier étant accordée à tou­
tes les veuves, pourquoi celles des eccléfiafti- 
quesauroient-elles été feules exclues'de ce pri­
vilège ? La violence dont on avoir ufé envers 
elles , devenoit-elle un titre pour la conti­
nuer toujours ? & quand même quel'qu’unè 
auroit promis la continence du vivant de fo.n 
premier époux, fa mort ne la dégagéoit-elle 
pas de fa promefle ainfi que de fes autres 
liens ? Enfin , on trouva un moyen plus 
court de s’en délivrer entièrement , en les 
flétriflant toutes du nom odieux de concubi­
nes ; car depuis la fin du fixierne fiecle , oh 
ne les voit plus guere défignées que fôuscé 
nom, quoique la liberté du mariage n ayant 
jamais été ôtée aux clercs inférieurs, un grand 
nombre de diacres & de prêtres dût avoif 
confervé des femmes légitimes.

Les enfans nés de ces mariages ne furent 
pas traités avec moins de rigueur. Le Con-

S 4
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cile de Séville , le huitième de Tolede, & 
plufieurs autres , les déclarèrent bâtards , & 
les adjugèrent comme efclaves aux Eglifes 
qui avoient été deflervies par leurs peres» 
Les évêques auraient été (virement fort em* 
barrafies de montrer fur quels fondemens ils 
difpofoient ainfi du fort des citoyens. Rien 
ne parqiffoit plus étranger à leur miniflere; 
mais leur puiflance , allant toujours en croif 
fant avec l’ignorance & la fuperftition des 
peuples , ce miniflere n’ayoit plus d’autres 
bornes que leur ambition particulière , qui 
enyahiflbit, l’une après l’autre , toutes les 
parties du gouvernement. , .

Enfin, pour infpirer aux clercs plus d’é­
loignement pour les plaifirs du mariage, on 
n’oublia rien pour le flétrir lui-même. On 
voit par les écrits de Théodore, Archevêque 
de Cantorbery, que de fon tems, en6ço, les 
nouveaux mariés étoient un mois fans entrer 
dans l’Eglife ; qu’ils faifoient enfuite quinze 
jours de pénitence avant de communier ; que 
les femmes n’avoient la permiffion d’entrer 
dans les églifes que quarante jours après leur 
couche. Je demande ce qu’on eût pu faire 
de plus contre le mariage , en le regardant 
com me un mal? Les Manichéens eux-mêmes,
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Cpfon accufent de l’avoir condamné, quoiqu’ils 
le permirent à leurs auditeurs, ne fongeréht 
jamais à l’avilir par des expiations fi flétrif- 
Tantes. C’eft de là que dérivent ces prohibi­
tions des noces, encore en ufage parmi noué 
pendant certains tems de d’année , & qu’on 
Lriflè fubfifter j parce qu’on a eu le fecret dé 
les convertir en taxe. La rigidité de l’Eglifé 
fur ce. point, ainfi que fur tous les autres J, 
n’exifte que pour le paiivrè^ la difpenfe étant 
toujours prête pour quiconque eft en érat 
de la payer.

CHAPITRE' XIX.

Difàpline de l’Eglifé Grecque.

T OU s ces règlements n’eurent point lieu 
dans l’Orient & dans la Grece ; foit qiïe la 
tradition primitive y fût mieux connue , foit 
que les abus inévitables enflent enfin défa- 
bufé les peuples d’une perfection imaginaire i 
on s’ÿ contenta d’exiger que les prêtres & 
les diacres ne puflent contracter de nouveaux 
mariages après leur éleétion, fans les priver 
de cet£fc»dont ils jouifîoient auparavant. Si 
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quelquefois le zele de quelques Evêques alla 
plus loin, comme le témoigne Socrate, cet 
exemple étoit fans influence pour les autres 
diocefes. Si dans Crete >, Un St. Epiphane , 
pour relever la virginité infnltoit au ma­
riage , dans la capitale de l’Empire , St. 
Chryfoftôme en prenoit hautement la défenfe. 
» Pourquoi, difoit-il., l’Apôtre a-t-il cité 
» l’Evêque par préférence , en parlant du 
» mariage î 11 ne l’a fait que pour fermer 
». la bouche aux. hérétiques qui dévoient le 
» condamner. Il vouloit leur montrer que » 
» bien loin d’être criminel , il eft fl hono- 
À table, qu’il peut s’allier avec les fondions 
» auguftes du miniftere , & n’empêche pas 
» même de monter fur le trône de l’autel (y) »•

Heureufement il n’y avoit point dans l’Q- 
rient de puiflance prépondérante qui fongeât 
à ramener toutes'les Eglifes à fa difcipline, 
pour les aflervir plus fùrement.* Les trois 
grands fiegesde Conftantinople, d’Alexandrie 
.& d’Antioche , tous indépendans & jaloux 
les uns des autres, ne permettoient à aucun 
d’eux de prétendre à une autorité univerfelle ; 
auflî, quoiqu’ils ne ceflaflent de le chicaner

(y] In Epift. ad Tit.
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fur le dogme, ils laiflerent toujours chaque 
Eglife dans la poffeflion paifible de fes iffâges, 
& c’eft la raifon pourquoi la politique ayant 
moins d’intérêt à introduire des innovations, 
l’ancienne difcipline fe conferva toujours 
mieux dans l’Orient.

Voilà ‘encore pourquoi tpiis les premier^ 
Conciles généraux s’étant tenus dans la Grece, 
aucun n’impofa aux clercs la loi de la'con­
tinence. La ^mémoire du Concile de Nicée, 
le premier & lé plus célébré de tous , y 
étoit trop récente , & ce n’eft pas fur les 
lieux même qu’on auroit ofé contredire la 
dôélrine atteftée par l’ufage fubfiftant, & par 
une multitude de témoins. Cette, témérité con- 

zvenoit donc beaucoup mieux à l’Occident, où 
l’ignorance étoit plus grande , & où l'éloi­
gnement des lieux rendoit auffi moins timide. 
G

Ce qu’il y a de certain , c’eft que , ni les 
deux Conciles généraux tenus à C. P., ni 
celui d’Ephefe , ni celui de Chalcédoine, 
qui fit des cartons fi nombreux fur la difci­
pline, ne parlent point de cette néceflitéde 
la continence pour les clercs, & que ce der­
nier ne l’impofe qu’aux moines & aux vier­
ges confaçrées à Dieu.

Juftinien, dans fes édits, fe borna pareil-
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lernent à maintenir la dëé'ifion de Nicéè ” 
qui ne. permettait pas aux prêtres & aux 
diacres de: femarier après leur ordination^). 
.S’il prefcrivit encore de ne point nommer 
pour Evêque quiconque auroit des enfans 
ou des petits - enfans , la raifon qu’il en 
donne , c’eft de peur qu’il n’applique au pro­
fit des liens les biens qui ont été donnés 
pour les pauvres. Qui ne voit pas que c’eft 
une difpofitiôn purement politique , dont le 
bon fens, feûl eft le juge ? & que fi les in­
tentions de cet Empereur font louables à cet 
égard, il le feroit encore plus de trouver un plan 
qui pût concilier les deux avantages, celui de 
ménager le bien dès pauvres, & celui de procu­
rer à l’Etàt UU plus grand nombre de citoyens.

Cependant , comme il ,-y avoit 'toujours 
quelque variation entréles différentes Eglifes, 
Juftinien ir convoqua un nouveau Concile 
à Conftantinople , uniquement pour régler- 
la difcipline, & établir, s’il étoit poffible, une 
entière uniformité.. C’eft ce Concile qu’on 
appella in Trullo , du nom .du dôme du pa­
lais impérial, où les Evêques.s’affemblerent. 
On le nomma encore Quini-Sexte , parce, 
qu’on ne le regarda que comme une fuite ou 
dépendance, ^du cinquième- Concile géné-

(î) De Epifc. & Cler. Leg. 44. 
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taL Les quatre grands patriarches de l’Orient 
y affifterent avec plus de zoo Evêques.

On y régla d’abord que les bigames feroient 
exclus des Ordr es facrés , félon la décifion des 
Canons apoftoliques ; enfuite, par l’autorité 
de ces mêmes Canons, on permit aux lecteurs 
& aux chantres de fe marier après leur ordi­
nation ; mais, ajouté le Concile^ nous le défen­
dons déformais aux fous-diacres, aux diacres, 
aux prêtres , fous peine d? dépoïition. Ces pa­
roles , nous le défendons déformais, ne font-elles 
pas clairément entendre, ou qu’il n’y avoit 
point encore eudedéfenfeformelle, ou qu’elles 
n’étoient pas obfervées fort fcrupuleufement ?

Nous favons, difent encore ces mêmes Peres, 
que dans l’Eglife Romaine on tient pour réglé, 
que ceux qui doivent être diacres ou prêtres 
promettent de n’avoir plus de commerce avec 
leurs femmes ; mais pour nous, fuivant la per­
fection. de l’ancien CanoivApoftolique , nous 
voulons que le mariage de ceux qui font dans 
les Ordres facrés fubfifte , fans les priver de 
la compagnie de leurs femmes dans les tems 
convenables, &cela ■, pour ne pas déshonorer 
le mariage , que Dieu a inftitué & béni par 
fa préfence. Ainfi., chaque Eglife, la Latine 
& la Grecque , tâchoit de tirer à foi l’anti­
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quité ; chacune citoit les anciens Canons en fa 
faveur, avec cette différence, que les Romains 
vouloient en être crus fur leur parole , & que 
les Grecs prdduifoient au moins de vérita­
bles titres.

Ce Concile s’appuie encore fur la décifîon 
du cinquième de Carthage , tenu l’an 400, qui 
prefcrivoit aux membres du Clergé fupérieur 
de s’abftenir de leurs femmes, mais feulement 
dans les jours où jls doivent approcher de l’au­
tel. Il eft vrai que M. Fleury rejette cette der­
nière interprétation, & accule le Concile de 
mauvaife foi & d’ignorance ; car les épithetes 
ne coûtent rien, quand on les applique à un 
parti contraire ; mais, n’en déplaife à ce fa- 
vant homme, qui doit-on plutôt croire, où 
lui , qui avance cette affertion fans aucune 
preuve , ou plus de 200 Evêques qui, étant 
beaucoup plus proches que nous de la tenue 
de ce Concile , étoient fans doute plus à 
portée d’entendre fes paroles ? qui pouvoient 
même en être inftruits par les Evêques d''Afri­
que afliftans à ce Concile , & par la difcipline 
alors fubfiftante à Carthage ; ce qui eft fi vrai, 
qu’ils citent & condamnent l’ufage où étoient 
ces Africains de permettre à leurs Evêques 
d’habiter avec leurs femmes après leur ordi- 
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rtatîon. Or, quelle apparence qu’on eûtrefulé 
aux prêtres & aux diacres un privilège accordé 
aux Evêques , dont on exigea toujours une 
plus grande perfection ? Le Concile in Truite 
fut fidele à cette réglé, en ftatuant que là 
femme de l’Evêque entreroit dans un monaf- 
tere litôt après fon ordination, & c’eft fans, 
doute pour corriger la dureté ou l’injuftice de 
cette loi, que cet ufage, ayant toujours fub- 
fifté dans l’Eglife Grecque , on s’eft déterminé 
ànechoilir que des moines ou des prêtres veufs, 
pour remplir l’Epifcopat.

D’un autre côté , les Peres de ce Concile 
nous font voir combien ils croy oient cette pré­
caution indifpenfable, lorfque , parlant des 
Evêques Latins, s’ils croient, difent-ils, s’é­
lever au-deflus des Canons des Apôtres, qui 
défendent de quitter fa femme fous prétexte 
de religion , & faire plus qu’il n’eft ordonné 
en fe féparant d’elles , nous leur défendons de 
plus demeurer enfemble , de quelque maniéré 
que ce foit, pour nous montrer par-là que leur 
promeffe eft effective. Les faits que nous avons 
indiqués, prouvent en effet combien la dé- 
fiancedes Grecs étoitlégitime,commeleursre- 
proches attellent la vérité de nos obfervatioris.

Tel fut ce fameux Concile in Truite', qui



.( 2§g )

fixa pour toujours la. difci pline dé l’Eglife 
Grecque. Il eff vrai qu’il ne fut point reçu à 
Rome ; mais les Grecs n’en pafferent pas moins 
pour Orthodoxes , puifque les deux Eglifes 
continuèrent de demeurer unies, & que le grand 
fchifme ne commença à éclater que plus de 
rjo ans après.. De cette tolérance mutuelle 
il réfulte bien clairement, qu'aucune des deux 
Eglifes ne.regardait la, continence comme 
effentielle au falut, ni le mariage .des prêtres • 
comme une erreur damnable ; car fi cela eût 
été , aucune des deux n’eût voulu fouffrir 
l’autre- dans fa communion, & Rome n’eût pas 
manqué de1 retrancher les Gfecs.de fon fein 
comme elle a fait depuis de tous ceux à qui 
elle a prêté des erreurs femblables; Pourquoi- 
donc tant d’efforts pour faire adopter une pra­
tique à-peu-près indifférente, fans ceffe com­
battue par la réfîftance de ceux qu’on y vou- 
loit foumettre ; une pratique qui, pfoduifant 
tant de prévarications & de fçandales, hazardoit 
vifiblement le falut d’un plus grand nombre 
d’ames qu’elle ne pouvoit en fauver ? Ùn zele 
fuivi d’effet fi malheureux pouvoit-il êtr.e véri­
tablement un zele de charité, tin ïelé félon la 
fcience ? N’y reconnoît-on pas plutôt la marche 
ordinaire de l’ambition, qui facrifie fout pour 

' arriver
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arriver à fon but. Enfin, lorfque ce réglement,' 
fi peu eflentiel en lui*même, rencontroit tant 
d’obftacles d’un côté, & demandoit tant de 
rigueur de l’autre , quel étoit le parti le plus 
humain & le .plus raifonnable, ou celui des 
Grecs que je viens d’expofer, ou celui qu’à- 
voient pris, peu d’années auparavant, les hui­
tième & neuvième Conciles de Tolede qui, dans 
le cas d’incontinence , condamnoient tous les 
clercs fupérieurs, non pas à une fimple dégra­
dation , ni à la communion laïque comme au­
trefois, mais à être renfermés le refte de leurs 
jours dans un monafiere, foumettant la femme 
à la même punition. Cette jurifprudence devint 
bientôt celle de l’Europe entière ; on y ajouta 
encore le jeûne au pain & à l’eau pour toute 
la vie.

J’ai oublié de remarquer que le même Con­
cile in Trullo, condamna la pratique des Armi­
niens , qui n’admettoient dans le Clergé que 
ceux qui étoient nés de race facerdotale. C’eft 
ainfi que, dans le fécond fiecle, l’Evêque Po- 
lycrate (a) fe Vantoit d’être le huitième de fa 
famille qui eût gouverné l’Eglife d’Ephefe; 
aufli, ce n’eft point cet ufage en lui - même

(a) Euf. Hift. Eccl. L. V. c. 24.
T 



gué cçnc(amne le Goncile, mais feulement la 
nécefiité de ne choisir que des enfans des prê- 

o|res , & de .donner à la naiffance feule un droit 
que lemérite feul devoit obtenir.

v oilà donc encore une Eglife qui avoit con- 
feryé le mariage des clercs ; on le trouve pa­
reillement chez les'Goths en Efpagne, avant 
qu’ils fuffent .convertis à la foi orthodoxe ; 
cp qui'prouye qu’il étoit permis dans l’Eglife , 
à la naiffance de l’Arianifme , puifqu’ayant 
toujours.ïubfifté' dans cette communion, les 
Catholiques qui firent tant de reproches aux 
premiers. Ariens, n’auroient point oublié ce- 
lui-là.

Le célébré Mulfarage témoigne pareille­
ment que, jufqu’autems des Catholiques, Ti­
mothée (‘ b ) , qui fiégea vers l’an 778 , les 
Evêques delaPprfe, fe marioient , & ufoient 
indifféremment dp toutes les viandes. La même 

x chofe eft atteftée par les premiers .écrivains 
^d’Angleterre pour l’Eglife de cette ifle, avant 
que le moine Auguftin y eût été envoyé par 
-tft, Grégoire, & pour celle d’Allemagne avant 
la prédication du moine Boniface. Cette uni­
formité d’ufage entre des Eglifes fi éloignées.

{b) Ap, Affem. T. III. p. 2.
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& des peuples de mœurs fi différentes , ne 
prouve-t-elle pas évidemment que l’ancienne 
Eglife ne connut jamais.cette gêne qu’on lui 
impofa ? D’ailleurs, puifque toutes les Eglifes 
nous offrent des prêtres mariés & ufant du 
mariage tant qu’elles ont confervé leur pre­
mière indépendance , & qu’au contraire le 
célibat forcé des clercs n’y a prévalu qu’à 
mefure qu’elles ont formé des liaifons avec 
Rome, qui ne voit pas que cette inftitution 
fut entièrement l’ouvrage des Papes, & comme 
le fceau de l’efclavage , qu’ils imprimèrent à 
tous ceux qu’ils purent affujettir ( * ) ?

(♦) Demandez! ceux quiveulentabfolurnentfoutemF 
l’autorité fuprême du fiege de Rome fur toutes les au­
tres Eglifes, pourquoi il n'eft fait aucune mention de 
cette autorité dans Eufebe , hiftorien des trois premiers 
fiecles, & le copifte de tous ceux qui l’avoient précédé ; 
pourquoi-, en rapportant la fucceflion des quatre grand» 
fieges de l’Eglife , parmi lefquelsfe trouvoitRome ,il 
ne lui donna jamais aucune prééminence ; pourquoi, 
dans la multitude d’héréfies qui s’élevèrent, ni les héré­
tiques ni les orthodoxes ne s’adrefferent jamais à Rome 
pour décider leurs querelles , & pourquoi Rome ne 
s’.interpofa jamais elle-même pour les terminer. De­
mandez encore pourquoi l’autorité de» Papes échoua , 
pour avoir voulu feulement fixer une .pratique auffi

T A
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CHAPITRE XX.

Suite des progrès du Célibat en Occi­
dent.

Des Moines.

PRÈS les Papes , les moines furent fes 
'principaux foutiens. Dès le milieu du quatrième 
liecle , des peuplades de folitaires , formés fur 
le modèle de ceux d’Egypte , étoient venus 
s’établir dans l’Italie & dans la Gaule ; mais 
chaque monaïlere reliant ifolé , & n’y ayant 
point encore de réglé commune qui les réunit,

indifférente que le jour de la célébration de la Pâque ? 
pourquoi, lorfqu’ils menacèrent d’excommunier les 
Eglifes rébelles, tous les Evêques d’Afiefe moquèrent 
de cette excommunication ? pourquoi St. Cyprien dif- 
puta avec tant de vigueur contre le Pape Corneille , 
fans jamais céder à fon autorité , & fans que Corneille 
lui-même fongeât à la faire valoir ? pourquoi les Papes 
ne préfiderent pas aux premiers Conciles généraux, & ne 
s’arrogèrent pas le droit de les convoquer ? pourquoi... 
mais il n’y a prefque pas une page de l’ancienne hiftoireP 
Eccléfiaftique qiÿ ne pût offrir de femblables queftions.
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ils n’avoient pas eu beaucoup d’aélivité pour 
s’étendre; auffileursprogrès étoient encore peu 
confidérables, lorfque, vers le commencement 
du fixieme fiecle , St. Benoît, imagina un 
nouveau code de loix. Une famille im- 
menfe fe forma fous ce nouveau fondateur, 
& remplit bientôt l’Europe de fes nombreufés 
colonies. Le zele & l’a&ivité accompagne tou­
jours la naifiance des corps ; il ne faut donc 
pas s’étonner fi, dans ces commencetnens, nos 
moines portèrent fi loin la continence & les! 
aufiérités, qui faifoient alors leur feul pa­
trimoine, & fi par ces pratiques, toujours effi­
caces fur l’efprit des peuples , foit fur les 
bords du Gange , foit fùr ceux de la Seine 
& du Tibre , ils parvinrent à fe concilier un 
refpeû général. Du refte, ils furent bientôt 
dans l’Europe ce qu’ils avoient été dans 1’0- 
rient, ce qu’ils ont été, & ce qu’ils feront dans 
tous les pays & toutes les religions du monde , 
aufteres & fervens, tant qu’ils perfévérerent 
dans leur première indigence ; enfuite , dégé­
nérant peu-à-peu, à mefure qu’ils connurent 
les commodités de la vje ; intrigans & am­
bitieux , & Unifiant par-tout par être l’objet 
de l’envie & de la rifée des peuples , après 
avoir été celui de leurs adorations.

T 3
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Cependant, la différence des mœurs de la 

Grece & de l’Europe mit entr’eux quelque dif­
férence. Dans l’Orient, où ils ne s’élevèrent ja­
mais à de grandes richeffes, & où, par la 
force du climat, les efprit étoient plus portés 
à la contemplation, ils employèrent leur oifi- 
veté à fubtilifer ûir le dogme, & devenus ar- 
dens difputeurs , ils attifèrent principalement 
le feu des difputes Théologiques qui défo- 
lerent ces contrées. On les vit fouvent en 
Egypte,tantôt unis avec leurPatriarche, tantôt 
foulevés contre lui, exciter des troubles dans 
Alexandrie, & remp orter, les armes à la main, 
une viétoire qu’on n’avoit pas voulu céder à 
leurs argumens. Ces fortes de combats avoient 
fouvent été arrofés du fang des deux partis ; le 
défordre fut porté fi loin , que le Concile.de 
Çhalcédoine fît une loi , pour défendre de 
fonder à l’avenir des monafteres danslevoi- 
finagedes grandes villes. Mais, ou cette loi fut 
fans effet, ou elle ne put extirper ce mal qui 9 
en fe perpétuant, devint une des principales 
caufes de la ruine de l’Empire.

Heureufement l’Europe fut exempte de ces 
troubles. Tous les efprits, réduits au même 
niveau par l’ignorance commune,, ne fonge- 
rent point à l’emporter les uns fur les autres par

Concile.de
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de vaines fubtilités, Pour"pouvoir difpùtéï' 
fur les dogmes , il fallbît'ies connôître ‘j 
nos Chrétiens occidentaux n’en avoient guère’1 
plus d’idée que n’en ont aujourd’hui nos^pày- 
fans de ‘village ils les avoient d’ailleurs1 
étouffés fous un amas dépratiqüès extrav^^n-.. 
tes-, qui compofoient à-pëiï-près toute nôtrer 
religion. Audi, lorfque les difpùtes fürvin-1 
rent r elles y eurent un objet-plus feiffible^ies'
poffeflions temporelles , qui mirent''Ô'fôïi- 
vent aux mains les moines avec les peuples 
ou avec les Evêques , & quelquefois riiêhïé’ 
les moines avec les moinés, & cesdifputes fé1 
terminèrent rarement fans effufion de fàrig/*

Un malheur bien réel pour l’Europe , fut' 
que les moines, ayant étéprefqueles feuls apô- 
très des barbares qui démembrèrent l’Empïre 
Romain, le Chriftianifme ne fe tranfmit à Ces- 
peuples qu’au travers des idées. monacàlèX 
& des préjugés des cloîtres. Ainfi altéré dès 
fa naiffance, en paffant par Ce milieu, il ne 
put plus recouvrer fa première pureté. Les lu­
mières ont eu beau venir énfuitç, elles n’orif 
fait que broder fur ce fond. La première em­
preinte eft toujours deméurée ineffaçable, pré- 
cifément parce qu’elle avoit précédé toutèsleS 
autres, à-.peu-près comme l’on dit ,- que de

T 4
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toutes leHmpreffio ns qui affeflent l’ame, celles 
de l’enfance fe confervent dans la mémoire 
avec plus de ténacité. De là , la fauffe idée que 
nous nous formons des vertus & des vices, & 
la préférence donnée, par tous nas moraliftes à 
des pratiques qui ne font que bizarres, & dont 
il n’eft pas dit un mot dans l’Evangile, fur 
les vertus civiles que Jefus-Chrift a tant re­
commandées , & qui feules font utiles au genre 
humain.

Les Apôtres & les premiers prédicateurs qui 
les fuivirent., fe bornèrent, en convertiffant 
les peuples, à leur enfeigner la mort & laréfur- 
reélion de Jefus-Chrift ;& fans infifter fur les-7 
autres dogmes, ils fe contentèrent de leur ap­
prendre la morale fimple & fublime de l’Evan­
gile. Mais, que trouve-t-on de recommandé 
par nos miflïonnaires des VIe & VIIe liecles ? 
Une profufion du culte extérieur, incompa­
tible avec les devoirs communs de la vie , 
parce que ceux qui le prêchoient n’avoient 
eux-mêmes d’autre occupation que ce culte ; 
un refpeél fuperftitieux pour les gens d’Eglife, 
dont on voit bien la raifon , fans que je 
prenne la peine de la dire, des dévotions bi­
zarres à l’honneur de quelques perfonnages 
obfcurs,toustiré$ des cloîtres, ou fi quelqu’un,
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par hazardavoit vécu dans le monde, rie de­
vant cet honneur qu’à des pratiques Stériles 
ou à fa libéralité, fur-tout à des donations fré­
quentes en favetir des monafteres ; ce qui étoit, 
au fond , bien moins convertir ces peuples 
à l’Evangile qu’à la réglé de St. Bénoît, & 
bien plus aux moines qu’à Jefus-Chrift. Ajou­
tons que, ne les couvertiflant que pour le 
compte des Papes,’■• il leur fut aifé d’infpirer 
à ces hommes greffiers tous les préjugés qu’ils 
voulurent, & de les éternifer , en les mettant 
fous la proteâion d’une autorité facréè qui , 
les ayant fait naître, avoit auffi le plus grand 
intérêt à les mainteftiri -

Ainfi s'introduisit dans l’Europe, cette admi­
ration extravagante pour la continence, les 
macérations, & toutes les autres pratiquesmo- 
nacales , qui pafferent pour la vertu füprême > 
tandis que l’humanité , l’amitié , la bienfai­
sance , qui font le charme & le lien de la So­
ciété , ne furent regardées que comme des 
vertus fubalternes, dont on pouvoit fe paffer. 
St. Romuald en fut-il moins canonifé, pour 
avoir ofé porter les mains fur fon pere ? On 
lui en fit même un mérite , comme d’un aéle 
héroïque, qui l’élevoit au-deffus des affeftions 
terreftres. Vit-oh jamais,dans ces tems greffiers,
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ou affurément la foi ne manquoit à, perfoflne , 
quelqu’un béatifié peut avoir été bon pere, 
bon mari, fils obéiflant , fujet fidele ? Si un 
Saint avoit pratiqué ) par hazard, quelques- 
unsdepes devoirs refpeâables, à peine dai- 
gnoit-on lui en tenir compte dans les légendes ; 
mais tops les honneurs du ciel étoient déférés, 
comme de raifon, à quiconque avoit exténué 
fon corps par les jeûnes,, l’avoit meurtri à 
Coups de difcipline , l’avoit fouillé par la fa-: 
leté la plus dégoûtante , s’étoit enfoncé dans 
les folitudes les plu® profondes , & s’étoit 
rendu je plus inutile à, la Société. D’après 
cette diftribution des féeempenfes céleftes, 
comment les peuples aurpient-ils pu fe for­
mer d’autres idées ? D'ailleurs , pour peu 
qu’on héfitât à les croire , une foule de mi­
racles , toujours prêts à fervir la c^ufe des 
moines, ne permettojent plus d’en douter.

C’eft par cet art, que les mpnafteres englou­
tirent une fi grande partie des richefles del’Eu- 
ïope','quoique par état ils enflent renoncé à ces 
richefles : ç’eft ainfi que, quoique voué à l’hu- 
milité, & hors de çe monde, pour ainfi dire, 
ils s’emparèrent de tous les droits & de tous les 
titres de ce monde ; qu’ils devinrent comtes, 
marquis, & même Souverains'dans quelques 



( 209 )
contrées. Cette contradiction ëtoit bien digne 
de ces fiecles barbares; mais peut-être n’en 
eft-ce pas une moins flétriffante pour le nôtre, 
que de connoître depuis fi long-tems ces abus, 
& de les laiffer fubfifter. De là, encore., cette 
folie épidémique d’aller pendant fa vie s’énfé- 
velir dans les cloîtres :; les plus grands Sei­
gneurs, & les Rois eux-mêmes, en donnèrent 
fouvent l’exemple, ou voulurent, au moins; 
fe faire revêtir en mourant de l’habit de moine ; 
comme s’il y avoit eu une grande humilité à 
pratiquer une cérémonie , à laquelle la ftupi- 
dite du tems attachoit alors tant de gloire ; ou , 
félon la remarque d’ùn grand homme, comme 
fi ç’eût été une expiation fuffifante, pour une 
vie chargée de crimes, que de la terminer dans 
l’imbécilité ( c ).

CHAPITRE XXL

Des Communautés de Filles.

^Æais le plus grand nombre des victimes 
fie trouva, fur-tout, parmi ce fexe que fa dou-

( c ) Effai fur l’Hiftoire générale.
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ceur& fa fôibleffeont livré par-tout â Pop- 
preffiôn, & dont l’imagination plus vive eft 
auffi plus aifément Subjuguée par toutes les 
opinions courantes. Nous avons déjà vu qu’il 
fut le premier à embraffer ce joug , & nous 
allons maintenant tâcher de fuivre les diffé­
rentes formes-, ou plutôt les divers degrés d’es­
clavage doux on accompagna' cette inftitution.

Les voeux indiffolubles ne commencèrent à 
être impofés aux vierges que vers le IVe 
fiecle, comme il paroît par St. Bafile.’C’eft 
auffi vers cette époqiïe qu’elles affeâerent de 
fe diftinguer par un habit particulier, qui Servît 
à les faire reconrioître ; il confiftoit, félon St. 
Jérôme, dans une tunique brune & un manteau 
noir. Soient quidam cum futuram virginem fpo- 
ponderent pülld tunicâ eam &fulvo operire pal­
lia (<?). Mais le même Pere nous apprend que 
plufîeürs préféroient des couleurs plus gaies, 
&employoient même avec beaucour d’art tous 
les rafinemens de la coquetterie en ufage de 
leur tems.’Jufqu’alors ces vierges n’avoient 
guere été tirées que des dernieres claffes du 
peuple. Le vœu de Démétriade, d’une des pre­
mières familles de Rome, fut Une efpece de

(</) Ep. ad Gaudene.
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révolution, qui valut à cette vierge les com* 
plimens de tout ce que l’Eglife avoit alors de 
plus illuftre, deSt. Auguftin,déSt. Jérôme, 
& de l’hérétique Pélage lui -même, qui ofa 
suffi fe mettre fur les rangs. St. Jérôme affure 
pofitivement, dans la lettré qu’il lui écrivit, 
qu’elle étoit la première d’entre les nobles qui 
eut le courage de donner cet exemple, qui 
étonna , dit-il, toute l’Italie. Il compare en- 
fulte la joie des Romains, en voyant la viâoire 
qu’elle avoit remportée fur elle-même, à celle 
que leurs ancêtres avoient éprouvée en gagnant 
la première viâoire contre Annibal. Rien af- 
furément n’eft plus éloigné que les deux 
termes de cette comparaifon ; mais l’excès 
d’enthoufiafme de notre Saint prouve mieux 
que toute autre chofe combien ces fortes d’é- 
vénemens étoient peu communs.

Au fefte, malgré la folemnitéde leur profef- 
fion, ces vierges continuoient à demeurer dans 
le monde, foit en particulier, foit dans le fein 
de leurs familles. Il eft vrai que, dès le tems de 
St. Ambroife, on en voit déjà quelques-unes 
fe raflembler dans des maifons particulières , 
pour y vivre fous la direâion d’une fupérieure; 
mais ces exemples étoient rares ; il n’y en avoit 
point encore à Milan , ni peut-être même à
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Rome, puifque ce Saint n’en parle point, & 
qu’il ne cite que celles de Bologne,qui n’étoient 
qu’au nombre de vingt. On ne les trouve éta­
blies en France que beaucoup plus tard, puif­
que les premiers monafteres de filles ne dat- 
tent que du commencement du feptieme fiecle; 
& même, après cette époque, les filles qui 
avoient fait vœu de virginité, n’étoient point 
aftreintes à s’y renfermer, comme le prouve 
cette ordonnance de Clotaire II. Sanclae mo­
niales tam quœ in propriis domiciliis refident, 
quam quce in monajlerio pofitœ funt, &c.

Mais, foit que les inconvéniens, devenus 
plus communs, demandaient des précautions 
plus féveres , ou par d’autres motifs qu’il eft 
inutile d’examiner , bientôt il ne fut plus 
permis aux vierges, confacrées à Dieu, de 
vivre ailleurs que dans les monafteres. L’âge 
fixé pour les vœux varia aufli, félon les 
tems. Dès les premiers fiecles , quelques Chré­
tiens , abufant d’un paflage de St. Paul, fe 
permettoient de confacrer leurs filles malgré 
elles ; il fallut que la puiflance civile s’op* 
pofât à cet abus de la puiflance paternelle, 
La Novelle VIII. de l’Empereur Majorin , 
défendit aux peres & aux meres d’ufer de 
leur pouvoir ,pour commander Içurs filles, à 
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prendre le voilé facré, bu de permettre qu’el­
les le prirent d’elles-mêmes avant l’âge de 
40 ans. Il eft remarquable que cette conf- 
titution impériale ne fut point regardée alors 
comme un attentat contre le droit ecdéfîaf- 
tique, & que les Evêques n’y oppoferent 
aucune réclamation. Mais ils firent mieux , 
ils limitèrent, & quelques Conciles, comme 
celui de. Saragoffe &d’Agde, eurent la fagefle 
de renouveller la même loi. Depuis, St. Léon 
ordonna pareillement que les vierges ne pour­
raient recevoir labénédidion folemnelle avec 
4è voile , qu’elles n’euflent été éprouvées 
iufqu’à 40 ans. Quelques Papes fe firent , 
dans la fuite , un mérite de le permettre à 
25 , & la réglé devenant toujours plus fé- 
vere , les Canons fixèrent depuis ce terme 
à 18 ans , & un plus grand nombre à 15, 
cequi eft enfin devenu la loi générale, quoi- 
qu’au lieu de diminuer le nombre des épreu­
ves , le refroidiflement de la piété, dont on 
fe plaignoit fans cefle,femblât demanderqu’on 
les multipliât.

Mais je reviens aux monafteres. Je ne fais 
fi la clôture y fut d’abord aufli rigourèufe 
qu’on la voit de nos jours ; j’ai feûlement 
peine à le croire, parce que , dans la reji- 
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gîon comme dans la politique, l’afferviflement 
n’eft venu que par degrés , & que par-tout 
on a commencé par la liberté. Rien de plus 
libre que la primitive Eglife, OÙ tout fe fai- 
foit en commun. Ce n’eft que fucceffivement 
qu’on a vu s’introduire les titres , les préé­
minences , & la multitude de droits qui y 
ont été attachés. Je ne doute donc point 
qu’on n’ait imaginé fucceffivement tous ces 
inftrumens de captivité , encore plus inful- 
tans pour la vertu que propres à conferver 
l’innocence. Eh ! qu’ont de commun avec la 
piété , cet extérieur de prifon , ces grilles & 
ces vérouils fi multipliés, & tout cet appareil 
de fupplice qui, ce femble , ne devroit être 
réfervé que pour le crime ! J’en appelle à 
toutes les âmes honnêtes ; qui put jamais 
entrer dans un parloir, & y voir , fans une 
efpece d’horreur, ces doubles ou triples encein­
tes de fer , & ces pointes menaçantes qui en 
défendent les approches ? qui peut en fortir, 
fans avoir l’imagination fouillée à l’afpeft de 
ces barrières multipliées jufqu’à l’indécence, 
qui font Voir fi clairement le mal dans les 
préçautiens mêmes imaginées pour le pré­
venir ? Quel trifte cortege pour la vertu , 
comme fi elle ne ; pouvoit naître que de la 

contrainte '
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contraintes ! ou bien quelles inftitutiohs, que 
celles qui ne peuvent fublifter qu’à l’aide de 
ces honteufes & cruelles précautions !

Eh! contre qui fe permet-on de les em­
ployer ; contre de jeunes & de malheureufes 
vidimeS) que-leur inexpérience, & plus en* 
core la féduftion ou la barbarie de leurs pa­
ïens , a jettées dans ces retraites, qui joignent 
tous les agrémens de leur fexe à la candeur 
& à la naïveté de l’âge, & dont l'innocence 
n’a fùrement pas befoin de ces affreufes 
expiations. Avec quelle adreffe , non moins 
barbare , ne prépare-t-on pas les chaînes éter­
nelles qu’on leur deftine ? On- prévient le 
moment des pallions , & quelquefois celui de 
la raifon même , pour leur arracher ce fer­
ment irrévocable. C’eft à ij ans qu’on les 
fait renoncer à des plaifirs qu’elles n’ont pu 
goûter , à des befoins qui n’ont pas eu le 
tems de naître ; mais enfin , la nature parle 
à fon tour, &ces befoins fe font fentir, fou- 
vent avec d’autant plus d’empire, qu’on leur 
a ôté tous les moyens de le fatisfaire. Ce 
n’étoit d’abord que la ftatue inanimée de 
Pandore ; bientôt cette ftatue reçoit le feu 
célefte , fon cœur & fes fens s’ouvrerit à 
une nouvelle exiftence. Mais combien va-t- 
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élie maudire le ferment fatal qui lui en irt^ 
terdit l’ufâge , qui lui ravit fes plaiflrs & 
fes biens, fans lui làiffer , comme dans la 
bôëte de Pandore , l’efpérance pour là con- 
foler. Je n’ai pas le courage de m’arrêter à 
décrire , ni ces Combats pénibles qu’elle eft 
obligée de livrer contre elle-même , ni ce» 
larmes, d’une yie entière , qui ne peuvent ef­
facer une promeffe d’un inftant, ni ces ma­
cérations'effrayantes , par lefquelles elle croit 
fe fouftraire au feu des pallions , & qui ne 
peuvent venir à bout de. les' éteindre»

Le Pôëte Prudence ne peut s’empêcher de 
s’attendrir fur le fort des Veftales, qu’on choi- 
fiffoit dès l’enfance. » On confacre (e), difoit- 
». ildevant les autels, leur, chafteté par for- 
», ce, & ces malheureufés. languiffent, privées 
» d’un plaifir auquel elles ont renoncé par 
» fo,rce, & fans le connoître. Leur corps petit 
» être ch-afte, mais leur efprit refte toujours 
» impur , & elles ne goûtent aucun repos 
» dans le lit , où une bleffùre invifible les 
» fait foupirer fans ceffe pour les flambeaux 
» de. l’hymen ». Si l’humanité arrache à un 
Poëte Chrétien ces plaintes , fur le malheur de

■ (e) Adv. Symm. v. iooj.
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îiuît ôü dix Veftales qui fe trouvoient tout 
au plus dans l’empire , que ne doit-elle pas 
nous infpirer en faveur de tant d’infortunées 
dévouées au même fupplice, fouvent dès le 
moment de leur naiflance , ou , ce qui revient 
au même, prefque toujours chargées de ce 
fardeau avant d’en pouvoir connoître le 
poids, & qui n’ontpas, comme les Veftales, 
la liberté de le dépofer au bout de trente 
ans !

Je fais qifon à fouvent répété ces plaintes ; 
mais puifqu’on ne fe laffe-point de combat­
tre, des Vérités utiles j pourquoi fé lafleroit- 
on de les préfentër aux hommes, puifqu’il 
n’y a , après tout, que cette perfévérançe qui 
puiffe les faire triompher! c’eft elle qui, dé­
tachant chaque jour quelque pierre du gothi­
que édifice de nos anciennes fuperftitions, 
renverfera peut-être à la fin le bâtiment lui-, 
même. Déjà elle vient d’éteindre lés bûchers 
de l’inquifition en Efpagn'e ; à Rome même 
elle a fait fupprimer la bulle In Cœna Do* 
mini , .cet antique monument de l’orgueil des 
Pontifes & de la foibleffe des princes. Puif- 
fe-t-elle auffi procurer la délivrance de tant 
de milliers d’ames , qui ne portent qu’en gé* 
miffant le poids de leurs chaînes !

Y 2
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Cet ouvrage étoit déjà commencé , des pré­

lats éclairés & citoyens alloient, au nom de la 
religion & du Souverain, profcrire enfin ce 
longefclavage, & forcer, commel’ange de Mil­
ton , les portes de cet abîme où les races humai' 
nés vont s’engloutir fans retour; déjà leur cou­
rage, &fans doute le zele de l’humanité , avoit 
applani les principaux obftacles ; la politique 
fe féïicitoit d’avance des générations plus nom- 
breufes, & des richefles plus aélives qui al­
loient être répandues dans la fociété ; la reli­
gion fe glorifioit de n’être plus un infiniment 
de perfécution, & au lieu du repentir & des lar­
mes, de n’avoir à porter à l’Etre Suprême que 
des tributs de reconnoiflance & d’amour. Les 
âmes fenfibles voyoient avec joie un ancien 
fléau difp^roître de nos contrées ; fur-tout les 
moines , entrant avec empreffement dans ces 
Vues , tendoient de tous côtés les bras à leurs 
libérateurs ; mais la voix de l’ignorance & de la 
fuperfiition s’eft fait entendre encore une fois, 
& ce fera fans doute fa derniere viéloire. Cette 
entreprife fîutile a donc été fùfpendue ; mais 
ilfera bientôt néceffaire delà reprendre,; ce mo­
nument de la ftupidité de nos Peres ne peut plus 
fubfifter ; le moment de fadeftruction approche, 
& toute l’Europe Catholique femble confpirer
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à ce but. De quel droit en effet pourrions-nous 
vanter les lumières de notre fiecle, fi ce font 
toujours les loix & les infiitutiqns des fiecles 
barbares qui nous gouvernent ; & fi ce pro­
grès de la raifon ne peut rien faire pour notre, 
bonheur, me fera-t-il permis de former un 
vœu que la compaflion doit arracher à toute 
ame fenfible ; c’eft que , fi cette deftru&ion 
ne doit s’opérer que par partie, & fi les maux 
les plus preffans exigent auflî les plus prompts 
remedes, les premiers foins de nos légifla- 
teurs foient en faveur du fexe le plus foible 
& le plus opprimé ?

CH AP ITRE XXII.

Des Chanoines.

N attendant que cette bonne œuvre s’ac- 
compliffe , continuons d’examiner les autres 
monumens de la barbarie de ces fiecles, & 
l’influence qu’ils eurent fur le çélibat. Vers 
l’an 763 , un St. Chrodegand , évêque de 
Metz , ou , félon d’autres , un St. Baudin, 
Archevêque de Tours , s’avifa le premier 
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d’affujettir tous les clercs de fa cathédrale à 
une même réglé. Elle fut, comme on penfe 
bien, entièrement empruntée des monafteres, 
à l’exception de quelques légères différences 
que les fondateurs d’Ordre n’ont jamais man­
qué d’imaginer , foit pour: attirer le peuple 
par l’attrait de la nouveauté , foit pour fe 
faire honneur de leur découverte, & diftin- 
guer leur ouvrage de ceux qui les avoient 
précédés. C’eft ainft que naquirent nos Cha­
noines, qui ne furent dans le principe que de 
véritables moines fous un autre nom.

De tout tems les évêques avoient été 
affiftés d’un confeil, qui partageoit avec eux 
le gouvernement de l’Eglife , & fur l’avis 
duquel fe régloient les éle&ions , les ordina­
tions , la police du culte , & en. un mot, 
tout ce qui étoit un peu important. Pendant 
les trois premiers fiecles , prefque tous les 
fîdeles , prêtres ou laïques, compoferent in­
différemment ce confeil, comme on peut en 
voir la preuve chez St Cyprien & plufieurs 
autres Peres ; mais l’Eglife étant devenue 
plus nombreufe ,on éloigna infenfiblement les 
laïques de ces affemblées, qui ne furent plus 
compofeés que du clergé , d’abord de tout le 
diocefe, & enfuite de la feule ville épifço-
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pale. Cette forme paroiflant encore trop gê­
nante , les Evêques n’admirent' plus qu’tuj 
petit nombre d’Eccléliaftiques, qu’ils avoient 
choifis eux-mêmes , & ne communiquèrent 
qu’à eux feuls l’adminiftration du bien & 
les foins du gouvernement ; c’eft Ce qu’on 
appella le confeil ou le fénat del’Evêque.

Mais, par Finftitution de St. Chrodegang, 
ce fénat ne différa plus d’un monafteré, & 
nos fénateurs , transformés en moines, furent 
doublement fournis à leur Evêque qui , en 
qualité d’Abbé, avoit le droit de les emprifon- 
ner ou dé les fuftiger., lorfqu’il jugeoit à pro­
pos. L’hiftcire eccléfiaftique fait foi qu’un 
grand- nombre ufa fouvent de ce droit. Pour 
les éloigner du commerce des féculiers & 
fur-tout des femmes on les obligea de de­
meurer dans une enceinte formée autour de 
la Cathédrale, & qui, dans plufieursvilles, 
retient encore le nom de cloître. Du refte; 
les obfervances étoient à-peu-près les mêmes 
que celles des moines ; les repas fe prenoient 
en commun ; c’eft des mains de l’Evêque 
qu’ils recevoient leur habillement & tous les 
autres . befoins de la vie , & ils avoient juf- 
qu’à une prifon commune, qui ri*étoit deftinéë 
que pour eux.

V4
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Grâce à la nouvelle réglé , les fbiiCliong 

de nos fénateurs pour le gouvernement fe 
réduifant à - peu - près à rien , & n’ayant 
pas , comme les moines , la teffource du 
travail des mains , il fallut chercher quelques 
moyens de les occuper. Pour empêcher le terni 
de leur être à charge , on inventa donc ces 
longues pfalmodies, exercice réputé alors fort 
méritoire , & qui devint très-cher aux Ec- 
cléfiaftiques , lorfqu’ils s’apperçurent qu’il 
leur attiroit une multitude de donations ; car 
la dévotion de ce tems n’imaginoit rien de 
mieux pour honorer la Divinité ou pour 
expier des crimes ; & comme très - peu de 
perfonnes étoient en état de s’acquitter eux- 
mêmes de ce foin , parce que rien n’étoit plus 
rare que de favoir lire, c’étoit à qui paieroit 
des Eccléïiaftiques ou des Moines, pour chan­
ter , en fon nom , à toutes les heures du jour 
& de la nuit. Prefque toutes les fondations 
n’ont pas un autre objet. Depuis, on s’atta­
cha à perfectionner] ce chant par le fecoucs 
de divers inftrumens , & en établiflant des 
écoles de mufique dans toutes les cathédrales ; 
établiflement très-fage., à mon avis , puif- 
qu’if offroit une nouvelle occupation à des 
gens furchargés de leur loifir , & qu’au fond



( 3'3 ï
rien n’eft plus naturel que de tirer parti 
de fon métier, en lui procurant tous les amu- 
femens dont il peut être fufceptible. Le zele 
pour la maifon de Dieu eft affurément très- 
louable en foi ; mais comme la foiblefle de 
notre nature ne nous permet pas de foutenir 
notre attention, & qu’il n’y a cependant qu’elle 
feule qui puiffe honorer la Divinité dans nos 
prières, il 'femble qu’une piété éclairée devoit 
fe fixer des bornes en conféquence, & que 
toute la partie.du culte extérieur qui les ex­
cède , ou la pompe étrangère dont on l’ac­
compagne , eft bien moins un hommage pour 
l’Être Suprême, qu’une reffource à l’ennui & 
à l’oifiveté de fes Miniftres.

Cependant, les Evêques laiffoient chanter 
leurs Chanoines , & s’emparoient de toute 
l’autorité ; une recette aufli fûre pour l’ac­
croître s’accrédita donc très promptement » 
il n’y eut point de prélat qui ne montrât 
de l’empreflement pour introduire la nouvelle 
réforme dans fa cathédrale , & il y eut très- 
peu de diocefes où elle ne s’établit, du moins 
en partie ; car les liens de l’obéiffance mo­
nacale fe relâchèrent infenfiblement , foit 
par la réfiftance des Chanoines, foit par la 
laflitnde des Evêques., à qui cette furveil-
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lance n’étoit guère moins incommode. Mais 
ceux-ci conferverent toujours précieufement 
les biens & le pouvoir que cette inftitution 
leur avoit donnés , comme les Chanoines 
ne gardèrent pas moins fidèlement leur pfal- 
modie & leur inutilité.

M. Fleury ( fy parle d’un autre expéir 
client dont s’aviferent les Evêques,pour af- 
fujettir entièrement leurs Eccléfiafliques ; ce 
fut, dit-il, de compofer aflez ordinairement 
leur clergé des ferfs de l’Eglife , afin qu’ils 
n’ofaflent fe plaindre , de penr d’être rude­
ment châtiés ou remis en fervitude. Il y a 
loin fans doute de cet établiflçment à celui 
de nos comtes de Lion & de Brioude ; mais 
suffi les Evêques ne furent pas par-tout les 
maîtres ; ils furent fouvent arrêtés par des 
obfiacles, & les Conciles s’oppoferent quel­
quefois à cet abus de leur autorité.

On demandera peut-être comment ces 
évêques, dont la morale étoit fi relâchée fur 
l’ambition, en avoient une fi févere pour exi­
ger la continence de leur Clergé , quoique 
fouvent ils fuflent beaucoup plus indulgens 
pour eux-mêmes. Sans avoir recours à ces

(f) Hift. Eccl. an. 8ll.
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eontradi&ions, fi fréquentes dans le cœur 
humain, on peut répondre que cette ambition 
elle-même fuffifoit pour produire tant de zele; 
que des Célibataires ifolés, ne tenant à au­
cune famille , étoient plus faciles à réduire 
fous le joug; qu’ils devenoient en même-tems 
plus aûifs pour foutenir les intérêts de TE- 
glife; que cette auftérité apparente étoit pro­
pre à en impofer au peuple , & à infpirer 
pour le Clergé un refpeâ, dont les Evêques, 
en qualité de chefs, recueilloient le princi­
pal fruit. J'obferverai, encore, que l’entretien 
d’un feul homme étoit beaucoup moins à 
charge que celui d’une famille nombreufe, 
& qu’enfin rien n’eft plus aifé, ni plus com­
mun, que d’établir, pour les autres, des réglés 
féveres, lorfqu’à la faveur de fa puiflance & 
de fes richefles, on .peut.fe difpenfer foi-même 
de les obferver. Je crois bien qu’un grand nom­
bre de prélats , refpedables par leurs mœurs, 
fe faifoient un devoir de donner eux-mêmes 
l’exemple. Mais il y en avoit aufli beaucoup 
d’autres, & dont l’hiftoire nous a tranfmis les 
défordres ; & ceux-ci ne montroieut pas moins 
de zele que les premiers dans les Conciles, 
& n’étoient pas moins rigoureux pour lemain- 
tien des décrétales, &.dece qu’ils appelloient 
les anciens Canons,



CHAPITRE XIII.

Du Clergé des Campagnes.

S’il ëtoit facile defubjuguer le Clergé des 

Cathédrales, raffemblé dans un feul corps, 
& tout réuni fous la main & fous les yeux 
de l’évêque, il n’en étoit pas ainfi de cette 
multitude de curés, prêtres, diacres ou clercs, 
épars dans le diocefe. Dans l’éloignement où 
ils fe trouvoient, l’autorité épifcopale attei- 
gnoit rarement jufqu’à eux. Ils purent donc 
conferver plus impunément leur ancien ufage, 
& fi la force les obligeoit quelquefois d’y 
renoncer, ils étoient beaucoup plus à portée 
de les reprendre , ou du moins de fe procurer 
d’autres dédommagemens. C’eft ce qui va 
paroître clairement, dans l’examen que nous 
allons faire des mœurs des différentes Nations 
de l’Europe, d’après le témoignage de leurs 
hiftoriens.

É N F RANCE.

MEZERAY remarque que le Célibat des 
Prêtres , qui, dit-il, avoit toujours été en
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lifage dans l’Eglife d’Occident, commenta à 
décheoir en France vers la fin de la premiers 
race (g). Il attribue cette décadence aux 
mœurs des peuples barbares qui,ne connoif- 
fant point cette vertu de continence , ne vou­
lurent point • s’y aftrèindre en entrant dans 
les Ordres, & trouvèrent plus honnête d’a* 
voir des époufes légitimes que des chambrières 
appellées focariœ. Il ajoute que oet ufage 
s’étendit bientôt dans l’illyrie, la Germanie, 
la Bretagne, & toutes les provinces voifines ; 
mais Mézeray fe trompe vifiblement , au 
moins pour la Germanie & la Bretagne, où 
le mariage des prêtres fubfiftoit long-tems au­
paravant cette époque, comme je le prouverai 
plus bas. Il fe trompe encore, en rapportant 
l’origine du célibat à l’Eglife primitive , 
puifque je crois avoir démontré qu’il ne com­
mença à paffer en loi qu’au tems du Pape 
Sirice, & que, malgré la loi portée, un grand 
nombre de prêtres continua long-tems de vivre 
avec les femmes qu’ils avoient époufées avant 
leur ordination. Tout ce qui réfulte du té­
moignage de Mézeray, c’eft que, lorfqu’il ne 
leur fut plus permis d’avoir ces femmes, ils

(ÿ) Vie de Philippe L
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fe hâtèrent de remplir leurs places paf des 
concubines, & revinrent aux femmes légitimes 
Vers le commencement du huitième fieele ; 
ce qui montre la chaîne non interrompue des 
défordres, qui ne céfferènt de fe fuccéder 
depuis l’inftitution du Célibat.

Ce n’eft pas qu’on rie cherchât, de foutes 
maniérés à les extirper; les Conciles im- 
ginant fans-ceffe des loix plus féveres pouf 
effrayer les coupables. Mais la nature, plus 
puiflante que les Conciles, trouvoit auffi de 
nouveaux moyens de les enfreindre ou de les 
éluder. Il n’y eut pas jufqu’aux miracles qu’on 
ne mît fouvent en ufage, & cette recette 
échoua comme toutes les autres. Je ne fais fî 
on parvint à les faire croire ; ce qui eft très 
probable dans des fiecies auffi abrutis par l’i­
gnorance; mais cette créance n’influa que bien 
peu fur la conduite., puisqu’on étoit fans- 
cefle obligé d’en produire dé nouveaux. En 
voici deux , rapportés par Grégoire de 
Tours , qui ferviront à donner une idée des 
autres. J

Ce Saint raconte, qu’un Simplicius, évêque 
d’Autun , n’ayant point fait lit à part après 
fon- ordination , fes peuples en murmurèrent, 
& que leur mécontentement alloit éclater
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ttn jour de Noël , lorfqu’ayant vu des chat? 
bons ardens fur les robes des deux époux> 
fans qu’elles en fufient confumées, ils com­
prirent clairement par Ce prodige, combien 
leur défiance étoit ïnjufte, & qu’il n’étoit 
pas fi étrange de s’approcher du feu fans 
brûler.

Un évêque de Nantes avoit fuivi lui ufage 
contraire : depuis fa promotion il n’avoit pas 
manqué de fe féparer abfolument dé fon 
époufe ; aufii, cette fois, ce fut fa femmefeule 
qui murmura ; craignant l’infidélité de l’évê­
que & qu’il ne l’abandonnât pour quelque 
rivale, elle l’obfervoit avèc toute l’inquiétude 
de la jaloufie. On fent combien cette paffion 
étoit embarrafiante pour le mari ; mais elle 
en fut guérie , grâce à un autre prodige i.car, 
tandis qu’elle l’examinoit pendant fon fom- 
meil , elle vit repofer fur fon eftomac un 
agneau d’une beauté cëlefie & d’une, blan­
cheur éblbuiflante. Une pareille vifion ne 
laiffoit, fans-doute, rien à répliquer ; mais t 
comme très- peu de perfonnes avoient le pri­
vilège de voir cet agneau blanc ou ces rqbes 
incombuftibles , il paroît clair qu’il y avoit 
alors beaucoup de-femmes mécontentes , & 
beaucoup de maris prêtres, qui fcandalifoient
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leurs peuples par leur foiblefle ou leur in- 
discrétion.

En Angleterre.

ËN Angleterre , ce fut l’ange Gabriel lui* 
même qui prit là peine de defcendre du ciel 
pour venir annoncer cette loi du Célibat, & 
donner gain de caufe aux moines Bénédic­
tins ( h ) fur les anciens prêtres & moines 
Bretons , qui avoient toujours été en poflef- 
fion de fe marier. Ôn fe figure communément 
que la Grande-Bretagne ne fut convertie à la 
foi que par le moine Auguftin , qui y fut 
envoyé par St. Grégoire dans le commence­
ment du treizième fiecle. Mais la religion 
Chrétienne y avoit pénétré long-tems avant 
cette époque ; lès dévaluations des Anglo- 
Saxons & des Danois n’en purent détruire 
toutes les traces , & il s’y conferva toujours 
deux ou trois évêchés & quelques monafteres , 
entr’autres celui de Bangor , un des plus 
Vaftes & des plus nombreux qui aient ja­
mais exifté , puifqu’il eontenoit près de 2000 
moines.

Au refte, ces moines étoient bien différons

(A) Polyd. Virg. L. VI.

des
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des nôtres. Comme an. fera fans douté bien 
aife de les connoître, je vais donner leur 
portrait tej.qu’il a été tracé par Mr. Hume, 

. (*):  ^^,M^mën^_a.emp!rufl,tÀ;lÔu$ lès 
traits dans.Osberne , autjeiir -comtemporainz

(*) Maif. de Plantag. T. I. .

"c :''r ■■ \

-Jfr’étoit, dit-il, des efpeçes de; prêtres féculiers 
qui vivotent dans les couvens,à-peu-près

/ comme les Chanoines vivent aujourd’hui dans 
leurs Chapitres . fans être fournis aveuglé­
ment à la volonté d’un fupérieur, fins être 
atteints à une réglé gênante , difpofant à 
leur ,gré de leur jloifif & de îeyrs:talç^.u^< 
confacrant ordinairement à f’mffruûiop tfe 
la jeuneffe d’ailleurs? vivait. fans. être. rç~ 
tranchés du monde & fans quitter leur com­
munauté , pouvant toujours choifir entre le 
mariage & le Célibat. C’eft maintenant au 
leûeur àfaire la compataifori de Cetteihfti- 
tution avec celles qni la fuivirent j & à.jugec 
fi la raifon >le gouvernement , là réligibii 
même , ont beaùçoup gagné au nouveau plan 
imaginé par St. Bénoit. .

La différence des ufages excita bientôt^ 
entre ces deux corps, une haine violente j & 
cette haine une guerre cruelle , qui, félon

X
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«R'apin Thoyrasy dura plus de yoô ans avant 
que l’ancien clergé put être entièrement affu- 

t jettifdCe dewieèeoffimèhçoit alors à éprouver' 
zlê relâchemëîft'^ûéle'témps amené ; à là Ion'" 
:gue , dans toutes les chofes humaines. Les 
s nouveaux moines -, au contraire ,dâns la fêr- 
aveqr de leur iliftitufiôn, fe paroient avec 
?zele, aux yeii!? HeSpeuples, de ces" auftérités
■appârëntes /ijui Torit toujours fûtes de lui 
plaire , & d’autant moins pénibles alors, 

-qMelIefeétbiwftïè'rhoyéh le plus efficace pour 
- Supplanter leurs rivaux. On petit voir dans 
•4’illuftre liiftôrien qrie j’ai cité y d’abord , 
comment les Bénédictins , fécondés de la pro­
tection des papeS , vinrent à bout de décrier 

Meurs adverfairès ; puiscomment, en donnant 
â leurs femmes le nom odieux de concubines , 

’¥ls enveloppèrent tout l’ordre dans l’acçufa- 
' -tion d’un liberïifiàge , dont plufîênrs étoient 
'■ peut-être coupables, mais qu’il eût été facile' 

-s de corriger. D’ailleurs, ces débauches ne 
nous ayant été tranfmifes que dans les éçrîts 
des nouveaux moines, on ne fe trompera pas 
fans doute , en- foupçonnant dans leur récit 
beaucoup d’exagération.

•<Les Rois prirent fouvent parti dans cette 
querelle ; mais le crédit exhorbitant des Bé-
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^édiâins,& l’afcendant qu’ils avoiej^ pris 
fur le peuple ne permettoient guere aux 
Rois mêmes defe déclarer contr’eux.-Le feul 
;Rdw-y, qui ofa protéger l’ancien clergé, perdit 
bientôt par leurs intrigues la vie & la cou­
ronne : ils n’oublierent rien pour noircir fa 
mémoire, tandis qu’ils prodiguèrent tous lés 
éloges â fôn fucceffeür Edgar, coupable ; au 
moins, d’autant de crimes , mais rachetant fes 
vices par fa libéràlité &fon dévouement pour 
les moines* Tèlle étoit ; danscés fiecles bar­
bares , la feule pierre de touche de la vertu ; 
tous les portraits des princes ne nous font 
venus que défigurés , la louange du la nature 
de leurs hiftoriens ne nous apprend au fond 
qu’une feule chofe, s’ils furent ou ne furent 
pas. dociles pour le clergé, & prodigues envers 

.ï’Eglife.
Enfin, fous Edgar , la proteâion royale 

appuyant les efforts des moines , abolit les 
anciens mariages des clercs en 969. Deux 
hommes jOdon & Dunflan ,tous deux moi­
nes, enfuite archevêques de Cantorbery , 
furent les principaux auteurs de cette révo­
lution : tous les deux eurent cette auftérité 
de.mceuri fi admirée alors ; mais ils eurent 
auffi tous les deux t & fur-tout Dunftan, les

X z
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défauts qui manquent rarement de l'accom­
pagner , une ame altiere, un caraâefe fa£ 
Touche & inflexible ; & fans doute cette 
ardeur de dominer fur les confciences*, la plits 
aâivédes pallions , puifqu’elle furvit à toutes 
les autres ; qui ne renonce aux douceurs de 
la vie que pour s’en affurer les honneurs, & 
préféré Je» plaiflrs de l’ambition à ceux de 
Ja volupté. Je ne citerai qu’un trait pour 
prouver jufqu’où ils pouffèrent l’un & l’autre 
la barbarie de leur zele,.& ce que les prin­
ces eux-mêmes ont à redouter de l’afcendarft 

-des prêtres , lorfqu’ils ne favent pas le 
réprimer. .

Lej Roi Edwy, (A) cet ennemi des moines 
dont jai parlé , avoit- époufé Elgive une 
de fes parentes, à un degré prohibé, ces pro­
hibitions s’étendoient alors jufqu’à la feptieme 

• génération. On fait combien elles cauferent 
de troubles dans 'l’europe ; combien elles 
contribuèrent à y affermir la puiflance des 
Papes qui , étant les feuls auteurs de ces 
défenfes , fe réferverent auffi à eux feuls 
le pouvoir de les lever. Edwy fut donc ex­
communié , comme de taifon , & regardé

(f) Hume hift. des Plantag.
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comme un ennemi de l’Eglife , parce que 
malgré la fentence des prêtres , il ne vouloit 
pas abandonner fa femme. La mode n’étoit 
pas encore venue dedétrôner un princeàpro- 
pos d’une excommunication. Il continua donc 
de regner : mais une mode pins ancienne, & 
conftamment fuiviepar le clergé de tous les 
temps & de tontes les religions, c’eft de pour- 
fuivre avec une vengeance implacable tous 
ceux quiréfiftent à leur autorité. Edwy, &fur- 
tout la malheureufe Elgive,ne tardèrent pasà 
en faire l’expérience. Je fnpprime mille perfé- 
cntions particulières d’Odon & deDnnftan qui 
le jour même des noces, pouffèrent l’infolence 
jufqu’à venir arracher le Roi des bras de la 
Reine , & qui, ne pouvant faire mieux alors, 
fatisfaifoient une partie de leur vengeance 
en s’oppofant à'fes plaifirs. Elle éclata bientôt 
après d’une maniéré plus terrible, car l’infor­
tunée princeffe étant tombée entre les mains 
des prélats, ils lui firent brûler le vifage avec 
un fer chaud , fe flattant de détruire avec fa 
beauté la pafiion qu’elle àvoit fait naître: 
enfuite, foit pour couvrir leur crime, foit 
pour faire une nouvelle infulte au monarque', 
ils firent conduire Elgive en Irlande , pour y 
fubir up exil perpétuel. Qui ne feroit indigné,

X 3
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€H voyant-, non-feulement un pareil attentai- 
impuni, mais le Roi forcé de l’approuver, en 
Co.nfentant a fon divorce ? Cependant Elgive 
trouva le moyen derevenir au bout de quelque 
temps, &fi parfaitement guérie de fesbleflures, 
qu’il ne lui en reftoit plus de cicatrices. Odon 
qui en fut informé , la fit faifir de nouveau 
par fes fatellites , qni lui ayant coupé les jai*—. 
rets > ^rflerent expirer dans d’horribles to ur- 
tnens. Je ne fais fi l’on eût pu eninventer d’aflez 
cruelspourpunir la barbarie de l’Archevêque ; 
mais il en jouit paifiblement, & le Roi feul 
en porta la peine, ayant; été dépofledé de fes. 
états par les infoiguesdes moines, & étant mort- 
de chagrin peu de temps après.

Tel .étoit l’ufage que faifoient les moines, 
d’une puiflancç qui ne connoiffoit plus- de. 
bornes. Cependant, quoiqu’ils enflent profcrit 
le mariage d’Edgar, & q.ue, en chaflant l’ancien, 
clergé, ils fefuflent emparés de toutesles Ca­
thédrales & de prefque tous les évêchés dit; 
royaume, ils ne purent foumettre entièrement 
les Eccléfiafliques ; car le Concile d’Enhani. 
tenu en 1001,, leur reprochoit encore d'entre­
tenir à la fois plufieurs femmes ,& qûecet abus, 
étoit paflé en coutume. L’infuffifance de tous 
les remedes employés jufqu’alors, étant aflez
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démontrée depuis plufieurs fiecles , on voulue 
effayerfilayoie desrécompenfes neferoit pas 
plus efficace, &le concile promit tous Tes pri­
vilèges de la nobleffe, à ceux des prêtres.qui 
voudroient s’abftenir deleurs femmes, oun’én 
plus époufer à l’avenir. Mais, comme nous- le 
verrons dans la fuite, ce remede n’eut pas plus 
de fuccès que les précédons.

En Allemagne.

Le moine Winfrid, autrement nommé Bo- 
niface, autre apôtre de la création des papes", 
fe plaignoit pareillement, à fon arrivée en Al­
lemagne ,que les prêtres & les évêques y 
étoiént plongés dans la débauche & l’adulterej 
(Z) comme cela paroît,difoif-il, par les enfans 
qu’ils ont depuis leur ordination. Audi, fit-il 
affembler promptement un Concile en Ger­
manie , qui comdamna à la prifon & au fouet 
tous les prêtres, clercs , moines ou réligieufes 
quel’on trouveroitcoupables:cequin’étoitpas 
bien difficile, ces Conciles du moyen âge 
étant toujours compofés d’Evêques du même 
parti : car on fe doute bien que l’ancien clergé 
qu’on vouloit réduire, ou n’y étoit point ap-

(Z) Fleury Hift. Eccl. an. 742..
X 4
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peléou n’y- paroiffôït que pour entendre fa 
qojndamnation/Mais aumoinSj Ce qtii réfultq 
bien clairement de tous lés détails hiftoriques, 
c’eft qu’on ne trouve l’obligation forcée du Cé­
libat dans aucune de ces anciennes églifes.
-, Elles conferverent encore long-temps leur li­
berté, malgrétous les effortsdes Papes. Vers le 
commencement du. X®. fiecle, le Pape Léon VH 
çcrivoit à Gérard, archevêque de Bavière : 
>> on nous a rapporté un détordre déplorable a 
» les prêtres de votre pays ôtent fe marier pu- 
v bliquement-,& l’on demande fi leurs enfans 
»> peuvent être promus aux ordres : on yoit 
» combien çes mariages font criminels , par le 
» Concile de Nicée, qui défend aux prêtres de 
>> loger, même avec des femmes j & par celui 
>> de Néoçérafée, qui ordonne de déppfer un 
» prêtre qui fe marie ; ce que nous voulons 
>> qui foit exécuté., mais lesenfans ne doivent 
V pas porter l’iniquité de leur peres >>. Pour le 
coup , le bon Pape ne pouvoit çhoifir plusmal 
fes autorités , au moins pour le Concile de 
Niçée qui , comme nous l’avons VU , laiffa 
toujours aux prêtres l’ufage <lu mariage, St ne 
leur défendit que les femmes fous-introduites. 
Tel étoit cependant le principal fondement de 
cette loi du célibat ; tous les Conciles, toutes 
les décrétales de. ces tems-là ne fe laffent point 
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d’appeler à leur fecours l’autorité des Pères de 
Niçée , & je laiffe' à juger de quel poids peut 
être une défenfe qui ne porte quefur une fàuffe 
fuppofition. Jenoferois décider, fi les Evêques 
d’alors furent eux-mêmes dupes de cette er­
reur, par" l’impuiflance de remonter jufqu’aux 
fources, ou s’ils fe prévalurent de. l'ignorance 
des peuples : mais , lorfque les lumières com­
menceront à éçlairer l’Europe, on fut bien­
tôt tourner contr’euxrmêmes des armes qu’ils 
ayôient maniées fi indifcrétement.

Je ne me lafle point d’accumuler des auto­
rités, parce que, dans h matière que je traite, 
elles me paroiflènt beaucoup plus décifives 
que les raifonnemens. Les exemples, fi je ne me 
trompe, font dans la morale, ce que les expé­
riences,font dans la phyfique. Ils nous donnent 
la clef dit cœur humain, comme les autres nous 
apprennent à çonnpître la nature. Ce font les 
exemples des fiecles pafTés qui, nous marquant 
la vraie mefure de nos forces, nous, montrent 
le but réel où nous devons tendre : fi nous forâ­
mes fages, ils nous éloignent de tous ces plans 
de perfection imaginaire, qui amènent prefque 
toujours le crime à la fuite du découragement, 
& produisent à coup fûr beaucoup plus de vices 
quede vertus. Je vais donc continuer de trans­
crire les plaintes des auteurs contemporains.
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St. Adalbert, évêque de Prague en 988, re« 

tionça àfon évêché,pour éviter, difoit-illavuQ 
de trois défordres qui lui paroiffoient fans re* 
mede, & dont il ne vouloit plus être témoin ; 
favoir, la pluralité des femmes, le mariage des 
prêtres, & la vente desefçlaves chrétiens faî­
teaux Juifs.

En I T A L I E.
En Italie, Alton, évêque de Verceil, fe 

plaignoit que le clergé de fon tems vivait 
publiquement avec des concubines. Elles gou­
vernent , dit-il, leurs maifons, & après leur 
mort, héritent ce qu’ils ont amaffé des biens 
de l’Eglife : la pauvreté fait feindre d’abord 
aux clercs de garder la continence; maisquand 
ils font reçus au fervice de l’Eglife, ils en­
tretiennent ces malheureufes aux dépens des 
pauvres ; il parle , enfuité, de leurs enfans , 
de leurs querelles, des fcandales qui fontmé- 
priferle clergé, & rendent, dit-il, le peuple 
beaucoup moins exaél à payer les dîmes.

Voyez encore comment, environ20 ans 
après, Ruthier, Evêque de Vérone, décri- 
voit les débauches du clergé de fon tems. » J’ai

vu ( m ), difoit-il, deux Evêques fe repro-

( nu ) De çontetnpt. Canon.
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» cher publiquement, que l’un portoifleç 
» armes, que l’autre avoit une concubine^ 
V que l’un avoit commis un adultéré avant fon 
»> ordination, & que l’autre après fon or- 
» dination, s'étoit marîéi L’incontinence eft 

telle, qu’à peine trouve-t-pn quelqu’un digne 
» d’être élu évêque, ou d'impofer les mains 
» à celui qui eft élu. Gé font fur-tout , les 
» Italiens, qui font les plus impudiques, & qui 
» fe piquent d’un plus, grand mépris pour les 
»> Canons », Il dit encore ; qu’ayant voulu 
affembler un Synode, il ne trouva parmi 
les prêtres que des bigames, des conçubinai- 
res, dés parjures, des ufuriers ; que les enfans 
même étoient irréguliers comme bâtards ; & 
il conclut que c’eft le clergé qui détruit les. 
mœurs, & qui eft la perte de tout fon peu­
ple.

Il eft rapporté qu’à Milan, Pierre Damieiï 
ayant obligé l’archevêque de contraindre feS 
prêtres à chafler leurs femmes , il en réfultades, 
amours vagues, & libertins; parce que, n’ayant 
plus de femme en propre, ils en prirent eq 
çommun, & que l’archevêque même le leur 
permit, comme l’attefte Sigonius ( n ') Proinij- 
cuos mulierum concubi/uj annuit.

(nj Rcr. Italie. L. IX.
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A Milan, c’étoit l’archevêque lui-mêmè 

quipermettoit le concubinage à fes prêtres, ne 
pouvant pas faire mieux. En f rance, un autre 
archevêque leur donnoit lui-même l’exemple 
de fe marier. On trouve dans Fleury , que 
Robert, archevêque de Rouen, époufa publi­
quement , en 1004, tine femme npmméeHer- 
leve, dont il eut trois fils, auxquels il parta­
gea le Comté d’Evreux & fes autres biens. Du 
refte, il ne paroît pas qu’on lui ait fait d’autres 
reproches : on a même loué fa libéralité pour 
l’Eglife, & ce fut lui qui fit commencer à 
fes frais la Cathédrale de Rouen,

Ainfi , point de contrées dans l’Europe,' 
que cette malhçureufe loi du Célibat ne couvrît 
de fcandales & de crimes ; point d’Etats où le 
légiflateur ne fe fatiguât inutilement pour 
les prévenir. On avoit ofé donner atteinte 
aux loix les plus facrées de la Nature, & l’on 
çomptoit fur l’autorité des loix civiles !. comme 
fi notre refpeft pour les premières, h’étoit pas 
le fondement de l’ohéiflance que nous accor­
dons aux autres; comme fi tous les devoirs 
qu’impofe la Société , ne dérivoient pas de ces 
premières obligations. De là, naquit une jurif- 
prudence également infenfée & cruelle ; le pen­
chant le plus naturel du cœur humain fut fou­
rnis à une flétriffùre, qui tomboit bien plutôt
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fût le Créateur que fur l’homme lui-même ; 
puifqu’enfin il ne fe l’étoir point donné, & 
qu’il n’étoit pas plus maître de'l’anéantir-. L’-tt- 
nion légitime des deux féXeS, ce lien de toutes 
les Sociétés ,-interdite à-urt grand nombre de 
Citoyens , devint pour eux un crime atrote-, 
qui fut puni par des fupplices cruels : maisslà 
confcience ne fe pHe’pas fi âiféiheïit’aü' gré 
de nos inftitutions. L’Auteur de la Nature rra 
pas placé le remords dans nos âmes* pour con­
sacrer, toutes nos fantàifiès,‘mais‘pour fi'dtis 
punir de l’infra âion faite à fes véritables Loti* 
Auffi j malgré la foi robüfte de cés hommes

■ abrutis p ar la fn perdit ion & l’ignorance, neles 
vit-,oh pas moins cédera leurs pencliansjlës 
Loix Eccléfiaftiques eurent beau s'armer d’ù-

. mefévérité effrayante1, lespaffiohs humaines 
fe firent un jeu de les enfreindre , jüfqifà ce 
qu’enfin la multitude des délits affura l’impu­
nité, à tous les, coupables.

Tel fut le point dû Ton arriva vêts le 
commencement du XL. fiecle. Pierre Damien 

-, remârqubit, avec chagrin, que, de fori tèm's , 
les prêtres & les clecrs coupables d’incontineri- 

.. ce. n.étoient plus fournis qu’à de fimples péni- 

... tençes, qui n’emportoient ni leur dépofiâôh , 
*■ ni la dégradation de léür rang. Il dit èhcore 

que, s’étant entretenu fur cette matière avec 



pîiUieurs évêques, il n’avoit jamais, pu les 
convaincre : mais Qu’ils; aboient répondu, que 
cette vertu furpaffoit leur force ; que d’ail­
leurs, ils ne craignoient plus d’être punis dans 
les Conciles. En effet, ajoute-t-il, l’Eglife 
Romaine eft. accoutumée à;diffimüler ces for- 
tek de péchés., quoiqu’ils foieht.fi publies 
qu’il n’y ait perfonne qui ne connoiffe les 
,heüXde débauche & le. nom des concubines;

Je ne fais fi ce fut pour fe venger du mé­
pris qu’on avoit. eu.-ppur fes paroles, que. ce 
Damien (o ) compofa , contre les Eccléfiaf- 

, tiques, fon livre intjtulé : Gomofrheus.Leü- 
-tre .feul annonpe l’infamie du fujet jfiuis que 
j’afobefoin de 91’ÿ étendre.,On vint, depuis^ 
à bout de fupprimer ;ce fcandaleux ouvragé : 
mais fa mémqifg^ qui s’eft confervée, dé- 
pofe fuffifarnm ent contre la corruption extrê- 

.mj? de ce fiççlei Ellé;cft. encore àtteftéë par 
les réglemens de plufieurs «Conciles ; entr’au- 
tres par celui de Tours , qui défend en 
.termes exprès aux. moines. & aux Teligietifes $ 
de.coucher deux dans un même lit ( * ). Jamais

( o ) Diction, de Bayle , art. Damien.
( * ) Cette défetife fut rènbuvéllée dans un Concile 

de J?aris, tenu en’ 12.12 ,.où:elle eft conçue en ce, 
termes ; Interdicimut reÿtdaribus monialibus, n.

foieht.fi
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aucu'n Code de Nations policées Ou barba-» 
res ne fut fouillé par ces: indignes ordon­
nances ; & il fallut, fans doute, des- fcan­
dales bien multipliés, pour-faire-fonger à 
ces précautions.',- prefqu’auffi hoiftéufés que 
le crime qu’elles vouloient prévenir. '

Hiftoife. du Célibat depuis"- Gré-' 
gobeVIL ' .

JNT OüS Voici enfin , arrivés aq tems de 

Grégoire VII, le principal rèftaurâféiir" de 
la loi du Célibat, & celui qui porta le 
plus loin les prétentions dés Papes.' Mais , 
avant de parler du tnotif qui le' fit agir.^ 
& des moyens qu’il mit en ufage, je crois 
devoir faire quelques réflexions fur les caii- 
fes politiques qui préparèrent léfif grahdeur.

Pendant les fiecles d’ignorance "7qüé nous 
venons de parcourir, les ufiirpatioris des évê­
ques avoient été portées à l’excès dans pref- 
que tous lés Êtâts de l’Europe : fi celles des 
Papes n’étoient pas encore au point où elles

Bini vel Bina in led» jacgant proptgr metum incen^ 
tinenti*.
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arrivèrent dans les fiecles fuivant , è’eft qïiè* 
leur courfe avoit été, en quelque forte, ral- 
lentie part une. fuite de monftrès qui oéétf- 
perent la iGhàire de St? Pierre pendant près 
d’un fieclenj- & qui .femblerent oublier •• les 
foins de4’atnbitioiî y pour- fe livrer les uns 
Contre les autres à foute l’atrocité des ven- 
géâhcësv^oïï pour fe plonger dans lés plus 
infâmes plaifirs (*). Mais, à peine la tran­
quillité fut-elle ramenée fur le ïiege , que leS 
prétentions des * Papes' ne Connurent pliis dé 
bornés , & bientôt après ne trouvèrentplus 
d’obïlacles.r Le chemin à la fouveraine puif- 
fancé leur avoit déjja été .applani par les 
autres évêques ; car ceux - ci, ne croyant

’ élever que leur propre grandeur , ne travail­
lèrent réellenient que pour cellè des Pape?,' 
de même qu’après la deftruâioh d’ùn Etat 
populaire, toutes les.ufurpatiôjis des nobleS 
aBouiment à élever un Monarque on un Def- 
pote, qui recueille feul le fruit de leurs travàûx.

Cependant, il faut l’avouer, les évêques 
ne pouvoient guère donner, une bafe plus

'  X I
( * ) Lifez dans l’Hiftoire Eccléfïaftiquele Régné des 

Papes, depuis Formofe jufqu’à^Jean XII, dépofépat 
l’Empereur Othon.

flade
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fiable à leurs acquifitions , qu’en les mettant 
fous la proteûion des Papes. Pour empêcher 
les peuples, ou les Souverains, de les repren­
dre, il leur falïoit, ou trouver ou créer ex­
près, une puiflance indépendante par elle- 
même, qui,—par fon caractère facré, pût 
en impofer aux peuples, & qui, foit par 
fa propre force, foit par fon influence fur 
les autres États, fût toujours à portée d’in­
quiéter les Souverains. Ainfi fe forma la liai- 
fon des Evêques avec les Pontifes de Rome. 
Delà, leur ardeur pour.élever, fans mé- 
fure, une autorité qui leur fervoitde fauve-, 
garde, qui ne' leur ôtoit au fond que quel* 
ques droits fpirituels dont ils faifoient peu 
d’ufage, & maintenoit leurs pofieflions tem­
porelles , dont ils étoient plus jaloux. Il fe 
peut faire que ce fyflême n’ait pas d’abord, 
été combiné dans toutes fes parties : & l’on 
m’oppofera , peut-être, lighorance de* ces 
fiecles i mais, eût-elle été encore plus grande, 
il eft, daiis la raifon humaine, une juftefie 
& Une fuite de conféquencès indépendantes 
des lumières ; les événemens dans la politi­
que , de même que les caufes dans la phyfi- 
que, s’attirent nécefîairement les uns les au­
tres i & , dans aucun fiecle, l’intérêt n’a mé-

Y
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connu le chemin le plus fur pour arriver a 
fon but.

Cet édifice étoit déjà bien avancé, lorf- 
que Hildébrand fut nommé Pape, fous le nom 
de Grégoire VII : mais c’éfoit lui, principa­
lement , qui étoit deftiné à lui donner une 
bàfe, & à l’élever plus haut que tous fes 
prédéceïfeurs. Jamais homme ne fut plus 
propre à réuflîr dans ce projet, parce que 
jamais perfonne n’eut un caraétere plus au­
dacieux & plus entreprenant. U n’eut, fans 
doute, pas moins de fouplefle, puifque, né 
de parens inconnus , & d’abord fimple moine 
de Clugny , il s’éleva lui-même à ce point 
de grandeur..: &, dès qu’il l’eut atteint, il y 
déploya une fierté , qui fut prefque toujours 
le partage de ceux qui éprouvèrent ces ré­
volutions extraordinaires de la fortune , foit 
qu’ils tiennent cette dureté d’ame de la baf- 
feffe de leur naifiance, ou qu’ils penfent,’ à 
force de hauteur, pouvoir la faire' oublier.

Dans Timpuiflarice où il étoit d’appuyer 
bu d’accroître par fes propres forces les ûfurpa- 
tionsde fon'fiege, Grégoire fentit de bonne, 
heure qu’il étoit obligé d’en emprunter les 
moyens des Etats même qu’il vouloit afîer- 
vir. Déjà regardé, par la fuperftitiçn. *
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comme le Souverain immédiat ,de tous les 
Eccléfiaftiques, qui j foit par leur richefle $ 
foit par leur nombre, formoient une puif- 
fance fi redoutable dans chaque Royaume , 
il ne s’agiflbit que de les fouftraire absolu­
ment à tout autre jurifdiftion, en forte qu’ils 
ne dépendiffent que de luifeul.

Pour arriver à ce but , il falloit d’abord 
que les biens immenfes deftiriés à la fub- 
fiftance du clergé , dépendirent abfolument 
des Papes , pouf fe faire autant de créatures 
qu’ils auraient de grâces à diftribuer. De là $ 
leur empreffemént pour s’emparer de la no­
mination de prefque tous les bénéfices ; de là i 
la célébré querelle des inveftitures, qui fit 
couler le fafig de plufieürs millions d’hom­
mes , & qui, dans la feule Allemagne , . fit 
livrer plus de 80 batailles (p) , jufqu’à câ 
que les prétentions des Papes l'enflent enfin 
emporté fur le droit des Empereurs.

Il falloit encore que ces Ëccléfiaftiques 
indépeiidans des princes . pouf leur fubfif- 
tance , n’euflent rien à craindre de leurs ref~ 
fentimens. Delà, le zele de Grégoire & de 
fes fuçcefleurs pour foutenir les immunités

(p) Frapaol. Traité des Bénéfices.
Y 2
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ecéléfiaftiques, qui cauferent tant de froiï- 
blés eh France & en Angleterre. Ainfi fe 
forma, dans chaque Royaume, une milice' 
étrangère , uniquement réunie fous les étan- 
dards du Pape, & prefque toujours l’enne­
mie du Souverain légitime ; par la raifon, 
que ceux qui la compofoient , ne fe regar- 
doient plus comme fes fujets.

. Enfin, pour mieux s’affurer de la dépen­
dance des eccléfiaftiques eux-mêmes, il fal- 
loit les ifoler de tout autre intérêt. Les foins 
d’unefamilleramenentnéceffairementceluiqui 
en eft chargé à l’état de citoyen. Une femme , 
des enfans, font autant de liens qui attachent à 
la Patrie ; le zele, pour tout autre objet, 
s’affoiblit, à mefure que les fentimens nafu- 
rels prennent plus d’empire. Les Papes -vi- 
rent donc bien, qu’en laiffant les prêtres ma­
riés, ils n’en pouvoient plus attendre ce dé ­
vouement abfolu, qui feul convenoit à leurs 
projets. De là, tous leurs effors pour étendre 
le Célibat : de là, tant d’excommunications , 
tant de loix tyraniques & cruelles pour en 
impofer l’obligation. C’eft ainfi, fi l’on nie 
permet cette comparaifon, qu’un prince qui 
médite une conquête importante, fonged’a- 
vasceà s’affurer du nombre & de la difpa-
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fition de fes troupes, én fe les attachant par 
tous les nœuds qui font en fon pouvoir.

Ce plan de politique ainfi tracé , il eft 
tems de voir comment les Papes l’éxécüte- 
rent : mais, au lieu de l’expofer moi-même, 
j’aime mieux faire parler , à ma place , les 
auteurs contemporains ; la plupart d’entr’eux 
ayant été moines, & montrant,- d’ailleurs, 
le refpeét le plus aveugle pour les Papes , 
leur témoignage ne pourra être révoqué en 
doute. La Chronique de Germanie n’ayant 
fait que raffembler leur récit, je me borne 
tai prefque à la traduire.

L’an 1074, dit la Chronique (ÿ) , le Pape 
Grégoire VII, connu fouslenomd’Hildébrand, 
ayant aftemblé un Concile à Rome , défendit 
à tous les prêtres de continuer à vivre .avec 
leurs femmes ; & à ceux qui fe deftinoient au 
Sacerdoce, de contracter des mariages à l’a­
venir. Ce décret, apporté en Allemagne , y 
trouva beaucoup d’oppofition. Cette même 
année, le Pape fut obligé d’écrire une lettre 
contre l’évêque dé Confiance, qui avoit re- 
fufé de contraindre fes Eccléfiaftiques à ce 
nouveau joug. Pour terminer cette querelle ,

(ÿ) Chron. German. L. XV. p. 119.
Y 3
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fin aflembîa donc un Concile à Erford. (y) 
préfidé par l’archevêque de Mayence : prefqùe 
tous les prêtres , dit l’auteur que je cite , dé- 
teftoient cette loi du Pape; car la,plupart 
avoient leurs femmes, ou les plus âgés les 
avoient perdues ; ils oppofoient au Pape le 
témoignage de'l’Evangile , celui de St. Paul, 
l’inftitution divine du mariage ; l’archevêque 
étoit du même fentiment, mais la crainte du 
Pape J’obligeoit de diïîimuler.

Le Concile s’étant ouvert ; à la ledure du 
bref qui ordonnoit aux prêtres de renoncer 
ou au Sacerdoce ou à leurs femmes (s), il 
s’éleva un grand murmure ; tous déclarèrent, 
qu’-après avoir donné la foi à leurs époùfes, 
leur union,, fondée fur l’inftitution divine , 
ne pauvoit plus être diflbute; &, qu’après 
s’êtrevoués au fervice des autels par le Sacer­
doce, il ne leur étoit plus permis de les 
abandonner. Ils expofoient tous les inconvé- 
niens d'un Célibat forcé ; & , comme dit 
l’auteur, phis ils avoient de Religion & de 
vertu , plus ils oppofoient de réfiftance. Quo 
quifque vir melior, aut Sacerdosfanclior, hoç
**T—. . I —, ■ I ■ ■■ ■ ■ Il |>»I ii . ■ ' -q i»i_i ll| ■

(r) Lamb. de K.inaffbourg,
(r) Fleury, ann, 1074.
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plurïbus vehementius repugnabat. Ils. traitoient 
d’héréfie manifefte l’opinion de Grégoire, 
& fe récrioient contre une doctrine infenfée, 
qui, voulant arrêter le cours de la Nature , 
lâchoit la bride à la débauche & à l’impu­
reté. L'archevêque infiftant fur les ordres du 
Pape, & les efprits s’échauffant de plus en 
plus, peir s’en fallut qu’il ne. fût immolé 
au reffentiment de fon Clergé , il ne 
s’en garantit qu’en ufant lui-même de 
violence.

L’année fuivante, de nouvelles lettres du 
Pape ordonnèrent le Célibat au clergé de 
Mayence , fouspeined’excommunication ; & 
tin nouveau Concile fe tint à Mayence même ; 
beaucoup d’évêques s’y trouvèrent ; un Légat 
du Pape y affifta, dénonçant les plus gran­
des peines à ceux qui s’obftineroient à garder 
leurs bénéfices & leurs femmes ; mais cette 
décifion ne fut guere mieux accueillie dans 
fa bouche, qu’elle ne l’avoit été dans lé pré­
cédent Concile : quelques-uns, en petit nom­
bre , dit la Chronique, promirent, il eft 
vrai, d’obéir , foit par la crainte de l’indi­
gence , s’ils venoient à perdre leurs Eglifes 
foit par dégoût pour leurs femmes , & far- 
tout à caufe de la facilité de les change
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pour des concubines : mais, ceux-là même , 
ajoute-t-il, retinrent, dans la fuite, leurs 
femmes & leurs Eglifes ; quelques-uns vécu­
rent avec des chambrières (focarîœ) ou des 
femmes mariées ; cette défenfe n’ayant fervi 
qu’à multiplier l’adultere & les autres dé- 
réglemens.

D’un autre côté , ceux qui n’avoîent pas 
voulu fe fôumettre, étant dé retour dans 
leurs Eglifes, affemblerent leurs peuples t 
leur expoferent leurs plaintes contre le Pape , 
& les autorités de l’Ecriture qui confirmoient 
leur mariage : en forte que ceux qu’on leur 
avoit donnés pourfucceffeurs,eurent beau fé 
préfenter, munis d’excommunications & de 
bulles , ils ne purent fe faire recevoir. Les 
partifâns des Papes eurent alors recours à des 
remedes plus violens : ayant fiirpris quelques- 
uns de leurs adverfaires, ils les firent mou­
rir , croyant par-là épouventer les. autres. : 
mais il en arriva tout autrement ; car ceux 
qu’on avoit mis à mort, s’étant toujours fait 
eftimer par leur conduite, les peuples fe fou- 
levérent en plufieurs endroits contre les Papes, 
plufieurs diocefes, foit en France, foit en 
AHemàgne, fe joignirent à celui de Mayence. 
Les Princes eux-mêmes les fécondèrent, &
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fur-tout l’Empereur Henry IV, qui, ayant 
été excommunié par Grégoire VII, étoit 
bien-aife de voir fon autorité diminuer dans 
l’efprit de fes fujets. D’ailleurs, l’expérience 
n’étbit pas favorable au nouveau fiyftême : 
la plupart des prêtres, qui avoient renoncé au 
mariage , n’en vivoient qu’avec plus de li­
cence ; on les furprenoit fouvent dans le crime : 
& leurs rivaux, les accufant alors devant le 
peuple, le prioient de comparer ces débau­
ches fcandaleufes, avec la conduite d’un prêtre 
marié , qui. ufe chaftement d’un légitime 
mariage , & éleve fes enfans dans la crainte 
de Dieu.

Ledéfordre ne fut guere moindre en An. 
gleterre (i), félon le témoignage de Mathieu 
Paris, qui appelle le décret de Grégoire (* *),  
un exemple nouveau, un jugement indifcret. 
A^peine eut-il paru , dit cet hiftorien, qu’il 
occafionna un fchifme pire que l’héréïie : un 
petit nombre de prêtres, obfervant la conti­
nence , quelques-uns ne feignant de l’embraf-

(i) Hift. Ang. an. 1074.
(*)Novo exempla & ut mu!tis vijum efl inconfîderato 
judicio.
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fer que pour s’enrichir, & prefque tous fe 
fouillant par une infinité de crimes & d’a- 
dulteres. Henry d’Hutingdon, autre hiftorien 
de la même Nation, rapporte pareillement 
que, quand Grégoire voulut introduire cet 
ufage inconnu avant lui, cette ordonnance 
parut très-belle aux uns, très-dangereufe 
aux autres, qui craignoient qu’en afpirant à 
une pureté au-deflus des forces humaines , on 
ne tombât dans des impuretés , capables de 
déshonorer la Religion. Quod qiiibufdam mim- 
diflimum vifùm ejl, quibufdam perictilofum , 
ne, diïm munditias viribus majores appelèrent, 
in immunditias horribiles ad Chrijiiani fum- 
mum dedêcus (*)  inciderent.

(*) Lifez encore Polid. Virgil. Hift. Angl.L. VI 
p. 117. Afientinus Annal. Boior. L. V p. 355» 
Kyriander Annales Trevifenfes &c.

(y) Fleury, ann. 107g.

L’hiftoire eccléfiaftique de France nous 
préfente, dans le même tems, un évêque de 
Dole fe mariant publiquement depuis fon Epif- 
copat, & ayant plufïeurs enfans, qu’il dbta 
aux dépens de fon Eglife (u) Si ces fortes de 
mariages h’euflent pas été alors communs 
parmi les prêtres , il n’eft pas croyable qu’un
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évêque eût ofé en donner le premier l’exem­
ple , lui que fa dignité expofoit en fpeftacle 
à tout le Royaume, & que fes richeffes met- 
toient fi à portée des dédommagemens. Il eft 
vrai, qu’on trouve enfuite qu’il fut dépofé 
par Grégoirè VII, fans doute par une fuite 
des mêmes violences, qui caufoient tant de 
troubles en Allemagne. Tous les Souverains 
n’avoient pas la même fermeté que l’empe­
reur ; fon exemple même étoit bien propre 
à tes effrayer, puifque , depuis fes démêlés 
avec les Papes , il n’avoit ceffé dé voir fes 
fujets révoltés & fon propre fils armé contre 
lui, en vertu des bulles de Rome, & qu’il 
avoit fini par être détrôné folemnellement. 
Il étoit naturel que les autres Souverains ne 
vouluffent pas courir les mêmes rifques ; quel­
ques-uns étoient, fans doute, fubjugués eux- 
mêmes par la fuperftition dominante, les 
filtres cédoient à des pallions particulières , 
ou à des intérêts politiques que nous ne pou­
vons pénétrer.

Tous les füceeffeurs de Grégoire ne man- 
querent pas de fiiivre fes traces ,, & imaginè­
rent , à l’envi , de nouveaux moyens de 
multiplier, dans chaque royaume, cette milice 
facrée, qui, n’ayant plus déformais aucun
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devoir de citoyen à remplir , n’y exiftoit qué 
pour fervir leurs projets.

Quand on réfléchit fur les caufes de la 
puiflance exceflive des Papes, on trouve 
qu’une des principales fut, fans-doute, la 
confiance avec laquelle ils foutïnrent leur$ 
entreprifes , fans être jamaisrebutés'par aucun 
obftacle. Dès qu’un d’entr’eux avoit mis au 
jour une nouvelle prétention , elle étoit fou- 
tenue opiniâtrément par tous les autres ; le 
fiege avoit beau changer de maître, le même 
efprit fe tranfmettoit fidèlement à tous les 
fuccefleurs, en forte que, faifant chacun quel­
ques pas , ils arrivoient à la fin au terme ; 
&laréuflîte d’un projet en faifoit aufli-tôt 
éclore un autre non moins heureux, parce 
qu’il n’étoit pas moins conftamment fuivi 
que ceux qui l’avoient précédé. C’eft ainfi 
que s’eft élevé par degrés l’édifice de la 
grandeur Romaine. Il eft remarquable, que 
ce fut à ces mêmes principes que l’ancienne 
République avoit dû fa puiflance , la conf­
iance du Sénat ayant été la principale caufe 
de fes conquêtes ; & malgré le changement 
continuel de fes Magiftrats , l’ambition y 
ayant toujours confervé la même aâivité.

D’ailleurs, il faut avouer que fi les Papes
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turent profiter habillement des circônflances j 
ils n’en pouvoient auflï trouver de plus fa­
vorables., On fait, dans quelles ténebrës l’Eu- . 
rope fut plongée depuis la fin du neuviemë 
fiecle jufqu’au commencement du douzième. 
L’ignorance ayant éteint toutes les anciennes 
lumières, avoit coupé en quelque forte, toute 
communication avec les fiecles qui avoient 
précédé. De là, la facilité qu’eurent les Papes 
d’élever, fur les débris des anciennes réglés , 
toutes les nouveautés qu’ils voulurent, foit 
dans le dogme, foit dans là difcipliné: & ils 
n’en imaginèrent aucune qui ne fervît à accroî­
tre leur autorité.

Ils ne furent pas moins fécondés par les 
mœurs des peuples, & par la conftitution des 
gouvernemens. La même ignorance qui avoit 
défiguré la Religion i livra les hommes à 
une férocité dont on trouve peu d’exemples. 
La force, mife par-tout à la place des loix , 
la forme , ou plutôt l’anarchie desgouverne- 
meus, ne ceflant d’enfanter des guerres civi­
les , des Rois fans pouvoir, des vaflaux tou­
jours armés o.u contrç le prince ou contre 
eux-mêmes ; les peuples, qui furent dans tous 
les tems les inflrumens & les viâimes des 
pallions des Grands, ne ceflant de fe mafia»
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crer pour leurs querelles , & gémiffant ïbuS 
le double efclavage de la tyrannie & de là 
fuperftitioni Tel eftlefpedacle que nous offre' 
l’Europe pendant les . dixiéme & onzième 
fiecleSi Doit-oh s’étonner, que dans une pa­
reille difcufiion, les princes aient cédé fi fou-* 
vant à toutes les prétentions des Papes, lors­
que leur foibleffe leur ôtoit les moyens de 
leur réfifter ? Les hiftoires de ces tems ne rap­
portent toutes que les viûoires de la puiffancë 
eccléfiaftique fur les droits des monarques ; 
parce que, quoiqu’ofent entreprendre les 
Papes, ils étoient fur de trouver des appuis j 
& dans l’inimitié des grands vafljrtiX, tou­
jours prêts à faire la guerre à leur prince # 
& dans le penchant du haut clergé à 
augmenter les droits d’une dignité | qui avoit 
tantde rapport avec la fienne, & qui feule 
pouvoit les protéger contre leur Souverain.

Mais il eft tems de finir cette digrefiion 
politique ; je reviens donc à mon fiijet. De 
toutes les innovations, introduites par les 
Papes, aucunes n’éprouva plus de réfiftance 
que le Célibat forcé des clercs ; &, comme 
il eut plus ou moins d’obftacles à vaincre , 
félon les différentes contrées , on voit auflï 
varier les époques de fon établiffement.
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11 n’étoit point encore établi en Angle­
terre vers l’an 1130, malgré la décifion d’un 
Concile tenu â Londres pour cet effet (x) ; 
car le Roi Henri, voyant que la plus grande 
partie des prêtres étoit mariée, & que cette 
nouvelle Ordonnance déplaifoit à beaucoup 
de perfonnes, permit le mariage aux clercs ; 
comme il Favoit été , difoit-il, du tems de 
fon pere & de fon frere, fous l’archevêque 
Lanfranc. Le cardinal de Crème , revêtu de 
la qualité, de Légat, avoït été envoyé ex­
près pour appuyer cette décifion. Il parla , 
en effet, avec beaucoup de force dans le 
Concile, repréfentant fous les couleurs les 
plus noires le crime d’un prêtre qui , for- 
tant des bras d’une femme , ofoit toucher & 
confacrer lé Corps dé Jefus-Chrift ; mais il 
arriva, la nuit fuivante, que les officiers de 
police le furprirent lui-même au lit avec une 
courtifanne(y) quoiqu’il eûtditlaMeffece jour 
-même, comme Fatteftent les hiftoriens. Cette 
aventure ayant eu beaucoup d’éclat, mit fin: 
■à fa légation, & l’obligea de fortir du royau-

(x) Ant. Eccl. Britan. p. 12.1.
(y)Hovedin. p. 478 Hutingdon p. 381. M.> Pari» 

p. 48. M. Werm. ann. 1115.
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me. Tels étoient fouvent les exemples dortriés 
par ces apôtres du Célibat ; & l’on fenè 
qu’ils ne dévoient pas avancef les progrès de 
là Réforme. Auflî, Mathieu Paris dit-il j 
Xjue, plus d’un fieèle après , les prêtres trou-* 
voient encore le moyen de fe marier, mal-* 
gré les défenfes ; qu’ils retehoient à la fois 
leurs Eglifes & leurs femmes, & que les en­
fans n’étoient point exclus de leurs fucCef- 
fions, jufqu’à ce qu’un Concile, tenu ert 
1237, les eut privés de ce droit.

Le Célibat n’étoit point encore établi eri 
Pologne, félon le témoignage de Cromer, 
hiftorien de cette Nation (2) ; mais le Cardinal 
de Capoue,s’y étant rendu en qualité de Légat, 
obligea les prêtres à fe féparer de leurs fem­
mes & de leurs concubines, dotit jufqu’alors , 
dit-il, ils avoient ufé librement. Il paroit 
que le Légat réuflit affez facilement en Po­
logne ; mais étant paffé dans la Boheme pour 
le même deffein , il y trouva beaucoup plus 
d’obftacles. Tous fes efforts ayant été inu­
tiles auprès des prêtres, il voulut au moins 
gagner ceux qui fe difpofoient à l'ordination, 
& exigea qu’ils promiffent par ferment de

, ({) Cromer. L. VII. p. 174.
gardes
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garder la Continence. » Mais, alors, dit l’hif- 
» torien de Boheme (4), les prêtres , franchif- 
» fant les barrières qui les féparoient dés Or- 
» dinans, lës conjuroient defe fouvenir qu’ils 
» étoient nés libres de ne pas fe laiffer im- 
» pofer une nouvelle fervitude, en permet- 
» tant qu’on les mutilât & qu’on les dégradât 
» de la qualité d’hommes. Ils ajoutoierit, 
» qu’il y avoit affez de moines, qui renom- 
» çoient au monde & à fes plaifirs : que le 
» Légat devoit être fatisfait de leur nombre ; 
h mais que, quant aux miniftres deftinés pour 
» le monde, il étoit injufte de vouloir les 
» charger d’un joug que leurs peres n’avoient 
» pu porter *) ».

Le Légat, ne comptant plus fur la perfua- 
fion , eut recours à la violence , fécondé de 
l’evêque , qui jôuiffoit alors de l’autorité 
fouveraine : il fit exiler plufieurs prêtres, & 
condamna quelqùes:uns à mourir de faim en 
prjfon. Il efpëroit les réduire par ce moyen ; 
mais félon Ou Bravius, ils aimèrent mieux 
mourir martyrs du mariage, que d’adopter la 
nouvelle réforme.

(a) Du Bravius. Hift. Bohem. L. XIV. p. 115.
( * ) Voyez encore ce qui fe paffa à Rouen. (Fleury. 

Hift. Eccl. ann. 1119. )
2
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Cependant, à force de perfévérance, & 

fur-tout de mauvais traitemens, on vint à 
bout dé l’introduire infenfiblement dans tous 
les Etats de l’Europe jmais, que gagna-t-on 
par la fupprefiion des mariages légitimes , 
linon de mettre à leur place un concubinage 
fcandaleux , ou de favorifer dés déréglemens 
encore plus funeftes ? Pour peu qu’on ait lu 
•la fuite des.hiftoriens depuis le XIIe. fiecle, 
on ne peut ignorer, qu’à cette époque , tous 
les Eccléfiaftiques donnèrent publiqûement 
dans l’ufage des concubines, & que la Cour 
de Rome , qui n’avoit pas le même intérêt 
d’empêcher ce défordre, ne s’y oppofaaufii 
que foiblement. On ne remarqua pas qu’il 
fût un titre d’exclufion pour la nomination 
aux Bénéfices, qui étoient alors prefque tous 
à la difpofition des Papes. St. Bernard, dans 

_• fon livre de la confidération, fe plaint qu’on 
voyoit accourir, de tous côtés, à Rome, des 
Simoniaques, des prêtresinceftueux ou con- 
cubinaires, pour folli citer la protedion du 
Pape, & qui ne manquoient jamais de l’ob­
tenir s’ils, avoient de quoi l’acheter. La pureté 
des mœurs étoit, au fond, fi peu le motif 
déterminant des Evêques de Rome, que ce 
Saint ne craint, point d’accufer leur cour de
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toute ïa Corruption qui exiftoit alors. Vôtre 
cour, dit-il,en s’adreflarit'à Ttin d’eux, peut 
recevoir quelquefois des fujëtS vertueüx, mais 
il eft rare qu’elles les rende tels ; car les mé­
dians y apprennent bien moins à fe corriger 
que les bons à fe pervertir. Curia, tua reci-r 
pere bonos magis quam facereconfuevit. Màlt 
enim illic non proficiunt, fed boni deficiiïntl

Il me feroit facile de produire les nombreux 
réglemens des Conciles, contre le concubinage 
des Eccléfiaftiques, & de montrer comment 
ce vice, toujours renaiflant, remplit l’Eglifé 
de fcandales, depuis l’époque de l’interdiélion 
du mariage jufqù’aü tems de la réformation. 
Mais , j’aime mieux renvoyer à l’hiftoirè 
eccléfiaftique elle-même ; parce que ce défor- 
dre a eu une telle notoriété, que les auteurs 
les plus accoutumés à fupprimer dans l’hiftoirè 
tout ce qui ne s’accorde pas avec leurs préjugés, 
n’ont pu le diflimuler entièrement. Je remar­
querai feulement que, bien loin d’avoir été 
extirpé par la févérité des Loix, il força les 
Loix elles-mêmes de fléchit en fa faveur. 
On vit quelques Synodes en Allemagne, (5) 
permettre l’ufage des concubines aux jeunes

(6) Frapaolo. Hift. Conc. de Trente.
Z 2



(V6}

Ecçléfiaftiqiues:;,&, prefque par-tout, lespré-- 
très s’adreffqient yeux - mêmes à leur ordi­
naire, pour en .obtenir la même permiffiom 
Communément ? j les évêques prenoient foin 
que -cette, pratique, ne dégénérât en licence; 
ils réduifoient le prêtre à une feule femme, 
1 .obligeaient à -lui être fidele & à pourvoir 
àjta fubfiftançe-, ainfi qu’à celle de fes en- 
fans. Un moyen imaginé , fans doute, dans 
le principe, pour rendre ces permiffions plus 
rares, contribua lui-même aies multiplier; 
on les avoit foumifes à une taxe : je ne fais 
fi elle fut originairemént deftinée au profit 
des évêques ; mais bientôt ils fe l’approprie- 
rent, & ce fut ufi tribut dans quelques dio- 
cefes , dont aucun clerc n’avoit droit dé fe 
difpenfer. Ce défordre étoit fi public, félon 
Agrippa (c)qu’il étoit paffé en proverbe ,& 
qu’on faifoit dire publiquement aux évêques 
de fon tems : » qu’il n’en ait pas, peu nfim- 
» porte ; mais il payera tant pour une con- 
» çubine., & il l’aura après s’il le juge à 
» propos ( * ) ». Il parle enfuite d’une autre

( c ) De vanit. fcient.
(* ) Habeat velnon habeat, aurum fblvet pro con- 

tubinâ, 6’ habeat fi velit... mitto tolerantix commert- 
tum , quo certd pecuniâ Epifcopis folutd, abfentis ma- 
litiuxor, prêter adulteriitut dicunt} ofienfam: alteri
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permiffion , non moins fcandaleufe, qui a’c- 
cordoit aux femmes dont lès maris étoient 
abfens, le privilège de fe dédommager avec un 
autre, fans qu’on pût taxer ce commercé 
d’adultere: ces excès , dit-il, font fi mul­
tipliés & notoires, qu’on né fait ce qu’on 
doit admirer davantage, ou l’impudence des 
évêques , ou la patience dès peuples ac- 
coutumés. à la fouflrir.
• Ce n’eft qu’avec répugnance que je me 
prête à tranfcrire ces détails ; mais, quelques 
dégoûtans qu’ils foient par eux-mêmes, du 
moins font-ils utiles, pour apprendre’où 
aboutit prefque toujours le zele d’une per- 
feâion imaginaire, & ce qu’on'doit attendre

cohabitare permitùtur. Qua omnia-tam manifella jun^ 
atque frequentia, ut nejcire cogamur, Eptjcoporumne 
i-mpudentia an plebis patientia hactenus fuertt ineptior ? 
( Agripp. de’Lenonia. )

Un auteur plus grave , Nicolas de Clémangis ( dé 
Corrupt. Eccl. Stat. ) attefté le même défordre ; voici fes 
termes . Quafe. eft quod in plerifqae Diaçefibus _ rec- 
tores parochiarûm , & certo conducto cum. prelaùs. 
pfe\io pajjini & publicè cqncubinas tenent.

Un Concile de Normandie parle anfli de ces taxes 
en les profcrivant. Propter eo'rum ( presbyterorunlj 
feminas , nulla pecmùa emendatio exigatur.

^3
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de ces ordonnances indifcrettes, qui ne font 
point calculées fur les, forces humaines. Peut- 
être fe trouve-t-il un petit nombre d’ames 
privilégiées , qui ont en effet la force de fe 
contenir ; mais , ce n’eft qu’une exception 
à la loi générale, qui ne doit pas être con­
vertie en réglé. Peut-être, dans la première 
ferveur d’un établiflement, les exemples dé 
ce courage peuvent-ils être aflez communs : 
mais l’enthouftafrae va toujours en s’affoiblif- 
fant, & la Nature reprend bientôt fon empire: 
ce n’eft pas, d’ailleurs, quand les mœurs ont 
déjà commencé à fe corrompre, & que tous 
les autres vices fe produifent fans réferve, 
qu’il faut efpérer d’arrêter, par des loix, le 
penchant le plus fort & le plus univerfel 
de la Nature.

Mais , au lieu du projet ïnfenfé d’a­
néantir les paflions , ne vaudroit - il pas 
mieux s’appliquer à diriger leur cours à l’a­
vantage des mœurs publiques,? Il n’y a point 
d’homme marié qui ne foit intéreïfé, pour 
lui-même, à protéger la fainteté des mariages ; 
& point de Célibataire , au contraire , 
qui, dès qu’il perd la force ou la volonté 
de fe contenir , ne foit intérefle à les cor­
rompre, Cette différence feule décide la na-
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ture des encouragemens que les gouverne- 
mens doivent donner à l’un ou àl ‘autre ; puif- 
qu’à la longue, les hommes feront infailli­
blement déterminés par ce motif. Ainfi, quand 
même ces établiflemens, en faveur du Célibat, 
aurolent pu avoir autrefois quelqu’utilité, 
dès qu’ils ont dégénéré de la pureté de leur 
înftitution , il n’y a point de gouvernement 
qui n’ait le droit de les profcrire. Il n’y en a 
point même qui ne foit dans l’obligation de le 
faire, fa principale attention devant toujours fe 
porter au maintien de la vertu & des mœurs. 
Aufîi, malgré la barbarie de ces fiecles.les 
peuples fentirent bien cette nécefiité , puifque 
dans plufieurs endroits de la Suiffe, de l’Al­
lemagne , & même de la France, non-feulement 
on permit, mais même on ordonna le concu­
binage aux prêtres, pour mettre à couvert l’hon­
neur des autres citoyens. C’eft Nibolas de (*  )

(*) Voiei les paroles de Clémangis : Tàceo de 
fornicationibus & adultéras Clericorum , à quibus qui 
alieni juntprobro caneris ac ludibrio ejje folent, nam
Spadones aut Sodomites appellantur : denique laici
ufque adeo perfuafutn habent nullos ealibes ut
in plerijque Parochiis non dli'ter i>elint presbiteruni

Z 4



Clémangis,un des Théologiensles plus éclairés 
de fon fiecle, qui noüs atteftelui-mêmece dé- 
fordre, & je laide à penfer fi l’emploi d’un 
remede, fi contraire à l’efprit du Chriftianifme, 
n’efl: pas la preuve la plus forte de l’énormité 
& de la multitude des crimes qu’on vou­
loir prévenir par ce moyen. -

Des fcandales fi multipliés faifoient vive­
ment défirer qu’on eût recours à un remede 
plus honnête , & qui eût été plus efficace, en 
rendant aux prêtres le droit de fe marier. Tous 
les hommes les plus pieux & les plus favans 
des XIVe. & XVe. fiecles, ne ceffent d’expri­
mer ce fouhait dans leurs écrits; Le( fameux 
Ænéas Silvius , qui devint Pape fous le 170m 
de Pie II, difoit fouvent que, s’il y avoit eu de 
bonnes raifons pour interdire autrefois le ma­
riage aux prêtres j il y en av&it de beaucoup 
meilleures pour le leur permettre de fon tems. 
Et, dans un de fes ouvrages, il regarde cette 
interdiction (J), comme une fource féconde 
de damnation pour le plus grand nombre des

toïerare , nifi concubinam habeat, quo feljic fuis fît 
confulta uxoribus j qua ne Jîc qttidem ufquequaqtsc 
funt extra, pcriculum.

(d) Annal. lo. L. II.
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prêtres , qui, dit-il, fe fauveroient plus aife- 
ment par l’ufage d’un mariage légitime (*  ).

(*) Fortaffe non effet pejus Sacerdoces quàmplures , 
uxo'rari , quoniam multi falvarentur 'in Sacerdotio 
conjugato , qui flerili in presbyteratu. damnantur.

(e>De Rer. invent. 1. V. c. 4.

Polydore Virgile ( e) s’exprime encore plus 
fortement. » Tant s’en faut, dit-il, que le Cé- 
» libat forcé l’emporte fur un mariage honnête; 
» qu’au contraire, il n’y a point détablifle- 
» ment qui ait plus décrié l’Ordre Eccléfiaftï- 
» que, qui aitcaufé plus de mal à la Religion ,' 
» & plus de douleur à tous les gens de bien ; 
» parce qu’il a été pour les prêres, une occa- 
» lion continuelle de débauches. Auflï, ne fe- 
» roit-il pas moins avantageux à la Société 
» Chrétienne , qu’aux Eccléfiaftiques eux- 
» mêmes, de leur rendre l’ancien droit de fé 
» marier à leur choix : & il feroit, fans contre- 
» dit, plus honnête, de les voir remplir, 
» avec çhafteté, les devoirs du mariage, que 
» de contracter un engagement fi fupérieur 
» à leur force, & fe fouiller, comme ils font, 
» par les plus honteux déréglemens ».

Je viens à une autorité plus décifive, celle 
du célébré Gerfon, le plus fameux Théologien 



de fon tems, & qui fut comme l’ame du Con­
cile de Confiance. Il ne fe déclare pas, à la 
vérité , ouvertement pour le mariage des 
Prêtres ; mais perfonne n’a mieux peint les in- 
convéniens qui le rendoient néçeffaire : c’eft 
dans fon 'traité de la vie fpirituelle de l’ame, 
où il examine cette décifîon de St. Thomas & 
de quelques autres Cafuiftes, qui condam- 
noient, comme pécheurs,ceux qui affilient à 
la Meffe d’un prêtre concubinaire. » Tous ces 
» Dofteurs, dit Gerfon, ne favoient peut-être 
» pas encore, par expérience, combien ce dé- 
y fordre eft général ; combien il a pouffé de 
» profondes racines, & combien de crimes 
» plus énormes naitroient infailliblement., fi 
>> on voulait l’empêcher avec trop de févérité. 
» C’eft , fans doute , un très-grand fcandale, 
» de voir entrer un clerc chez fa concubine ; 
» mais c’en feroit un beaucoup plus grand, de 
» le laiffer attenter à l’honneur des filles, & 
h des femmes de fa paroiffe ».

Le même,auteur ne dit-il pas encore, dans 
fon dialogue de la Sageffe & de la Nature, que, 
de 'deux maux on eft obligé de choifir le 
moindre , & qu’il vaut mieux tolérer des 
prêtresconcubinaires,que de n’en point avoir 
du tout? Maisn’eft-il pasplusfimple encore ,
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d’éviter les deux inconvéniens , en écartant 
l’obftacled’une continence forcée? Tel étoit je 
crois le fentiment de Gerfon, quoiqu’il n’ait 
pas ofé le produire : & je me fonde fur ce dia­
logue même, quoiqu’il en tire une conclufion 
oppofée, parce qu’on ne peut expofer les in­
convéniens du Célibat avec plus de force, & 
en foutenir la nécefiité avec plus de foibleffe,

J’ofe dire que St. Thomas, lui-même, ne 
s’éloignoit pas beaucoup de ce fentiment, 
comme on peut le voir par cette décifion qui 
fe trouve en fa fomme. Il fuppofe qu’un 
Acolyte vient expofer à un confeffeur pru­
dent, l’impoffibilité où il eft de fe contenir , 
& il croit que ce confeffeur ne commet pas 
une grande faute, en lui donnant le confeil 
de fe marier fecrettement, & de tenir fon 
mariage caché à fon Evêque ; parce que , 
dit-il, ce n’eft pas un fi grand péché de retenir 
un bénéfice, quoique engagé dans un mariage 
fecret, que d’entretenir une concubine malgré 
ladéferife. Si dans la fuite, lesfppériçursl’o- 
bligent d’entrer dans les Ordres facrés , nous 
croyons, dit encore St. Thomas que, dans le 
cas où il ne veut pas fe contenir, ,il pèche 
moins en ijfant dè fon mariage, que s’il avoit
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recours à une concubine (*)  ; décifion beau­
coup plus raifonnable, & certainement beau­
coup moins fcandaleufe que celle dePighius , 
deCofterus, & d’une foule de Cafuiftes , qui 
foutiennent que le concubinage, mêmel’adul- 
tere, eft un moindre péché pour un prêtre que 
le mariage ; & la pratique de l’Eglife Romaine 
favoriféce fentiment’, puifqu’un prêtre con- 
eubinaire n’eft point dépofé, comme le feroit 
infailliblement celui qui auroit contracté un 
mariage légitime.

(*) Si Acolythus in fecreti confefiione ad difcretum 
Sacerdotem reniât £r fe nullo modo continere poffe 
dicat, non multùm peccat Sacerdos dando ei canfilium 
ut cum aliquâ occulte matrimeniùm contrahat, & fui 
Epifcopi oculot fallât: minus credimus peccatum efie , 
beneficium cum oc culto conjugio retinere, quant forni- 
eariam contra prohibitionem habere p fi rero pofieà ac 
Sacras Ordines à fuis prœlatis cogatur accedere , cre­
dimus minus peccatum ejfe uxore uti quant cum alla 
fornicari , fi ex tqto- noluèrit continere.

Je fupprime par laflîtude , une foule d’au­
torités qui ne font pas décifives. Lifez, dans 
l’Hiftoire Eccléfiaftique, les Réglemens des 
Conciles, tenus dans tous les Royaumes de 
l’Europe, depuis l’époque de Grégoire VII; 
il n’en eft aucun qui n’accufe l’incontinence
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des clercs; lifez, d’un autre côté, tous les 
hifloriensprofanesqui ont précédé la réfor­
me, & vous verrez qu’ils font tous d’accord à 
regarder, comme incompatibles, lesdeux loix 
qui interdifoient en même tems aux prêtres 
le mariage & le Concubinage. Ce furent ces 
confidérations qui portèrent l’Empereur Sigif- 
mond à demander l’abrogation du Célibat au 
Concile de Confiance ; c’étoit aufii l’avis du 
Cardinal Zabarelle, un des Doéteurs les plus 
pieux & les plus éclairés du Concile; mais il ne 
prévalut point , par des raifons de politique, 
qui le firent encore rejetter dans les Conciles 
de Pife & de Bâle, & qu’on peut voir dans leur 
hiftorien (/').

Mais, cette politique fut trompée dans fes 
mefures, lorfque les peuples , laffés de tant de 
Pollicitations inutiles , prirent enfin le parti de 
s’accordera eux-mêmes une permiflion, qu’au 
fond nulle puifiance n’avoit droit de leur ac­
corder ni de leur refufer. Un fimple moine , 
comme l’on fait,, fufiit pour opérer cette ré­
volution , tant les efprits y étoient difpofés 
d’avance, tant elle avoit été préparée par

(/) Lenfant. Hift. du Cône. de Bâle.



( 3« )

tous les fcartdales qui favdient précédée* 
Heureufe l’Europe ! fi la raifon feule eût pré* 
fidé à cette réforme,parce qu’elle l’eût rendue 
plus univerfelle, en la combinant avec les dif- 
pofitions de chaque peuple ; mais les paflions 
y eurent la principale part ; & en fe croifant, 
ellefefervirentd’obftacles à elles-mêmes. Soit 
pour la rejetter, foit pour l’admettre, les 
peuplesn’écouterent guereque leur impétuo- 
fité naturelle, &les princes que leurs intérêts 
politiques. Son fuccès dans un Etat devint une 
raifon d’exclufion pour un autre , & fut décidé 
prefque par-tout par la forme du Gouverne­
ment. Mais il n’y en eut aucun qu’elle n’enfan- 
glantât, & qu’elle ne mît à deux doigts de fa 
ruine ; la domination des Papes, fur-tout, ne 
fut jamais fi près de fon extinétion. Cet arbre 
qui avoit été fi lent à croître , vit détacher, 
d’un feul coup , la moitié de fes branches, & 
demeura depuis chancelant fur fon tronc, 
toujours prêt à être renverfé au moindre choc.

Je ne m’arrêterai pas davantage à décrire les 
progrès de cette révolution ; ces détails ne font 
pointde mon fujet : je dois remarquer feule­
ment , que de l’aveu de tous les hiftoriens, la 
corruption extrême du clergé en fut une des 
Principales caufés, parce qu’il n’y en avoit
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point de plus révoltante pour le peuple. Je fais 
que dans les commencemens, on railla beau­
coup fur cette foule de prêtres & de moines, 
qui fembloient ne fuir l’Eglife Romaine, que 
pour s’aller jetter dans les bras d’une femme. Je 
ne prétends point pénétrer leur motif. Il y en 
avoit d’honnêtes & de légitimes ; il put s’ert 
trouver auffi qui ne fuffent infpirés que par la 
paffion : mais fi le libertinage commença quel­
qu’une de ces liaifons,ellesfînirent bientôtpar 
la gravité & la décence. Peut-être n’y a-t-il 
point d’exemple qui vienne plus à l’appui de 
notre thefe, puifqu’après leur mariage, ces 
hommes qui n’y avoient été conduits que par 
la licence, menèrent une vie plus réglée, & 
que leurs ennemis, qui leur reprochèrent tant 
cette union, ouïes défordresqui l’avoientpré­
cédée , fe taifent cemmunément fur le tems qui 
la fuivit.

Cette obfervation n’échappa point aux prin­
ces catholiques , & delà vint qu’au Concile de 
Trente,ils redoublerentd’effortspourfaire ac­
corder à leurs prêtres lapermiffion du mariage. 
Elle fut follicitée’âvec ardeur par l’EmpereuT 
Ferdinand (g) : elle le.fut, au nom de la

(g) Hift. du Cenc. de Trente.
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France, par le marquis de Lanfac, fon ara- 
bafladeur ( h ), & par le Cardinal de Lorraine 
lui-même: elle le fut fur-tout, par le duc de 
Bavière, qui appuya fa demande d’un mé­
moire juftificatif, oii avec les raifons théo­
logiques qui fembloient demander l’abrogation , 
du Célibat, il expofoit les raifons politiques' 
&.morales qui la rendoient néceffaire.

Il y repréfentoit, qu’il étoit clair par l’an­
cien & le nouveau Teftament, que le mariage 
avoit toujours été permis aux prêtres, puifi 
qu’à la réferve de quelques-uns , les. Apôtres 
avoient été mariés ; que l’on ne voyoit pas que 
Jefus-Chrift, après les avoir appellés, leur eût 
ordonné de fe féparer de leurs femmes, & que 
les loix civiles ne coridamnoiènt point le ma­
riage des clercs ; qu’il y avoit peu de per­
sonnes exemptes de fentir les aiguillons de la 
chair , & que c’étoit pour cela que St. Denis, 
Evêque de Corinthe, confeilloità l’Evêque 
Pinitus , de ne point impofer à fes clercs un 
joiïg fi rude ; que l’Evêque Paphnuce en avoit 
diffuadéles Peres du concile dé Nicée, & que 
le fixieme Concile général l’avoit défendu 
expreflement.

(A) Fleury. Hift. Eccl. an. 1563.
Après
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Après avoir déduit ces autôrités, le mémoi­

re ajoutait que, fi jamais il avoir été néceffaire 
aux prêtres de fe marier , c’était fur-tout 
dans ce fiecle , puifque de cinquante prê­
tres Catholiques , à peiné s’en trouvoit-il 
un qui ne fût notoiremént^concubinaire ; 
que c’était non-feulement, lés prêtres eux- 
mêmes, qui demandoient cette permifiion , 
mais encore les laïques & les patrons des 
Eglifes ,qui ne vouloient plus donner leurs 
bénéfices qu’à des gens mariés : il repréfen- 
toit , qu’on s’étoit fouvent relâché de la ri­
gueur des Canons ? & que les papes eux- 
mêmes en avoient donné l’exemple ; qu’ainfi 
il valoit beaucoup mieux , dans l’état où 
étoient les mœurs , abroger les loix du 
Célibat , que d’ouvrir la porte à un Cé­
libat impur , en interdifant le mariage ; que 
d’ailleurs , de l’avis du cardinal de Palerme, 
& des plus célébrés Théologiens , le Célibat 
n’étoit point de droit divin, ni de lafubftance 
de l’ordre : qu’il feroit utile au contraire , 
pour le falut des âmes, de permettre le ma­
riage , & qu’il y en avoit des exemples 
du temps du Concile d’Ancyre : qu’il était 
certain que le pape pouvoit en difpenfer à 
l’égard des prêtres féculiers, & que plufieur*

A a
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Théologiens ne lui donnoient pas moins 
<le pouvoir fur les vœux réguliers ; qu’au 
Surplus , il étoit abfurde de ne vouloir pas 
admettre à la cléricàture des gens mariés , 
& de tolérer des c'fercs concubinaires ; 8c que 
prétendre rexé«ïrfe fes uns & les aïrfres , 
c’étôit vouloir' être fans miniftre. Enfin lé 
'mémoire faifôit bbferver , que fi l’on vouloir 
abfoïument obliger les prêtres, à garder le 
vœu de chaftèté ,’itne falloir* ordonner 
que des vieillards : que la confervation des 
"biens Eccléfîaftiqües , étoit une mauvaife 
raifon pour retenir le Célibat , n’étant pas 
jufte de rifquer le fal'ut de tant d’atnes , pour 
conferver quelques biens temporels \ à la 
fûreté defquels onpouvoit d’ailleurs pourvoir 
.par qùelqu’aûtre moyen.

Telle étoit la fubftance de ce mémoire , 
’ que j’ai cru devoir copier un peu au long, parce 
que nous n’avons point de menument plus 
fidele , pour nous faire connoître les mœurs 
de ce temps , les vœux de l’Europe , & le 
befoin que tous les Etats avoientd’un nouveau 
réglement. Avant de pafler plus loin \ qu’on 
me permette de faire quelques remarques.

C’eft une chofe bien inconcevable dans nos 
gouvernemens modernes , que leur adminif-
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tration foit tbujours plus ou moins fpumïfe à 
rinfluence d’une autorité étrangère , dont les 
intérêts font abfolument différens. C’eft une 
chofe bie'n étonnante, qii un homme inconnu, 
fouvent né dans la fange, éleve après une fuite 
de factions & cle cabales âïiné dignité éHimé-, 
fique, , acquière auffi-tôt le droit dé s’élever 
au-deflus des fouverains dont il éft né le fujet, 
& de régir , ou plutôt de troubler par fon 
influencé , des états qu’il hé connoît point, 
& qu’il ne verra jamais. Je fuppofe pour un 
inftant , qu’un Cicéron , un Ariftote , ou 
quélqu autre de ces légiflateurs fi fameux 
dans l’antiquité , pût reparoître parmi nous , 
fi on lui apprenoit qu’il exiftëdes gouverne- 
mens qui, n’ayànt en eux-mêmes ni la force,, 
ni le droit de s’oppofër à la corruption des 
mœurs', ne peuvent employer le remedeleplus 
efficace pour la prévenir , fans en avoir ob­
tenu lapermiffion d’une autorité étrangère,ne 
crôiroit-il pas qu’on ne lui parle que d’un Etat 
affervi ? En apprenant que c’eft de Rome qu’il 
faut attendre cette permiffiôn, le Romain 
quë'nous fuppofons , ne manqueroit pas fans 
doute d’imaginer que l’ancienne république 
fubfifte avec toute fa puiflance, & que cette 
bizarrerie n’eft qu’une nouvelle oppreffion ,

< A 2
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tyoutée à toutes celles qu’on exerçait defo® 
tems fur les provinces conquifes, & qu’elles 
ne fupportoiéht que par l’impuiffance de les 
repouffer.oMais fi on lui difoit alors , que 
les gouvernemens ne tiennent plus à Ro- 
një que par les liens de l’opinion ; que de 
feur icoté eft toute la force , & du côté de 
Rome toute la foilileffe ;mais que malgré cette 
honteufe fujétion, il n’eft aucun de ces états 
qui ne vante fon indépendance y & nepuiffe 
én effet fêla procurer par un feu! afle de fa 
Volonté : je le demande , quelle idée pourroit- 
il fé former de cette étrange nature de gou­
vernement ? Car il eft certain que l’antiquité 
rie connut jamais ces , conftitütions monf- 
trueufes , qui demandent pour fe gouverner , 
l'e concours de deux autorités indépendantes , 
& qui ne contiennent pas en elles-mêmes , 
tous les principes néceffaires pour l’amé-, 
lïorer.

Mais,en fupppfant même que Rome,ou 
la puiffance ecçjéfiaftique, eût feule le droit 
d’accorder cette réforme, comment pouvoit- 
elle le refufer aux vœux de tous les fouve- 
rains ? Car fi l’on excepte 'Philippe II, Roi 

‘d’Efpagne, cette,, requête fe faifoit au nom 
ale prefque tous les états Catholiques , qui ,
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comme ils l’exprimoient , ne.demandoient 
autre chofe que le rétabliflement d’une réglé 
de difcipline, qui fubfiftoit dans les premiers 
tems. Comment Rome ppuvoit - elle mieux 
juger , que les différens fouverains, des maux 
qui la rendoient néceflaire à leur état ? Cé 
pouvoir, en le fuppofant légitime, pouvoit-il 
avoir d’autres fins que l’innocence des mœurs 
& le bonheur dés peuples.? Mais ces motifs 
ne furent guère écoutés, & nous allons voir 
les véritables caufes de fon refus.

Dès que Pie IV, qui fiégeoitalors, eut ap­
pris qu’on difcutoit dans le concile, l’article 
du mariage des prêtres ( i: ), il en témoigna 
fon mécontentement au légats, étant évident, 
difoit-il, queTintroduclion du mariage dans 
le clergé , en tournant toute l’affedion 
des prêtres vers leurs femmes & leurs enfans, 
& par conféquent vers leur famille & leur 
patrie , les détacheroit en même tems de la 
dépendance où ils étoient du St. Siégé ; & 
que leur permettre de fe marier , ce feroit 
autant que détruire la hiérarchie , & réduire 
le Pape à n’être qu’Evêque de Rome.

Le Cardinal de Carpy ne difoit-il pas

(i) Conc. de Tren. L. VU.
Aa 3
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encore dans le même concile, qu’en permet-’ 
tant' le mariage aux prêtres , leurs femmes 
& leurs enfans feroient autant d’otages qui 
répondroient de leur obéifiance envers leurs 
princes , 8t qui les feroient renoncer à la lon­
gue à celle du St. Siégé , & que bientôt, le pou­
voir du pape ne s’étendroit pas plus loin que 
les barrières de la ville de Rome.

Mf. de Thoü ^apporte une réponfe plus 
Fràncne'd’uri autre Pape. Charles IX lui ayant 
envoyé un ambafladeur pour demander la 
communion fous les deux efpeces & le ma­
riage des prêtres , le Pontife répondit ; que 
lui-même avoit toujours été de ce fentiment, 
& que*  l’Empéreür lui avoit déjà fait faire la 
même demande , d’abord pour les Etats du Roi 
de Boheme fori fils , énfuite pour fes propres 
Etats : mais les Cardinaux trouvèrent bientôt 
le fecret de faire'changer de fentiment aù 
Pape , & le Cardinal de St. Ange, qui fut en- 
fuite décoré de la Tiare , dit hautement : 
qu’il ne confentiroit jamais qu’on donnât àla 
France pour remé'dé un poifon fi déteftable ; 
qu’il lui paroiffoit plus expédient de laifier pé­
rir ce royaume en proie à fa maladie, que de le 
fauver par un rem'ede pire que fes maux (*).

(*) Se nunquam affenfurum ut Gallianm populis 
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Je ne veux point prévenir les réflexions 

du leéleur fur cette étrange décifîon, & je 
reviens au concile. Pour peu qu’on foit inf- 
truit de l’hifloire de cette fameufe.aflembiée , 
onfait qu’ayant été prefqu’entiérement dirigée 
par l’influence de la cour de Rome, il ne lui 
fut guere poffible de produire d’autres fenti- 
mensquelesfiensjauflifonhiftorienremarque- 
t-il, que fur la propofit.ion qui y fut faite d’ôter 
l’obligation du célibat, vu la difficulté de trou­
ver des prêtres continens, & le fcandale qui 
réfultoit de leurs défordres, le concile infpiré 
par les légats, répondit : » qu’il n’eft pas 
♦> d’un fage médecin de guérir un mal par 
» un plus grand ; que fi les prêtres font 
♦> ignorans & incontinens , on ne doit pas 
» pour cela prôftituer le facerdoce aux gens 
>> mariés ; que.les papes nel’avoientpas voti- 
» lu permettre, alléguant que le mariage étoit 
>> un état charnel ', & qu’il étoit impoffible 
♦> de vaquer en même tems , aux chofes de 
♦> la chair & â celles.,de l’efprit.

Nous fommes heureufement arrivés au tems

A a 4

tantum venenum pro medicamento propeneretur, multo- 
■quefibi confultius videri }ut hoc morbo laborantes pcrire 
iGnant j quant ut taie iis retnediumpetentibus concédant.
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ou tout ce jargon myftique, dont on a tant 
abufé , n’en impofe plus à perfonne. A ces 
graves raifons , qu’on me permette d’oppofer 
celles que préfente le judicieux commentateur 
de ce concile : » un èccléfiaftique (Æ), dit-il , 
>> étant compofé de corps tout comme un 
>> autre, & fujet aux mêmes befoins, il fau- 
» droit donc dire auffi qu’un eccléfiaftique ne 
» doit ni boire ni manger, parce que ce 
» font des fondions charnelles; & cependant 
» pour quelques-uns , 1e- mariage eft auffi né- 
» ceffaire que ces autres fondions. Dail- 
» leurs , ajoute-t-il, puifqu’on permet aux 
» eccléfiaftiques non mariés de fe mêler des 
» affaires temporelles , même des foins du 
» gouvernement, je ne vois pas pourquoi leur 
» interdire le mariage tous ce prétexte ; 
» d’autant plus qu’il peut y avoir néceffité 
» pour ce dernier & jamais pour l’autre.

Cependant, la décifion n’en fut pas moins 
portée, & le concile renferma fous fes ana­
thèmes , tous ceux qui foutiendroient la lé­
gitimité du mariage pour les prêtres ou pour 
les moines , & tous ceux qui, après s’être

(4) Le P. le Courayer.
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engagés par des vœux, viendroient aies rom­
pre , fous prétexte qu’ils n’ont pas le don 
de châfteté ; parce que Dieu, dit le Con­
cile , ne refufe point ce don à ceux qui le 
demandent comme il faut, & ne fouffre point 
que nous foyons tentés au-deffus de nos forces. 

Tant qu’on s’en tient à ces moralités va­
gues, il n’eft rien qu’on ne puiffe avancer, 
comme il n’eft rien qu’on ne puiffe détrui­
re : &, dans le fait, on ne prouve rien. 
Ligi difoit, par exemple, qu’on ne doit ja­
mais préfumer de fes forces, & que la plus 
grande marque de cette préfomption, eft d’en­
gager perpétuellement fa volonté , comme 
s’il dépendoit de nous de la fixera notre gré , 
comme s’il n’y. avoit pas de la témérité à 
exiger de Dieu, pour nous feuls, & pour 
toujours, des grâces qui ne peuvent être que 
paffageres, & que, d’ailleurs, il n’a point 
promifes a tout le monde. Je ferois pour le 
moins tout aufli bien fondé à faire ce rai- 
fonnement , d’autant plus, que Dieu n’eft fup- 
pofé écarter la tentation, qu’à l’égard de 
ceux qui prennent les moyens qu’il a établis 
pour prévenir le péché , tels que le mariage, 
à l’égard de ceux qui font tentés d’incon­
tinence.
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Mais.il eft un guide plus fur que tous les 
raifonnemens , c’eft l’expérience : elle feule 
peut nousdonner la véritable meftire des force? 
humaines, pourvu qu’on ne prenne pas pour 
elle un moment de ferveur qui fe rallentit bien 
vite, & qui fe détruit par fon excès même. La 
feule dont on puiffe véritablement profiter , 
eft Celle qui fe recueille de la pratique de plu­
fieurs fiecles ; parce que, dans un fi long pé­
riode , la Nature ne peut manquer de revenir 
à elle- même ; & que , par ce qui s’eft fait conf- 
tamment, on peut juger de ce qui fe fera 
toujours. Or , dans le tableau hiftorique que 
nous avons tracé, a-t-on remarqué que ce don 
fût aufli commun que l’imagine le Concile? 
Et s’il fuffifoit véritablement de le demander 
pour l’obtenir, les excès que nous avons vus, 
auroiènt été plus rares ; car, la confcience les 
reprochant à plufieurs , ils n’auroient pas 
manqué d’en fortir par un remede fi facile. 
Mais, je veux qu’une négligence inconcevable 
l’en ait empêché d’y avoir recours; quand cette 
négligence eft conftatée par une fi longue fuite 
de fiecles, n’eft-on pas bien fondé à dire , que 
fa caufe eft dans la foiblefle de notre Nature , 
& que, par conféquent, elle durera toujours ? 
Eft-il, alors, de l’efprit de la Religion,de

Mais.il
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laifler fubfifter ces épreuves j quand il eft fi 
bien démontré qu’elles ne font qu’une caufe 
de perdition pour la plupart de ceux qui s’y 
foumettent?,

La décifion du Concile de Trente fut donc 
comme toutes celles qui l’avoient précédé,une 
vraie exhortation à une obfervançe imprati­
cable : aufli, les défordres continuerent-ils d’a­
voir leur cours. On le voit, fur-tout, en Bavier 
re, Montagne obfervoit dans fon voyage, que 
les Jé fui tes s’y étoient rendus fort.odieux, 
pour avoir voulu obliger les prêtres à chafler 
leurs concubines, >> Aies en voir plaindre, dit- 
» il, il femble que cela leur fut fi toléré, 
» qu’ils en ufoient comme chofe légitime, & 
» font encore après à faire là-defîiis des re- 
» montrances à leur Duc ».

Ce fut aufli , fi je ne me trompe , près le 
Concile de Trente, que ce bon Evêque de 
Cambray laifla par fon teftament plufieurs 
legs à fes enfans, & tenoit, difoit-il, en ré­
servé, une fomme pour les bâtards, qu’il efpé- 
roit que Dieu lui feroit la grâce de lui donner, 
en cas qu’il Réchappât de fa maladie.

Mondeflein n’eft pas de conduire au-delà 
de l’époque de ce Concile, l’hiftoirè du Céli­
bat ,ou plutôt celle des fcandales qui l’ont
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fuivi. Le dégoût,naturellement annexé à cette 
tâche, m’empêche de l’allonger davantage, 
cômmeil m’a déjà fait fupprimer les exemples 
les plus révoltans. Je fais que, depuis la re- 
naiffance des lettres, les mœurs ayant perdu 
leur ancienne groflîéreté,ces défordresn’ont 
pas ofé fe produire fi ouvertement : que, depuis 
le fuccès de la réforme de Luther, la rivalité 
des Religions a forcé notre clergé à plus de 
réferve, & mis plus de décence dans fa con­
duite: mais, une preuve que fes mœurs n’ont 
pas acquis au fond plus de régularité, c’eïl 
que,par-tout, le peuple n’a pas ceffé de ré­
péter les mêmes plaintes, & que les fôupçons, 
toujours les mêmes,n’ont pas ceffé d’entretenir 
la méfintelligence entre le clergé & les autres 
ordres de Citoyens ; enforte que, fi l’on défen­
dit autrefois le mariage $ux prêtres, pour leur 
concilier davantage la vénération des peuples, 
le plus fût moyen de leur rendre la confiance 
& l’eftime qu’ils ont perdues, feroit de le per­
mettre aujourd’hui.

Depuis que ce remede a été admis dans les 
Communions Proteftantes, on n’a plus en­
tendu parler dé ces divifions fcandaleufes entre 
les peuples & ceux qui font chargés de les inf- 
truire. Aucun motif de crainte n’a empêché de
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témoigner aux miniftres la confiance due à 
leur place , & ils en ont joui d’autant mieux, 
qu’occupés eux mêmes de leurs foins domef- 
tiques, ils ont eu moins d’empreffement pour 
les réclamer. 11 y a plus de 200 ans que le 
Proteftantifme eft établi dans près de la moi­
tié de l’Europe, &, depuis cette époque,je ne 
crois pas qu’il exifte un feul ouvrage , pour 
taxer leur Clergé d’incontinence. Que l’on 
compare maintenant, à «et effet , le cri uni- 
yerfel des hiftoriens de ces mêmes pays, con­
trôles mœurs des Eccléûaftiques avant la ré­
forme , & ces mêmes accufations, répétées 
jufqu’à nos jours dans les Etats Catholiques; 
alors, on verra bien clairement, de quel côté 
eft l’avantage. Tout concourt donc àdemander 
l’abolition de cet établiffement : la Nature, qui 
femble avoir impofé pour première dette , à 
chaque Etre, l’obligation de produire fon fem- 
blable ; la raifon, qui nous dit qu’une pratique 
diamétralement oppoféeaux grandes fins de la 
Création , ne put jamais honorer le Créateur ; 
l’expérience, qui nous montre la chaîne non in­
terrompue des défordres, par-tout où cette pra- 
tique a fubfifté ; & la pureté des mœurs ré­
tablie par-tout où l’on eut le courage de la prof- 
crire : l’intérêt de l’Etat, qui s’oppofe à cette
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êfpecè de mutilation d’ün fi grand nombre dé 
fès Citoyens ; enfin, l’intérêt de là Religion 
même'fi fouVent décriée par les vices de fes 
miniftres.1 Ajouterai-jej encore,le refpeâpour 
la difcipliriè dés premiers fiecles , où cette con­
trainte rat toujours inconnue; Je ne fais par 
quelle fàtâlité l’éloge de ces fiecles fe trouve 
perpétuellement dans nos écrits & dans notre 
bouche, fans que nous foyons jamais tentés 
de les imiter.

Non-feulement le mariage rendu aux ’Ec- 
cléfiaftiqués a guéri l’ancienne corruption'; 
mais c’eft encore une obfervation confiante',’ 
que, dans tous les Etats où ils ont été intro­
duits , ces màriages font communément plus fé­
conds & mieux réglés que ceux des autres Ci­
toyens, La modicité des fortunes en écarte 
les vices, qui ne naifient guere que du luxe , 
de l’opulence, ou encore j de l’extrême mifere. 
D’ailleurs, chaque miniftre s’empreffe à culti­
ver, dànsïes enfans; les talens & les connoiflan- 
ces auxquelles il doit fon élévation, & qui doi­
vent compofer leur principal patrimoine. De 
là, le goût de l’étude, beaucoup plus répandu 
parmi eux que parmi nos Èccléfiaftiques. ils 
n’ont pas moins d’intérêt à gagner l’eftime & 
l’affeéiion de leurs peuples -, dont les fuffrages



m )

pèuvënt être fi utiles à l’avancement de leur 
famille. De là la néceffité d’une conduite plus 
modérée. Auffi quoique les befoins parôîflent 
les folliciter davantage, ne voit-on guere, 
parmi eux, cette avarice fordide où cette in­
quiétude ambitieufe qui tourmentent Ig plu- 
part de nos Eccléfîaftiques : & Ion n’y entend 
point parler de ces procès fcandalcux , qui , 
dans lë clergé Catholique, mettent une éter­
nelle divifion entre le pafteùr & le troupeau. 
C’eft ainfi que toutes les affections fociales 
S'attirent & s’enchaînent les unes lés autres : ôrx 
eftboù mari, bonpere; l’intérêt mutuel,'en 
nous rendant plus dépehdans des fervices d’au­
trui, lui donne plus de droits fur les nôtres-• 
&, à mefure que le cœur humain multiplie 

■fes rapports, il acquiert de nouveaux degrés 
'de fenfibilité.

On ne manquera pas, fans doute, de m’ob- 
je&er l’inconvénient qu’on prétend réfulter de 
1 état des filles.de miniftres. L’éducation qu’el­
les reçoivent^jointe à l’indigence où laqiort 
de-leurs pareilles laifle fouvent, les privant, 
dit-on, de toutes les reflburces honnêtes, ne 
leur laifle guere que celles de la débauche 
pour fubfifter ; &-que ,"de'là vient, qifun fi 
grand nombre fert à peupler les Bagnos de Lon-

filles.de
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dres. Je ne fais fi ce nombre n’eft pas exagéré# 
& s’il n’y a point dans la conftitution , ou 
dans les mœurs Angloifes, quelque vice fecret 
qui néceflite ce défordre. Mais on ne me per* 
fuadera jamais, qu’une fille bien élevée ne 
puifle trouver des reflburces honnêtes dans fort 
travail, & que fon éducation même ne con­
tribue à les lui faire préférer à toutes les amor­
ces, du vice. Au moins eft-il bien certain , que 
ce défordre n’eft nullement une fuite du ma­
riage des miniftres, puisqu’on ne l’apperçoit 
ni dans l’Allemagne , ni dans la Suiffe ( * ) , ni 
dan$ tous les autres Etats qui ont embrafle la 
réforme. J’ai peine à croire qu’on ne pût pas 
y rémédier en Angleterre même.‘Je crois être 
bien fondé à foutenir qu’il n’exifteroit point 
en France, lorique je vois, dans nos financiers, 
un ordre d’hommes abfolument femblable ,

( * ) Au furplus, dans tous les pays où le clergé fe 
trouve richement fondé, il feroitaifé d’imiter la mé­
thode employée dans quelques Cantons Suifles , où 
les enfans des Miniftres font élevés Sflétablis aux dépens 
du Public. En France, par exemple, où le Clregé joint 
d’un revenu immenfe, une très-petite partie pourroit 
fuffire pour.cette deftination, & il feroit difficile d’en 
imaginer une plus utile.

dont
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dont toute la famille fubfifte principalement 
à l’aide de penfions viagères, réunies fur la 
feule tête du chef. Dans quelque dénuement 
que la mort de leurs parens les laifle, apper- 
çoit-t-on , parmi leurs filles, plus de liberti­
nage que dans les autres claffes de Citoyens.

Et quand même cet inconvénient feroit tel 
qu’on le fuppofe ; tout Gouvernement fage , 
& éclairé fur fes intérêts , pourroit répondre 
comme l’Angleterre, que ce font toujours au­
tant de Citoyens qui peuvent être utiles à la 
Patrie, & qui en augmentent la population ; 
que s’il fe trouveparmi les filles, des viélimes 
du libertinage, d’autres donnent aufii de grands 
exemples de vertus, & que l’un doit être com* 
penfé par l’autre ; qu’il faudroit donc aufii 
profcrire le commerce, parce que fes révolu­
tions fubites peuvent occafionner les mêmes 
défordres : & qu’enfin, dans les grandes villes 
catholiques, telles que Rome, Paris & Venife, 
les maifons de débauche, fans avoir befoin de 
cette reflburce, ne font ni moins peuplées, ni 
moins nombreufes que dans lespay s Proteftans.

Du moins, un avantage qui n’eft pas 
même fufceptible d’inconvéniens, ceft que, 
par les engagemens d’une famille, le clergé 
fe trouve, en- quelque forte, rendu à fa

B b
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Patrie ; une femme, des enfans, étantcômme 
alitant d’otages qu’il lui donne de fa fidélité» 
Tant qu’il vit ifolé, & partagé entre deux 
Puifiances, il eft néceflairement mauvais fujét 
de l’une; & s’il lui fait opter entre l’obéif- 
fance qu’il croit devoir à ces deux maîtres , 
fa préférence fera conflamment pour la plus 
éloignée , dont il n’a que dès .grâces à atten­
dre, & qui n’eft pas fi à portée de le ré­
primer.- Ainfi, par cette réforme fahitaire , 
l’Etat deviendra plus uni, & il ne dépendra 
plus d’undefpote étranger de l’agiter à fon gré» 
Il acquerra encore plus de tranquillité intérieu­
re , lorfque , grâce à leurs foins domeftiques , 
les membres de notre clergé auront moins le 
tems dé s’entêter d’opinions religieufes. Croit- 
on de bonne foi, que nos ridicules querelles 
fur la Bulle enflent fait tant de bruit, & 
duré fi long-tems, fi elles n’avoient pas été 
un objet d’amufement ou d’occupation pour 
nos Eccléfiaftiques , trop furchargés de leur 
lôifir. L’expérience vient à l’appui du rai- 
fonnement, puifque c’eft, fur-tout, à ces en- 
gagemens qu’il faut attribuer l’efprit pacifique 
du clergé d’Angleterre ( l ), comme l’a remar­
qué un habile obfervatenr.

( Z'j Lsndr. T. II. p. 116.
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je touche au terme de ma cariïre. îi ne 

me réfté plus qu’à parler des moyens qü’on 
pourrait choifir , pour la réforme que je pro­
pose, & à répondre d’avance à une objec­
tion qu’on ne manquetoit pas de m’oppofer.

On me dira ; que quoiqu’il foit incontef- 
tahle que dans la primitive Eglife , lès prêtres 
aient pu jouir de tous les privilèges du ma­
riage , pourvu qu’il eût été contracté avant 
leur ordination , il ne leur a cependant 
jamais.été permis de fe marier après, & 
que dans l’état aâuel, c’éft cette permiffion 
dont il faudrait prouver la légitimité.

J’avoue que je ne la trouve autorifée 
par aucun exemple de l’antiquité, au moins 
pour les évêques & pour les prêtres ; car le 
Concile d’Ancyre & quelques autres, accor­
dent cette permiffion aux diacres ; mais cela 
feul faffit pour prouver, qu’elle n’eft point 
effentiellement contraire à l’ordination. Je re­
marquerai encore que le mariage, après l’ordi­
nation , n’eft nullement profcrit par les fermes 
de l’Apôtre, dont le précepte, à le prendre 
dans fa lignification la plus rigoureufe, n’in­
terdit aux prêtres que les fécondés noces , & 
permet les premières indifféremment à tous , 
fans fpécifier fi elles doivent fe faire avant

B b z
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ou après les Ordres. Si ce dernier cas n’eut 
jamais dû avoir lieu, l’Apôtre auroit bien 
fu l’exprimer, d’une maniéré précife : & puis, 
en fuppofant que cette défenfe fût irrévoca­
ble, comment les Papes auroient-ils pu en 
donner une difpenfe, lorfqu’ils permirent au 
cardinal Antoine , en Portugal, à un Roi de 
Pologne , &à une multitude d'autres, defe 
marier malgré leur Diaconat, & peut-être 
même à quelques-uns malgré la prêtrife. Si 
la politique ou l’argent ont pu obtenir ces 
grâces, ne peut-on pas les révendiquer, à 
plus jufte titre, au nom de la vertu & de 
l’humanité ?

Cette pratique n’étoit donc qu’un fimple 
ufage dans la primitive Eglife & cet ufage 
étoit la fuite de la ferveur des premiers 
Chrétiens : mais la ferveur ayant cefle depuis 
long-tems, & la loi du Pape Sirice, bien-loin 
de la rappeler, n’ayant fervi qu’à hâter le 
progrès de la corruption, n’eft-on pas affez 
éclairé par une expérience de près de quinze 
fiecles ? Les défordres du clergé , les plaintes 
unanimes des peuples, l’intérêt des Etats , 
ne font-ils pas des motifs fuffifàns pour 
abroger une loi qui ne fut jamais que de 
police. Et, n’eft-ii pas contre l’efprit de 



la Religion , que deftinée à prévenir les 
crimes, elle ferve depuis fi long-tèms- à les 
multiplier ?

N’avons-nous pas vu ces mariages établis 
dans les Eglifes d’Allemagne, d’Angleterre i 
& plufieurs autres , où cet ufage fubfiftoit 
fans qu’on en puifle découvrir l’origine ; ce 
qui prouve, qu’il remontoit peut-être juf- 
qn’à leur fondation. Que ce foit un abus, fi 
l’on veut ; du moins conviendra-ton, après 
la connoiffance des faits rapportés dans cetre 
h.iftoire, qu’il ne fut détruit par Grégoire VII, 
que pour introduire, à fa place, des défordres 
plus grands encore.

Enfin, félon la plupart des Théologiens 
& des Canoniftes, le mariage n’étant défendu 
aux prêtres que par une loi eccléfiaftiquè j 
& les Papes étant les auteurs de cette loi, ils 
peuvent aufli l’abroger. Je ne prétends point 
contefier ce droit aux Papes ; s’ils veulent 
en ufer, à la bonne-heure. Eh ! qu’importe , 
en effet , par qui le bien s’opère ; fes effets 
font toujours les mêmes, foit qu’il foit le 
fruit tardif du préjugé, ou l’ouvrage de la 
raifon ; au moins fuis-je bien certain, que 
de tous les Souverains Catholiques de l’Eu­
rope , il n’en eft aucun à qui cette réforme
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fut plus néceflaire. Si le hafard m’avoit fait 
naître fur les bords du Tybre, ou que la 
fortune dût me décorer un jour de la Pourpre 
Romaine; alors plus attendri fur le. fort de 
cette ancienne Capitale du monde, je ne pour- 
rois m’empêcher d’adrefler à fcn Souverain 
cette très’humble remontrance..

T. S. P. Comme vicaire & fuccefîeur de 
Jefus-Chrift, vous regnez fur la quatrième 
partie de l’Italie, & dans cette même ville , 
qui donnoit autrefois des loix à tout l’Urii- 
vers. Mais il eft clair que ce n’eft point de 
Jefus - Chrift que vous tenez cette riche fuc- 
eeflion, puifque dans fori Teftament,il .dé­
clare en termes fi précis, que fon Royaume 
n’eft point de ce monde : ainfi il n’y a pas 
de doute, que le peuple de Rome ne pût 
en fûreté de confcience , vous dépouiller de 
ces ufurpations étrangères à votre place, & 
vous réduire au feul legs qui vous étoit 
deftiné.

Ce ne font point non plus les armes qui 
ont fondé votre puiflance , & vous ne la 
tenez pas mieux du choix libre du peuple 
qui vous obéit. Mais en voici l’hiftoire en 
peu de mots : elle fut commencée par la libé- 
rslite de quelques princes; ils n’avoicnt eu
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intention devons donner que des richefles-î 
mais par leur moyen , vous acquîtes bientôt 
une efpece de Souveraineté : l’ignorance des 
fiecles, l’anarchie des Gpuvernemens la laiffa. 
fe cimenter & s’accroître peu-à-peu : l’adrefle 
de vos prédéceffeurs vint à bout d’anéantir 
infenfiblement les droits du peuple; les crimes 
d’un Alexandre VI, d’un Jules II-, éteigni­
rent les principales familles de la Romagne ; 
&à force de poifons & d’afiàflinats, vous 
défirent de tous vos concurrens. La fuperfti- 
tion imbécile des princes & des peuples a fait 
le relie. Quoiqu’il n’y ait affurement rien 
de moins refpeclable que ces. titres , je ne 
viens point vous propofer d’y renoncer. 11 
eft rare que la générofité aille jufqu’à fe 
dépouiller foi-même ; peut-être ne feroit-il 
pas expédient de le faire , & le tems femble 
avoir légitimé ces anciennes ufurpations. 
Mais, au moins de. quelque maniéré qu’il 
ait été acquis,, il. eft fa'tjs doute du devoir 
comme de l’intérêt du Prince, dé s’appliquer 
à faire fleurir fon Gouvernement. ,

Daignez jeter les yeux fur le vôtre, & lé 
■comparer à ce qu’il fut, à ce qu’il pouxroit 
être. Cette belle contrée où vous regnez, 
couverte jadis de villes florifantes, & peu- 
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plée de tant de millions d’hommes, en con­
tient à peine onze cens mille aujourd’hui. 
L’ancienne capitale du monde n’en compte 
pas plus de cent vingt mille ? & fe trouve 
inférieure pour la population & les richefles, 
a Naples, à Lyon, à Venife , & à la plu­
part des villeà du fécond ordre. Qu’importent 
a fon bonheur ces temples & ces monafteres 
fi fomptueux î S’ils amufentla curiofitédes 
étrangers, ils annoncent encore davantage la 
difette de fes citoyens;encore quelques fîecles 
de dépériffemerit, il faudra les aller cher­
cher au milieu des déferts, comme les ruines 
de Palmyre.-Ne voyons-nous pas déjà à la 
porte même de Rome, les marais Pontins 
noyés fous les eaux, & répandant partout 
la corruption ; tous les habitans aifés de 
Rome forcés de s’en exiler pendant une 
partie confidérable’de l’année : la compagne 
des environs inculte & prefque ftérile, ne 
nourrit que des' reptiles & des herbes empoi­
sonnées , qui ajoutent encore à la contagion : 
tout le pays eft dépeuplé d’Orviétte jufqu’à 
Terracine ; les grades plaines du Bolognois 
manquent de bras pour les cultiver: le Duché 
de Ferrare, j’adis fi florifiant fous fes Ducs, 
s’eft couvert de marais croupifians , depuis
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qu’il a cté ufurpé par les Papes ; ainfi tout 
fe flétrit fous un gouvernement facerdotal, où 
la nature fe voit condamnée à la même 
ftérilité que fes poffefleurs.

Si l’ignorance & la fuperflition continuoient 
à groflir encore vos pofleflions, peut-être 
ne faudroit-il que fonger à les accroître : ce 
n’eft guere au tems de la conquête qu’on 
s’avife d’améliorer. Mais ces anciens reflbrts 
font ufés depuis long-tems : la lumière a déjà 
pénétré toutes "les parties de l’Europe : il n’y 
a point de nation qui ne porte avec impa­
tience le joug qui lui fut impofé par la 
fottife de fes ancêtres , & qui ne foit difpo- 
fée à le fecouer à la première occafion.

Ne voyez-vous pas déjà que cet or qui 
coule à Rome, & qui étoit jadis le tribut 
de la fervitude des peuples, ne fert plus au­
jourd’hui qu’à aflùrer votre dépendance. Eh ! 
par quelles honteufes complaifances n’êtes- 
vous pas forcé de l’acheter ! tantôt on Vous 
oblige de donner des décrets abfurdes, qui 
compromettent votre pouvoir déjà fi chance­
lant : tantôt on vous force de profcrire vos 
amis les • plus fideles & vos plus fermes fou- 
tiens. Ofez-vous réfifler, & appeller à votre 
fecours vos anciennes excommunications au-
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trefois fi redoutables ? Ces foudres déformais 
impuiflans fe brifent dans vos mains, ou 
ne bleffent que vous-même. Sur le moindre 
mécontentement , on confifque fans forme 
de procès , une partie de vos états , & l’on 
vous outrage également, foit qu’on vous les 
enleve pour punir Votre réfiftancè, foit qu’on 
vous les rende pour récompenfer votre doci­
lité. Quel fouverain de l’Europe ne s’indi- 
gneroit d’un pareil traitement, & envers quel 
autre que vous oferoit-onfe le permettre ?Ne 
vous laifiez donc plus tromper par quelques 
lignes équivoques de vénération, qui rap­
pellent vainement votre ancien pouvoir. Vous 
n’êtes plus depuis long-tems, comme s’expri- 
moient vos prédécefîeurs, ce Vice-Dieu , 
difpofant à fon gré de tous les royaumes de 
la terre : mais ne reflembleriez-vous pas 
plutôt à ces idoles de l’Inde , qu’on ne cori- 
ferve que dans l’efpoir d’en obtenir des grâces, 
tour-à-tour adorées & battues par leurs 
adorateurs ?

Ne remarquez-vous pas encore , que cet or 
ne fert qu’au fafte d’un petit nombre de fa­
milles , & que fes canaux tariflent avant d’ar­
river au peuple. Qu’importent au bonheur de 
votre état ces richefîes étrangères, fi.elles ne 
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s’y fixent jamais ; fi le même luxe qu’elles 
nourriffent, eft forcé de les faire fortir lins 
ceffe, pour fe fournir des alimens dont il a be- 
foin. Depuis l’époque de la réformation ,car 
je ne veux pas remonter plus loin, les Na­
tions qui font reftées foumifes à .Rome , 
n’ont pas cefle d’y verfer des tréfors ; & la 
réunion de toutes ces fournies en compoferoit 
une imtnenfe , qui fuffiroit feule pour faire 
fleurir les plus puiffans états. Comme il 
n’en eft point dans l’Europe qui jouiffe d’on 
terrein plus fertile, ou d’une position plus 
heureufe , & qui joigne à fes produflions na­
turelles un fi énorme tribut, il femble qu’au­
cun ne devroit égaler en richeffes les états 
du Pape'.mais il eft bien démontré au con­
traire , qu’il n’en eft peut-être point de plus 
pauvre. A quoi donc fervent ces richefl’es , 
finon à corrompre les grands, à dégrader le 
peuple, à qui elles n’arrivent que par la voie 
flétrifîante de l’aumône, à éternifer ainfi fami- 
fere & fes vices ; à métamorphofer enfin les 
anciens'maîtres du monde en un vil peuple de 
mendians ? Concluons donc , que la feule ri- 
clieffe qui profpere , eft celle qui fe re­
cueille & de la fertilité d’un fol bien cul­
tivé , & de rinduftrie de fes habitans.
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Jouiffons de ces tributs à la bonne-heure ÿ 
tant que la fîmplicité des peuples voudra nous 
les continuer : mais fongeons en même tems à 
nous procurer des reffources plus fûres , plus 
indépendantes, & qui puiffent en tenir la pla­
ce : car, ces anciens canaux tariront fûrement 
un jour, & ce jour n’eft peut-être pas éloigné. 
Nous avons un terrein immenfe & naturelle­
ment fertile, il nenous manque que des bras 
pour en développer la fécondité. Placé fi heu- 
reufement entre la Méditéranée & la Mer Adria­
tique , il femble que la nature nous en ait defti- 
né l’empire ; mais faute d’habitans, nous n’a­
vons pas même une marine. La même difette 
d’habitans nous livre fans défenfe aux infultes 
des autres puiffances. Enfin, notre petit nombre 
nous prive de toutes les reffources qui pour­
raient faire fleurir le commerce ; car il en eft 
de notre efpece , comme ces infedes que la 
nature a' deftinés à vivre en fociété. Leurs ou­
vrages qui font l’objet de notte admiration , 
ne font que le réfultat de leur nombre. Plus 
leurs familles font multipliées, plus elles vivent 
dans l’abondance , tandis que peu nombreu- 
fes , elles ne produifent rien, & dépériffent 
continuellement.

Ainfi, le défaut de la population eft la fource
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de tous nos maux. Un obfervateur philofophe 
(m) a reinarqué, avec raifon, que fi les 
Papes enflent confidéré le Célibat des prêtres 
d’une vue politique, & qu’ils enflent réfléchi 
à quel point il eft ruineux pour leur Etat ; 
comme princes, dit-il, ils auroient fait pour le 
profcrire, ce que, comme Pontifes, ils ontfait 
pour l’établir & pour le maintenir.

T. S. P. U eft tems, enfin, d’agir en prince. 
Ne différez plus àprofcrire ces anciennesinfti- 
tutions qui encourageoient le Célibat, & qui 
contribuoient peut-être autrefois à augmenter 
vos tréfors : fubftituez-en d’autres à leur place, 
qui vous donnent des fujets dont vous avez 

.encoreplusde befoin. Aboliflezpromptement 
cette proceflion folemnelle que les Domini­
cains font tous les dix ans à l’honneur du Refai­
re ; deux cens filles , qui la compofent, y font 
dotées aux dépens delaConfrairie. Celles qui 
veulent fe marier reçoivent environ 350 livres 
de France, & le double de cette fomme eft 
deftiné pour celles qui prennent le parti du 
Couvent. Ce ne font pas là, on le voit bien, 
les inftitutions de l’ancienne Rome-, où il 
n’y avoit ni Dominicains ni Rofaire établis

(m).Gîofl, Obferv. fur l'italic.
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exprès pour diminuer le nombre des Ci­
toyens: le Sénat, au contraire, ne s’appli- 
quoit qu’à l’augmenter par fes réglemens ; & 
ce font eux , fur-tout, qu’il nous faut faire 
revivre/ Confervez donc cette proffeffion, fi 
bon vous femblejmais, au moins, changez- 
en l’objet : que la portion du mariage grofliffe 
aux dépens de l’autre, & ne réfervez point les 
récompenfes de l’Etat à celles qui renoncent à 
le fervir. Fermez, en même tems, ces afyles 
de la ftérilité & du repentir. Que chacun ne 
trouve fa fubfiftance qu’au prix de fon tra­
vail, & que la fainéantife ne trouve plus 
d’encouragement dans cette Religion, fi bien 
faite pour la profcrire, puifque , le premier 
Ordre que Dieu y donne à Fhomme, eft de 
gagner fon pain à la fueur de fon front.

Sur-tout, hâtez-vous d’éteindre pour jamais 
ces Ordres de Mendians, qui font aux autres 
moines, ce que ceux - ci font aux Citoyens 
utiles , &, pat conféquent, le rebut de l’hu­
manité. Né fouftrez plus dans vos états cé 
vil métier qui, n’étant fondé que fur la four­
berie de ceux qui l’exercent, . n’a d’autre 
produit que l’imbécillité des peuples, & 
d’autre intérêt que celui de les abrutir : un 
métier qui trafique de la religion, comme
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les derniers artifans des matières les plus viles.' 
Parquet étrange renverfement d’idées, s’eft- 
on aviféde transformer en vertu, ce que tous 
les politiques anciens regardoient comme le 
fléau des Etats & la pépinière de tous les 
vices-!-» Il n’y aura point de mendiant dans 
» notre Etat difoit, Platon(n) , & s’ils entre- 
» prennent de s’y introduire, fous quelque 
» prétexte que ce foit, les Gouverneurs des 
» provinces auront grand foin de les chafîer' 
» comme ces ennemis de l’Etat ». Peu im- 
porte, au fond, quels foient les motifsdela . 
mendicité. Les mêmes befoins1 produifent par­
tout les mêmes pallions & les mêmes mœurs : 
foit qu’on mendie fous un froc, ou couvert de 
haillons, c’eft toujours la même fourberie, ou 
la même impudence, qui extorquent des autres 
une fubfiftance dont ils ne fe privent qu’à re­
gret, & le fardeau eft toujours le même pour 
la Société , dont ces frétons oififs dévorent la 
fubfiftance. Permettez-moidevousciterencore 
un ancien habitant de Rome, celui de toute l’an­
tiquité qui a le mieux approfondi le cœur 
humain ; c’eft Tacite: ilfemble qu’il eût deviné

(n) De Legib. L. VI.
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d’avance l’exiftence de nos monafteres, & 
qu’il eût voulu les empêcher par ces paroles 
remarquables, qui pourroient fervir d’infcrip- 
tion à la porte de tous nos Couvens:» l’induf- 
» trielanguit, & la parefle ne cefle de faire des 
» progrès, par-tout où les hommes ne tirent pas 
» d’eux-memes les objets de leurs craintes & de 
» leurs efpérances ; mais, ou, tranquilles fur 
» leur fort, ils attendent d’autrui toutes leurs 
» reflburces, ils font également inutiles à eux- 
» mêmes & à charge à la Société ». Languefcit 
induflria, intenditur Jocordia cumnullus ex fe 
aut metus aut fpes, &fecuri omnes aliéna fub- 
fidia expectant, fibi ignavi, aliis graves, (o)

S’il en étoit de vous, T. S. P., comme des 
autres Souverains, dont le pouvoir refte con­
centré dans les limites de leurs Etats, il vous 
fuffiroit de faire fleurir le vôtre, fans vous in­
quiéter fi vos voifins adopteroient le même 
plan. ; mais puifque le préjugé étend votre 
influence fur une grande partie de l’Europe , 
que ce préjugé foit au moins une fois utile 
au monde , & acquitte, par un feul réglement, 
tous les maux qu’il a faits. Le Pape Paul IV, 
l’un de vos prédécefleurs, fe vantoit de regner

fur
(o) Annal. L. II.
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ftfi* Î44 mônaftcres & 288 mille pafoiftes $ 
au lieu de ce régné imaginaire dont il lie vous 
revient aujourd’hui prefqu’aûéüne utilité ; 
j’ofe vous- propofer un ptoje't plus' grand, qui 
vous a tintera la bénédictionoz?là reébnnoi£ 
fance de fous les peuplés;

C’eft T. S. P., de rendre' à là patrie à 
l’humanité ces millions de malheureux qui 
ne portent qu’en gémiflant le' poids de leuri 
chaînes ; de devenir le vengeur de la nature , 
en fupprimant les inftîfutions extràvagâhtes 
qui la combattent ,& le bienfaiteur des Gon- 
vernemens , en leur procurant un plus grand 
nombre de citoyens ; de faire ainfi bénir votre 
nom par la génération préfente , qui vous 
devra fon retour à la vertu ou la fin de'fefc 
longues fouffrances , & par cette'poftérité, qui 
fansvous n’eût point vu le jour, & dont Vous 
ferez en quelque forte le Créateur. De quelle 
gloire ne jouiffent pas encore parmi nous , 
un Gelon , Roi de Syracufe , qui n ufa de fa 
■victoire que pour obliger fes ennemis d’abolir 
les facrifices de victimes humaines ; un Alexan­
dre Il, fans doute le plus vertueux des Papes, 
puifqu’il fut lé plus humain , qui eflaya la 
premier d’abolir l’efclaVage en Europe ? Votre 
gloire ne fera point inférieure à celle dé CCS

C c
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grands. hommçs,,, ,puifque vous, n’aurez pas 
rendu un feryice-moins important au genre 
humain. Ce qui peut encore vous déterminer, 
ç’eft que., daps.çemoment, un fi beau projet 
n’à point ld’.qbftacles à craindre ;.il eft attendu 
avec empreflement par les Princes '& par les 
peuples , & fur-tout par les infortunés qui, 
,engagés dans ces yœux funeftes., n’en font 
plus déformàis que pour leur affranchifiement. 
Dirai-je. plus ? la politique elle-mêtae le con- 
ieillp , puifqn’enfin il vaut beaucoup mieux 
que vous fafliez de vous-même ce que les 
autres Puiflances vous obligeront bientôt de 
faire , ou ce qu’elles achèveront elles-mêmes, 
fans croire avoir befoin de votre confente-r 
ment. Enfin, pour comble de bonheur , la 
voie eft déjà applanie, grâce au courage, ou 
peut - être à la timidité de votre prédécef- 
feur , la principale tête de l’hydre a été cou­
pée ; toutes les autres coûteront moins à 
abattre, & les éloges donnés dans toute l’Eu­
rope à Clément XIV , vous répondent d’a­
vance de Ceux que vous réferve la poftérité,

* *
Cependant, comme il eft fort douteux que 

cette requête foit jamais préfentée au Pape, 
& encoçe plus qu’il y daignât faire droit ,



( 4°3 )
S’enfuivrà-t-il qu’il faudra toujoursfefter fôuslê 
même joug, & que le bonheur des états doive dé- 
pendre du fuccès d’un placet préfenté à 1’évêquë 
de Rome ? Comme fi chaque Gouvernement ne 
çontenoit pas en lui-même tous lés principe» 
néceffaires à fa police & à fon amélioration.

Dès qu’un réglement eft démontré utilë 
au bonheur d’un Etat, il faut bien qu’il exifte 
Une autorité pour le faire. C’eft déjà ürt 
monftre en politique , que cette autorité fe 
trouve entre les mains d’une Puiffance étran­
gère ; mais j en fuppofant qu’elle en eft re­
vêtue, foit par l’effet d’un aveugle préjugé 
ou d’une ancienne ufurpation , au moins eft- 
il certain quelle n’en doit faire ufage que 
pour le bonheur du peuple qui l’en laiffë 
jouir ; qu’en fe refufant à fes follicitations , 
elle feroit déchue de fon droit par cela même. 
& que ce droit reviendroit alors à ceux à 
qui il appartient natnrellementjc’eïhà-dire^ 
aux Souverains de chaque pays.

La police des mariages , la néeéflïté de les 
encourager, quelquefois mente de flétrir paf 
des peines ceux qui s’y refufént , dérivenÉ 
tellement de la nature d’un gouvernement . 
qu’on ne conçoit pas qu’il puiffe en être privé 
en aucune maniéré j ou qu’une partie de fes

■ G c -1
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citoyens puifle fe fouftraire à fa’jurifdiâiort. 
Un état 'libre eft le feul juge des moyens qui 
peuvent contribuer à fa profpérité. ; il eft 
aùffi lé fèul maître de les employer comme 
bon lui fernblé, & comme il feroit abfurdé 
d’aller à Rome pour obtenir la permiflion" 
de défricher , par exemple, une partie de fon 
territoire ou d’introduire un nouveau genre 
de commercé, iî né l’eft pas moins d’y avoir 
recours pour affujettir indifféremment tous fes 
citoyens àu mariage , c’éft-à-diré , en d’au­
tres termes , pour favorifer la pureté des 
mœurs Sr^accroître la population^

Ces principes font fi évidens que., dans 
les pays les plus éfclaves du préjugé , tous 
les Jurifconfultes & même tous les Canonil- 
tes qui ne font pas entièrement vendus à la 
Cour de Rome , conviennent qu’il n’appar­
tient qu’à la puiffance civile d’appofer des 
empêchemens dirimans au mariage. Or , fi 
elle feule a le droit de les établir, elle feule 
àufii a le droit de les lever , & pourvu que 
ce changement foit utile , l’Eglife n’y peut 
mettred’obftacle, puifque, quoi qu’on en dife, 
l’Eglife ne peut jamais avoir, d’autre intérêt 
que celui de l’Etat.

Mais l’intérêt des Eccléfiaftiques n’étant 
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pas toujours fi bien d’accord avec le Gouver­
nement , ils ont cherché exprès à embrouil­
ler la queftion ; ils ont compté pour rien le 
contrat civil , qui feul fait l’effence du ma­
riage ; & fous prétexte qu’ils en , avoient 
fait un Sacrement , ils ont voulu s’en établir 
les feuls juges , & font parvenus à. l’être , 
tant qu’a prévalu l’ignorahce. A mefure que 
les lumières ont fait des progrès, la puiflanee 
civile a bien recouvré quelques-uns des droits 
qu’elle avoit perdus, mais elle a eu à lutter, 
pour chacun , contre la puiflanee eccléfiafti- 
que : fur ce point comme fur mille autres , 
le choc perpétuel de ces deux , pouvoirs n’a 
cefîe de fatiguer la main chargée des rênes 
du gouvernement ; les citoyens , abfous où 
condamnés pour la même action, fiùvant les 
divers tribunaux , & aflùjettis à des devoirs 
contradiâoires, n’ont plus fit auquel obéit. 
N’y eût-il que cette difeorde , elle prouve- 
roit bien , à mon avis, que ee pouvoir e<t- 
cléfiaftiqüe fi vanté, ne tire point fon ori­
gine 'de Dieu qui , étant inconteftablement 
l’auteur & la fonree du pouvoir politique., 
n’a pu en créer un autre qui ne femble inf- 
titué que. pour le contredire.

Ç.e n’efi pas que je prétende nier l’in- 
C c 3.
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fluence que la religion doit avoir dans le 
gouvernement ; mais cette influence eft toute 
Spirituelle , elle ne commande point aux ac­
tions extérieures, elle n’opere- que fur la vo­
lonté ; elle épure les vertus, en les dirigeant 
à leurs véritables fins ; elle ajoute un nou­
veau bien à nos obligations , par l’efpoir des 
yécompenfes qu’elle nous promet, ou parla 
crainte des châtimens dont'elle nous menace : 
mais, comriie ni ces récompenfes ni ces châ­
timens n’exiftent point dans ce monde , elle 
n’y jouit d’aucun pouvoir pour nous con­
traindre, & n’a d’autres armes que la per- 
fuafion. C’eft ainfi qu’elle intervient dans 
toutes les parties du Gouvernement, mais 
Uniquement pour fanélifier notre obéiffance, 
Ainfi, fur le point dont nous parlons , c’eft 
à la puifïance civile à prefcrire la forme des 
mariages, à juger des empêchemens qui ren­
dent inhabiles à les contracter , à les chan- 
ger, à les modifier , félon que l’intérêt le 
l’Etat le demande , & le partage de l’Eglife eft 

' de confacrer, par fes rites extérieurs , & d’ac- 
çompagner de fes grâces la forme que la puif- 
fance civile a choifie,.

Il n’y a donc point de doute que tous 
Igs Souverains Catholiques n’euffent le droit
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de rendre au clergé de lëürseEtàts la’1 per? 
million defe marier, qui lui à été enlevée par 
les Papes , foit qu’ils l’accordaffent' par un 
arrêt en forme , ou , qu’arrêtant fimplement 
l’adivité du Magiftrat civil, ils laiffaffent à 
la nature elle:même le tems & les moyens 
d’opérer cette réforme ; alors les Eccléfîafti- 
ques les plus vertueux n’ayant plus de peines 
à craindre, ne tarderoient pas à fe rendre, à 
fa voix. Il ne feroit befoin ni d’autre ex­
hortation ni d’autres réglemens. Qu’il foit 
enjoint feulement aux Curés & aux autres 
Minières, de ne point refufërlabénédiûion 
nuptiale à tous ceux qui s’y préfentent avec 
les conditions appofées par la loi civile ; 
qu’on accorde en même tems tous les effets 
civils , tels que l’hérédité, la légitimité des 
énfans à tous : les. mariages ainfi côntradés, 
fans diftin&ion de l’état des perfonnes , & 
qu’il ne foit permis à aucun Magiftrat. foit 
laïque , foit eccléfiaftique , de les troubler 
ni de les priver des fondions dont ils jouif- 
fent, fous prétexte d’une prétendue incom­
patibilité'avec le mariage ; alors cette ré­
forme s’introduira d’elle-même & j’ofe pré­
dire que moins de dix ans fuffiro'nt pour 
confommer cette révolution.

C c 4



Quant auxamoines., .ce droit eft plus,évi­
dent encore; car, de ce que les Souverains 
font les maîtres de limiter l’âge des vœux , 
il s’enfuit qu’ils peuvent-,les fufpendre tant 
qu’ils jugent à propos , pu refufer même de 
les recevoir, a quelque âge que ce foit ; & 
de ce qu’ils ont le pouvoir d’éteindre un Ordre 
religieux, ou de s’oppofer à fon entrée dans 
le royaume, il s’enfuit qu’ils ont le droit de 
les rejetter tous,

J’ai dit que c’eft aux princes qu’il ap­
partient de limiter l’âge des. voeux , parce 
que c’eft un principe avoué de prefque tous 
les Jurifconfultes, fondé fur les çonftitutions 
des Empereurs , & fur la pratique d’un grand 
nombre de Souverains, En effet , la Novelle 
de l’Empereur Majdrin , qui fixa à 40 ans 
l’âge ou il feroit permis aux filles de pren­
dre le voile , ne s’appuya que fur la puif- 
fanée impériale , & 11e fait aucune mention de 
l’autorité eccléfiaftique ; & quand les Rois 
de France., par la célébré ordonnance d’Or­
léans, fufpendirept la validité des vœux juf- 
qu’à l’âge de- 25 ans, ils ne réclamèrent pa­
reillement que les droits de leur trône ,. & 
l’on n’a jamais cru que les différens régie- 
piens qu’ils ont donnés à ce fujet 7 eufîént 
feçfoin dq concours d’une autre autorité,
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Non-feulement lés princes ont pu retarder 

ou avancer l’âge des vœux, félon qu’ils l’ont 
cru utile aux intérêts de leur Etat, mais on les 
a vu obliger de fortir des monafteres , ceux 
même qui y étoient déjà engagés,, & une loi 
qui fe trouve- dans le code de Juftiniên , 
leur affure ce droit. » Comme il y a , dit 
» cette loi, une certaine forte'de gens qui, 
» par un efprit de parefle & d’oifiveté, aban- 
» donnent les charges publiques , affeélent 
» les lieux folitaires & fecrets fous appa- 
» rénce de religion , & s’aflbcient aux com- 
» munautés monaftiques ; après avoir mûre- 
» ment délibéré là-dëffus, nous voulons qu’on 
»> tire tous ces gens de leur retraite qu’on 
» les ramene à la fonction des charges de 
» leur patrie » (p).

Charlemagne dans fes capitulaires , défend 
d’entrer dans les monafteres & de s’engager 
par aucun vœu , fans en avoir obtenu aupa­
ravant ' la permiffion du prince. » Quant aux 
» hommes libres dit-il , (?) qui veulent 
« s’engager au ferviee de Dieu, noms leur 
» défendons de le faire fans nous en avoir

(p) L. Quidam. 2.6. Cad de Becurion. L. XIII. 
Tit. 31.

(?) -Sap. Carol. Mag. L. I. c. lao.



( 4io )
» auparavant demandé la permiffion ; parce 
» que nous avons appris que la plupart n’y 
» ont pas tant été portés par un motif de 
» dévotion , que pour s’exempter d’aller à 
» la guerre, & des autres Services qu’un fu- 
» jet doit à’fon Roi. Nous favons-, qu’il y en 
>> a quelques-uns qui ne s’y font engagés , 
»> que par la furprife de ceux qui vouloien t 
» avoir leurs biens ; c’eft pourquoi nous 
» le défendons », Il eft donc clair, par l’exem­
ple de Charlemagne , & celui de plufieurs 
autres princes , que les fouverains peuvent 
quand ils le jugent à propos , interdire à 
leurs fujets l’entrée dans les monafteres ; & 
par la loi de Juftinien , qu’ils peuvent les 
fermer pour toujours.

Ce droit eft fondé fur l’effence même du 
Gouvernement, & fur la nature des engage­
mens monaftiques. Il n’y a point d’individu 
qui ne foit comptable envers la fociété dont 
il eft membre , de tous les fervices qu’il peut 

t lui rendre, & la patrie ne perd jamais le droit 
de les réclamer. Si quelqu’un en eft difpenfé , 
il faut qu’elle y confente , & cette exemp­
tion eft toujours révocable j parce que , de 
même que le corps naturel peut fe paffer 
du fervice de fes membres, il eft auffi de
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Fefience des corps politiques de pouvoir 
appeller à leur fecours, tous les individus qui 
les compofent : & tout engagement, qui auroit 
pour but de fouftraire un ordre d’hommes â 
cette obéiffance , feroit nul par fa nature , 
le Souverain étant toujours le maître de le 
rompre , pour exiger de fes fujets les fervices 
dont l’Etat a befo'in. '

Or, qu’eft-cequ’unordremonaftique, finon 
un affemblage d’hommes qui dépofent le 
caradere de citoyens , qui s’ifolent de Ja pa­
trie , qui renoncent à la 'fervir, foit en 
guerre contre fes ennemis, foit dans la paix 
par le moyen des fondions civiles ; qui s’ex- 
chient des charges municipales & de jndicatu- 
re ; en un mot de toutes les fondions onéreu- 
fes (*),  que les citoyens font en droit d’at-

(*)On diroiten vain, qu’en renonçant à,cesdiffé- 
rens fardeaux , le moine fe prive en même temps des 
boimsurs & des profits qui y font attachés ; puifque 
ces avantages ne pourroient être que le fruit de fon 
induftrie/-& fes talens, qui par-là deviendroient 
utiles à fa patrie, & dont il ne doit pas lui dérober 
l’ufage : que d’ailleurs, plufieurs de ces fondions font 
purement onéreufes, fans aucun retour d’avantages , 
telles que celles des tuteurs & prefque toutes les char­
ges municipales.
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tendre les lins des autres , & qui forment les 
principaux liens de la fociété , qui ne ceflent 
de l’appauvrir pour fe perpétuer, & con- 
fomment fans jamais produire ? Que de pareils 
établiflemens foient tolérés dans un état, c’eft 
fans doute un abus que la politique au- 
roit bien de la peine à juftifier : mais il fe­
roit contre la raifon & la juftice , qu’un Sou­
verain ne pût s’oppofer à leur multiplication, 
ni rappeler tant d’hommes oififs à leur pre­
mière deftination , celle de partager les far­
deaux de la fociété & d’être utiles à leurs 
concitoyens, 1

Ceux qui voudront voir ces principes mieux 
éclaircis, peuvent confulter l’excellente dif- 
fertation deM. le Vayer deBoutigny (r) , 
où ce favant Magiftrat a bien plus laifle en­
trevoir , qu’il ne s’eft permis d’expofer lui-mê­
me , toutes les conféquences qui en décou­
lent. On me demandera peut-être pourquoi 
j’ai eu moins de ménagement ? mais fi cès 
vérités font utiles , pourquoi me feroit-6n un 
crime de les dire ? Les lumières de notre 
fiecle ayant mis dans un plus grand jour la 
folie & l’inutilité de ces établiflemens , on

(r) Diff.^ fur. les vœux.
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peut, en parler avec plus de liberté. Quand? 
les abus ne commencent qu’à être apperçus , 
peut-être faut-il fe contenter de lever un coin 
du voile qui les couvre : mais cette eirconf- 
peclion fêroit fuperflue & ridicule , quand ils 
font reconnus & avoués de tout le monde ;• 
& c’eft alors qu’il eft tems de l’arracher entiè­
rement. De toutes les vérités que j’ai con- 
fignées dans cet écrit j,il n’en eft pas une , 
j’ofe le dire , qui ne fe trouve d’avance dans le 
cœur & dans l’efprit des hommes éclairés, 
& qui n’ait été déjà produite par nos meil­
leurs écrivains.

Cependant quelques-uns en petit nombre, 
ont cru pouvoir les contredites Un auteur 
dont je.refpeéte les talens , & qui a ft bien 
mérité le titre d’ami des hommes par l’uti­
lité de fes. vues , & fur-tout par l’humanité 
qui refpire en fes écrits , a prétendu que les 
mohàfteres pouvoient être utiles, même à la 
population , en procurant la fubfiftance d’un 
plus grand nombre d’hommes, que fi leurs 
biens étoient régis par des particuliers. Un 
célébré philofophe Anglois (r)paroît.aufti ne 
pas s’éloigner de ce fentiment , lorfqu’il re-

(?) Difc. politiq. defiume. p. 97.
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filafque » que fi la terre qui appartient à ûh' 
» couvent , étoit donnée à un gentilhom- 
» me ÿ il dépienfetoit fon revenu en chiens , 

chevaux , valets, cuifîniers'j & que fafa- 
» mille ne fourniroit pas plus de citoyens à 
» l’état que‘le couvent ».

Mais on peut juger de l’eftime que Mn 
Hume a pour nos infiitutions monaftiques y 
lorfque, dans le même endroit il en compare 
Tes effets à l’uiage barbare oii étoient les 
anciens peuples d’expofer leurs enfans , pour 
prévenir la trop grande multiplication de leur 
famille, & qu’il juge avec raifon , la coutume 
des catholiques beaucoup plus defiruétive pour 
là population. En effet ,1e nombre de ces der- 
niéres vidâmes eft d’autant plus corifidérable ,■ 
qu’on lés immole avec moins de fcrupule. En 
les confinant dans ces retraites , un pere ne 
fonge qu’à décharger fa famille , s’y réfout 
d’autant plus aifément $ qu’il affure leur fubfif- 
tânce , & ne fe prive pas même fans tetour 
de leur commerce , tandis que la tendreffe 
paternelle ne pouvoit voir qu’avec horreur 
les fuites de l’ancienne expofition : & dans 
le fait, elle fut toujours très-rare dans les an­
ciennes Républiques , tant que les mœurs s’y 
conferverent. A ces réflexions , je joindrai
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Celle de Mr. Hume lui-même : » Cet ùfâge ’ 
» dit-il, quoique barbare , devenoit fouvent 
» utile à la population ; il pouvoit engager 
» plus de gens à fe marier, en ôtant lés crain- 
» tes d’une famille trop nombreufé ; & telle 
» eft la force de l’affeéHon naturelle, que peu 
» d’hommes en cômparaifon des autres , 
» avoient aflez- de réfolution lorfque le mô- 
» ment arrivoit, pour exécuter leur orémiere 
» intention ». Au refte , il eft évident que 
dans l’une & l’autre expofition, la perte pour 
l’Etat étant la même, celle qui confômme le 
plus grand nombre de fujets lui eft auflï la 
plus funefte. Peut-être encore, fiTôn ÿregar­
de bien, l’humanité n’eft-ellè pas moins bleflée 
dés fupplices lents auxquels ces vlélimés font 
dévouées : car il ny a pas fans doute , moins 
de barbarie à' leur faire un tourment de 
leur exiftence , que de la leur ravir avant 
qu’elles en aient fenti la douceur."

D’ailleurs , croit-on l’utilité des monafteres 
bien démontrée , parce qu’on ne füppofe 
à leur placé' qu’une adminiftratioh non moins 
vicieufe ; comme s’il n’y avoit pas cinquan­
te autres maniérés de les remplacer , toutes 
également avantageufes à l’Etat. Je conviens , 
qu’en mettant les biens de chaque commu-
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nauté dans les mains d’un feul grand ‘prd*, 
priétaire , qui irqit les confommer dans la Ca­
pitale , le pays perdroit peut-être encore da­
vantage a cette difpoïition : mais fnppofez au- 
contraire, ce même bien partagé en plufieurs 
portions , chaque portion faifant fubfifter 
une famille, quelques-unes deftinées à l’éta- 
bliflement d’une manufaâture ou à d’autres 
fondations utiles , croit-on alors, que ce mê­
me pays ne feroit pas plus riche & plus peu­
plé. Machiavel, qui traverfa la France fous 
le régne de Louis XII, rapporte ; quil n’y' 
àvoit point- alors en Europe de peuple aufîï 
heureux , ni d’Etat mieux cultivé. Il en don­
ne pour caufe, l’aifance des pay.fans qui, tous 
poffédoient. en propre une portion de ter-- 
rein fuffifante pour les nourrir une partie de 
l’année. Suppofez , que par une fage répar­
tition -des biens du clergé., qui ne . feroit au 
fond qu’une jufte reftitution, on vint à mul­
tiplier le nombre des poffeffeurs de terre , on 
verroit bientôt revenir l’ancien bonheur.

Pour fe former une idée juftefcde la dépo­
pulation occafionnée par les moines, il faut 
fur-tout fe tranfporter dans les pays qui ont 
eu la fageffe de les détruire. Quand on voit 
à Londres des rues entières bâties fur le fol 

d’un



( 4^7 )
d’un feul couvent , & des milliers d’hom* 
mes fubfiftans dans le même lieu qui n’étoit 
occupé auparavant que par vingt ou 'trente 
moines ; quand on apperçoit dans le voifina- 
ge de cette capitale ou dans les provinces 
des villages floriflans élevés fur les débris 
des anciens monafteres , & ait lieu de cette 
famille oifive & ftérile qui ne fe perpétuoit 
qu’aux dépens des autres , une multitude 
de nouvelles familles fubfiftantes fur le même 
fond, qui, après avoir fourni des bras à l’a­
griculture , fervent encore par leur excé­
dant a peupler la navigation , le commerce , 
les manufactures ; à féconder en un mot 
toutes les branches de Tinduftrie : alors , 
peut-on douter qu’un Etat ne gagne beau­
coup à fupprimer ces établifiemens ?

Il n’y a point de pays proteftant qui n’offre 
à-peu près le même fpeCtacle , s’il s’eft trou­
ve enfonce, dans les terres fans débouchés 
avantageux pour le commerce : 1 'agriculture 
s y eft perfectionnée ; le fyftême dgftfuCieur 
des exemptions ayant été aboli, les taxes plus 
équitablement réparties n’ont plus été fi 
onéreufes ; une aifance générale s’eft com­
muniquée dans tous ces Etats , & il en eft 
réfulté un plus grand nombre de citoyens.

Dd
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Veut-on rapprocher Tes effets de l’une & de 
l'autre: légiflation^on n’a qu’à jeter les yeux 
fur la Suiffe : qii’oicjüe-les inftitutions monaf- 
tiques s’y trouvent beaucoup moins multi­
pliées que dans les:autres contrées plus fer­
tiles, peut-on faire aucune comparaifon entre 
les cantons Catholiques & les cantons Ré-' 
formés ?
' Si c’étoit un Royaume puiflant par fort 
étendue , par fa fertilité , par fon voifinage 
de la mer ; alors $ cette multitude de bras 
voués auparavant à l’oifiveté ayant été mife 
en aéiion, ils ont animé en même tems tous les 
arts , ont ouvert toutes les fources des richef- 
fes. C’eft ainfi que F Angleterre eft venue à 
bout de regner fur la mer par fa marine, de 
dominer en Europe par fes richeffes , & fans 
fe dépeupler elle-même , de fonder en Amé­
rique les colonies les plus nombreufes &. les 
plus floriftantes de l’Univers.
. . Là même , où la nature fembloit avoir 
tout refufé , Finduftrie’ excitée par la popu­
lation a furmonté tous les obftacles. Suppo- 
fez dans les Provinces-Unies ,une vingtaine 
de monaftere# & un clergé nombreux voué 
à la ftérilité & à la fainéantife , qui ne fait que 
dévorer le travail des autres , fans jamais
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y joindre le fien, croit-on qu’alors la Hol­
lande fût venue à bout d’arracher fon fol à 
la mer , de fe créer une Patrie en dépit des 
élémens,&de transformer des marais crou- 
piffans en campagnes les plus riches & les 
mieux peuplées de l’Europe? Voulez-vous, au 

. contraire, un exemple de ce que favent faire 
vos moines ; jettez les yeux fur la Sicile, qui 
languit dans la mifere malgré fon étonnante 
fécondité, ou fur la délicienfe campagne de 
Rome, qu’ils ont convertie en marais infefls 
& en déferts arides. -

Ainfi, depuis la Réforme, les Etats qui font 
embraffée n’ont ceffé de faire des progrès, 
tandis que le dépérifiement a gagné fticcefii* 
vement prefque tous les Etats Catholiques , 
fans qu’il foit arrivé aucun changement dans les 
limites des différentes Puiflances ; les forces 
proteftantes, inégales dans le commencement, 
fe font peu-à-peu mifes au niveau de celles de 
leurs adyerfaires, & commencent même de nos 
jours à emporter la balance. Quandon confi- 
dere ces progrès , qui vont toujours en croif- 
fant, il n’eft point de Catholique, qui rie doive 

• trembler pour l’extinftion totale de fon culte , 
& point de citoyen qui ne doive craindre qu’il 
n’entraîne l’Etat dans fachûte, fi l’on s’obftine

D'd 2
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encore à garder des iiiftitutions qui font les feu­
les caufes de cette inégalité. Ce ne font point 
les dogmes fpéculatifs qui importent à la prof- 
périté des gouvernemens, puifqu’on a vu les 
religions les plus abfurdes aider à former les 
Empires les plus fagement gouvernés & les 
plus redoutables. Mais ce qui leur importe 
principalement , c’eft que la religion n’y fa- 
vorife point de- fyftême deftruâeur, & quê­
tons les dogmes de pratique concourent avec 
les loix. d’un fage gouvernement.

Ce qui leur importe par exemple , c’eft 
qu’elle ne foumette pas un Etat libre à l’adion 
d’un defpote étranger ; qurelle n’enleve pas 
à la population une multitude de citoyens ; 
qu’elle n’entreprenne pas de fouftraire leurs 
perfonnes à la jurifdiétion du Souverain , 
& leurs biens au fardeau des taxes ; parce que 
l’exemption ne diminuant point les befoins de 
l'Etat, plus il y a- d’exempts, plus il y a de fur- 
,charge pour ceux qui relient obligés à payer-

Ce qui leur importe, c’eft que par des dif- 
tinéiions odieufes, & par des maximes étranr 
geres au.gouvernement, elle ne forme pas un- 
autre Etatdans l’Etat qu’elle n’aitpas des loix 
particulières pour fe difpenfer de l’obferva- 
tion des loix politiques ; c’eft qu’elle n’appau-
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vrifle pas tous les Etats pour en enrichir un 
feul, en établiflant des tributs fans objet, & 
qui par un jufte jugement de Dieu , ne font 
guere moins funeftes à celui qui les. reçoit , 
qu’ignominieux pour ceux qui les donnent. 
Qu’en un mot , cette religion né femble pas 
inftituée au profit de cette unique puifîance, 
& aux dépens de toutes les autres ; qu’on 
ne mette pas à l’enchere toutes les grâces de 
l’Eglife , comme s’il ne répughoit pas à Une 
religion toute fpirituelle , que fes rites, fes 
confécrations &c. ne puifient s’acheter qu’à 
prix d’argent.

N’y eût-il que l’entretien d’un clergé trop 
nombreux, ce fardeaù feul pourrait devenir fi 
pefant pour la fociété, que-ce feroit une rai­
fon fuffifante pour en reftreindre lé nombre. 
On compte qu’en France les eccléfiaftiques 
poffedent environ le cinquième de tous les 
biens du Royaume : fi l’on ajoute à cette fom- 
me, toutes celles qui fe recueillent fur les 
differentes parties du culte, toutes celles que 
l’adrefle des eccléfiaftiques arrachent à la fu- 
perftition des peuples , toutes celles que les 
moines mendians extorquent fur la fubfiftance 
du pauvre ; car c’eft fur-tout dans cette claf- 
fe que s’exerce leur adrefle , parce que 

D d 3
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fon ignorance la laiffe plus expofée à la fé- 
duélion ; fi l’on réunit, dis-je , toutes ces fom- 
mes , on conviendra fans peine, eue le prince 
le plus avare & le plus ambitieux n’impofa 
jamais de taxes aufii pefantes : & l’on en con­
clura fans doute , que la charge défaire fub- 
fifter tin fi prodigieux nombre .d’eccléfiafti- 
ques , eft un des plus grands fléaux pour la 
fociété, quand même on fupppferoit qu’ils ne 
feraient jamais dangereux , & qu’ils feroient 
employés à la chofe du monde la plus1 
innocente , c’eft-à-dire , à n’avoir autre 

, chofe à faire , qu’à boire , manger & dor­
mir.

je n’ignore pas que ces biens immenfesdu 
clergé fervent eux-mêmes de prétexte pour les 
retenir dans le célibat : on craint qu’en les. 
confiant à quelqu’un chargé.d’une famille , 
ils ne fufient expofés à une- .déprédation 
continuelle , ou que les bénéficiers les fai- 
fant pafier à' leurs enfans à titré d’héritage , 
ne vinflent à bout de les fixer dans leurs 
maifops, Le célébré Erafme difoit il y a 
long-tems , qu’il y avoit beaucoup d’apparen­
ce , que le ménagement pour les revenus 
eccléfiaft-iques, plutôt qu’une-véritable piété 
confervoit encore cette loi du célibat, Eliajn



( W )
àtque etiam vereor rie cenjù's eccléfiàjlici cîifîrent 
hodie cUricos vertus quant pietas. C'eft ainô 
que, par-tout, les abus naiflent les Uns des 
autres , & fe fontiennent ènfuite par leur 
nombre, c’eft-à-dire i par cela même qui r-én- 
doit leur fuppreffipn plus néceflaire; &-devtW 
infpirer plus de couragepoiicles extirper;

Je ferois tenté de demander , à mon tour/ 
quelle eft la néceffiié de daifter, toujours ces 
biens à la dilpofition des gens d’Eglilè : s’il ne 
feroit pas plus conforme à la raifon, de leur 
aflurer à chacun uné. fubiiftance honnête & 
proportionnée à leur rang, & d’appliquer l'ex­
cédent de ces biens à une deftination plus 
utile à l’Etat ? Mais, je veu-x qu’on ne trouvé 
rien de mieux , que de ne pas troubler leurs 
poffeffions, & que de laifler. toujours fublifter 
cette répartition inique, qui place, d’un côté 
toute la peine & tous les travaux utiles ; 
de 1 autre, les honneurs & les richeftes pour 
prix de l’inutilité. Quand on ne confidere 
que l’utilité des miniftres de la Religion, 
combien l’état d’un curé l’emporte fur celui 
dun abbé commendataire, & même de plu­
sieurs Prélats? pourquoi donc , chez les pre­
miers, le plus grand nombre eft-il à peine 
.au-deïjus de l’indigence, tandis que tous les

D d 4
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autres, fans exception, regorgent dé plaifirs 
& de fuperfluités. On m’avouera, qu’il feroit 
difficile de trouver un moyen plus efficace 
de corrompre à la. fois les uns & les autres : & 
fila permiffion du mariage1, aux Eccléfiafti­
ques, néceffitoit une répartition plus fage, 
ce feroit encore.june nouvelle raifon pour 
l’établir. -, ? /ï&rr.

D’ailleurs, pourquoi ces biens ne pour- 
roient-ils fubfifter également, en fuppofant 
le mariage des । Eccléfiaftiques î Croit - on 
qu’alors il fût fi difficile au gouvernement, 
d’empêcher leur diffipation ? Ce n’eft point à 
moi à en prefcrire les moyens; pour peu qu’on 
y réfléchiffe , . ils fe préfentent en foule , & 
l’on ne fera embarraffé que fur le choix. La 
feule police des eaux & forêts , imaginée en 
France pour conferver cette partie des domai­
nes eccléfiaftiques , a eu tous les effets qu’on 
en pouvoit attendre, & l’on doit fe promettre 
les mêmes avantages, en appliquant cette mé­
thode ou quelque autre femblable à leurs au­
tres poffeffioris.

On pourrait même fe paffer de nouveaux 
réglemens, & la conduite de nos Eccléfiafti- 
ques en eft une preuve. Le Népotifme , chez 
la plupart d’entr’eux, eft une paffion toute
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aufli a&ive que peut l’être la tendrefle pa­
ternelle ; & s’il y eût quelque poflibilité 
de diftraire une partie des biens d’Eglife en 
faveur de ces héritiers , il eût bien fu en 
trouver les moyens : mais, faute de pouvoir 
mieux faire, tout ce qu’ont put imaginer nos 
Eccléfiafttiques, pour enrichir ces objets de 
leur affeâion, fe réduit à partager aveceux l’u- 
■fufruit des bénéfices, ou quelquefois, à les 
tranfmettre à l’un d’eux par la voie des réâ- 
gnations : ce qui eft, en effet, une efpece 
d’hérédité. Mais, puifqu’on la fouffre depuis 
filongtems, il faut bien que les inconvéniens 
n’en paroiffent pas fort à craindre , autre­
ment , il feroit fi facile de les fupprimer avec 
les Annates, & tous les autres tributs payés à 
la Cour Romaine, tributs , qui , n’ayant 
aucun fondement dans la Religion, ni aucune 
utilité politique pour objet, ne devtoient 
réellement avoir lieu , que dans le cas où uft 
Etat, trop riche par lui-même, après avoir 
-affranchi fes fujetsde toutes les taxes',& n’a­
yant , d’ailleurs, aucune guerre à craindre , 
aucune province à améliorer,' fe trouveront 
dans la néceflité de fe décharger chaque année 
du fuperflu de fon argent.

L’exemple de l’Angleterre peut encore 
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nous apprendre , combien ces craintes font 
chimériques. Malgré le réforme , l’Eglife 
Anglicane conferve encore^aujourd’hui de très 
riches pofleflions, fans qu’on s’apperçoive 
que fes revenus diminuent, ou que fes béné­
fices fe fixent pour toujours dans une même 
famille. S’ils paflent quelquefois du pere aux 
enfans, ce n’eft jamais le choix du bénéficier, 
&, pâr.conféquent, jamais une aveugle ten- 
dreffe qui les donne; c’eftla récompenfe de 
l’eftime qu’il a fu infpirer pour lui-même, & 
que, par une éducation vertueufe., il a fit 
ménager suffi pour fes enfans. Comme ce 
droit n’eft jamais attaché à la place , il ne 
l’obtient que par fes travaux & fes vertus, 
& ce n’eft qu’en tranfmettant à fes fils le 
premier héritage , qu’il peut leur affurer le 
fécond.

Croit-on que ce reflbrt d’émulation ne 
vaille pas bien les exercices puérils de nos 
feminaires, où toute-la Religion eft réduite 
en grimaces ; où, foit par la Nature, foit 
par la forme des inftruâ’ions qu’on y reçoit , 
1 efprit des éleves n’eft exercé qu’à de vaines 
difputes ; où, fans leur rien montrer dé ce 
qu’ils doivent pratiquer dans la fuite, on ne 
leur apprend que la fopperftition, l’intolé-
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rance, des pratiques abfurdes, des maximes 
cruelles ., que , pour l’intérêt de la Société , 
& pour le leur propre , ils ne fauroient trop 
promptement oublier?

Tous les hiftoriens qui ont réfléchi, s’é­
tonnent, avec raifon , que le fang ait fi fou­
vent coulé dans les querelles du Chriftianifi- 
me ; & de ce que , malgré l'humanité du 
Légiflateur, & la douceur de fes préceptes, 
l’animbfité t la vengeance, & toutes les autres 
paffions humaines, y ont été exaltées à un 
point de fureur dont on les auroit cru inca­
pables , & dont on ne voit point d’exemples 
dans les autres conteftations. La raifon prin­
cipale , j’ofe le dire, s’en trouve dans, l’édu­
cation des Eccléfiaftiques, qui, malheureufe- 
ment, efl: devenue commune à tous les Etats. 
Ce font les guerres de l’école qui ont préparé 
toutes les horreurs de nos guerres religieufes. 
L’efprit, fans cefle nourri de difputes, n’a 
pu goûter le charme des vertus paifibles : 
chaque connoiflance, fi l’on peut donner ce 
nom aux futiles inftruûions de l’école, a été 
le prix d’un combat : la clafle du Profefleur 
efl: devenue une efpece d’Arene, ou , au lieu 
de chercher la vérité de bonne foi, les éle- 
ves, toujours aux prifes les uns contre les 
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autres , n’apprennent qu’à fe quereller & à fe 
contredire. Doit- on s’étonner, fi cette chaleur 
prématurée pour de vaines opinions fe tour­
ne dans une efpece de rage, lorfqu’elles fe 
font fortifiées par l’âge ? Lorfqu’on a verfé le 
fiel & l’emportement jufques dans les jeux de 
leur enfance, d®it-on êtrefurpris de n’avoir 
formé que des cœurs dénaturés ? De même 
que , fans nos Salles d’Efcrime, les duels fe- 
roient beaucoup moins multipliés ; c’eft aufli 
à ces exercices , encore plus dangereux 
que ridicules, connus parmi nous fous le 
nom de Thefes, que nous devons l'acharne­
ment de nos difputes, & l’ame atroce de nos 
Théologiens. ,

Le moyen de prévenir ce mal, qui eft lui- 
même la fource de tant d’autres, ne feroît-il 
pas de réformer entièrement cette éducation? 
Comme, dans prefque tous les Etats, les élè­
ves ne fe forment que fous les yeux de ceux 
qui les exercent, ne feroit-il pas à fouhaiter 
que ceux quife deftinent au miniftere, l’étu- 
diaflent fous ceux qui en rempliflent les fonc­
tions , & qu’aflbciés par degrés à leurs tra­
vaux , ils ne fuflent chargés d’aucun, qu’ils 
n’y enflent été préparés d’avance ? En général 
il faut aux hommes beaucoup moins de théorie 
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que de pratique. Un Curé, pour peu qu’il 
ait de fens & de vertu, fera toujours le meil­
leur inftituteur pour de jeunes eccléfiaftiques, 
appelles au miniftere. Malgré toutes les dé­
clamations qu’on fe permet contre cet Ordre 
refpeftable, je ne doute point qu’il ne s’en 
trouve encore un grand nombre , capable de 
fe charger de cette tâche : mais, s’il étoit 
moindre que je ne l’imagine, ce ne pourroit 
être que la faute de l’inftitution préfente, &, 
par conféquent, une nouvelle raifon de la 
réformer.

Je m’attends qu’on ne manquera pas de 
répondre, que ce plan eft déjà exécuté par 
l’inftitution des Vicaires de paroiffe ; mais il 
eft rare qu’un vicaire foit affez long-tems 
dans ce noviciat, pour profiter de cette éduca­
tion. D’ailleurs, à l’âge où ils y arrivent, 
on nè peut en attendre la docilité qui feroit 
néceffaire ; l’ambition eft déjà éveillée dans 
leurs âmes | ils ne fentent que les fatigues 
de leur place, & ne s’occupent guere que 
des moyens de la quitter. Enfin, déjà for­
més dans une autre école, ils apportent avec 
eux tous les vices & tous les préjugés de leur 
prémiere éducation.

Mais , dira-fc;on encore , que deviendront 
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alors les études ? Cette obje&ion n’eft par 
embarraflante. Le latin , qui en fait le fond* 
peut tout aufli bien s’apprendre dans les cam­
pagnes que dans nos colleges ; & puis, on 
peut, fi l’on veut, fe contenter de prendre les 
jeunes gens , lorfqu’ils auront déjà reçu cette 
éducation des colleges; c’eft-à-dire, jufqu’à 
la Rhétorique inclufivement, Car je ne penfe 
pas qu’il faille leur permettre d’aller plus 
.loin, puifqu’un des plus grands avantages de 
la méthode que je propofe, feroit de prof- 
crire toutes ces fciences contentieufes , qui 
font le germe de nos querelles.. Voyons main­
tenant celles qu’il conviendroit d’y fubftituer*

Le miniftere d’un Curé eft un miniftere 
de paix & de bienfaifanee, s’il e-ft chargé 
d’inftruire la portion du peuple, confîée-à 
fes foins ; il l’eft encore davantage, d’adoucir 
leurs peines & de travaillera leur bonheur» 
Toutes fes études doivent donc fe rapporter 
à ce double but : or, pour y arriver, il-ne' 
faut pas un fi grand appareil : il fuffit qu’il 
connoifle les points fondamentaux de la Re­
ligion , fans s’entêter d’aucun fyftême, qui, 
fur toutes les matières de dogmes , ne font 
qu’un délire de la raifon humaine, puifqti’ik 
feront toujours inintelligibles, malgré toutes
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nos recherches. Mais il n’en eft pas ainïi 
des réglés & des devoirs de la morale, qu’il 
nefauroit trop étudier. Au refte, je n’entends 
pas par - là qu’il lui faille approfondir les 
principes métaphyfiques de cette fcience ; les 
véritables fources de la morale fe trouvent 
dans le cœur de l’homme, &, pour les dé­
couvrir , il fuffit de s’interroger foi - même 
dans le filence des pallions & des préjugés. 
D’ailleurs, pour un curé, la morale doit être 
toute en aélion ; ce n’eft que l’exercice conf­
iant des vertus recommandées dans l’Evan­
gile. La leflure affidue de ce Livre Divin 
fuffit pour les lui faire connoître,& lui inf- 
pirer, en même tems, le défit & la force de 
les pratiquer.

Joindrons-nous à ces études une teinture de 
l’hiftoire eccléliaftique ? Comment fedifpenfer 
de le faire, puifque le tableau des progrès 
étonnans de notre Religion & des vertus qui 
brillèrent à fa naiflarice , eft, de tous les mo­
tifs , le plus propre à nous y attacher, & à 
nous rendre vertueux ? Cependant, cette étude 
n’eft pas fans inconvénient, à caufe des exem­
ples trop fréquens d’intolérance & de fana­
tisme qu’on y rencontre : mais on peut fe 
flatter que l’éducation paifible de nos éleves
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& le choix de leurs maîtres, ne mettant à leur 
portée que les avantages de cette fcience, fau- 
ront en écarter les dangers.

On dit qu’Homere n’écrivit fon Iliade j 
que pour montrer aux Grecs la néceflité de 
relier unis enfemble, en leur préfetitant le 
fpeélacle de tous les maux que leur divilion 
«voit produit. Le plus utile de tous les livres, 
& le plus digne de ce liecle philofophe, fe- 
roit une hiftoire eccléfiaflique, compofée 
dans les mêmes vues, qui ne nous parlerait 
de nos démêlés que pour en faire remarquer 
les excès : qui nous repréfenteroit ces combats 
éternels, où, foit hérétiques, foit ortho­
doxes , les champions des difterens partis n’ont 
celle de fe battre dans les ténèbres, comme 
l’Ajax d’Homere. Il faudrait terminer le ta­
bleau de chaque querelle par le calcul du 
fang qu’elle a fait verfer, depuis les démêlés 
fur la confübllantiabilité, jufqu’à la guerre 
des Cevennes: on y verrait avec effroi, que 
jamais l’ambition ne. produifit de guerres plus 
deftruélives. A côté de tant de maffacres, on 
placerait les motifs importans qui les ont 
caufés avec l’attention de les bien appré­
cier , depuis la difpute des trois Hypollafes, 
jufqu’aux démêlés futils de la conllitution.

Un
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Un pareil livre , s’il étoit bien exécuté j 
feroit fans doute le meilleur préferyatif con­
tre l’intolérance. Ce feroit imiter , en quelque 
forte, les Lacédémoniens;, qui faifoient pa- 
roître les Ilotes dans l’ivreffe?pour apprendre 
la fobriété à leurs enfans.

Puifque toutes leurs cpnnpi/Tances doivent 
êtredirigées à l’utilité publique ,ne convien- 
droit-il pas encore que. les afpirans au mi- 
riiftere, fuffent inftruits des premiers élémens 
de la jurifprudence & de la médecine , ou 
du moins de la botanique , qui les mettroient 
à portée , ou de s’oppofer à la naiftance des 
procès, ou de les arrêter dans leur cours., 
& d’apprendre à leurs peuples à faire ufage , 
dans les maladies , de ces reffources que la 
nature fait croître par-tout fous nos pas. 
Ces études ne doivent point être regardées 
comme une diftraélion à leurs devoirs ; au 
contraire, elles en faciliteroient l’accomplif- 
fement, puifque leur deftiriation feroit toute 
au profit de leurs paroiffiens , & qu’aucun 
acle de bienfaifance n’eft étranger à leur place. 
Quand on a vu par foi-même quels ravages 
exercent dans nos êampàgnes , d’un côté la 
rapacité dés derniers fuppôts' de la jnftice > 
de l’autre l’ignorance & la témérité de nos 

"’È e .
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Efculapes de Village , on ne pourfo.it que. 
fendre grâces à Veux qui les délivr.êroient de 
ce double fléau. Quel afcendant n âurpit pas 
alors un Curé, qui réunirojt én ïâ perfonne 
prefque toutes les fondions utiles à l’huma- 
nite , & quels droits ne lui donnêroient pas 
a la confiance de fon peuple , dés bienfaits 
répétés prefque à tous les inftans ?

Je ne veux pas prolonger ce tableau . ’ 
qu’il eft fi facile d’imaginer. Je fais très-bien 
qu’un grand nombre de difficultés fe préfen- 
tent contre fon exécution ; mais , que ne 
furmonte-t-on pas avec du zele & de la pa­
tience , quand on ne veut pas trop hâter le 
fuccès de fes foins, & qu’on efl: bien perfua- 
dé que, quoiqu’on fafle , un nouveau plan 
fera toujours contredit par la génération qui 
le reçoit, & ne peut faire folidement le bon­
heur que des générations futures ? C’eft donc 
elles principalement qu’il faut avoir en vue ; 
c’eft pour elles qu’il faut difpofer d’avance 
tous fes préparatifs.

Or , de tous les moyens qu’on peut em­
ployer , je ne crois pas qu’il y en ait de plus 
efficace que de permettre le mariage aux prê-> 
très, & cette refiburce , bien ménagée par le 
gouvernement, peut fuffire pour opérer la 

pourfo.it
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réforme que je propofe, fi on y joint l’at­
tention de ne choifir que des miniftres fufcep- 
tibles dé cette inftrûéliôn : car alors , chaque 
fâmillé d’eccléfiaftiques deviendroit une ef- 
pece de féminaire, & la tendreffe paternelle fe 
chargéroit avec plàifir du foin d’inftruire fes 
enfans, dans toutes les études qu’on demande, 
ïorfqu’elle faiiroit que leur fortune eft atta­
chée à cette éducation. Àinfi les jeunes mi­
niftres , élevés avec ceux qu’ils doivent con­
duire , ri’aurôient pas de peine à obtenir leur 
confiance, & rie pôurroient pas fe méprendre 
fur leurs véritables befoins. Au refte, cette 
méthode n’eft pas fi nouvelle qu’on pourroit 
fe l’imaginer ; il y a beaucoup d’apparence 
qu’on n’en fuivit pas d’autre dans la primi­
tive Eglife , comme on le voit par l’exemple 
de Polycr'ate, éÿêque d’Ephefe, qui fe glo- 
rifioit d’être le feptieme de fa famille qui eût 
été chargé fucceffivement de cet Epifcopat.

On m’alléguera' peut-être les écoles cé­
lébrés qui fleurirent d’aflez bonne heure dans 
les grandes villes, 8i fur-tout à Alexandrie.

. Si l’on ne jugeoit de leur utilité que par les 
fruits qu’elles produifirent, on ne feroit pas, 
je crois, fort tenté de les renouveller, puif-

E e x
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que ce fut de leur fein que fortirent la plu-, 
part des héréfies , & que l’ardeur des difputes 
y donna naiffance à tant de fubtilités fur le 
dogme, qui n’ont été depuis que des inftru- 
mens de guerre & de perfécution» Cependant, 
comme il peut être utile qu’on approfondifle 
l’hiftoire & l’étude de la religion, ainfi que 
toutes les autres , rien n’empêcheroit de les 
renouveller , pourvu quellesfuflent en petit 
nombre , dans les plus grandes villes feule­
ment ; qu’on n’y admît pour éleves que 
ceux qui annonceroient des talens réels, & 
que fimtout le Gouvernement veillât avec 
foin fur tous les objets de l’enfeignement.

Il me refteroit encore à parler du bien 
des moines. Pour ceux-ci, comme ils ne peu­
vent réclamer en leur faveur aucun motif 
d’utilité réelle ou même apparente , il eft clair 
qu’ils exigent une autre difpofition ; mais 
ce fujetjdemanderoit feul un traité entier, 
dont je pourrai m’occuper dans la fuite. Je 
me bornerai maintenant à un petit nombre 
de queftions , & je demanderai s’il eft rai- 
fonnable quela dixième partie des biens d’un 
Etat foit confacrée à entretenir une branche 
fuperflue, & comme une excrefcence de fon
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culte; fi cette portion du culte, étant par­
faitement inutile , lors même qu’elle étoit 
remplie avec le plus de ferveur., ne doit pas 
être fupprimée, lorfque dans fa décadencé 
elle n’occafionne que des troubles & des fcan- 
dales , & fi l’on ne peut pas, avec juftice , 
la priver des richeffes qui ont été la principale 
caufe de ce relâchement ?

Si l’on m’oppofoit la vôlonté des fonda­
teurs , je demanderois fi ces donations ne 
doivent pas toujours être fubordorihées aux 
loix , & fi,elles peuvent avoir d’autre réglé 
que le bonheur de l’Etat ; fi les biens ecclé- 
fiaftiques , n’appartenant en effet' à perfonne 
en particulier, ne font pas de la même nature 
que ceux des établiffemens publics, dont la 
deftination peut varier félon que l’utilité pu­
blique le demande ; fi d’ailleurs ces biens , 
n’étant prefqu’autre chofe dans leur origine, 
que la proie de la fraude & de la fuperftition 
fur la crédulité & l’ignorance-, il n’eft pas. 
dé là juftice du fouverain Magiftrat de les 
ôter à leurs poffeffeurs , pour les rendre plus 
utiles aux autres citoyens.

Je demanderois encore fi le droit dé pro­
priété pour les particuliers ne découle pas 
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d’une propriété générale de la fociété, dont 
elle ne peut jamais fe deffaifir ; fi en con- 
féquence, elle n’a pas le droit de corriger les 
abus qui naiffent des propriétés particulières ; 
fi les Magiflrats ne peuvent pas empêcher quç 
les hommes ne difpofent de leurs biens d’une 
maniéré préjudiciable à l’Etat, & fi la même 
raifon qui les oblige à faire des ordonnances 
pour les biens de main-morte , & d’autres 
loix contre les difpofitipns que le peuple fait 
en faveur des Eccléfiaftiques, ne leur permet 
pas de leur ôter ce qui leur a été donné.

Enfin, je demanderois fi , pour avoir le 
plaifir d’entretenir des moines noirs , gris, 
blancs , chauffés , déchauffés , barbus, norç 
barbus, il efl: jufle de ravir à la population 
un fi grand nombre de citoyens ; s’il efl: jufle, 
pour engraiffer nos moines , de mettre des 
bornes à l’induflrie des citoyens utiles, puif- 
que , par Finaliénabilité des domaines de 
l’Eglife, & 4e poids des redevances féodales, 
fes nombreux vaffaux perdent le courage 
d’améliorer leurs terres , avec l’efpérance de 
les délivrer du joug éternel auquel elles font 
affujetties ; enfin , s’il efl: prudent de laiffer 
fubfifler dans un Etat un germe fécond de
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diflentions & de guerres civiles, dans la riva­
lité & la haine des différens Ordres , puif- 
qu’il efl démontré par l’hiftoire, que toutes 
les querelles qui ont embrafé le Chriftianifme 
ont été fufcitées ou attifées par les moines , 
depuis celle des Origéniftes à Alexandrie , 
jufqu’à la prifede Conftantinople en Orient, 
& dans l’Occident, depuis la guerre des Al­
bigeois jufqu’à la deftruûion des Jéfuites.

F I N.
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